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A L'ASSAUT I 

Un grand crime politique a marqué la journée du 2 Mars 
1878. l 'Hon. M. Letellier, Lieut.-Gouverneur de notre pro­
vince, a, dans un triste moment d'oubli, porté un coup fatal 
aux libertés populaires, acquises au prix du sang et de qua­
rante ans de lutte. D'un trait de plume, il a ébranlé cet 
édifice de no» libertés. 

Que le peuple le comprenne bien dans la lutte qui va s'en­
gager ; c'est l'avenir du gouvernement responsable qui est en 
jeu. Le coup d'état du 2 Mars a mis les deux partis en pré­
sence ; si les amis du gouverneur triomphent, sortent vain­
queurs aux prochaines élections, le gouvernement responsable 
aura reçu son coup de grâce, et nous marcherons vers l 'union 
législative. 

S'il est permis à un gouverneur de trainer sur le trône les 
passions politiques, »'il lui est permis de prostituer son in­
fluence pour servir ses amis, quel est le ministère qui sera 
certain d'une journée d'existence et qui voudra entreprendre de 
gouverner le pays ? Approuver la conduite de l'Hon. M. Letel­
lier, ce serait substituer dans le gouvernement l ' intrigue et la 
fraude aux principes et à l 'honnêteté. La crise est sérieuse 
et le peuple doit au jourd 'hui en comprendre toute la gravité. 

Le nouveau ministère Joly se présente au peuple en accep­
tant la responsabilité du coup d'état et fait mille promesses 
aux électeurs. Peuple de la province de Québec, défiez-vous 
des promesses libérales, défiez-vous de gens qui sont ministres 
par la grâce de l ' intrigue. Défiez-vous du libé­
ralisme ! ce mot signifie mensonge. Si vous voulez savoir à 
quoi vous en tenir «ut le compte des nouveaux ministres et 
savoir ce que valent leur» promesses; jugez-les par lettre amis, 
leurs chefs d'Ottawa. ' 

Il y a cinq ans, ils arrivaient au pouvoir. Us avaient à 
gouverner u n peuple hetirëux et content da son sort; La 
prospérité était partout ; la fortune publique augmentait dans 
une proportion énorme des manufactures s'élevaient do 
toutes pa r t^ et notre" commerce étendait ses ramifications 
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j u s q u ' a u x p a y s les p l u s r e c u l é s . N o i r e popu la t ion c o m p o s é e 
de r a c e s , de c r o y a n c e s di f férentes , v iva i t d a n s l ' h a r m o n i e et 
l a c o n c o r d e . 

Que v o y o n s - n o u s a u j o u r d ' h u i ? Le spec t ac l e est b i e n c h a n ­
gé ! A cô té d e cet le p e i n t u r e si r é j o u i s s a n t e se p r é s e n t e u n 
s o m b r e t a b l e a u . De q u o i e n t e n d o n s - n o u s p a r l e r ? D e r u i n e s , 
de b a n q u e r o u t e s . Les m a n u f a c t u r e s se f e r m e n t les u n e s 
après les a u t r e s ; les n o u v e a u x m a r c h é s o u v e r t * à l ' a c t i v i t é 
de nos m a r c h a n d s n e c o n n a i s s e n t dé j à p l u s nos p r o d u i t s . L e 

Eays a r e c u l é de dix a n s a u po in t de v u e d e l à p r o s p é r i t é , 
a f o r t u n e p u b l i q u e a d i m i n u é . L a déso l a t i on est p a r t o u t , 

et l o r s q u e le peuple se t o u r n e vers le g o u v e r n e m e n t f é d é r a l 
p o u r l u i d e m a n d e r a i d e et secours , c e lu i - c i lu i r é p o n d : J e 
ne pu i s r i e n p o u r v o u s s e c o u r i r . 

Cet te conf iance qu i r é g n a i t en t r e c a t h o l i q u e s et p r o t e s t a n t s , 
A n g l a i s e t F r a n ç a i s , qu ' e sUel le d e v e n u e ? La dé f i ance l ' a 
r e m p l a c é e en b ien des e n d r o i t s ; et si ce s e n t i m e n t n ' e s t pas 
d e v e n u g é n é r a l , c'est p a r c e q u e le b o n sens d e s u n s e t 
des a u t r e s a dé joué les m a n œ u v r e s d e s l i b é r a u x qu i v o u l a i e n t 
diviser pour régner, é t a b l i r l e u r d o m i n a t i o n en e x c i t a n t l es 
p ro t e s t an t s con t re les c a t h o l i q u e s . N ' a v o n s - n o u s p a s v u ces 
n o m m e s q u i en 18T2 r e c h e r c h a i e n t l ' appu i d u c l e rgé , se m e t ­
ta ien t à g e n o u x p o u r lu i t e n d r e la m a i n , l ' a t t a q u e r p l u s t a r d 
b r u t a l e m e n t e t c h e r c h e r à fa i re c r o i r e q u ' i l en v o u l a i t a u x 
l i be r t é s d e s p ro t e s t an t s ? 

Et c o m m e n t ont- i ls t e n u l eu r s p r o m e s s e s ? I l s a v a i e n t 
p r o m i s de d i m i n u e r les d é p e n s e s d u g o u v e r n e m e n t ; i l s l e s 
ont a u g m e n t é e s . D ' u n e a n n é e à l ' a u t r e , i ls on t c r e u s é d e s 
déficits à O t t a w a . I l s c r i a i e n t j a d i s c o n t r e le t r o p g r a n d 
n o m b r e d ' e m p l o y é s pub l i c s . A O t t a w a s e u l , i l s e n o n t a u g ­
m e n t é le n o m b r e de 154. 

M. M a c K e n z i e a v a i t p r o m i s d ' a ide r n o s C h e m i n s d e fe r . I l 
a refusé d e l e u r d o n n e r le m o i n d r e s e c o u r s , t a n d i s q u ' i l 
r e m e t t a i t u n e det te d e 3 m i l l i o n s à u n c h e m i n d ' O n t a r i o e t 
offrait d e s l isses de fer a u x c h e m i n s d e s p r o v i n c e s m a r i t i m e s . 

I l s a v a i e n t p r o m i s de s u r v e i l l e r l ' a d m i n i s t r a t i o n d a n s t o u t e s 
ses b r a n c h e s , d 'y p r a t i q u e r l ' é c o n o m i e , e t l es jobs d e l ' é c l u s e 
d u fort F r a n c i s de la K a m i n i s t i q u i a , d u c a n a l L a c h i n e , d e s 
ra i l s d ' ac ie r , sont v e n u s . é p o u v a n t e r l e p u b l i c p a r l ' é n o r m i t é 
de la c o r r u p t i o n et l ' i m m e n s e i n c a p a c i t é d é s m i n i s t r e s q u ' i l s 
r é v é l a i e n t . 

: A ins i , e u c i n q ans , l es l i b é r a u x o n t r u i n é n o t r e c o m m e r c e , 
j e t é l a d é f i a n c e dans n o t r e socié té , e s s a y é d e s o u l e v e r u n e 
g u e r r e d e r a c e , de r e l i g i o n , gasp i l l é l e s d e n i e r s p u b l i c s , 



étonne par leurs jobs honteux et couronné leur œuvre do 
ruine on essayant de détruire le gouvernement responsable. 
Voilà leur bilan, et c'est appuyés sur ces œuvres qu'ils deman­
dent que le peuple remette entre leurs mains les destinées de 
la province de Qmébec. 

Dans les pages qui suivent, nous nous proposons de déve­
lopper les sujets que nous venons d'indiquer, et de montrer 
en regard la politique large et éclairée du grand parti conser­
vateur. Nous nous appuierons sans cesse sur les documents 
officiels, et ceux qui liront ce travail ou s'en serviront pour­
ront se fier sur l 'authenticité des chiffres qui y seront cités. 

Nous commençons ce travail en prouvant la violation de la 
constitution par le Lieutenant-Gouverneur. 



NOS LIBERTÉS 

Quand nos pères se décidèrent à réclamer, au risque môme 
de la vie, leur part de liberté, c'est qu'ils connaissaient le 
prix de cette liberté, et quand n o u s relisons les famenses 
quatre-vingt-douze résolutions qui furent le prélude de ces 
terribles années de luttes, nous comprenons facilement la 
nature de leur demande : 

63. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que cette chambre voit «vec 
regret, par l'une des dites dépêches du secrétaire colonial, que Sa Majesté ait 
été conseillée d'agir dans un cas qui louche aux privilèges de celte cham­
bre ; que dans la circonstance à laquelle il y csl fait allusion, cette chambre 
a use d'un priv'iUge soltnmllemenl établi par la ihainbre des communes? 
avant que le principe sur lequel il repose fût devenu loi du pays ; que ce, 
principe est nécestairt à l'indépendance de cette chambre et à la liberli dé 
ses voles et de tes procédés ; et que les résolutions de cette chambre du 15 
février 1831, sont constitutionnelûs et bien fondées, et appuyées sur l'exemple 
des communes de la Grande-Bretagne ; que cette chambre a, à plusieurs re­
prisés, passé des bills pour mieux en assurer le principe ; mais que ces bills ne 
sont pas dévenus lois, d'abord par les obstacles éprouvés dans une autre.bran­
che de la législature provinciale, et ensuite par la réserve du dernier de ces 
bills pour la sanction de Sa Majesté eu Angleterre, d'où il n'est pas encore 
revenu ; que jusqu'à ce qu'un pareil bill soit devenu loi, cette chambre perse-

Détruites par un Libéral. 

Les colons doiv«nt avoir la conduite 
de leurs propres affaires, et pour y 
parvenir, il faut que l'administration 
coloniale soit forme et dirigé» PAR 
et AVEC la majorité des représen­
tants du peuple. (Adresse de Sir 
L. H. L&fontaine à ses électeurs «n 
1841.) 
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•vere dans les dites résolutions ; et que le refus par Son Excellence le gouver­
neur en chef actuel de signer un writ pour l 'élection d'un chevalier pour le 
comté de Montréal, en remplacement de Dominique Mondelet, écuier, dont le 
siège a été déclaré vacant est un grief dont celle chambre a droit d'obtenir 
réparation, et qui aurait suffi pour mettre fin à loul.es relations mire elle et 
l'exécutif colonial actuel, si les circonstances du pays n'eussent présenté une 
foule d'autres abus et griefs, contre lesquels il est urgent de réclamer. 

19. Résolu,—Que c'est l'opinion de co comité, que cette chambre, comme 
représentant le peuple de cette province, possède le dcoit, et a exercé de foit 
dans cette province, quand l'occasion l'a requis, les pouvoirs, privilèges el 
immunités réclamés et possédés par la chambre des communes du parle­
ment, dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande. 

81. Résolu, -
Que, loin de pouvoir mettre obstacle u l'exercice de ees droits 

«t privilèges, le gouverneur en chef est député par son souverain et revêtu de 
gronda pouvoirs, et rétribué de forts appointements, aussi bien pour défendre 
Ut droits du sujet et faciliter l'exercice des privilèges de celte chambre el 
de, tous les corps constitués, que pour maintenir les prérogatives de la cou­
ronne. 

85. Résolu,—Que c'est l'opinion de ce comité, que l'exposé ci-dessus dé­
montre qu'a aucune époque, les lois et les constitutions de la province n 'ont 
été administrées d'une manière plus contraire aux intérêts du gouvernement 
de Sa Majesté et aux droits du peuple de cette province, que sous la présente 
administration ; et nécessite, de la par t de cette chambre, la mise en accusa­
tion de Son Excellence MatthewWhitworth Aylmer, Lord Aylmer de Balratb, 
gouverneur en chef actuel de cette province, pour avoir dans l 'exécution des 
devoirs de sa charge, en contravention au désir du parlement impérial, et 
aux directions qu'il a pu reavoir, à l'honneur el à la dignité de la cou­
ronne, aux droits et privilèges de celle chambre et du peuple qu'elle repré­
sente, mis des entraves sérieuses aux travaux de cette chambre, comme grande 
enquête du pays ; avoir disposé du revenu public de la province contre le 
consentement des représentants du peuple, en contravention à la loi et à la 
constitution ; maintenu des abus existants, et en avoir fait naître de nouveaux; 
«voir refusé de signer un writ d'élection pour remplir une vacance, occasion­
née dans la représentation dé cette provin.e, et de compléter la dite représen­
tation au nombre voulu par la loi. 

C'était donc pour obtenir le gouvernement responsable 
et nous débarrasser de gouverneurs arbitraires, que le Bas-
Canada envoya, en 1837 et 1838, ses plus chers enfants a 
l'échafaud ou à l'exil. L'histoire a constaté que nos vœux 
furent enfin entendus, et il y a déjà de longues années que 
nous jouissons dans toute sa p'énitude des bienfaits de ce 
régime constitutionnel, auxquels l'Angleterre doit sa puis­
sance et son bonheur. 

La libéralité britannique fut, depuis, tellement prononcée, 
tellement grande, tellement royale pour les Canadiens-Fran­
çais surtout, qu'il nous a été donné de voir l'ancienne 
Province de Québec s'administrer elle-même par ses propres 
enfants. Toujours faible, toujours accablée, la race française 
commençait, au grand airde la liberté britannique, à prendre 
sou rang parmi les nationalités plus favorisées par les cir-

http://loul.es
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constances, quand une main parricide est venue la marquer 
au front d'une blessure indélébile. Notre présent lieut.-gou-
verneur , l'Hon. M. Lelellier de St. Just , a dit à ses ministres 
samedi , le 2 mars 1878 : " Comme j 'a i besoin que vous vous 
en alliez, vous cessez d'être mes aviseurs, et je vous mets à 
la porte, sans m'occuper du peuple qui vous a mis ici." 

Quels sont les claqueurs qui applaudissent à cet acte arbi­
t r a i r e? Les l ibéraux dn Bas-Canada. 

Les Canadiens ont versé leur sang pour obtenir le gouver­
nement responsable. Ils ont bravé les boulets, l'exil et 
l 'écbafand pour arr iver à ce régime constitutionnel qui devait 
nous rendre les arbitres de nos destinés. Quel est celui qui 
d 'une parole a pu déiruire tant de labeurs ? L'un des nôtres, 
un canadien-français. 

P o u r lui la représentation nationale n'est r ien. Le vœu 
du pays exprimé par la majorité des deux chambres , il le 
foule à ses pieds et en véritable despote il déchire nos chartes 
et nos privilèges. 

L'Angleterre avai t ,voulu, dans sa bienveillance, nous ac­
corder un lieut.-gonverneur qui fut l 'emblème de sa puissance 
et de son autorité maternelle, mais le gouvernement d'Ottawa 
avait songé avant tout à nous donner un officier qui fut le 
bras droit de ses lu t tes . Voilà pourquoi le substitut de notre 
souveraine ne représente que des idées de partisan politique, 
et que le monarque a fait place à l 'autocrate. 

Le souverain anglais règne; mais ne gouverne pas ; l'Hon. 
M. Lelellier, qui ne règne pas, veut gouverner. Pourquoi 
des élections et des parlements, si le bon plaisir d 'un homme 
peut les contrecarrer ? Nous n'étions pas pires d u temps de 
l 'oligarchie, et nous avions, du moins^ la consolation de ne 
pas prétendre nous gouverner seuls. 

Avant d'entrer dans l'examen de cet attentât, nous allons 
publ ier textuellement les documents officiels qu i s 'y rap­
portent. : 

MÉMOIRE DU GOUVERNEMENT DEBOUCHERVII.LE. ; 

" C e gouvernement.a~ reçu d u Lieutenant-Gouverneur un 
renvoi d'office. Les faits qui ont précédé et suivi cet événe­
m e n t sont consignés,dans un journal tenu de j ou r en jour et 
d ' heure en heure sous la dictée de l'èx-premier jnïimstrë, et 
en voici le récit exact et fidèle. Le 26 février 1878 vers quatre 
heures et demie de l'après-midi, le premier-ministre reçu t d u 

Lieutenant-Gouverneur par l 'entremise de son aide de camp 
la lettre suivante : 
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Hôtel du Gouvernement . 
Québec, 25 février, 187S. 

A l 'Honorable C. B. de Bouchrvllle, Premier Ministre de la Province de 
Québec : 

I * Lieutenant-Gouverneur désire que le Conseil Executif p répare pour sa 
considération un ftictum comprenan t une copie des documents su ivan t s : 

lo. Une copie des actes du pa r lement fédéral au to r i san t la cons t ruc t ion du 
chemin de fer ma in tenan t connu sous le nom de Québec, Montréal , Ot tawa et 
Occidental, ainsi qu'une copie des actes do la législature do la province do 
Québec concernant le mémo chemin ; 

2o. Une copie des actes de la législature de la province de Québec concernan t 
1» construction de la vole ferrée entre Québec et Montréal , ligne désignée com­
munémen t sous le nom de chemin de fer du Nord ; 

3o. Copie des règlements de chacune des corporat ions municipales au moyen 
desquels elles se sont engagées a venir en aide a la construct ion des dits 
chemins; 

4o. Un é ta t du mon tan t do l 'aide payé par chacune de ces corpora t ions , et 
une copie des correspondances échangées entre le gouvernement e t ses com­
missaires ou les mêmes corporat ions municipales au sujet de leur a ide ou 
subvention ; 

5o. Copie des divers contrats qui on t été passés pour la const ruct ion de ces 
divers cnemlns ; 

go. Une copie des rapport» officiels ou confidentiels des Ingénieurs qui ont 
été chargés de localiser ces lignes de chemins do fer, on tout ou en par t ie ; 

7o. Copie du rapport des commissaires des chemins de fer soumis a u x cham­
bres d u r a n t la présente session au sujet des dits chemins ; 

8o. Copte des représentat ions faites au gouvernement par les corps munic i ­
paux intéressés ou par les contr ibuables de ces munic ipa l i tés au sujet des 
conditions de leur aide ou subvent ion ; 

Oo. Copie des résolutions qui on t été proposées a la législature provinciale 
durant la présente session, au sujet des dites subvent ions et pour en faciliter 
lo pa iement et le recouvrement ; 

luo. Copie du blU basé sur cos résolutions qui a été proposé a 1» légis la ture 
de Québec d u r a n t la présente session ; 

llo. Un plan Indiquant les diverses localisations du chemin des dites voles 
ferrées, ou d 'aucune partie d'icelles : 

12o. Un exposé des raisons qui on t engagé lo gouvernement provincia l a ne 
se point contenter des dispositions du droit s ta tua i re et public e t de celles du 
code civil de cette province pour opérer le recouvrement des sommes d ' a rgent 
qui peuvent être dues par ces corporations, mais , sans en avoir p réa lab lement 
avisé' en aucnno manière avec le l ieutenant-gouverneur, a proposé une légis­
lation ex poH facto pour les y contra indre , et un aut re projet de loi fort impor­
tan t pour pourvoir au pré lèvement de nouveaux Impôts a été aussi pareille­
ment proposé a la législature sans avoir été soumis a la considérat ion préa­
lable du l ieutenant-gouverneur. Le l ieutenant-gouverneur comprend facile­
ment que des propositions d ' Importance secondaire, et sur lesquelles 11 a été 
suffisamment renseigné d ' avance, peuvent ê t re , comme mat iè re de rout ine , 
proposées aux chambres sans un ordre exprés de sa par t , mais il ne saurai t 
permettre que l'exécutif tlt des communica t ions de sa par t û la légis la ture de 
celles qui sont d'un ordre nouveau ou Impor tan t sans son autor isat ion spéciale 
et sans avoir 616 pleinement renseigné et avisé préalablement . 

(Signé :) L. L E T E L M E B DE S T . J U S T . 

" Le Premier Ministre prépara sa réponse dans la nuit du 26 
au 27 février. Cette répouse a été par lui-même livrée an 
Lieutenant-Gouverneur à Spencer Wood, vers 10 heures de 
l'avant-midi de ce jour, 27 février. Elle est comme suit : 

Québec, 27 février 1878. 

A Son Excellence l 'Hon. L. Lctel l ier de St. Jus t , L ieu tenant -Gouverneur de 
la Province de Québec: 

Excellence ; 

J 'a i l ' honneu r d 'accuser réception du mémoi r e que Votre Excellence m ' a 
fait r emet t re , hier après-midi, par votre alde-de-oamp, qui m ' i n f o r m a eh 
même temps que vous étiez malade au lit. J ' a i soumis ce mémoi re au Conseil 
Xxtcutif, et Je vais voir, alnBi que Votre Excellence le d « r e , a ce-que dili­
gente soit faite pour que tous les documents demandés vous Boient t r a n s m i s 
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au plus tôt. Par anticipation du faotum que désire Votre Excellence, et qui 
devra contenir un exposé plus détaillé des motifs qui ont engagé le gouverne­
ment provincial a proposer les mesures sur lesquelles vous attire» mon atten­
tion, je crol» devoir vous représenter qu'entr'autres, les raisons qui ont porté 
le gouvernement a soumettre a la législature une loi obligeant les municipa­
lités de payer leurs souscription» pour la construction du chemin de fer 
provincial sur la décision du lieutenant-gouverneur en conseil, après un 
rapport assermenté d'un Ingénieur oompêtent, et après un avis de quinze 
jours pour donner a ces municipalités l'occasion d'être entendues, sont le 
mauvais vouloir manifesté chez Us unes par leur négligence A répondre aux 
demandes du trésorier, chez d'autres par un refus formel de payer, et dans 
certain» cas par des résolutions adoptées demandant des conditions nouvelles 
aux engagements qu'elles avalent pris avec 1» gouvernement. Le gouverne­
ment a cru que sans cette législation, do»t l'obj»» est d'éviter les lenteurs des 
procédures judielalres ordinaires, le résultat du mauvais vouloir de ces mu­
nicipalité» aurait été, soit de nécessiter un nouvel emprunt par la province, 
et par conséquent de faire peser une charge injuste »ur de» municipalités qui 
n'avaient pris aucun engagement et ne devaient retirer aucun avantage im­
médiat delà eonstruction de ce chemin, soit d'arrêter complètement les tra­
vaux commencés, avec la perte inévitable des Intérêts »ur le capital énorme 
déjà engagé dans ces «ntreprlsas, et les autre» dommages qui en seraient ré­
sultés. 

Le gouvernement, en «'obligeant d'abord par cette loi de remplir les condi­
tions dont 11 est, oonvenu avec les municipalités, a cru qu'en substituant aux 
tribunaux crdiaafres la lieutenant-gouverneur avec un conseil exécutif res­
ponsable à la législature et au peuple, 11 offrait aux parties Intéressées un 
tribunal qui leur assurait autant de garanties que les tribunaux ordinaires. 
Je me permettrai de plus de faire remarquer a votre Excellence que des dis­
positions analogues se trouvent déjà dans nos statuts. Je citerai a Votre 
Excellence le chapitre 83 des Statuts Refondus du Canada, et aussi le chapitre 
47 de la 38 Victoria, des statuts d'Ontario. Je soumets humblement a Votre 
Excellence qu'une loi faite pour mieux assurer l'exécution d'un contrat ne 
saurait produire un effet rétroactif ; elle statue pour l'avenir et a pour objet 
les intérêts respectifs des parties. 

Maintenant Je prie votre Excellence «le remarquer que pendant qu'elle 
était a la Rivière Ouelle, J'eus l'honneur de lui demander son autorisation 
pour mettre la question des finance» devant la chambre, et qu'elle eut la blen-
velllanoe de me répondre qu'elle enverrait un blano par la poste, ce que Je 
pris dans le temps pour une grande marque de confiance de sa part. Je reçus 
en effet un blano ave» votre signature que je remis au trésorier, qui le Dt 
remplir par votre aide-de-camp. Plus tard J'eus l'honneur de demander a 
Votre Excellence une autorisation générale pour soumettre a la chambre les 
mesures concernant les questions d'argent, ce que Votre Exoellenee m'accorda 
avec sa bienveillance ordinaire. Cette permission du reste m'avait toujours 
été accordée par votre prédécesseur, le regrette M. Caron. 

Je dol» avouer qu'avec cette autorisation, et la convlotion où-J'étais que 
Votre Excellence avait lu le discours du trésorier, dans lequel il annonçait 
les taxes proposées, plus tard je me sui» cru en dreit de dire a mes collègues 
que j'avais votre permission pour toutes les questions d'argent. 

Je prie Votre Excellence de croire que Je n'ai Jamais eu l'intention de 
m'arroger le droit de faire passer des mesures sans avoir son approbation, et 
que, dans la circonstance actuelle, ayant eu occasion de parler avec Elle de la 
loi concernant le chemin do fer provincial, et n'ayant pas reçu l'ordre de la 
suspendre. Je n'ai pas cru que Votre Excellence verrait dans cette mesure au­
cune intention de méconnaître ses prérogatives, que personne plu» que moi 
n'est disposé ft respecter et a soutenir. 

Veuillez aocepter, etc, etc., 

(Signé:) C. B. DE BOTTCHEUVIL E. 

"Après conversation, le lieutenant-gouverneur, ayant enten­
du les explications de M. de Boueherville, a reconnu que, s'il 
y avait eu malentendu, il y avait eu bonne loi de sa part en 
autorisant ses collègues à se dire autorisés à soumettre la 
législation relative aux questions d'argent. , I l lui dit ensuite 
sur sa demande que la seule difficulté qui restait/était la 
question du chemin de fer Q. M. O. et G , et qu'il lui donne­
rait une réponse le" lendemain, 28 février. Le 28 février rers 
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sept heures et demie du soir, M. de Boucherville fut a Spen­
cer Wood porter au Lieutenant-Gouverneur les documents 
demandés dans sa leltro du 25, documents préparés par l 'hon 
secrétaire provincial avec un sommaire. Il lui demanda s u 
allait bientôt lui donner sa réponse. 'Le Lieutenant-Gouver­
neur lui dit qu'il examinerait les documents et la lui donne­
rait probablement le lendemain, 1er mars . En partant M. de 
Boucher-ville lui dit : " Si je comprends bien, vous hésitez 
pour savoir si vous sanctionnerez le bill du chemin de fer Q. 
M. 0. et ()., ou le réserverez." Il lui dit : " C'est cela.'; Le 2 
mars, à une heure moins cinq minutes de l 'après-midi, l 'aide 
de camp du Lieutenant-Gouverneur a remis à M. de Boucher-
ville la lettre qui va suivre. 

" Avant le départ de l'aide de camp, M de Boucherville lui 
demanda comment était Son Excellence. L'aida de camp lui 
répondit qu ' i l n'était pas aussi bien, puis demanda quand 
nous pensions ajourner la session. 

" M. de Boucherville lui répondit qu'i l ne pouvait le dire, 
qu'il y avait plusieurs choses en retard. Voici la lettre en 
question. 

H ô t e l d u G o u v e r n e m e n t , 

Q u é b e c , 1er M a r s 1ST8. 

A l ' H o n . C. B. d e B o u c h e r v i l l e , P r e m i e r M i n i s t r e , Q u é b e c , 

L e l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r , p r e n a n t e n c o n s i d é r a t i o n c e q u i a é t é c o m m u n i ­
q u é v e r b a l e m e n t , le 29 f é v r i e r , p a r M. l e p r e m i e r m i n i s t r e e t p r e n a n t a u s s i e n 
c o n s i d é r a t i o n la l e t t r e q u e le p r e m i e r m i n i s t r e l u i a a l o r s r e m i s é , e s t p r ê t â 
a d m e t t r e q u ' i l n ' y a p a s e n i n t e n t i o n c h e z le p r e m i e r m i n i s t r e de m é c o n n a î t r e 
l o s p r é r o g a t i v e s d e l a C o u r o n n e , e t q u ' i l n ' y a e u d e s a p a r t q u ' u n e e r r e u r d e 
b o n n e foi q u a n t a u x p a r o l e s d u l t e u t e n a n i - ï o u v e r n e u r d a n s l ' e n t r e t i e n q u ' U s 
o n t e u le 1!) f é v r i e r c o u r a n t , p a r o l e s q u i n e p o r t a i e n t p a s ' l e s e n s d ' a u t o r i s a t i o n 
q u e le P r e m i e r y a a t t a c h é . A v e c c e t t e i n t e r p r é t a t i o n e t l e s i n s t r u c t i o n s q u i o n t 
é t é e n c o n s é q u e n c e d o n n é e s p a r le P r e m i e r a u x h o n o r a b l e s M M . A n g e r s e t 
C h u r c h , c e s m e s s i e u r s n ' o n t r i e n f a i t s c i e m m e n t q u i n e f u t p o i n t c o n f o r m e 
a u x d e v o i r s d e l e u r office, 

Q u a n t a u b l a n c q u e le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r l u i a a d r e s s é d e l a R i v i ê r e -
O u e l l e , ce b l a n c d e v a i t s e r v i r a m e t t r e l e s e s t i m é s d e v a n t l a C h a m b r e . C e t a c t e 
é t a i t u n e m a r q u e d e o o n f i a n c e d e s a p a r t , a i n s i q u e l e q u a l i f i e M. l e P r e m i e r 
d a n s s a l e t t r e d u 2 m a r s . Ce t a c t e é t a i t c o n f i d e n t i e l . 

Le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r c r o i t d e v o i r fa i re o b s e r v e r q u e d a n s s o n m é m o i r e 
d u 29 f é v r i e r d e r n i e r , il n ' a e n a u c u n e f a ç o n e x p r i m é l ' o p i n i o n q u ' i l c r o y a i t 

Su e M", le P r e m i e r a i t j a m a i s e u l ' I n t e n t i o n de s ' a r r o g e r l e d r o i t d e l ' a i re p a s s e r 
e s m e s u r e s s a n s s o n a p p r o b a t i o n , n i d e m é c o n n a î t r e l e s p r é r o g a t i v e s d u r e ­

p r é s e n t a n t d e l a C o u r o n n e ; m a i s l e p r e m i e r m i n i s t r e n e p e u t p a s p e r d r e d e 
v u e q u e b i e n q u ' i l n'y a i t p a s e u d e s a p a r t i n t e n t i o n e n f a i t , l a c h o s e e x i s t e , 
a i n s i q u e le l u i a d i t le - l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r . » L e f a i t d ' a v o i r p r o p o s é a u x 
c h a m b r e s , s a n s e n a v o i r p r é a l a b l e m e n t a v i s é e n a u c u n e m a n i è r e l e l i e u t e n a n t 
g o u v e r n e u r , b i e n q u e l ' i n t e n t i o n d e m é c o n n a î t r e s e s p r ê r o g a i i v e s n ' e x i s t â t 
p a s , n e c o n s t i t u e p a s m o i n s u n e d e ces S i t u a t i o n s f a u s s e s q u i p l a c e n t l e r e p r é ­
s e n t a n t d e l a C o u r o n n e d a n s u n e p o s i t i o n diff ic i le e t c r i t i q u e a v e c l e s d e u x 
c h a m b r e s d e l a l é g i s l a t u r e . L e l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r n e s a u r a i t a d m e t t r e 
q u e l a r e s p o n s a b i l i t é d e c e t é t a t d e c h o s e s d o i v e p e s e r s u r l u i e n c e q u t c o n c e r n e 
l é Mil I n t i t u t ô " a c t e c o n c e r n a n t l e s o h e m i n s de f e r M o n t r é a l , O t t a w a e t O c c i ­
d e n t a l . " 

M. l e P r e m i e r n e p e u t a p p l t q u e r à c e t t e m e s u r e l a p r é t e n d u e a u t o r i s a t i o n 
g é n é r a l e d o n t il f a i t m e n t i o n d a n s s a l e t t r e , c a r l e u r e n t r e v u e é t a i t a l a d a t e 
d u W f é v r i e r , e t c e b i l l é t a i t d e v a n t l a c h a m b r e d é j à d e p u i s p l u s i e u r s j o u r s s a n s 
q u e le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r e n e û t é t é i n f o r m é e n a u c u n e f a ç o n p a r s e s a v i -
« e u r s . L e l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r e x p r i m a a l o r s a M . l e P r e m i e r c o m b i e n i l 
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regre t ta i t cet te législat ion, I l lui représenta qu'i l la considérai t c o m m e con­
t ra i re a u x principes du dro i t e t d e la justice ; m a l g r é cela on a condui t cette 
mesure jusqu 'à son adoption, devan t les deux chambres ; il est v r a i que M. le 
P r emie r d o n n e dans sa le t t re pour une des ra i sons qu ' i l a cru d 'agir comme il 
l 'a fait que cet te permiss ion de se servir du n o m du rep résen tan t de. l a . cou­
ronne l r i ava i i , du reste, toujours été accordée par , le .prédécesseur du lieute­
nan t -gouverneur actuel , le regre t té M. Oaron. Cette raison n ' en p o u r r a i t être 
une pour le l i eu tenan t -gouverneur , ca r en. ag i s san t de la sorte il eû t abdiqué 
sa posi t ion de r ep ré sen t an t de l a couronne, chose que ni le l ieutenant-gou­
ve rneur , n i le Premier ne pour ra i en t concilier avec les obligat ions du l ieute­
nan t -gouve rneu r envers la couronne. 

Le l i eu tenan t -gouverneur regrette d 'avoir à consta ter , ainsi qu ' i l l 'a dit à 
M. le p r emie r min is t re , qu ' i l n ' a i t pas été g é n é r a l e m e n t , in fo rmé d 'une ma­
nière expl ic i te des mesures adoptées par le cabinet , quoique le l ieutenant-gou­
v e r n e u r en a i t souvent d o n n é occasion a M. le p remier minis t re , su r tou t dans 
le c o u r a n t de l ' année dern iè re . De temps a au t r e depuis la de rn iè re session de 
la lég is la ture , le l i eu tenant -gouverneur a a t t i r é l ' a t tent ion du p r e m i e r min i s ­
tre su r p lus ieurs sujets se r a p p o r t a n t aux in t é rê t s de l a province de Québec, 
en t r e a u t r e s , p r e m i è r e m e n t sur les dépenses énormes occasionnées par des 
subsides t rès-considérables à plusieurs chemins de fer, alors que la province 
é ta i t cha rgée de la cons t ruc t ion de la grande voie ferrée de Québec à Ottawa, 
laquelle deva i t p r imer les au t res et cela lorsque l 'é ta t de nos.finances nous for­
çait 4 des e m p r u n t s d i spropor t ionnés d'avec les r e v e n u s ; 2o. sur. la nécessité 
de rédu i re les dépenses du gouvernement civil et de la législation au lieu de 
recour i r & des Impôts uouveaux en vue d 'évi ter des embar ras financiers. Le 
l i eu tenan t -gouverneur exp r ime aussi , quoiqu 'a regret , a M. le : p remier minis­
t re que les ordres passés en conseil pour l ' augmen ta t ion des salaires des em­
ployés d u service civil lu i sembla ient inoppor tuns dans un t e m p s où le gou­
v e r n e m e n t con t rac ta i t à la Banque des M a r c h a n d s un e m p r u n t d 'un demi-
mi l l ion à la condit ion do por ter cet e m p r u n t a $1,000,000 a un in t é rê t de 720, et 
de fait , au jourd 'hu i m ê m e , 1er mars , le l i eu tenan t -gouverneur est obligé de 
p e r m e t t r e q u ' u n ordre en consei l soit passé pou r procurer au gouvernement le 
de rn ie r d e m i mil l ion, s a n s quoi le gouvernement serai t dans l ' Impossibil i té 
de r e n c o n t r e r ses obl igat ions, a ins i que n o u s l 'a fait .observer aujourd 'hui 
l 'hon. t résor ie r provincia l par o rdre du p remie r min is t re . 

M. le P remie r ne fit po in t conna î t re a lors n i depuis au •lieutenant-gouver­
neur que le g o u v e r n e m e n t é ta i t dans un é t a t de pénur i e qui nécessi ta i t u n e 
légis la t ion spéciale p o u r a u g m e n t e r les impôt s publics ; c 'est pourquoi le 
l i eu tenan t -gouverneur a d i t et répè te ces choses au Premier Minis t re et qu' i l 
croit devoir les consigner ici, afin qu'elles s e rven t de mémoi re pour lui-même 
et pou r M. le Premier . 

D'où il résul te : 
lo . Que quoique le l i eu tenan t -Gouverneur a i t fait ma in t e s r ecommanda ­

t ions , en sa qua l i té de r e p r é s e n t a n t de la Couronne , â M. 16 Premier! sur ces 
divers sulets d ' i n t é r ê t public, ses aviseufs se son t engagés d a n s u n e voie 
d 'ac tes adminis t ra t i fs et législatifs contra i res à' ses r ecommanda t ions e t sans 
l ' avoi r p r é a l a b l e m e n t av i sé : 

2o. Que l 'on a mis le l i eu tenan t -gouverneur , s ans In ten t ion malvei l lante 
m a i s de fait, dans une posi t ion fausse en, l ' exposant à u n conflit avec les vo­
lon tés de la légis la ture , qu ' i l r econna î t toujours ê t re souvera ine , lprsque ses 
volontés son t expr imées p a r tou tes lés voies const i tu t ionnel les , 

Le l i eu tenan t -gouverneur a l u et e x a m i n é a t t e n t i v e m e n t le m é m o i r e et les 
documen t s que le P r emie r a eu l 'obligeance de lui appor te r h ier . 

I l y a dans ce dossier des r equê t e s de p lus ieurs corporat ions municipales e t 
de c i toyens de divers endro i t s , a r e n c o n t r e des résolut ions e t du projet dû Bill 
du g o u v e r n e m e n t au sujet du chemin d e fer Québec, Mont réa l , Ottawa et 
Occidental . •. 

Le l ieu tenant -gouverneur n ' a pu prendre connaissance qu 'h ie r de quelque» 
une» de ces reqnête» p a r c e qu 'e l les n e l u i a v a i e n t p a s é té communiquées ayan t 
le dossier . 

Le l i eu tenant -gouverneur , ap rès avoir m û r e m e n t délibéré, n e peut accep­
te r l ' av is de M. le p r e m i e r m i n i s t r e au sujet de la sanct ion ft donner a u b l l l 
du c h e m i n de fer i n t i t u l é " A c t e concernan t le c h e m i n de fer Québec,. Mont­
réa l , O t t a w a et Occidental ." P o u r toutes ces oauses le l ieutenant-gouverneur 
n e s a u r a i t clore ce m é m o i r e sans expr imer a M. le Premier le regret qu'il 
ép rouve à n e pouvoir c o n t i n u e r a le m a i n t e n i r d a n s sa posit ion à l 'eneontre 
des d ro i t s e t des privi lèges de l a Couronne. 

(Signé :) L . L E T E L L I E B . L . -G. 

" Le 2 mars, vers 2 heures de l'après-midi, M. de Boucher-
ville se rendit à Spencer Wood. En arrivant, il fut introduit 
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auprès du licutenanl-gouvei neur qui fit des observations s u r 
les difficultés où la législature le mettait. M. de Boucher-
ville lui répondit que dans sa position actuelle il croyait ne 
pas devoir se prononcer sur le sujet. 11 le salua et partit . 
Rendu à une petite distance de la maison, il fît re tourner la 
voiture, ayant oublié de demander au l ieutenant-gouverneur 
la permission de donner des explications en chambre. Admis 
de nouveau en présence du gouverneur, il demanda la per­
mission de donner des explications et de faire connaître les 
mémoires du lieutenant-gouverneur et les réponses qui y 
avaient été faites. Le l ieutenant-gouverneur lui dit qu ' i l 
n'avait aucune objection et lui demanda alors s'il voulait l'a­
viser sur le choix de celui qu ' i l devait appeler. M. de Bou-
cherville lui répondit qn'il se pensait, ayant été démis, dans 
une position différente d'un ministre, qui , battu dans la 
Chambre, conserve encore la confiance du souverain ; qu' i l 
avait une majorité de 2S voix dans un dernier vote ; que, dans 
ces circonstances, il no peusait pas pouvoir l'aviser sur ce su­
jet. Il le quitta alors ; rendu dans l 'antichambre, le lieute­
nant-gouverneur le fit appeler et lui dit : u Veuillez retarder 
les explications jusqu'à lundi ." Voici copie de la lettre que M. 
de Boucherville avait remise entre les mains du l ieutenant-
gouverneur, lorsque ce dernier lui dit que c'était à lui d'in­
terpréter son mémoire : 

Québec. 1 mars 187& 
A Son Excellence lo Lleutenant-Olouvornour de la Provinoo de Québec, 

ïxoollonco, 
J'ai l'honneur d'accuser réception do votre mémoire d a m lequel V O U É oon-

oluei ne pouvoir me maintenir dans m a position de premier ministre. Il ne 
me roste d'autres devoir» a remplir que de me soumettre au renvoi d'oflloe que 
Votre Excellence m'a signifié, tout en protestant de mon profond respect pour 
l«n drorts et prlrllôgos da la couronne et de mon dévouement aux Intérêts de 
notre province. 

J'ai l'honneur d'être, 
Ce Votre Excellence, etc., 

O. B . D E B O U C H E B V I I A B . 

" Le 28 janvier 187S, M. de Boucheryille avait envoyé à Son 
Excellence le Lieutenant-Gouverneur alors à la Rivière Ouélle 
la dépêche télégraphique suivante : 

" Pouvez-vous m'onvoyer autorisation résolutions concernant finances." 

" Le lieutenant-gouverneur, le lendemain 29, télégraphia à 
M. de Boucherville ; 

.'" Blauk malled to dur. If présence neoossary, telegiaph ; roturn frlday," 

" Les résolutions concernant le chemin de fer du Nord ne 
furent présentées à la chambre que le -29 janvier après récep­
tion du télégramme du l ieutenant-gouverneur disant qu 'un 
blanc signé avait été envoyé à M. (lé Boucherville en réponse 
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à la dépêche télégraphique de la veille demandant " pouvc 
vous m'envoyer autorisation résolution concernant financi 
Le 30 janvier la première fut rapportée au comité général 
la chambre, le 31 elle fut adoptée par la chambre, le 1er 1 
vricr, la chambre se forma de nouveau en comité génér; 
lequel rapporta les autres résolutions sur le même suje 
mais ce fut seulement le 5 que l'adoption du rapport du c 
mité fut adopté, la chambre repoussant un vote do non co 
fiance à ce sujet par 32 contre 21. 

" Le 5 février un bill basé sur ces résolutions fut introdu 
La seconde lecture en fut retardée jusqu'au 18 février. 1 
troisième lecture eut lieu le 19. Pendant tout ce temps 
lieutenant-gouverneur, auquel chaque jour les votes et dé 
bérations étaient envoyés, resta silencieux. Le 19 février 
de Boucherville rencontra le lieutenant-gouverneur et, da 
l'entretien qu'ils eurent au sujet de cette mesure, crut l'ave 
satisfait sur la légalité et l'urgence qu'il y avait de l'adopti 
Le lieutenant-gouverneur fut si peu explicite sur son inte 
tion qu'il laissa partir M. de Boucherville sous l'impressii 
qu'il autorisait la mesure. 

" Le lieutenant-gouverneur ne prétend pas, dans son méra 
re du 1er mars 1878, qu' i l donna l'ordre de suspendre coi 
législation, transmise au conseil législatif ; elle y subit s 
trois lectures avant la réception de la première lettre du lie 
tenant-gouvprneur datée du 25 février, mais seulement p; 
venue le 26 à quatre heures et demie après-midi ; aussi 
lieutenant-gouverneur, dans sa lettre du 28 février, recc 
nait qu'il n'a en aucune façon, dans son mémoire du 25 
vrier, exprimé l'opinion qu'il croyait que M. le premier n 
nistre ait jamais eu l'intention de s'arroger le droit de fai 
passer des résolutions sans avoir son approbation, ni de n 
connaître la prérogative du représentant de la couronne. 

" Le lieutenant-gouverneur constatant le fait qu'il y avait 
malentendu sur .l'interprétation de l'autorisation demand 
par dépêche télégraphique le 28 janvier, et à laquelle il J 
répondu le 29 qu'il envoyait un blanc-seing et l'impression so 
laquelle la conversation du 19 février laissa M. de Bouclu 
ville, le lieutenant-gouverneur devait il attendre pour fai 
connaître pour la première fois l'existence de ce malenten 
au 2G février, époque cà laquelle toute l'a législation dont il 
plaint avait été discutée et votée dans l'affirmative, par les 
chambres ? La marque de confiance exprimée par le lieu 
nant gouverneur le. 29 janvier à M. de Boucherville en 
transmettant lé blanc-seing était bien propre à lui faire int 
prêter le silence du lieutenant-gouverneur au rxfoins comi 
ne signifiant pas un dissentiment. 
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" Après leur entrevue du 19 février, le silène* gardé jus­
qu'au 26 était encoiv, de nature à lui faire croire qu ' i l avait 
l 'autorisation générale de soumettre à la Chambre toutes les 
mesures que nécessitait le ser-ïee public. L ; 31 janvier, 
vingt-six jours avant le premier mémoire du lieutenant-gou­
verneur, l'hon. trésorier (it son discours du budget dans le­
quel il annonçait les nouveaux impôts qu'il serait nécessaire 
d'établir pour faire face aux obligations de la province, obli­
gations contractées il y a plusieurs années et résultant de la 
publique, inaugurée au sujet du chemin de fer ei qui reçut 
le concours de plusieurs des membres du parti opposé au gou­
vernement. Ce discours publié in extenso dans toute la pres­
se du pays a-t-il pu échapper à l'attention du lieutenant-gou­
verneur ? 

" Le 19 février, les résolutions demandant ces impôts, mais à 
un taux moins élevé que celui dont le trésorier avait fait 
mention dans sou discours, furent adoptées par un vote de 
39 contre 22. La lieutenant-gouverneur, dans son mémoire 
du 1er mars, s'est plaint que M. de Houcherville ne lui avait 
pas fait connaître que le gouvernement était en besoin d'ar­
gent et dans une condition requérant une législation spécia­
le pour augmenter les taxes publiques. Le premier-ministre 
se serait formé une idée erronée de la situation s'il avait ain­
si qualifié l 'embarras temporaire causé par la mauvaise vo­
lonté des municipalités qui avaient souscrit pour la construc­
tion du chemin de fer provincial, en négligeant de remplir 
fidèlement leurs obligations. 

" Le 22 février avis (de la politique du gouvernement! fut 
donné par des résolutions concernant des chemins de fer dans 
les Cantons de l'Est, sur la rive Sud du St. Laurent. Le 23 du 
même mois, les résolutions furent introduites et subséquem-
ment adoptées par 41 contre 16. Ces résolutions n 'augmentent 
en aucune façon la dette actuelle de la province. 

" Le l ieutenant-gouverneur dit dans le même mémoire, que 
la construction duchemin de fer de Québec à Outaouais de­
vrait prévaloir sur celte des autres chemins de fer. La légis­
lation des années passées sur ce sujet n'établit aucune priori­
té en faveur des chemins de fer intitulé : " Un acte concer­
nant le chemin de fer de Q. M. 0 . et 0 ." Cette déclaration 
est prématurée, le premier ministre n 'ayant jamais été appelé 
à donner son opinion au sujet de cotte sanction adonner . Eût-
il été appelé à le l'aire, il aurait, dans les circonstances, re­
commandé qne la mesure fût réservée à la décision du gou­
verneur général, étant dans le doute de savoir si le iieute-
nsnt-gouverneur avait le droit, de son propre mouvement , 
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prnprio mitu, d ' exe rce r la p r é r o g a t i v e d u désaveu,—veto,-—et 
de d é c i d e r a insi f i n a l e m e n t du sort d ' u n e m e s u r e passée pa r 
!cs d e u x c h a m b r e s , q u a n d l 'Acte de l ' A m é r i q u e B i ' i l a n i q u e 
du N o r d d e 1807 s e m b l e laisser u n tel pouvo i r a u g o u v e r -
v e r n e u r g é n é r a l . 

" L e m é m o i r e de Son Exce l l ence r é fè re aux pé t i t ions d e phi-
s i e u r s c o r p o r a t i o n s , e t de c i t o y e n s de p l u s i e u r s end ro i t s , 
a d r e s s é e s au l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r c o n t r e les r é s o l u t i o n s , e t 
m e s u r e s du g o u v e r n e m e n t c o n c e r n a n t le c h e m i n de fer de Q. 
M. 0 . et O. Il suffît de c o n s i d é r e r q u e ces pé t i t ions v e n a i e n t 
de la p a r t de d é b i t e u r s de q u i la loi p roposa i t d ' ex iger paie­
m e n t p o u r a r r i v e r à la conc lus ion q u e l 'opinion des deux 
c h a m b r e s devait, p r é v a l o i r s u r cel le q u i a été e x p r i m é e d a n s 
i!e te l les pé t i t ions . 

' •Le l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r réfère , d a n s le m ê m e m é m o i r e , à 
des ac tes d ' a d m i n i s t r a t i o n s a n t é r i e u r s à la session e t a u x q u e l s 
il a v a i t d o n n é son a s s e n t i m e n t . C o m m e il fait a l l u s ion à des 
m a t i è r e s p o u r l e s q u e l l e s le g o u v e r n e m e n t est r e sponsab l e aux 
deux c h a m b r e s , c o m m e conse i l l e r s de la c o u r o n n e , et c o m m e 
e l les son t é t r a n g è r e s à la ques t i on de p r é r o g a t i v e s o u l e v é e 
par le l i e u t e n a n t g o u v e r n e u r , e l les n e p e u v e n t ê t r e appor t ée s 
d a n s ce m é m o i r e c o m m e des r a i sons a p p u y a n t la conc lus ion 
à l a q u e l l e Son E x c e l l e n c e est a r r i v é e , à savo i r , qu ' i l n e peu t 
c o n t i n u e r à g a r d e r M. de B o u e h o r v i l l e d a n s sa pos i t ion con­
tre les d r o i t s et p r é r o g a t i v e s de la c o u r o n n e . C ' e s t p o u r q u o i 
alln d ' é v i t e r de se l a i s se r é g a r e r pa r ce hors de ;sens, il n ' y a 
pas l i eu d e les m e t t r e en cause à p r é s e n t . 

" L e l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r e x p r i m e , de p lus , l ' o p ' n i o n " q u e 
l 'é tat d e n o s affaires n o u s a ob l igés à faire des e m p r u n t s dis­
p r o p o r t i o n n é s a v e c n o s r e s s o u r c e s . " I l es t r e g r e t t a b l e 
d ' ê t r e fo rcé de r é p é t e r la p h r a s e ic i , m a i s le c r éd i t de la 
p r o v i n c e ex ige q u e l ' a v a n c é soit c o n t r e d i t . La s i m p l e l e c t u r e 
du b u d g e t suffira p o u r r a s s u r e r m ê m e les a l a r m i s t e s . 

i ; D e tous les fai ts c i -dessus , les a d m i s s i o n s c o n t e n u e s d a n s 
le de rn ie r , m é m o i r e d u l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r , d e . l a t r a n s m i s ­
sion du d u b l a n c s i g n é e t e n v o y é . p a r l u i en r é p o n s e , à la r e ­
q u ê t e "de M. do Bouehorv i l le - , d e m a n d a n t son a u t o r i s a t i o n 
p o u r i n t r o d u i r e d e s r é s o l u t i o n s ; t o u c h a n t les f inances , e t du 
s i l ence d u l i e u t e n a n t - g o u v e r n e r n e u r j u s q u ' a u 26 f év r i e r de r ­
n i e r , i l r é s u l t e q u ' a u c u n e m e s u r e n ' a é t é i n t r o d u i t e . dans la 
c h a m b r e e n opposi t ion a u x p r é r o g a t i v e s d e la s o u v e r a i n e . 

" I l n e m e res te p l u s q u ' à r é i t é r e r la déc l a r a t i on épie j ' a i 
faite e n c o m m e n ç a n t ces e s p i c a t î o n s , à s a v o i r , q u e l e c a b i n e t 
B o u e h o r v i l l e n ' a p a s r é s i g n é , qu ' i l a ' ' r e ç u un ' r envo i d'office 
de la p a r t d u l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r . Le par t i c o n s e r v a t e u r 
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n'est pins an pouvoir, mais il est le pou voir dans celte cham­
bre, un pouvoir qualifie, une majorité dans l'opposition, la 
majorité dans le rons"il. la majorilé dans la province. Le 
parti conservateur a reni un renvoi d'oiïice, mais il demeure 
un parti non compromis, sans compromis, sans division, dé­
voué à la constitution et au bien-être du pays. 

l l |Signé,) A. R. Axr.EHS, 
ex-procureur général." 

La lecture de ce document cause une espèce de stupeur. 
Quelle audace de partisan ne fallait il pas-avoir pour traîner 
le nom et l'autorité de la Reine dans de si vulgaires intrigues 
politiques ? 

Il y a deux manières d'envisager ce coup de main : 1° Quant 
au droit d'un Lieiitenant-Goiiverneur d'agir comme l'Hon. 
M. Leiellier de 8t. Jusl a agi ; 2o. Quant aux raisons données 
pour US'T d'un tel droit. 

I. 

L E S DROITS D'UN GOUVERNEUR. 

Le 14 Février 1805, u i orateur s'écriait au Conseil Légis­
latif, en s'eflbrç oit de décrier le projet de Confédération : 
" Quelle espèce de gouvernement local aurons-nous, et quelle 
espèce de gouverneur aurons-nous aussi ? " Dans le même 
discours, le même orateur disait encore : " L e peuple a trop 
de bon sens pour consentir à servir de marchepied à ces 
aventuriers politiques qui n'ont en vue que leur avancement 
et leur fortune personnelle dans la vie pnb'ique." 

Cet orateur a voulu se donner raison à lui-môme en disant 
au Canada, après dix années de Confédération: "Voi l à le 
Gouverneur q u e je vous avais prédit." L'auteur des paroles 
de 1865 était l'Hon. M. Letellier de St. Just, qui, étant minis­
tre fédéral en 1876, se nomma lui-même Lieutenant-Gou­
verneur de la Province de Québec. Avouons que s'il détestait 
les aventuriers politiques dans ce temps-là, il excelle aujour­
d'hui à leur tenir l'escabeau pour les faire grimper sur le dos 
du peuple. 

Si nous parlons avec si peu de gêne de notre Lieutenant-
Gouverneur, c'est que nous savons qu'il n'est pas sincère dans 
l'acte du 2 Mars. Il a été de tous temps l'ennemi des préro-
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.ratives royales. Il est allé peut-être plus loin qu'aucun autre 
homme politique contre l'exercice des privilèges de la Cou 
tonne. S'il eut pu pendre le Gouverneur-Général , le 13 août 
1873, pour une simple prorogation du Parlement Canadien, 
il l'eut fait. 11 parla et vota en comité libéral contre l'exer­
cice de cette prérogative. Il supporta la résolution suivante : 

Il fut proposé par M. Cauclion, secondé par M. Mills et résolu : 
Que dans l'opinion de cette assemblée, la prorogation du Parlement en ne 

donnant pas à la Chambre de3 Communes l'opportunité de poursuivre l'en­
quête -qu'elle avait entreprise, est une vi-dalinn HEVOLTANTK des privilèges de 
! indépendance du Parlement, el des droits des citoyens. 

Ce n'est pas tout, notre Lieutenant-Gouverneur motiva son 
-vote. Ecoutez : 

Il est désirable dans les circonstances présentes de parler avec tout le calme 
possible malgré l'ébullition populaire qui est une é b u l l i t i o n nationale. La 
question ù examiner est de savoir si le Conseil Exécutif peut interposer 1(1 
prérogative de la Couronne entre lui et le Parlement et empêcher ainsi le 
libre exercire de la volonté popu aire. CKTTK PHÊUOOATIVK NH DEVRAIT PAS 
ÊTRE EMPLOYÉE A n i i N V E K S E u LKS L i B E i t T É s popui .AiuES, (applaudissements), 
mais suivre la marche des événements en conformité avec les interôts du 
peuple. Autrement, on pourrait se dispenser de Parlement el le peuple serait 
encore une fois forcé par la verge d'obéir à la couronne sans égard à 
d'autres droits.... Le comité nommé pa~ la Chambre ne pouvait èire dix-
sons par aucun pouvoir extérieur sans une GHOSSIÈHE VIOLATION DE SES 
PRIVILEGES. 

Quelques minutes auparavant, l 'Hon M. Letellier avait 
applaudi aux paroles suivantes de l'Hon. M. Cauchon, en 
proposant sa résolution : 

Si j 'avais été seul, j ' aura is été plus loin qne l'on a été, et j 'aurais dis qu i la 
Couronne OU SES REPRÉSENTANTS N'ONT P A S Î,K DROIT D'IN­
T E R V E N I R DANS LES PRIVILÈGES DU P A R L E M E N T . (Applau.Us-
semants). 

§ 1. LES POUVOIRS DU G O U V E R N E U R E T LA LOI CANADIENNE. 

La meilleure manière de connaître les pouvoirs de notre 
lieut.-gouverneur est d'examiner la loi qui lui donne l'exis­
tence. Voici les clauses de l'Acte Fédéral de 1867: 

1 2 . Tous les pouvoirs, attributions et fonctions qui,—par aueun acte du 
parlement de la Gran/lc-liretagne, ou du parlement du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d ' Ir lande, on de la législature du Haut-Canada, du Uas-
Canada, du Canada, de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, lurs 
de l'union,—sont conférés aux gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs res­
pectifs de ces provinces ou peuvent être par eux exercés, de l'avis, ou de l'avis 
et du consentement des conseils exécutifs de ces provinces, ou avec la coopé­
ration de ces conseils, ou d'aucun nombre de membres de cas conseils, ou par 
•ces gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs individuellement, seront , - -en tant 
qu'i's coni'nueronl d'exister et qu'ils pourront être exercés' après l'union, 



20 

relativement au gouvernement du Canada,—conférés au gouverneur-généra! 
et pourront être par lui exercés, de l 'avis, ou de l 'avis et du consentement ou 
avec la coopération du Conseil Privé de la Reine pour le Canada ou d'aucun 
de ses membres, ou pur le gouverneur-général individuellement, selon le ra<, 
mais Us pourront, néanmoins (sauf ceux existant en vertu d'actes d- U 
Grande-Bretagne ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d Irlandei, être révoqués ou modifiés par le Parlement du Canada. 

(iâ. Même disposition répétée pour le Lt-Gouverneur. 
55 Lorsqu'un bill voté par l es chambres du Parlement sera présenté nu 

Gouverneur-Général pour la sanction de la Reine, ie Gouverneur-Général 
devra déclarer à sa dircrétion, mais sujet aux dispositions du présent ac:e 
et aux instructions île .vfl Majesté, ou qu'il Eanctioni .e au nom de la Heine ou 
qu'il refuse cet te sanction ou qu 'il réserve le bill pour la signification du bon 
plaisir de la Reine. 

90. Les dispositions suivantes du présent acte concernant le parlera;rit 
du Canada, savoir :— Les dispositions relatives aux bills d'appropriation et 
d 'impôts, a la sanction des bills. au désaveu des actes et à la signification du 
lion plaisir quant a u x bills réservés,—s'étendront a u x provinces respectives et 
à leur législation, en substituant toutefois le Lieutenant-Gouverneur au Gou-
verntur-Géiiéral, le Gouverneur-Général à la Reine, etc. , etc. 

Dans tout ce qui va suivre, nous allons considérer, d'a­
bord, les pouvoirs du Gouverneur-Général, attendu que ie 
Gouverneur-Général est la base de l'organisation coloniale et 
que les autorités eonstitutionelless'appliquent surtout an Gou­
verneur-Général, quhransmet ensuite une part de ses pouvoirs 
aux lieutenants-gouverneurs. Quand nous connaîtrons l'au­
torité du premier, il nous sera faciic de connaître l 'autori té 
des seconds. 

L'on a remarqué que les pouvoirs généraux d u ' g o u ­
verneur viennent de la clause 12, qui renouvelle tous 
les anciens pouvoirs. Mais l'on doit remarquer ' également 
que cetttî loi ne confère pas aux gouverneurs tous les pouvoirs-
et privilèges du souverain. Ces pouvoirs ne sont nulle part assi­
milés à ceux du souverain. Ce sont donc de simples pouvoirs 
spéciaux conférés à un officier. Cette remarque est d 'autant 
plus importante que la même loi, clause 18, confère au parle­
ment du Canada tous les privilèges du par lement anglais. La 
voici: 

l8o. Les pr inc ipes immunités et pouvoirs quopossèderont et exerceront le 
Sénat cl la C h a m b r e des Communes et leurs m e m b r e s respectifs seront 
ceux qui seront dellnis de temps à a u t r e p a r acte du par lement d u Canada , 
mais J e mun iè r e q u ' i l s n 'excéderont j ama i s ceux qu i , lors de la p n s s a l i u 
do cet ac te , seront possèdes et exerces par la C h a m b r e des Communes du 
par lement d u Koyauma-Uni de la Grande-Bretagne-el d'Irlande et d e ses 
membre*. 

Nous voilà donc, pour partir, avec les deux éléments sui ­
vants : 

lo. Un gouverneur à pouvoirs limités qui n'a pas les attri­
buts dû sou- 'erainj 

t 
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i 'x Doux chambres nui ont tous les privilèges, pouvoirs et 
niimunités de la Chambre des Communes en Angleterre. 

P .Mit-oii douter, un seul instant, que dans tous les cas non 
d é f i n i s les chambres n'aient la prééminence sur l'action et la 
volonté du Gouverneur ? Aussi l'Acte de 1867 ordonne-t-il au 
gouverneur d 'agir toujours par et de Vavis de ses ministres, 
excepté dans certains cas. 

La seule manière de constater ces cas est de remonter à la 
source de cette législation, que l'Acte de 1867 ne fait que 
répéter. Tout ce que nous trouvons à ce sujet est dans l'Acte 
-de 1840, qui d i t : 

" XLV.—Et qu'il soit statué que tous les pouvoirs, autorité et fonctions, 
qui pa r le dit acte passé en la Irenle-et-unième année du règne de fou Sa 
Majesté le Roi George III, ou par aucun acte du parlement, ou par aucun 
•acte le la Législature du Haut et du Bas-Canada, respectivement sont 
conférés et dont l'exercice est prescrit aux gouverneurs ou lioutenants-
gonverneurs respectifs des dites provinces, do l'avis, ou de l'avis et con­
sentement du Conseil-ExécuUr d" telles provinces respectives, ou conjoin­
tement avec tel Conseil-Exécutif au aucun des membres tl'icelui, ou aux 
gouverneurs on lieutenants-gouverneurs seuls seront en autant que tels pouvoirs 
ne sont pas incompatibles ou inconsistants avec les dispositions du pré­
sent acte dévolus au gouverneur de la province, du Canada, qui pourra les 
exercer SHI.OX LA cinfiONSTAX.:K, arec l'avis et consentement de TEL Conseil-
JCxt'cutif, QUI roontiA. ÊTRE NOMMÉ par Sa Majesté pour les affaires de la Pro­
vince du Canada-, ou d'aucun de ses membres ou conjointement avec tel con­
seil ou avec aucun dos membres d'icelui, ou SEUL, DANS LES C A S oii l'avis, 
'onsentement ou concours du Conseil-Exécetif n'est pas nécessaire," 

Le gouverneur n'a donc pas le droit d'agir individuellement 
dans tous les cas. Il ne peut donc agir individuellement que 
dans les cas où l'avis des ministres ti est pas requis. Or, le môme 
acte déclare que ces cas seront indiqués dans les ordres, ins­
tructions, et directions que Sa Majesté jugera â propos de temps d 
autre de lui donner. 

69. Et qu'il soit décrété que tous \b% pouvoirs et autorités conférés par cet 
«cte au gouverneur de la province du Canada seront exercés par tel gouver­
neur en conformité el sujet aux ordres, instructions et directions îjue 8a 
Majesté jugera il propos de temps k autres de lui donner, 

L'ne chose bien certaine, c'est que l'Acle de 1840 s'ajoute 
pas aux pouvoirs précédents du gouverneur. Au contraire, 
il les restreint par toutes les dispositions nouvelles : en autant 
que ces pouvoirs ne répugnent pas aux dispositions du présent acte, 

Il faut donc remonter à la 3 le George III (l'an 1790) pour 
savoir quels étaient ces pouvoirs dont parle l'Acte de 1840 
e t que continue celui de 1867. 

Or, chose extraordinaire, en remontant à cette source, l'on 
découvre que les gouverneurs n'ont aucun pouvoir par eux-
m ê m e s . 
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La 3lrae George III fait remonter ces pouvoirs à la U n i e 
George III , chap. 83, qui est bien la législation primitive à ce 
sujet puisqu'on y lit dans le préambule : 

Kl comme les r èg lemen t s faits par la di te p r o c l a m a t i o n (on d a t e du 7 
Ociobre 1763) eu égard a u g o u v e r n e m e n t civi l de la di te p r o v i n c e de 
Québec, a ins i q u e les pouvoi r s et au to r i t é s d o n n é s au g o u v e r n e u r et 
au t res officiers civils de la di te province ont p a r l ' expér ience é té t r o u v é s 
d é s a v a n t a g e u x à l'.étiit et a u x c i r cons iances de la d i t e province il 
est à ces causes é tab l i que la d u o p roc ' ama l ion , q u a n t à ce qu i c o n c e r n a 
la dite p rov ince de Québec et la commission sous laquel le l ' a u t o r i t é d u 
gouvernomeut de lu dite province est m a i n t e n a n t a d m i n i s t r é e et t o u t e s 
o rdonnances faite par le g o u v e r n e u r , etc sont , .e t oll.es s o n t pa r l>-s 
présentes, infirmées, révoquées et annu l l ées . à c o m p t e r du p r e m i e r j o u r de-
Mai 1775. 

Aucune clause subséquente ne donne de pouvoirs spéciaux 
au gouverneur. La clause VIII donne le pouvoir de faire des 
ordonnances de l'avis et consentement du Conseil-Législatif. La 
clause XI confère également ait gouverneur le pouvoir de-
i hanger la loi criminelle de l'avis et du consentement du Con­
seil Législatif. La clause X I I institue un Conseil-Exécutif 
qui aura le pouvoir et uutorilé de faire des orclonnaiices du con­
sentement-du gouverneur. La clause X I V se lit comme suit : 

Pourvu cependant .que tou tes les o rdonnances qui s 'y feront s e ron t , d a n s 
l 'espace de s ix .mois , envoyées p a r le g o u v e r n e u r p o u r ètro p ré sen lées d e ­
vant Sa Majesté, ylin d 'avoir son a p p r o b a t i o n ' r o y a l e ; et que si S a Majes té 
j u g e a pro.pts d.e l e s désaprouver , e l les n ' a u r o n t point de force. 

gouverneur n'a pas même le droit .de désavouer desb i l l s -
La clause X V I donne au gouverneur le droit de convoquer 

le Conseil en cas d'urgence. 
Ainsi par cette loi le. gouverneur n 'a r ien à . faire avec la 

sanction des actes. I l ne possède, en un mot, aucun pouvoir . , 
si ce n'est en conseil. • 

La loi suivante.est celle de 1790,.; désignée 31 George I I I . 
Le second paragraphe dit que Sa Majesté aura le pouvoir de' 
faite des lois pa r et de l'avis et consentement 'du 'Gonsei l .Légis-
latif et de l'Assemblée. Tomes lesaul res clauses sont de-la 
môme nature . Le gouverneur rr'y est absolument pour r i en . 
C'est le souverain qui se réserve -tous les pouvoirs et il doit-
pour chaque acte lui conférer une autorisation spéciale. 

Nous.citons une clause comme exemple : 
VI. §3 II e s t d e plus statué par la dite autorité qu'il-sera légal à Sa Majesté 

par un acte sous son seing Manuel ïd'autoriser et ordonner au Gouverneur ou 
Lieutenant-Gouverneur, etc., de donner au dit Conseil Législatif un nombre-
suffisant de personnes snge*s, etc . 

XIII. E t il e s t d e plus s t a t u é . . . . . . i! sera légal à Sa' Ma j e s t é . . . . . . par ri». 
acte sous son seing, Manuel d'autoriser et d ordonner au G o u v e r n e u r . . . . . . 
de donner et convoquer une assemblée dans et pour tell3 province. 

http://oll.es
http://droit.de
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XV. Même disposition pour les élections. 

XVI. Même disposition pour proroger ou dissoudre les chambres. 

La seule initiative laissée au gouverneur est de nommer o u 
de démettre l 'orateur, et de donner ou retenir la sanction 
royale aux bills, sujette aux instructions de Sa Majesté. 

Il suit de là, d 'une manière claire et. positive, que les gou­
verneurs n'avaient absolument de pouvoirs que ceux que l eu r 
commission eL leurs instructions leur conféraient. 

Nous constatons que dans aucune des lois citées, et ce sont 
les seules, il n 'est question de donne ra i ! gouverneur Je droit 
de démettre ses minis t res . Et ce pouvoir de démission n 'e^ tpas 
u n pouvoir explicite, puisque l'Acte de 1790 a le soin de le lui 
conférer spécialement pour les orateurs . 

Nous voilà donc en possession des pouvoirs complets du 
gouverneur . L 'Acte impérial de 1840 et celui de 1867 lui 
con t inuen t cette faculté de ne pouvoir rien faire. Le fait est 
que les pouvoirs des gouverneurs reposent ent ièrement dans 
leurs instructions. Ils peuvent ce que leurs instructions leur 
disent de faire et r ien de plus. Ceux qui reçoivent beaucoup 
d'instructions peuvent beaucoup; ceux qui reçoivent peu 
d'instructions peuvent peu. Nous allons donc étudier ces ins­
tructions dont voici le texte pour les principales clauses : 

I, Mention de la commission du gouverneur précédent. 
Révocation de la commission du gouverneur précédent. 
Et sachez de plus qu'ayant une confiance particulière dans votre pru­

dence, courage et loyauté; nosis avons, de notre grâce spéciale, science 
certaine et propre mouvement, jugé bon de vous constituer et nommer, 
comme par les présentes nous vous constituons et nômaions, pour èlre 
notre gouverneur-général de notre Province du Gtnada durant notre bon 
plaisir. Et par les présentes nous vous autorisons et commandons de 
faire/ et exécuter dûment tout ce qui appartiendra à votre charge et à la 
mission que nous vous avons confiée, vous conformant aux pouvoirs et 
aux ordres qui vous; sont donnés par .notre présente commission, et par 
l'acte du Parlement, passe dans la 30e année de notre régné, inti tulé: 
" L'Acte de l'Amérique Britannique dû Nord, 186.9," ainsi qu'aux instruc­
tions qui accompagnent lés présentes, ou à telles autres instructions qtii 
pourront vous èlre ultérieurement données par t/ous sous notre seing 
manuel et cachet, ou par notre ordre rendu en notre conséd privé, ou par-
l'intermédiaire de l'un de nos principaux secrétaires d'Etat, et vous con­
formant aux lois qui sont actuellement ou qui seront ùltéricu emont en. 
vigueur dansi notre dite.Puissance du Gana'là.'. 

I I , Garde du Grand Sceau. 
I I I , Nomination des juges, etc. . 
IV, Droit de faire grâce et de remettre les amendes. 
V, Et, par les présentes, nous vous donnons autorité et pouvoir, autant 

que nous le pouvons faire légalement, de priver ou suspendre de son 
emploi, pour des causes, par vous jugées suffisantes, toute personne ex­
erçant quelque charge ou emploi en notre dite Puissance, en vertu d'une-
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commission ou d'un mandat actuellement décerné ou qui pourra ôtro 
décru' ' ' par nous, en notre nom, ou sous notre autorité. 

Y î . Et, par les présentes, nous vous donnons autorité et pouvoir d'ex­
ercer, de' temps à autre, selon que vous le jugerez nécessaire, tous l.-s 
pouvoirs à nous appartenants relativement à la convocation ou la proro­
gation du Sénat et de la Chambre des Communes do notre dite Puissance , 
et ù Ut dissolution do la dite Chamhrodes Communes ; et nous accordons 
aussi les mémos pouvoirs aux différents lieutenants-gouverneurs en exer­
cice des quatre provinces de notre Puissance, relativement aux conseils 
législatifs ou aux assemblées législatives ou générales dos dites provinces 
respectives 

V I I . Pouvoir d'accorder des licences de mariage, lettres d'administra­
tion et vérification des testaments; de nommer dos gard ons aux idiots, 
et île présenter aux bénéfices ecclésiastiques. 

YII1 Pouvoir de nommer des députés. 
I X . Succession au gouvernement. 
Eu loi de quoi nous avons l'ait omettre les présentes lettres patentes. 
Donne à Westminster, le jour de , on la année de notre 

replie. 
Par mandat sous le seing manuel de la Reine. 

CANADA.—Instructions sous le seing manuel et cachet royaux donnés au très-
honorable Gouverneur-général du Canada. 

En date du V I C T O R I A R. 
I. Préambule. 
Publication de l.i commission. 
Prestation de serments par le gouverneur. 
I I . Serments que lera prêter le gouverneur. 
I I I . Communication dos instructions au conseil privé. 
IV. Le conseil ne peut se mettre on délibération sans avoir été convo­

qué. 
(Quorum, 
Le gouverneur peut agir à rencontre du conseil. 
Les membres peuvent consigner leurs opinions dissidentes aux proecs-

verlmux. 

Et nous déclarons par les présentes, et tel est notre'plaisir, quo notre 
dit conseil privé ne devra procéder à l'expédition d'aucune affaire, à moins 
d'avoir été dûment convoqué do votre part, ni à moins que quatre mem­
bres du dit conseil ne soient présents et n'assistent aux séances où il sera 
expédié îles affaires. Et de plus nous ordonnons que si, en un cas quel­
conque, vous avez quelque raison suffisante pour ne point partager l'opi­
nion de la majorité ou de la totalité des membres de notre dit conseil 
privé ainsi présents, il vous sera permis d'user dos pouvoirs et autorisa­
tions dont vous êtes revêtu par notre dite commission et par nos présentes 
instructions, à rencontre de l'opinion de ces dits membres; mais c'est 
néanmoins noire plaisir qu'on tout cas il soit loisible à tout membre de 
notre dit conseil privé do consigner au long, dans le procès-verbal de 
notre dit conseil, les cuises et motifs d'un avis ou d'une opinion qu'i l 
aura exprimée sur quelque question que ce soit soumise aux délibérations 
du dit conseil. 

V . Nomination d'un présidant et son déplacement. 

V I . Et nous enjoignons et ordonnons de plus qu'il soit tenu un registre 
ou des procès :vcrbaux complets et exacts des délibérations, actes, procé­
dures, votes et résolutions de notre-dit conseil, et qu'à chaque réunion du 
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•i.t ccrisoil le procès-verbal de la deru ièra séance soit lu, approuve ou 
a n v n !-\ s'il v a lion, a v a n t de procéder à l 'expédit ion do toute au t r e 
ai ïa lre . ' 

Y i l . E t dans l 'exercice du pouvoir qui vous nst conféré, en ver tu de 
'• l ' A c t e de l 'Amérique Br i t ann ique du Nord, I8(i7," de déclarer que vous 
saue ' ii 'iincz, en notre nom, ilos hills passés pa r les c h a m b r e s du par le­
ment , ou q u e vous y refusez notre sanct ion , ou que vous les réservez 
pour la signification de notre plaisir, n o u s voulons et n o u s p l û t q n i \ 
lorsque no t re sanct ion vous sera demandée pour que lque bill d ' u n e des 
ca tégor ies ci-après dés ignées (à moins que. vous n e jugiez convenab le de 
la rel 'user), vous le réserviez pour la signification de notre plais ir ; vous 
pour rez , néanmoins , exercer voire discrétion dans le cas ou vous serez 
d 'opinion qu' i l existe u n besoin pressant de met t re ce bil l imméd ia t e ­
ment en v i g u e u r ; a lors vous êtes au tor i sé à le sanc t ionner en notre 
nom. à mo ins qu' i l n e soit inconciliable avec la lot d 'Ang le t e r r e , ou 
avvc que lque obligation à nous imposée pa r t r a i t é ,—ayant soin do nous 
t r a i w n - l t r e , le plus tôt q u e vous le pourrez, lo bill que vous aurez ainsi 
•sanot'. 'jiné, avec les r a i sons qu i vous ont porté à le, fa i re : 

1. Tou t bil l de divorce e n t r e personnes unies par les l iens sacrés du 
m a r i a g e : 

». T o u t bill qui comportera i t en votre faveur un don de t e r re , d 'ar­
gon! ou u n e gratification ; 

Tou t bill pe rmet t an t l'emploi de que lque pnp er -monnaie ou autre, 
m o n n a i e a y a n t cours d a n s les offres légales, si ce n 'es t les espèces du 
royaume ou d 'au t res espèces d'or ou d ' a r g e n t ; 

4. Tout bil l imposant des droits différentiels; 
ô. T o u t bill dont les disposi t ions para î t ra ien t incompat ib les avec les 

•obligations qui nous sont imposées par t ra i té ; 
6. Tout bil l qui pour ra i t por ter a t t e in t " à la discipline ou a u contrôle 

de nos torces de terre <-t de mer dans notre di te P u i s s a n c e ; 
7 Tou t bbl d 'une n a t u r e ou d 'une impor tance ext raordinai re , pou­

vant préjudiciel- à not re prérogat ive, ou a u x droi ts et à la proprié té de 
nos su.ets. rés idant hors de noi re dite Pu i s sance , ou a u commerce et 
aux in t é rê t s mar i t imes du royaume-uni et de ses dépendances ; 

8. T o u t bill que nous avons refusé de sanc t ionner , ou qui cont ient 
des d isposi t ions auxque l l e s n o u s avons déjà refusé notre a s sen t imen t . 

V I I I . Lois t ransmises en Angle te r re do iven t porter dos sommaires en 
morge , et ê t r e a c c o m p a g n é e s d 'explicat ions et des dé l ibéra t ions do la 
légis la ture . 

IX. Droit d e grâce , man iè re de l 'exercer. La .gouverneur consul tera 
le consei l , m a i s pour ra su ivre son propre j u g e m e n t , et d e v r a consigner 
ses motifs a u procés-verba l d u conseil. 

X. Les j u g e s , etc., se ron t nommés d u r a n t le bon plaisir. 
XI . Nomina t ions a u x bénéfices. 
XI I . L vre b l e u . -
X I I I . Absence du g o u v e r n e u r . 

Par ces documents le Gouverneur reçoit le pouvoir indubi­
table, sans condition, de convoquer, proroger et dissoudre les 
chambres ; nous convenons de cela. La clause V de sa com­
mission peut être inlerprétée comme lui donnant le pouvoir 
de démettre ses ministres, mais la clause IV des instructions 
l imite ce droit en l t i i imposant rfrs raisons suffisantes. Quant 
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au désaveu des M i s , ce pouvoir est circonscrit à hui t classes 
de M i s ; il ne peut en désavouer d'autres ;' telle a été la pra­
tique constante du bureau colonial, qui est constatée officiel­
lement par le gouvernement canadien en date da 9 j u i n 1868 
dans le document suivant : 

D E P A R T E M E N T D E I , A J U S T I C E . 

O T T A W A , S J u i n 1SGS. 

Le s o u s s i g n é a l ' h o n n e u r d e s o u m e t t r e , p o u r l a c o n s i d é r a t i o n d e V o t r e E x ­
c e l l e n c e , qu' i l e s t e x p é d i e n t d e d é t e r m i n e r l a l i g n e d e c o n d u i t e q u e l ' o n d o i t 
suivre r e l a t i v e m e n t a u x a c t e s p a s s é s par l e s L é g i s l a t u r e s P r o v i n c i a l e s . 

L e s m ê m e s p o u v o i r s d e d é s a v e u qui o n t t o u j o u r s a p p a r t e n u a u G o u v e r n e ­
m e n t I m p é r i a l , a l ' égard d e s a c t e s p a s s é s p a r l e s l é g i s l a t u r e s c o l o n i a l e s ont 
é té c o n f é r é s p a r l 'acte d ' u n i o n a u G o u v e r n e m e n t du C a n a d a . Dans ces annê/s 
dernières, le gouvernement de Sa Majesté ne s'est pas, comme règle générale, 
immiscé dans la législation des colonies ayant des institutions représentati­
ves et un gouvernement responsables, si ce n'est dans les cas dont il est fuit 
mention spéciale dans les instructions aux gouverneurs, ou dans les affaires 
qui concernent les intérêts de Venvpire, et qui ne sont pas d'un intérêt pure­
ment local • • 

[.Signé,] J O H N A . M A C D O N A T . D . 

Et aptes délibérations le Gouverneur en Conseil adopte ces 
vues. 
R A P P O R T à'un comitt'de VHonorable Conseil Privé, approuvé par Son Ex­

cellence le Gouverneur-Général en conseil, le 9 Juin 1 8 6 8 . 
L e c o m i t é a pris e n c o n s i d é r a t i o n le m é m o i r e c i - j o i n t de l ' h o n o r a b l e mi ­

nis tre de l a j u s t i c e et p r o c u r e u r g é n é r a l , sur l a q u e s t i o n des p o u v o i r s d e d é s a ­
veu d e s a c t e s d e s l é g i s l a t u r e s l o c a l e s d o n t e s t r e v ê t u l e G o u v e r n e m e n t - G é n é r a l 
de la P u i s s a n c e , e t c o n t e n a n t s e s v u e s et r e c o m m a n d a t i o n s sur l a l i g n e de c o n ­
du i t e qui d e v r a i t ê tre s u i v i e c h a q u e lo is q u e les a c t e s des l é g i s l a t u r e s loc t i l e* 
s e r o n t t r a n s m i s a u G o u v e r n e u r G é n é r a l ; et 11 r e c o m m a n d e r e s p e c t u e u s e m e n t 
qu'i l s o i t a p p r o u v é et a d o p t é . 

P o u r copte c o n f o r m e , 
W M . L E E , 

G. C. P. 
A l ' H o n o r a b l e S e c r é t a i r e d ' E t a t p o u r l e s P r o v i n c e s . 

Le-gouvernement impérial lui-même a complété ses ins­
tructions aux Gouverneurs Canadiens dans une lettre du 8 
Mai 1869 à Sir John Young qui le consultait sur certaines diffi­
cultés constitutionnelles : 

E X T R A T T d'une dépêche du ministre des colonies, datée Downing Street, le S 
mai 1 8 6 9 , et portant le JYo. 8 5 . 

" J 'a i l ' h o n n e u r d 'accuser r é c e p t i o n de v o t r e - d é p è c h e N o . 23, d u 1 1 m a r s 
d e m a n d a n t d e s i n s t r u c t i o n s r e l a t i v e s a la l i g n e d e c o n d u i t e q u e v o u s a v e z il 
s u i v r e 4 l ' égard de tout a c t e des l é g i s l a t u r e s p r o v i n c i a l e s , qui p o u r r a i t a v o i r 
tra i t a a u c u n s des c a t é g o r i e s de q u e s t i o n s m e n t i o n n é e s d a n s l e 7 m e p a r a g r a ­
p h e d e s i n s t r u c t i o n s r o y a l e s , o u qu i , d a n s v o t r e o p i n i o n , p o u r r a i t ê t r e i n c o n s ­
t i t u t i o n n e l o u e n dehors d e s p o u v o i r s de la l é g i s l a t u r e l o c a l e . 

" Q u a n t a u d e u x i è m e p o i n t : l o r s q u e le g o u v e r n e u r r e ç o i t l ' a v i s d e s e s m i ­
n i s t r e s qu ' i l e s t e x p é d i e n t d e d é s a v o u e r un a c t e p r o v i n c i a l , c o m m e i l l é g a i . o u 
i n ç o n s t l t u t i o n n e , I L D E V R A , e n g é n é r a l , s u i v r e c e t a v i s , Q U ' I T . P A R T A G E O U - \ O N 
L E U R O P I N I O N . S i ses m i n i s t r e s lu i r e c o m m a n d e n t d e s a n c t i o n n e r u n acte 
qui l u i p a r a î t I l l égal , I L E S T D E S O N D E V O I R TÎE D I F F É R E R S A S A N C T I O N - F T D E 
S O U M E T T R E L A Q U E S T I O N A U S E C R E T A I R E D ' E T A T P O U R A V O I R D E S I N S T R U C ­
T I O N S . 

" I L D E V R A I T A G I R D E L A M Ê M E M A N I È R E S I L ' A C T E D O N T L A S A N C T I O N 
E S T ' R E C O M M A N D É E P A R S E S M I N I S T R E S L U I P A R A I S S A I T G R A V E M E N T I N C O N S ­
T I T U T I O N N E L ; m a i s il e s t i m p o s s i b l e de d é c h a r g e r d e G o u v e r n e u r G é n é r a l de 
la ï e s p o h s f t b l h t ô d ' e x a m i n e r r e l a t i v e m e n t a c h a q u e a c t e d 'une l é g i s l a t i o n n o n 

/douteuse , si l ' o b j e c t i o n q u i y e s t fa i te e s t a s s e z s é r i e u s e , t o u t p e s é , p o u r le jus­
in i er de n e p a s a g i r I m m é d i a t e m e n t s u r la r e c o m m a n d a t i o n de s e s m i n i s t r e s . " 
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On ne peut imposer plus clairement à un Gouverneur l'o­
bligation d'accepter l 'avis de ses ministres sur tous les sujets 
non prévus par les instructions. 

Le Conseil Privé a confirmé cette doctrine dans la: dépêche 
du 13 décembre 1872, que nous publ ions plus haut, et dans 
laquelle il est dit que le gouverneur devra user du droit de 
désaveu de l'avis de ses ministres. Le gouvernement Macken 
zie s'est prononcé d 'une manière claire e t énergique contre la 
prétention des gouverneurs d'user seuls et sans avis de leurs 
prérogatives, dans les questions qu i ne sont pas du ressort 
impérial . Les conclusions suivantes sont frappantes : 

Copie d'un Rapport d'un Comité de Vhonorable Conseil Privé, approuvé par Soit-

Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 8 Mars 187.x 

Le comité du conseil a pris en considération la question de la responsa­
bilité ministérielle relath émeut au désaveu des actes passés par les légis­
latures locales des provinces confédérées...... 

Le pouvoir de désaveu est ici clairement conféré au Gouverneur-Général 
de la même manière.que lo pouvoir de sanction ou de désaveu est conféré 
à 8a Majesté par les section* 56 et 57, c'est-à-dire à la Reine en Conseil. 

Le comité est donc humblement d'avis que le passage cité ci-dessus, 
s'il était mis en vigueur, détruirait la responsabilité ministérielle, et im­
poserait au Gouverneur-Général une responsabilité non prévue par le 
statut, et qui ne serait pas conforme à la constitution. Ouïe manière de­
voir serait impraticable, vu que quoique autorité légale compétente doit 
examiner les statuts passés par les législatures locales pour permettre au 
Gouverneur-Général d'arriver à une décision intelligente. Si.cela pouvait 
se faire en utilisant les services de quelqu'un en ,dehor*<!u Conseil Privé, 
on établirait ainsi un corps auxiliaire non prévu par la Constitution. Si 
c'est' l'oeuvredu ministre• ou des ministres, alors.la responsabilité minis­
térielle est en cause. 

Un an plus tard le môme gouvernement a formulé avec plus 
de clarté s J,s vues su r le rÔ!edu gouverneur . Nous les t rou­
vons consignés"dans un mémoire ,de l M.,'Blake au comte; de 
Camarvon, en date du. 1er.juillet 1876.. C'est un. plaidoyer 
pour faire,-modifier-les instructions royales . ï o i c i en-îr'.ali­
tres ce qu ' i l dit : 

Instructions Royales, article 5.—Cet article autorise le gouvernement à 
user de ses pouvoirs en certains cas à rencontre de l'opinion des membres 
de son Conseil .'. 

Quelleque soit la généralité des termes de cet article il riy a que peu de-
casoh Usait possible au gouverneur d'agir d'après une semblable autorisation, 
car en règle générale le gouverneur exerce et doit exercer .par l'entremise de ses-
ministr.esi et les ministres doivent être responsables de son action. : 

On peut dire .que ces cas.ne sonten: pratique met dans lesquels la 
position prisa p'ir ie gouverneur est purement négative—qu.itï'1, en ne par­
tageant pas i'avis de ses ministres il ne fait simplemenl que réfuser de s'y 
conformer. Même en ces cas, je crois que personne ne 'saurait prétendre qu'un. 
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,.>,/,/,//,/,> jiuvpinr pourrait rire exercé en vertu de cet article, si ce n ' e s t en se 
b . i smt Mir ee qu'il peut ex i s te r «••rinins cas , où se t rouvera ien t concernés 

quelque* iM*r*t* impfriattx gratrn distincts <l*» intérêts canidiens y impliqw'x, 
et où l'on pourra i t ne pas' rcconna'ure au gouve rnemen t cuna lien le droit 
île pleine l iberté d 'aciion. 

I l mo semble impossd.de de formuler u n e restr ict ion. On no saurai t , 
ie crois, réussir a concilier par aucune l'orme de l angage la responsabi l i té 
des minis t res d 'après la const i tut ion canad ienne avec, la concess ion an 
gouverneur du droit d 'agi r , même négat ivement , a r encon t re de l 'avis de 
son Conseil . Le fait est qu ' avec notre sys tème ac tue l do gouve rnemen t , 
dans les affaires du Cabinet canadien, les in térê ts impériaux doivent être 
sauvegardés , non pas par une disposition de ce genre d a n s les ins t ruc-
iions données au gouverneur {laquelle serait pratiquement inefficace sinon 
•l.nir/ereuf.e), mais par la bonne en ten te qui doi t exis ter ent re les au tor i t és 
des deux pays, et par la considération que doivent avoir les aviseurs 
canad iens de Sa Majesté, pour les intérêts d e l 'empire : la Couronne con­
servant naturel lement tous ses droits et pouvoirs cons t i tu t ionnels , qu 'el le 
pourrai t exercer au besoin si les ga ran t i e s que j e viens d e ment ionner 
venaient à manquer. 

l ' our ces raisons, et celles q u e j'ai données au commencement do ma 
letlre, je propose donc que cet article des Instructions soit omis à l'avenir. La 
position du Gouverneur-Général est dé terminée par notre p ropre acte 
const i tut ionnel , et ce fonctionnaire est na tu re l l emen t suscept ib le de rece­
voir toutes nouvelles ins t ruc t ions par t icul ières ou générales que 11 Cou­
ronne pourra légit imement lui donner si les c i r cons tances r enden t la 
choso nécessaire. 

E . BLAKE. 

Que l'on n'oublie pas que l'Hon. M. Letellier de St. Jnst 
était alors ministre et a été partie à cette doctrine dont il est 
•encore responsable. 

Le 15 avril 1856, un autre gouverneur de colonies voulant 
savoir exactement à quoi s'en tenir sur ses rapports avec le 
cabinet, rédigea une règle de conduite qu'i l communiqua au 
parlement anglais. En voici des ex t r a i t s : 

Avri l 15, 1850. 
Voici les vues du Gouverneur sur ses re la t ions avec ses av i seurs res­

ponsables ; 
1. Dm* toute matière sous l>. contrôle de VA semblée, le Gouverneur 

devra être guidé, par l'avis des messieurs qui sont responsables à ce co'ps, 
suit que cela sait conforme à sa prouve opiwon ou non. 

2. Sur les affaires r ega rdan t les prérogatives do la Couronne e t les inté­
rêts impériaux il sera heu reux do recevoir l eu r avis ; mais s'il diffère d'avis 
avec eux, il soumettra ses opinions au Secrétaire ries colonies, elr.. 

THOMAS G O U E BROWNE. 
(House of Common papers, 18G0, vol. 4G page 209). 

Et le bureau colonial lui repondit comme suit : 
Downing Street , 185G 

Après mûre considération, le gouve rnemen t de Sa Majesté a p p r o u v e les 
principes sur lesquels vous vous proposez d'agir, lesquels so t r o u v e n t olai-
j ç m e t exposés dans not re numéro du 15 avril 

H . LABOUOHIÏBK. 
Gore T . Brown». 

GQUV, Nouv. Zélande. 

http://impossd.de
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La correspondance suivante entre Lord Dufferin et le com­
te Kimberly met le scean à cette doctrine. Nous relatons 
les principaux passages où Lord Dufferin expose la doctrine 
constitutionnelle : 

Xo. 187. Canada , 15 août 1873. 

Jlllord : 
J 'a i l ' honneur d 'annoncer a Votre Seigneurie qu 'a 3Jde relevée, mercredi , 

le 13du couran t , j ' a i prorogé le par lement . 
Comme cet événement méconten te ra probablement l 'un des g rands par t i» 

politiques do ce pays, et qu' i l a déjà été cr i t iqué en termes acerbes par une 
partie de la presse canadienne , j ' a i l ' Intention dé fa i r e a Votre Seigneur ie 
l 'historique comple t des c i rconstances dans lesquelles 11 s'est p rodui t 

En a r r i v a n t a Halifax, le 2!) Juillet, Je m'aperçus que l 'excitation populaire 
par tout le pays é ta i t a son comble, e t que les j o u r n a u x rivaux faisaient drs-
vues, des in ten t ions et des sympath ies qu'on m e prê ta i t , non-seulement un 
sujet de conjectures , mais m ô m e d 'assert ions e t de commenta i res . La presse 
minis tér ie l le prétendai t , c o m m e si Je l'en eusse autor isée, que m a condui te 
serait telle ou telle—nouvelles auxquelles les j o u r n a u x de l 'opposition répon­
daient par du violents articles, me donnan t force conseils 

Je résolus de saisir la première occasion de soustraire le 
nom du gouverneur-général a une telle dlsoussion. Elle ne t a rda pas à se 
présenter, et J'ai l 'honneur d ' annexer un extrai t d ' u n Journal qui est une re­
production d ' u n discours que j ' a i fait a un dîner que m e donna lo club d 'Ha­
lifax.'. 

" Non, messieurs , Je comprends t rop bien m o n devoir pour laiss r ' surpren-
dre mon Jugement ou mes sympath ies par l ' espr i t de part lsanerle. Ma seul* 
pensée et m o n seul désir sont le blon-étrede tout le Canada—de m a i n t e n i r son 
honneur, de t ravai l ler a sa prospér i té , de faire m o n devoir envers lui, telle est 
m a seule ambi t ion . Ma seule étoile polaire, mon seul quide dans l'accom­
plissement de mes devoirs et dans mes relations officielles avec les hommes-
publics, c'est le parlement du Canada. (Applaudissements) Mol, messieurs , 
Je crois a u p a r l e m e n t sans m'ooeuper de quel côté 11 vote , et je nedonne m» 
confiance qu'aux seuls hommes que la volonté libre du parlement confédéré 
du Canada me donne comme conseillers responsables. {Applaudissements.) 
Qu'ils soient les chefs d ' un part i ou d ' uu autre , peu i m p o r t e ; c'est la un fait 
indifférent. Tant que le parlement les mainlienl-au pouvoir, il est obligé de 
leur accorder confiance illimitée, de s'en rapporter a leur avis et a leur loyau­
té, et de les aider f raachcmeot de ses conseils. (Applaudissements.) Comme-
chef d ' un E t a t const i tut ionnel , engagé dans l ' admin is t ra t ion d ' un gouverne­
ment pa r lementa i re , 11 n ' a pas besoin d ' amis pol i t iques, encore moins a-t-il 
besoin d ' ennemis politiques. (Applaudissements.) " 

Quelques heures après m o n ar r ivée à Ottawa, Sir J o h n Macdonald v in t m e 
voir et me soumi t formellement l 'avis de mes min is t res , que le pa r l emen t de­
vait être prorogé suivant la promesse faite par m o n autorisat ion dans les deux 
chambres a v a n t l ' a journement . . . : , 

A une heure je fus subi tement aver t i qu 'une députat ion de membres du 
par lement dés i ra i t se rendre auprès de moi avec un mémoire contre la p roro­
gation , , , 

J ' annexe p lus bas, pour l ' Informat ion de Vo t re Seigneurie, m a réponse a u 
mémoire deR membres . . . . , 

" Vous me pressez ensui te , pour des raisons courtoisement et vigoureuse­
ment exposées, de ne pas suivre l ' avis qui m 'a é t é u n a n l m e n t donné par m e s 
ministres responsables et de refuser de proroger le p a r l e m e n t ; en d ' au t res 
termes, DO us me priei. de lus bannir defiion conseil ; car, messieurs, vous devez 
savoir que cela serai t le résu l ta t nécessaire de m o n assent iment a votre re­
quête. 

" Sur quoi m'appulerai-Je pour adopter une d é m a r c h e aussi grave ? Quelle 
garant ie m'offrez-vous que le pa r lement fédéral approuverai t une parei l le In­
tervention personnelle de m a par t ? Vous-mêmes, messieurs, vous n e formez 
pas une major i té de la chambre dos communes , e t je n 'a i pas les m o y e n s do 
m'assurer que la majorité de ce corps souscrira a l ' opinion que vous énoncez. 
Et do plus, à. quoi en appellerai-je pour Justifier m a conduite ? 

" Le gouverneur-général doit-Il, sur la fol e t la force de pareils documents , 
chasser de sa présence lias h o m m e s qui depuis des a n n é e s ont occupé les postes 
les plus élevés de l 'E ta t , et a qui on n ' a cessé de donner des marques ré i té rées 
de confiance pendan t la dern ière session du pa r lement ? 
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" 11 est v ra i que cer ta ins documents d 'une signification grave on t é té publiés 
re la t ivement a cette affaire, e t que les plus amples explicat ions do iven t être 
données a leur endroit ; m a i s il n ' a pas encore é té produi t de p reuves qui les 
relient nécessai rement a u x t ransac t ions coupables dans lesquelles o n p ré t end 
que m e s minis t res sont impl iqués , quelque suspects qu'ils pu i s sen t pa ra î t re 
lorsqu' i ls sont rapprochés do la c o r r e s p o n d e n t a laquelle ils on t é té r a t t a chés 
par la personne qui se les é ta i t procurés. Dans ces c i rconstances , ouel droit a 
le gouverneur-général de déclarer sur sa responsabi l i té personnel le au Cana­
da, et non-seulement au Canada, m a i s a l 'Amér ique et a l 'Europe , (résul tat 
inévi table de son assent iment a la requête), qu' i l croi t ses min i s t r e s coupables 
des c r imes dont on les accuse ? " 

Sans doute, l 'avais toujours la l iberté de congédier mes m i n i s t r e s e t de 
courir l e risque d'être app rouvé pa r le pa r l emen t , mais Je ne croyais pas que 
les circonstances pouvaient justifier une démarche aussi hazardeuse. De fait, 
I .A T É M É R I T É e t L ' I N J U S T I C E du procédé aura i t pu te l lement froisser l a major i té 
des électeurs—car rien n ' ind ique que les pa r t i s rns des msnls t res so ien t en mi­
norité—que Sir J o h n A. Macdonald et ses a m i s a u r a i e n t eu la c h a n c e d 'ê t re 
ré in tégrés dans leurs fonctions par le peuple, au cas o ù ils se s e ra i en t t a n t soit 
peu honorab lemen t t i rés de l'affaire. 

E t s'ils s 'é taient complè tement disculpés, Votre Seigneurie peut facilement 
concevoir quelle aurait été ma position en/ace d'une telle réaction 

Sans toutefois me d e m a n d e r d i rec tement de congédier mes min i s t r e s , on a 
généra lement prétendu que j ' a u r a i s dû les cons idérer comme incapab les de 
m'aviser , et cesser, tout en les r e t enan t au pouvoi rs , d 'agir d 'aorês leurs con­
seils. 

E n vér i té , l'établissement de relations de cette nature entre la couronne 
et ses ministres serait quelque chose de bien nouveau dans l'histoire constitu­
tionnelle, et aurait pu offrir des embarras difficiles à surmonter. 

E n pesant toutes ces cons idéra t ions , pourra i t -on dire alors que j ' a u r a i s été 
Justifiable de violer délibérément mon premier devoir, comme a u t o r i t é const i­
tut ionnelle , sur un s imple soupçon do cu lpab i l i t é? Mais une ques t ion p lus 
impor tan te se présente enoore. Avais-je les m o y e n s de savoir si m e s min i s t res 
ava len t perdu la confiance de la chambre des c o m m u n e s ?—car d a n s ce cas, 
na ture l lement , T O U T E I M P R E S S I O N P E B S O N î f E i j i i E deva i t s'effacer e t n ' avo i r 
aucune influence sur la solut ion du problême. 

Quels faits pouvaient donc me guider ? D u r a n t t ou t le t emps de la session 
précédente , le gouvernement a v a i t m a r c h é de victoire en v ic to i re , c o m m e 
l ' indique le tableau des votes dans lesquels les deux par t i s on t m e s u r é leurs 
forces: Majorité du gouvernemen t , 16, 25, 31, 26,31, 33, 24,35. 

Le gouvernement ava i t donc une major i té de 35 a l a c lôture de l a sess ion 
or, nous devons p ésumer que ses pa r t i sans le supporteraient . Est- i l r ien sur­
venu pour renverser cette conclusion ? La publ ica t ion des d o c u m e n t s don t 
J'ai p a r l é ? SI j ' e n juge d 'après mes impress ions personnelles , q u i . m ' o n t 
forcé de suspendre mon verdict , js ne puis croire que le p a r l e m e n t a u r a i t ris­
qué un j u g e m e n t p r é m a t u r é 

J 'a i l ' honneur d 'être, Milord, 
De Vot re Seigneurie l 'obéissant servi teur , 

D U F F E K I N " . 

A u Très Honorable c o m t e Kimberley, etc. , etc. 

La chancellerie anglaise approuve complètement ces idées. 
Le comte de Kimberley au comte de Dufferin. 

C A N A D A . 
2 S 7 - Downing street, 9 dot. 1873. 

-»T M , , L O , R n , . — J ' a i reçu et m i s devan t la Reine les dépêches de V o t r e Seigneurie 
No, 19/, du 15 aoû t , et No. m, du 18 août,, fa isant conna î t r e les fai ts se r a t t a ­
chan t à la récente prorogation du p a r l e m e n t fédéral et à l ' émiss ion d 'une 
commission chargée de s 'enquér i r des accusat ions portées par M. Hantinaton. 
•Ve g o u v e r n e m e n t de Sa Majesté a pr is connaissance avec beaucoup d ' in t é rê t 
de ces documen t s aussi lucides qu 'élaborés . Il ne lui appa r t i en t pas d e s e 
prononcer sur les mesures adoptées pa r l 'avis de vos min is t res responsables , 
mais il s« félicite de ce qu 'à cet égard vous ayez agi selon les p r inc ipes const i-
x u ti o n n. c i s> 

J ' a i , etc. , 
K I M B E R L E Y . 

Nous croyons avoir établi: d 'une manière claire et précise 
1 extrême limite des pouvoirs des gouverneurs. S u r loul-'S 
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les questions non prévues p a r l e s instructions, ils sont obligés 
de suivre les avis de leurs ministres. 

§ 2. LES POUVOIRS DES L I E U T E N A N T - G O U V E R N E U R S E T LA. 

LOI C A N A D I E N N E . 

Mais que dirons-nous des l ieutenants-gouverneurs qui sont 
loin de para î t re sous un jour aussi favorable ? Tous leurs 
pouvoirs v iennent de la clause 65 et de la suivante : 

90. Los dispositions suivantes du présent acte, concernant le parlement 
du Canada, savo-r -—les dispositions relatives aux M i s d'appropriation et 
d'impôt, à la recommandation ds votes de deniers, à la sanction des bills, 
aux désaveu des actes, et à la signification du bon plaisir quant aux bills 
réservés,—s'étendront et s'appliqueront aux législatures des différentes 
provinces, tout comme si elles étaient i c i décrétées et rendues expressé­
ment applicables aux provinces respectives et à leurs législatures, en 
substiluant toutefois le lieutenant-gouverneur de la province au gouver­
neur-général à la Reine et au Secrétaire d'Etat, un an à deux ans à la 
province du Canada. 

Or, nous venons de voir que ces clauses ne confèrent aucun 
antre avantage que celui de pouvoir ê t re investi de cer tains 
privilèges, car la clause 55 donne des pouvoirs " sujets aux 
dispositions du présent acte et aux instructions-de Sa Majesté." . 

La direction, du l ieut . -gouverneur est donc soumise à deux 
conditions : 

1o. Les.dispositions àa présent acte (de confédération). 
2o. Les instructions de Sa Majesté. 
I. Les dispositions de l'acte de confédération sont très 

claires. La clause. 92 dit : 
Dans chaque province, la législature pourra exclusivement faire des 

lois relatives aux matières tombant dans l'es catégories de sujets Ci-dessous 
•énnmérés, savoir : 

2o. La taxation directe. 
13o. La propriété et les dro'ts civils, etc. 

Comment le. l ieut .-gouverneur peut-il venir dire à la légis­
lature qu'elle n'a pas .eu le droit de faire une telle législation, 
surtout s'il a lui-môme donné son consentement à ces me­
sures ? Si la législature de Québec a le droit exclusif denfaire 
des lois d 'une cer ta ine catégorie, ces dispositions affectent 
pour au tan t le droit de désaveu du l ieut . -gouverneur . 

Par l'acte de 1867, la Grande Bretagne,-s 'est départ ie com­
plètement du droit de contrôler les:sujets, é n u m ê r é i dans, la 
Die section, et les a soustraits également à la jur isdict ion du 
gouvernement fédéral. D 'un autre côté, ou le l ieutenant-
gouverneur est le représentant de la reine, ou il est un 
officier de ce gouvernement fédéral. Il n.j peut pas avoir 
plus de pouvoir que ceux qui l 'ont nommé... Or, l a re ine 
renonce formellement â son droit d ' in tervent ion . 



M. Ihevr à M. IluUand. 
BruKAi' n r CONSEIL P U I V F , 13 décembre 187" . . 

Mons ieur ,—J 'a i soumis a u président du Conseil volro lettre en da te <irt 
!) cou ran t t r ansmet tan t copie d ' une dépêche du gouverneur -généra l du 
Canada avec ses incluses, concernant un ac te passé par la légis lat ion 
provinciale du Nonveac-Brunswick a u sujet des écoles commun':-?, et 
demandant si l'on pouvait convenab lement ob ten i r l 'opinion des lord? 
du comité judic ia i re du Conseil Privé sur cet te quest ion. 

Il appert à Sa Seigneurie que , vu que le pouvoir de s a n c t i o n n e r ou 
désavouer les s ta tu ts provinciaux est conféré pa r le s t a tu t au gouver-
M'i-ncur-général du Canada, " a g i s s a n t de l 'avis de ses av i seurs cons­
titutionnels, ' ' il n 'y a rien dans ce cas qui " donne à Sa Majes té au-
eiine jur idic t ion sur cet te ques t ion , " quoiqu ' i l soit possible que l'effet, 
"t la validité de cet acte puissent être a l ' aveni r mis en c a u s e d e v a n t 
Sa Majesté sur un appel i i te r je lé des cours de jus t ice du Cana !a. 

Dans ce cas , Sa Seigneurie est d'opinion que S a Majesté n e s a c r a i t 
être convenablement conseil lée de renvoyer à un comité du Conseil 
e n Angle te r re nue quest ion que Sa Majefté en Conseil N'A PAS \.V. ?ou-
\ lia MVINTKNANT DK ni ' .TKi iMi . sKi i , et sur laquelle l 'opinion du C . r .S ' i ! 
Privé " n e lierait pas les par t ies en C a n a d a . " 

J ' a i , etc. , 
HKNUY HEKVK, 

Reg. C. P 
Henry T. Hol land, écr. 

Cette prétention a été supportée à plusieurs reprises p a r l e s 
hommes d'état anglais. Lord Camarvon, dans une dépeVhe 
du 18 octobre 1870-au comte Dufferin, s'exprime comme suit : 

ï o . .le suis d 'avis , ainsi que le représente l 'adresse, que tou te l ég i s ­
lation par le parlement impérial, à l'effet d e res t re indre les pouvoi rs 
uni sont conférés à une province par l 'Acte de l 'Amérique B r i t a n n i q u e 
du Nord 1867, serait u n e intervention i ndue d a n s les cons t i tu t ions 
provinciales, et dans les convent ions d ' a p r è s lesquelles les p rov inces 
o n t consenti à entrer d a n s l i Confédération. K ian t donc de ce l te opi­
nion, et comprenan t par fa i tement que " s i j e r ecommanda i s à la re ine 
" d ' i n t e r v e n i r directement d a n s cet te a l la i re .cn consei l lant à ce l l e lé-
" gis lalure de légiférer dans une direction part icul ière , j e pou r r a i s 
" é:re considéré comme conseil anl une in te rven t ion dans le sys t ème de 
" gouvernement établi par l 'Acte d 'Union différant peu de colle c o n t r e " 
laquelle se prononce, l 'adresse. 

L'hon. M. Blake, en sa. qualité de ministre de la jus t i ce , 
résume comme suit cette prétention, dans un rapport au 
Conseil Privé en date du 22 décembre 1875 : 

Pour bien comprendre la quest ion ainsi soulevée, il est nécessaire de 
donner u n court exposé préliminaire des faits. 

Lez pou.voira des législatures locales sont l imités par leur cons t i t u t i on 
à certains sujets d.tino n a ' u r o intérieure, dû sorte quo leur légis la t ion 
peut s 'é tendre à des in térê ts provinciaux " s eu l emen t " et au p lus Cana­
diens. 

L-.'B ac tes provinciaux qui ne sont pas du ressort d e la lég is la ture , sont 
mils ab initia. Il n'y a aucun pouvoir qui « p e r m e t " de les m e t t r e en 
\ igneur, et a u c u n pouvoir ne peut être mis en vigueur , de sor te q u e les 
actes nu l s par elle adoptés sont frappés de nul l i té pa r la suite. 

http://allaire.cn
file:///igneur
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Les actes provinciaux qui tombent sous la juridiction do la 'égislature, 
•sont en force) ab milio, et continuent de l'être à moins et jusqu'à ce qu'Us 
soient désavoués. 
! Lord Carnarvon dit, dans dans la dépêche maintenant sous considéra­
tion, que dans son opinion la constitution du Canada ne permet aucune 
intervention dans la législation provinciale sur un sujet qui est du do-
m line des législatures locales. 

Sans vouloir exposer 1rs principes sur lesquels doit s'exercer le pouvoir 
de désaveu, le soussigné prend la liberté de faire observer que les consi­
dérations en ji'u sont d'une nature plus complète et plus délicate qu'où 

ipaurriiit d'abord le supposer. 

L'argument de Lord Garnirvon s'applique au l ieutenant-
gouverneur comme à la re ine ; car c'est en sa qualité de 
représentant de la reine que le l ieuteant-gouverneur agit 
chaque fois qu'il exerce une prérogative. Ce principe si 
c la i rement exposé par Lord Carnarvon, que la reine " n e doit 
pas intervenir" dans la 1 gislation locale, laisse le gouverneur 
sans prétexte. Du moment qu'il est entendu et réglé que la 
reine ne D O I T pas et ne peut pas intervenir, au nom de qui 
le lieu tenant gouverneur peut-il le faire? 

Comme officier fédéral? Mais le gouvernement fédéral 
•n'a rien à faire avec les dix-sept sujets dont la législature a le 
contrôle exclusif. Il ne peut désavouer aucun bill portant 
c l a i r emen t su rce sujet sans violer la constitution. Dans une 
antre dépêche le comte Carnarvon décide également ' la ques ­
tion dans ce sens : 

. ' j , Downing St., 5 Nov. 1875. 
Professant, comme je l'ai déjà dilj l'Opinion que la constitution n'a en 

vue aucune intervention dans la Législation Provinciale sur Une question 
•du domaiue de la législature locale, par le Parlement fédéral, et comme 
•conséquence, par les ministres fédéraux, je suis d'avis, etc , . . . , . „„ . 

C Â R N A V O N . 

Le comte DOFFERIÎC. 

La raison de cette abstention dans la législature locale se 
comprend bien. Pour l 'Angleterre, les quelques sujets de 
législation que la clause 91 donne; aux législatures locales ne 
sont guère autre chose que des sujets d'ordre municipal , et il 
y a longtemps qu'elle a posé ces principes. Dans la Nouvelle 
Zélande, où il existe depuis 1855 une confédération du genre 
d e la nôtre, il en a été réglé ainsi dès 185G. Voici les vues eu 
bu reau colonial à ce sujet : 

Downing S., 21 Juillet 1806. 

La Législature impériale a reconnu d e là: manière la plus complète la 
prétention de la population de !a Nouvelle-Zélande th. conduire ses affaires 
•intérieures par ses représentants, et personne dans ce pays, que je sache, n'a 
le moindre désir d'empiéter sur l'exercice de ce droit constitutionnel, 

3 
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9. L'état actuel de plusieurs des provinces exige, sans (Joule, que cer­
taines fonctiéns jui n'étaient pal ordinairement considérées comme ayant un 
caractère municipal, soient confites aux autorités locales, et c'est probablement 
pour cela qu'elles n'i nt pas été désignées comme étant des fonctions mu­
nicipales ; mais il est évident par l.i teneur générale rie l'Acte constitu­
tionnel que le but de ces pouvoirs était de restreindre ses/onction aux choses d'un 
caractère local. 

10. Quelque «oient les vues du gouvernement de Sa Majesté à ce sujet, 
il n'es! nullement ditposé à imposer ses vues à la.population de la Nouvelle-
Zélande. 11 *st convaincu qu'aucune tentative de ce genre serait préju­
diciable et serait incompatible avec la reconnaissance complète du droit des colons 
,!r décider par eux-mêmes les guettions de politique interne. Tout changement 
politique dans la Nouvelle-Zélande doit donc être effectué du plein consen­
tement des sujets coloniaux eux-mêmes, et le gouvernement de Sa Majesté 
n'est pas disposé à recommander au Parlement d'intervenir dans les 
affaires de la colonie. 

S igné , . H. LABOUGHERE, 
House of Commrins Papers 1860, vol. 46, p. 459. 

Cette doctrine est émise en toutes lettres par ies Pères de 
la Confédération. Voici comment Sir John A. JVLioDonald 
dans un mémorandum soumis au Governeur en date du 8 
Juin 1809, en sa qualité de Ministre de la Justice,: pose la 
question : . 

Comme 11 est Important que l'actiofl de la législature locale soit entravée 
le moins possible, et que la prérogative de désaveu soît exercée avec la.«lus 
grand* précaution, et uniquement' dans les cas où la loi et iesrtnterëts géné­
raux de la puissance l'exigent absolument, le soussigné recommande l'adoption 
Ue la ligne de oonduite suivante : 

Que lorsqu'une mesure n'est considéré que partiellement défectueuse, ou 

3ue l'objection qui y est apportée n'est basée que sur le fait qu'olle elle est préju-
lolaUU'H aux Intérêts généraux de la Puissance, ou comme contraire 6, la légis­

lation de la Puissance, on devrait communiquer avec le gouvernement pro­
vincial au sujet do cotte mesure, et qu'en pareil cas, l'acte ne devrait pas être 
désavoué fit les intérêts généraux peuvent le perinettre, jusqu'à né quête gou­
vernement local ait eu'l'oeeaUon (l'examiner et de discuter les objections 
apportées, et que la législature locale ait eu l'occasion de remédier aux défauts 
qui s'y trouvent. 

Le tout respectueusement soumis. 
(Signé), 

• . J O H N A, MACDONALD. 

11. Quand ausenond point, c'est-à-dire, les instructions roy­
ales, sait-on qu'aï n'existe pas d'instructions pour les lieu t.-
gouverneurs ? ; 

La possession des prérogatives royales ne se présume pas. 
Chaque fois qu'il y a absence de dispositions dans la lo i , la 
présomption est contre et||non en faveur de l'exercice de ces 
pouvoirs. Ce principe aété ainsi posé et maintenu à- propos de 
la prérogative du pardon par les lieutenants-gouverneurs. La 
discussion est venue sur cette prérogative comme elle est 
venue sur toute autre, et l'on a jeté comme base fondamentale 
que les Ueutenants-gotivemeurs n'avaient aucun autre pou­
voir que eeu\Mneritiarfnés dans I e ^ En voici la 
preuve : 
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EXTRAIT D'UN MEMOIRE ADOPTÉ PAR LE CONSEIL PRIVÉ 
D'OTTAWA. 

O T T A W A , 21 Dec. 18G1 

Le soussigné, après avoir mûrem >nl. ex iminé l'état de la loi dans le» 
diU'i'i'entes provinces, est d'opinion— 

I. Que depuis l'union et maintenant le droit de grâce appartient à Sa 
Majesté comme prérogative, et ne peut être exercé que direclement ou par 
l'intermédiaire de son représentant, le gouverneur-général, en vertu du 
pouvoir explicite conféré par sa commission. 

î . Que les lieutenants-gouverneurs des provinces nommés ptr le gou-
vrneur-g 'néral en conseil, bien que • leurs commissions, étant sous le 
grand sceau, soient au nom de Sa Majesté, n'ont pas ce droit ; leurs com­
missions ne leur confire pas, et s'ils cherchaient à l'exercer, ce serait, comme 
il a d«jà été dit, outrepasser l«urs pouvoir* à cet égard, le gouverneur-général 
n'étant pas autorisé jjur sa commmission à déléguer le droit de grâce (1 gui que 
ce soit. 

Le soussigné a de plus l'honneur de faire rapport que la question ayant 
été soulevée, et que ce droit ayant été pris ou réclamé, il est nécessaire, à 
son avis, que cette question soit réglée sans délai. 

II, recommande.donc que Vptre Excellence.fasse soumettre lo sujet au 
gouvernement de Sa Majesté, afin d'obtenir l'opinion des jurisconsule» de 
la couronn-, la décision de Sa Majesté à cet égard, et des instructions 
positives à Votre Excellence sur la ligne de conduite que vous devrez 
tenir à l'avenir dans cette matière. 

Lo tout respectueusement soumis. 
.Signé;, JOHN. A, MACDONALD. 

Le gouvernement impérial confirme cette doctrine comme 
su i t : "• 

LE COMTE DE GRAN VILLE A SIR .JOftN YOUNG. 

Downing Street, 24 février 1869. 
J'ai fait soumettre cspie dé votre dépêche et de ses'incluses aux jurls-

c nsultesdoila couronne, et je suis informé que 4a prérogative du pardon 
n'oit- réellement conférée qu'au gouierheuT~gtriêral du Canitdà fihr sa commission: 

Le Canada doit, en vertu de l à section 3. de l'acte de l'Amérique Britàn-
niquo du Nord,- former une seule Puissance aveo quatre provinces,. 
et par la f ection 9, le gouvernement et le ptouyoic exécutif sont déclarés 
appartenir e t être attribués à Ta Bcihe ; comme le pouvoir- dé pardonner 
est, pur la loi de-l.'Awgieterre et de sis établissements,d'une des préroga-
t ves royales, le droit de grâee :se trouve depuis et après la pa«satioh de 
l'acte de l'Aniériqué,Britannique dû Nord, entreles mains.de la Acine ou de 
eux à gui la Reine le délègue, excepté lorsque ce pouvoir de.délégation est contrôlé 
jtar un statut. Il est vrai qu'ava'nt la passation de cet 'acte, le droit de 
grâce était conféré aui'Hêuterian's-gbuvèrnéurs des différentes provinces ; 
mais ce d-ott fut retiré,. non-seulement par la révocation des lettres-
patentes qui le conféraient, mais aussi, me dit-on, par l'acte de la Reine 
en sanctionnant l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, par lequel les 
autorisations données aux différents lieutenants-gotwcrnmrs provinciaux furent 
abrogées, excepté en ce qu'il y est autrement prescrit. Entre autres pouvoirs 
révoqués, celui de faire grâce Ta été, à moins qu'il ne soit spécialement excepté. 

Or, les lieuteriBnts-gouvernetfrs"dê» provinces, sous le nouveau système, 
doivent être nommés, non. pas directement par la Reine,,mais bien par la-
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gouverneur-général, en conseil, et les nouveaux lieutenants-gouverneurs 
lie pourraient s'arroger le droit (le grâce virtute officii, s'il ne leur était con­

féré par l'acte. 
Toute la constitution des provinces a été changée par l'acte d'union, et 

iles pouvoirs de gouvernement délégués ont nécessairement cessé d'exister. 
Aucun pouvoir de c t t e nature ne leur est conféré ou maintenu dans 

•cette partie de l'acte intitulé : " Constitutions provinciales. " et l'on ne 
peut dire, non plus, que le droit de grâce fait partie de l'administration de 
la justice ; l'on peut encore moins (retendre que les lieutenants-gouver­
neurs possèdent le pouvoir de pardonner pareeque l'administration de la 

Justice dans la province est réservée à la législature provinciale. 
J'ai l'honneur d'être, etc., 

GRANYILLE. 
A-u Gouverneur-Génf rai, 

le Très-Hon. Sir John Young, Bar., G. C. B. . 

11 résulte delà.: 
1o. Que.le,lieutenant-gouverneur n'a aucun des pouvoirs 

que leur commission ne leur confère pas ; 
2o. Que le gouverneur-général n'a pas le pouvoir de trans­

mettre aucune prérogative royale s'il n'est pas autorisé par sa 
commission à le déléguer ; 

3o. Qu'aucune commission de gouverneur-général ne lui 
.confère le pouvoir de transmettre aucunede sesprérogatives ;. 

4o. Que par l'Acte fédéral les prérogatives accordées aux 
îlieutenants-gouverneurs ont été abrogées ; 

5o. Que les lieutenants-gouverneurs ne peuvent s'arroger 
^aucune prérogative virtute ifficii. 

Sait-ou que la commission dis lieutenant-gouverneurs se 
îiiorne à cè qui suit? ' 

Maintenant sachez que reposant une confiance spéciale dans votre pru­
dence, votre courage et votre loyauté, nous avons, de notre grâce spéciale, 
science certaine, et notre poropre mouvement, jugé bon de vous constituer et 
nommer, et conformément aux. dispositions de la dite 59me section du dit acte, 
nous vous nommons pour être durant, notre bon plaisir notre lieutenant-
gouverneur de la dite province de Québec. 

" Ét par ces présentes nous vous autorisons! et donnons le pouvoir, vous 
requerrons et vous commandons de faire et exécuter duement tout ce qui 
appartiendra à votre charge et la mission que nous vous avons confiée 

(Conformément aux différents pouvoirs, dispositions et directions accordées ou 
.conférées à vous en vertu de votre présente commicsion et du dit acte plus 
haut mentionné, conformément à telles instructions qui vous sont données 

. avec la présente ou qui peuvent de temps en temps vous être données relati­
vement â notre dite province de Québec, sous le seing manuel de.notre Gou­
verneur-Général de notre Puissance du Canada ou par nous par l'un des 
membres de notre Conseil Privé du Canada, et conformément a telles lois qui 
sont ou seront en force dans notre dite province de Québec. 

E N F O I D E QUOI nous avons fait mettre ces Lettres-Patentes et y avons 
fait affixer le Grand Sceau du Canada. 

Témoin notre bien aimé cousin. Gouverneur-Général du 
«Canada. 

A notre Maison du Gouvernement, dans notre cité d'Ottawa, le 
Par ordre, 

Secrétaire d'Etat. 

N'est-il pas digne de remarque que cette commission, dont 
l e commencement est en tous points identique à celle du 
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Gouverneur Général , s'arrête subi tement aux recommanda­
tions ? Absence complète d ' instructions et conséquemment 
absence de pouvoirs, puisque par tout dans les lois de 1774, 
1790,1840 et 1867, il est statué que les privilèges concédés-
aux gouverneurs ne peuvent être exercés que.suivant les ins­
tructions qui pourront être données de temps à autre par .Sa Ma­
jesté. Un seul pouvoir est de fait accordé aux lieut.-gouver-
ve rneurs : c'est de convoquer, proroger, et dissoudre les cham­
bres, parccque la Reine , dans ses instructions au Gouverneur 
Général , délègue immédiatement par la clause VI de la com­
mission, ces pouvoirs aux Lt.-gouverneurs qu'elle .désigne 
nommémen t . Affirmatione. unius fit exclusio alterius. • Il va 
sans dire que la ment ion spéciale de , ces • pouvoirs indique 
que les autres pouvoirs sont refusés aux l ieutenants-gouver­
neurs . Autrement , l'on n'aurait pas pris la peine de: les men­
t ionner spécialement dans une clause et dans une seule, si 
toutes les clauses les regardaient é g a l e m e n t Nous concluons 
de là que le l ieutenant-gouverneur ne trouve nul le part dans-
la loi le pouvoir de démettre ses:ministres proprio motu. Au; 
contraire , l'Acte fédéral le lui. défend implicitement. La-
clause 63 de l'Acte fédéral dit : 

63. Le conseil exécutif d'Ontario et de Québec se composera des person­
nes que le lieutenant-gouverneur jugera, de temps'à autre, à propos de nom­
mer, ei en premier lieu, des officiers suivants, savoir: le procureur-général, 
le secrétaire et régistraire de !.a province, le .trésorier, de la province, le 
commissaire des terres (le la couronne, et le commissaire d'agriculture et 
des travaux publics, et—dans la province do Quôboc—l'orateur dit conseil 
législatif, et le solliciteur-général. 

rS i la loi avait eu l 'intention de lui donner le pouvoir de lès* 
démet t re de la m ê m e manière qu' i l les nomme, elle n 'aura i t 
pas oublié de le dire-1; elle ne l'a pas oublié pour ^ g o u v e r n e ­
m e n t fédéral, q u i contient la même clause, avec le droit de-
démet t re en sus r ; . ;' 

II. Il y aura un conseil pour aider et aviser au gouvernement du-€a-
nada, lequel sera appelé Conseil Privé du Cinada; et les personnes* qui 
seront membres de ce Conseil seront de temps à autres choisies et appolées-
par le Gouverneur-Général et assermentées comme conseillers privés, et 
les membres- de ee conseil pourront de-temps-à -autre-ETRE- DE&IS -PAR 
LE GOUVERNEUR-GENERAL. 

La loi n ' a pas non plus oublié de mpntionner le pouvoi r 
pour le l ieutenant-gouverneur de démettre l 'o ra teur d u Con­
seil Législatif :•- ••: <>•.•;::-; 

' 77. -Léîieutenarif-gùtiv(vrneur'poûrra, dé temps a àûlrëVpâr instrument 
sous le grand sceau dé Qùèbec,4iom'mèr un membre dii conseil législatif" 
de Québec comme brâtew:iJe ce corps/etégatementMe révoquer et 
nunim- r un autre à sn place.. :,:;:-.:• : 
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Pourquoi mentionner spécialement le pouvoir de démettre 
l 'un des membres du Conseil Exécutif, s'il eut .eu. le pouvoir 
de- démettre tous les membres de ce conseil ? Est-ce que la 
Clause 6â ne suffisait pas pour donner au l ieutenant-gouver­
neur le pouvoir de nommer l 'Orateur du Conseil ? Et n 'avons 
nous pas raison de répéter avec beaucoup de force l 'axiome 

•'•à'imtevpvét&tàon: "• L'affirmation'cF-um chose exclue l'autre? " 
La raison de cette absence'de. pou voir est claire.; Les légis­

latures locales sont elles-mêmes Un pouvoir limité, n ' ayan t 
que dix-sept sujets;sur lesquels elles peuvent législater. La 
loi a voulu laisser à chaque province le règlement de ses 
«affaires, intimes et il est certain que le souverain n'a-pas à y 
-voir beaucoup plus qu« dans les affaires municipales, dont il 
déeline le contrôle. Notre législature est une g r a n d e m u n i -
•cipalité : c'est pourquoi la Couronne n'est point jalouse de 
;ses opérations. Eile consent b i e n à y ê t r e présenté pour donner 
•la vie à ses actes; mais elle n'a aucun motif d'aller au delà. 
I l y a au-dessus de la législature le par lement fédéral qu i a 
toujours le droit de réclamer contre ses empiétements, et 
l'officier fédéral; q u i a g i t à Québec comme lieutenant-gouver­
neur ne devrait pas oubl ier ;que le gouvernement q u i l'a 
nommé n'a qu'un seul intérêt dans la législation locale. 
C'est que cette législation-là n'empiète,pas sur lès a t t r ibut ions 
fédérales. 

Lord Carnarvon résume et décide toute la quest ion dans 
la dépèche suivante. 11 dit en parlant des l ieutenants-gou­
verneurs : 

Downing St., 7. Janvier 1875. 
Q.ielqu'importantes que peuvent être leurs fonctions au point de vue 

local; ils n'appartiennent qu'au personel de l'administration coloniale et 
ils sont plus immédiatement responsabIes,au gouverneur général en con­
seil, l is ne tiennent pas de commission de la Couronne et ni eu pouvoirs ni 
;en privilèges. Ils ne ressemblent pas à ces gouverneurs"ou iiièmé à ces 
lieutenant-gouverneurs do colonies, auxquels•• après avoir, pew serieuse-
;ment leurs qualifications, la Beinesous le grand sceau et sous son seing 
manuel délègue une portion de ses prérogatives et donne ses propres 
instructi ns. 

Le Comte Dufferin. 

Notre prétention formelle et ouverte est que» par la na tu re 
de ses pouvoirs restreints et le sens clair et précis de loi, 
le Lieutenant-Gouverneur n'a pas l e .d ro i t de contrecarer 
ses ministres sur aucune décision prise eu conseil, du mo­
ment que les prérogatives royales ne sont pas at taquées. Et 
en généralisant nos remarques , nous croyons que c'est la pra-
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t ique invariable en Canada pour les Conseils Exécutifs de 
prendre toutes espèces de décisions sans être contrecarrés par 
le Gouverneur . Le plus que l'on fait, c'est de l ' informer que 
telle décision a été prise, ut nous disons qu'un Gouverneur, 
é t ranger comme il l'est ou doit l 'ôtre aux choses politiques 
d 'une colonie, n ' a pas le .dr:Qit, :dans.ié:sens dela, . justiçe et-du 
faïr play constitutionnel, d'interposer son autorité. 'etd'exercer 
son veto, soit sur les actes de la Législature, soit sur les déci­
sions de ses minis t res . ' . " . ; ' ' V . " ' [ 

En. Angleterre, le souverain a des raisons q u e 1ë Lieut.-
Gouverneur n'a pas de ..s'identifier pour' ainsi dire .avec Ha 
chose publique. I l est la tête, le cœur de son-empire ; il est 
le p remier et le p lus grand enfant du sol. . La grandeur de 
son pays est sa propre grandeur. Rien ne s'interpose entre 
lui et ses..ministres,'.èt ii n 'y a j ' ^ n âu rdessus.-/ )jjjji;.ept(;iï de 
même pour la Prov ince de Québec '?. N o u s a y o n s pour Lieut. -
Gouverneur un enfant du sol, c'est vrak, .pauce que l'Opportu­
ni té l 'a voulu ainsi. Un étranger jouerai t exactement le 
m ê m e rôle, puisque la chose se fait ainsi à Ottawa. Le 
Lieut . -Gouverneur est le repi ©"sautant d'un au t re . Il n'est 
censé avoir qu 'un in térê t dans la.marclie de nos. affaires, celui 
de ne -pas amoindr i r l 'autorité royale . Hors de là, le déve­
loppement politique lie lui est de rien. Si le pays grandit , . i l 
n 'en sera pas plus, grand,; si le pays acquiert de la gloire, ce 
n'est pas sur lui qu'el le retombera ; ce n'est pas lui qu'on 
béni ra pour aucun degré :de prospérité. Voilà pourquoi, le 
rôle des gouverneurs a;toujours été un/ rô te effacé dans;nos 
affaires intér ieures, u/aUant pas, ,au-dejà de se cojistjtuer 
l ' image inactive de l 'autorité vivante qui règne,.jd-e.l'autre 
côté de l'Océan. E t plus nos gouverneurs ont été intelligents, 
m i e u x i l s o n t compris la véritable beauté de ce rôie calme, 
mais uti le. 

L' idée que nous nous , fo rmons /d 'un gouveimeur esÇ une 
idée conforme au droit .cpasti tutiounel ; car.voici.ee que.dit 
d'eux un maître eu cet matières, Bagehot : 

Nos gouverneurs coloniaux sont toujours- intelligents, paroequ^ils ont une 
mission difficile à remplir ; ils. sont presque toujours sûrs d'agir avec impar­
tialité, " pareequ'ils partent du bout du monde pour aller remplir leur mission, 
" ils sont sûrs de ne point s'identifier avec les désirs égoïstes de telle classe 
" ou de telle corporation coloniale, pareeque bien avant que ces désirs aient 
" pu atteindre, maturité; les goair»rneu.rs',sfirp.nt de <reto»e .dans un autoe hé-
" misphèrej " ou ils trouveroat d'autres visages, et auront .àcquipter avec 
d'autres opinions, tandis qu'ils ne seront même plus à portée de bien savoir ce 
qui se passe dans la région qu'ils auront alors iV demi oubliée. Un gouverneur 
colonial' est une superfétation de l'autorité parlementaire, animée d'une 
sagesse considérable,en probabilité générale, et différente; <te celle du parle­
ment local, si même elle ne lui est pas supérieure. Mai3, dans ce cas môme, 

http://car.voici.ee


40 

l 'avantage de cette autorité extérieure est acheté i\ haut prix,— A tel p r i s 
qu'on ne doit pas en faire un jeu—pareeque, souvent, cette autorité entraîne-
compensation. Le gouverneur colonial est un maître qui n'a pas d'intérêts 
permaîienls dans la colonie qu'il gouverne ; qui, peut-être, ne savai t pas où. 
cette colonie se trouvait sur la carte quand il a été désigne pour s'y- rendre ; 
jl lui faut des années pour bien comprendre les luttes des part is et le vrai 
jseris de leurs controverses ; il est sans préjugés lui-même, mais il' peut devenir 

'esclave des préjugés de la population qui 1 entoure : inévitablement,, et pres­
que toujours avec les intentions les plus louables, il ne gouverne pas dans-
l'iniérêt de la colonie, sur lequel il peut se tromper, " mais dans son intérêt 
" à l'égard duquel il est clairvoyant et prsqu'infaillible. Le premier désir d'un 
" gouverneur colonial est de ne pas se mettre dans une impasse, de ne rien 
" faire qui puisse causer de l'embarras à ses supérieurs du ministère des colo-
" nie» en Angleterre,' '—ce qui pourrait lui valoir un rappel prématuré et. 
compromettre son avenir. 11 est sûr de laisser dans la colonie l'impression. 
qu'il ne la connaît qu'à moitié et s'en, soucie encore moitié moins. Nous com­
prenons ii peine ce sentiment général dans les colonies, pareeque nous sommes 
leur souverain. Nous le comprendrions dans un instant, si, par une mi-ta-
raorphoBé politique, les r61es étaient subitement changés, et ai elles étaieot 
appelées u nommer noire souverain. 

Comment I dirions-nous de suite, est-il possible qu'un homme de la Nouvelle-
Zélande comprenne l'Angleterre ? Est-il possible qu'un homme qui n'a que le 
désir de retourner aux antipodes, se soucie do l 'Angleterre ? Comment avoir 
confiants dans un homme qui dépend entièrement d 'une autorité si éloignée 
de nous? Comment obéir à. un homme qui n'est, pour nous, qu'un étranger, 
si-ce n'est que par pur accident, il parle notre langue1} (Wulter Bogehot— 
Enytisli Constitution—pages 234-236, Edit. de Londre3.) 

3. rouvoin DES GOUVERNEURS ET LE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

I. Nos prétentions sont soutenues par notre histoire. Dès 
1841, la Chambre d'Assemblée du Canada a eu le soin de 
définir le rôle constitutionnel du Gouverneur dans la résolu­
tion suivante : 

Que le chef du gouvernement exécutif de cette- province étant , dans les 
limites de son gouvernement, le représentant de la Reine est responsable à 
l'autorité impériale seulement ; mais que cependant la conduite de nos affaires 
locales ne peut étre'jlirigéc par lui qu'avec et de l'avis et par les informa--
lions d'officiers subordonnas dans la province. (Séance du 3 sept.) 

Cette résolution était conforme à l'interprétation de l'Acte 
d'Union exprimée par Lord Sydenham en ces termes : " L'Acte 
qui pourvoit à cola attache à cet octroi certaines conditions 
sur lesquelles la législature provinciale ne peut exercer 
aucune autorité, tandis qu'il laisse à l'arbitrage définitif de /a 
Législature tontes questions1 antres que celles que le parlement 
impérial, dans'sa sagesse, a ern essentiel de décider lui-même." 
. Dirait avant l'acte d'union, c'est-à-dire en 1839, le gouver­

nement anglais posait, déjà lestages , de 'sa ."politique libérale,. 
Le Secrétaire d'Etat pour les colonies, Lord Glenelg, écrivait 
à Sir Francis Head : "La législation du Parlement anglai?-
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sur tout sujet qui se rapporte exclusivement à une colonie 
anglaise, est, règle générale, inconstitutionnelle." Il roulait 
donner à entendre à ses Gouverneurs de pas s'immiscer au.v 
affaires intérieures. des colonies. 
Voici les instructions de Lord John Russo'.l : 

D o w n i n g Street , 14 Octobre 1S39. 

I l est nécessai re q u e les r ep résen tan t s d e Sa Majesté d a n s l e sp rov ine >s 
ne commet t en t aucun ac te de mauvaise condu i t e et q u ' a u c u n intérêt privé 
n ' en t r e en compét i t ion avec le b 'en p u b l i e . Si le gouverneur 
c o m b a t t a i t tontes les proposit ions légi t imes de l 'assemblée et si l 'assem­
blée ava i t cons tamment r ecours à son pouvoir do refuser les subs ides , tout 
en souffrirait. Le .gouvern'ur ne doit donc cmlrecrrcr Us vues de t'a<•-
semblée que lorsque l'honneur de ta Couronne et les intérêts de l'empire 
sont profondément concernas'. 

J ' a i i 'honneur d 'ê t re , 

• J . IÎUSSICI.1.. 

Au t rès-honorable C. Pou lo t Thompson. 

Parlant de Lord Elgiu, voici ce que dit son historiographe 
T. Walrond. 

Le pr inc ipe sur lequel Lor.) Elg in ent repr i t d e conduire les affaires de l i 
colonie é ta i t qu ' i l no s ' identif iera. t à a u c u n p a r t i ; qu ' i l n ' a u r a i t pas le 
m i n i s t r e qu i ne jouira i t pas de la confiance do l 'assemblée ou en dernier 
ressort d u peup le ; qu ' i l ne refuserait j amais son consen temen t à u n i -
mesure proposée par ses min is t res , à moins qu 'e l le ne fut d 'un carac tè re 
de par t i ex t rême e t .qu ' i l a u r a i t la cor t i tudo q u e l 'assejnblée et le peuple 
la désapprouve ra i t . (Let tërs and J o u r n a l ol Lord Elgin, p a g e 34) . 

Le 14 juin 1849. le parlement anglais s'occupa d'une motion 
rensurâ'iït Lord lidgin de n'avoir pas désavoué le Rrbellhn 
Losses, Bill, qui causa l'incendie des bâtisses du 'parlement à 
Montréal, Sir Rober,t Peel . déclara que " ce désaveu aurait 
ét&une intervention arbitraire dans les droits du gouvernement 
responsable." fit en vertu de ce*principe la motion fut perdue-
par 141 de majorité. 

Voici maintenant. Lord Grey, qui était secrétaire dès colo­
nies du temps deLord Elgin et qui mit lui-même en applica­
tion notre système de gouvernement responsable 

Daus une colonie, comme le Canada, oîi les institutions représentatives ont 
at teint leur plein-développement, et oii le Gouverneur est aidé, dans l'exercice 
de ses fonctions administratives par de3 ministres qui doivent posséder la 
confiance de la législature, M e gouvernement impérial ne semble avoir :'t 
exercer qu'une intervention.très-minime.' 1 Dans les colonies où ce système 
de gouvernement est établi, le gouvernement impérial -devrait, à mon avis, 
(sauf le cas où les intérêts de l'Empire et l 'honneur de la Couronne sont 
affectés par les mesures loeatssj le gouvernement impérial devrait se borne 
à donner $pyi ar.U aïot ,çmlorUé$ Mlantolt? s « t ;WUrd«r,. afin : de donner le 
temps de réfléchir, toutes mesures mal conçues ou trop précipitées que ce ; 
autorités auraient l'idée d 'adopter. (Grey's Colonial Policyy-Vol I , p. 2 0 . j 



4? 

Toute intervention, de la part du Secrétaire des Cotonies, dans des mesures 
d'administration purement interne, dans les colonies dont je parle ici est 
blâmable, excepté dans des circonstances spéciales qui ne peuvent se présen­
ter que très rarement, [Idem, page 25 ) 

Et voici comment il entend le genre de contrôle qu'un 
gouverneur devra avoir sur nos affaires. Ce sont ses instruc­
tions à Sir John Harvey, lieutenant-geuverneur de la Nou­
velle-Ecosse, qui no sa'vait trop quoi faire avec un cabinet 
faible et pui ne pouvait se compléter. L'opposition naturel­
lement demandait son renvoi : 

Cette dépécbe dont je donne ici un extrait fut communiquée à Lord Elgin 
avant son départ pour le Canada afin de se conformer aux idées qui y SQLt 

exprimées ••••• 

" Je suis d'avis que, dans tous les cas, la meilleure chose que vous ayez à 
" faire est d'inviter les membres de votre conseil exécutif actuel de vous sou-
" mettre les noms des personnes qu'ils recommandent pour combler les vides 

qui existent actuellement dans le dit conseil." S'ils parviennent à vous 
soumettre un arrangement qui pe comporte pas d'objection sérieuse, vous con­
tinuerez à administrer avec leur aide, " aussi longtemps que vous pourrez le 
•' faire d'une manière satisfaisante et qu'ils auront l'appui nécessaire dans la 

législature." Si le conseil ne réussissait pas à vous proposer un arrange* 
ment que vous puissiez; accepter, vous' iîerriefe naturellement, d'après la pra­
tique dans les cas analogues eu ce pays, vous adresser ail parti opposé ; èt si, 
avec son aide, vous réussissiez Vfbrmèr on conseil satisfaisant, il n'y aurait 
uucune inconvenance à ce que vous prononciez la dissolution des chambres, 
sur M , recommandation, Cette mesure, en pareil cas, ne seraij.qu^m moyen 
d'éviter la dinlculté que vous auriez autrement d'administrer lés affaires con­
formément aux principes de la constitution. Je vous recommanda cè mode 
d'action, A F I N Q U ' I L sort B I S N N O T O I R E Q U E T O U T ^ R A N S P E H T D U P O U V O I R P O I I -

rlQUE D'UX l ' A R T I A L ' A U T R E , N'BST PAS LE RÉSULTAT D ' » N ! DE:VOS AflTKS, «UJt'ï 

te résultat des pma exprimés par le peuple tnfrnii, cqmma la, djffiçuUévque 
le parti qui,** retire éprouvait ^ administrer les aflfeires de. la province confor­
mément aux termes de la constitution. J'attache h ceci une gfàndel impor­
tante, et, et J B vous D O N N E B N C O N S É Q U E N C E I N S T R U C T I O N M N E P O I N T ' , C H A N -

«EH VOTRE CONSEIL EXF.COTIP T A » T î Q U ' i L ' N K : S È R V P A : é PASPAÉTHMEW OtAIR, 

VU'lt MB. PKtfT A V E C T O U T E L'ASSISTANCE Qïl'il» E S T EN-DROIT D'ATTENDRE D E 

vous, administrer le gouvernement de la province d'une manière satisfai­
sante ot commander la confiance la Législature. 

Dans quelque parti que votre conseil soit pris; oe sera votre devoir d'agir 
strictement d'apiïes la principe que vous avez: vous-même établi, dans le 
mémoire remis aux, messieurs avec lesquels vous avei! communiqué ; voici 
ce principe :• Voua ME vous I D E N T I F I E Z A A L ' C U R P A H T I J . maiSy'auiieU de 
cela, vous vous faites le médiateur, le modérateur, entre les hommes influents 
de tous les partis. (Do., pagdsîOtt, 211.) > . ,< • 

Et le Comte de Gray donne.immédiatement une illustration 
de ses doctrines en censurant,vertement Lord Metcalfe : 

Un dissentiment survint entre Lord Metcalfe et son conseil à propos 
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d'une question relative à la distribution du patronage. Il n'est pas néces­
saire d'entrer dans des détails à ce sujet; qu'il me suffise de dire que ce 
dissentiment amena la retraite des inembros du Conseil Exécutif, qui 
avaient alors la majorité dans l'assemblée. Subséquemment, bien qu'après 
un délai considérable, Lord Metcalfe réussit à former un autre conseil pour 
lequel, on prononçant la dissolution du parlement précèdent, il obtint l'appui 
de l'assemblée nouvellement élue, Mais ce résultat était dù à la popularité 
et à l'influence personnelles de Lord Metcalfe, qui furent employées à assu­
rer i'election des membres favorables à sa politique. L'effet, de cette in­
tervention fut de le mettre en hostilité directe avec uu des grands parti» 
qui divisaient la colonie. Bien que, pour le moment, il eut réussi à- former 
une administration, comme le parti dans les bras duquel il s'était jeté, 
n'avait qu'une faible majorité dans la chambre, l'avantage qu'il avait oft-
tenu se trouvait chèrement acheté par le fait que l'opposition, en parlement, 
n'était pas dirigée seulement contre les conseillers du gouverneur, mais 
contre le gouverneur lui-même, et contre le gouvernement anglais, dont il 
•était le représentant. 

11 s'en suivit que tout gouvernement populaire étant destiné, par sa 
nature même, a subir, de temps à autre, des changements qui font que la 
minorité devient la majorité d'une année suivante, et que, tôt ou tard, le 
parti avec lequel Lord Metcalfe s'était querellé devait reprendre son as­
cendant, les événements qui venaient de se passer créaient toute une série 
d'embarras. Mais ce n'est pas tout: le gouverneur, par sa rupture avec 
un parti, se trouvait placé beaucoup plus qu'il no l'eut désiré, à la merci 
de l'autre parti, qui le soutenait, " et perdait toute autorité pour empêcher 
•' ies écarts que pourraient faire ceux avec l'aide desquels il 
'• était forcé d'administrer." Lord Metcalfe comprit parfaitement les dan­
gers de sa position, et il est établi qu'il prévit, dans l'administration future 
de la colonie, des difficultés qu'il n'avait pu trouver moyen de surmonter. 
(Do., pages 204, 206.) 

II. Gela nous amène à étudier les grands auteurs constitu­
tionnels en rapport avec les pouvoirs des gouverneurs. 

A la suite de ces citations on comprendra de, qttellç force 
est la doctrine de May : 

On prit immédiatement des arrangements pour modifier la condition des 
principales fonctions coloniales, et en 1847, le gouvernement responsable 
fut complètement établi sous lord Elgin. 

Par l'adoption de ce principe, une constitution coloniale est devenue 
l'image et le reflet du gouvernement parlementaire en Angleterre. Comme 
le souverain qu'il représente, le gouverneur se tient à l'écart et au-dessus 
des partis, et 11'gouverne par des conseillers constitutionnels qui ont acquis 
de l'ascendant dans la législature. Il laisse les partis rivaux se livrer ba­
taille enlr'eux ; et, en admettant le parti le plus fort dans ses conseils, il met 
le pouvoir exécutif- en harmonie avec les sentiments populaires. Et , de même 
qu'en Angleterre, la reconnaissance de cette doctrine a pratiquement fait 
passer l'autorité suprême des mains de la couronne dans colles du Parle­
ment et du peuple, de môme, dans les colonies^ elle a enlevé: aw gouverneur 
et à la mère-patrie la direction des affaires coloniales. La couronne 
s'est réservé le droit de veto sur les actes des législatures coloniales:; mais 
dans les colonies pas plus qu'en Angleterre, on n'a pas trouvé l'application de 
ce droit compaliùle avec le gouvernmienl responsable. Les colonies ont pu 
ainsi adopter des principes de législation en désaccord avec la politique et 
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les intérêts de la mère-patrie. Par exemple, lorsque l 'Angleterre eut adopte 
le libre-échange comme base de son régime commercial, le C a n a d a resta: 
fidèle au système protecteur, et établit un tarif nuisible au commerce an­
glais. Le 'gouvernement central n'aurait pu repousser de telles lois sans 
ranimer les luttes et les mécontentements des temps passés, et, par égara 
pour tes principes du self-govermnent, elles furent confirmées à regret. (May, 
1er V o l . , page 66i, édition française de I8GG.) 

Sluart Mill, dans son livre sur le Gouvernement représen­
tatif, parle ainsi à propos du Canada : 

Maintenant, c'est un principe établi dans la politique britannique (prin­
cipe professé en théorie et mis en pratique fidèlement) de laisser les colonies 
de race européenne se gouverner elles-mêmes, tout comme la mère-patrie. 
On leur a permis de faire elles-mêmes leurs constitutions représentatives 
libres, en changeant selon qu'elles le jugeaient convenable les constitutions 
déjà très-populaires que nous leur avions données. Chacune d'elles est gou-
\crnée par sa propre législature et par son propre pouvoir exécutif, consti­
tués d'après ces principes hautement démocratiques. Quoique le parlement-
ci la couronne se soient réservé le droit de veto, " ils ne l'exercent (pie tivs-
niremenl, et uniquement sur des questions qui intéressent tout l'empire, en 
général, et pas seulement la colonie en particulier. (Page 309, édition, 
française.) 

Ilearti, une autre autorité de grand prix dit : 

La Heine peut bien, sans s'occuper de considérations extérieures, accep­
ter ou rejeter les avis de ses ministres. Mais un gouverneur ne peut le 
l'aire. Ce n'est pas un vice-roi,|encoro moins un pouvoir indépendant. Quoi­
qu'il soit le premier de la colonie qu'il préside et qu'il ait droit à l'extrême 
considération quft la confiance placée en lui par son souverain exige, il n'est 
après tout qu'un simple agent de la Heine, exerçant en son nom et pour elle, 
suuscertaines restrictions précises, quelques-unes de ses prérogatives royales. 
Son autorité est empruntée et strictement limitée Gomme tout agent, il a,, 
par la nature même de sa charge, un double rôle : l'un envers son princi­
pal, l'autre envers ceux avec qui il transige au nom de son principal. (Page 
l'2U.) 

Lord Brougharri dans le comité judiciaire dit Conseil Privé' 
dit : - ' 

L'on a dit que le gouverneur d'une colonie était quasi-souverain, La.-
réponse à cola est qu'il ne représente pas même généralement le souverain. 
Il ne remplit que les fonctions qui lui sont déléguées par les termes de sa-
commission, c l il ost le seul officier capable d'exécuter les pouvoirs spé-
ciliques dont le revêt sa commission. (Hiil vs. Bigg, 3'Moo. v. P . C C 15 ). 

De Grey dit également : 

, L e gouverneur est le serviteur du, roi. La commission vien t de lui, et il 
n'a qu'à exécuter les pouvoirs qui lui sont donnés pas celte commission, sa­
voir, exécuter les lois do Minorque, sujet aux instinotions du roi en conseil. 
(Fabrigits vs. Mostyn, I Cowp. tC! , S. C , 20, S i . Tr.,81 ) 
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î .e Cuisoil Privé a décidé : , . . . 

(Yt;<' cour, dans Cameron vs. Ky te , où u n gouverneur pré tenda i t repré-
• ï i ' n t ' T !t> souverain et posséder le pouvoir royal par délégation, a refusé. 
>:•!•//(' prétention, cl ne l'a considéré que, comme un o/ficier à pouvoirs limités, 
•Hill vs. Bigg, Moore, P . C. C , p . 415.) 

La Cour s'est prononcé avec la môme force dans la cause 
de Cameron vs. Kyte : 

L'on n 'a cité aucune autor i té ou dictum démont ran t q u ' u n gouverneur 
jieui éire considéré comni ' i ayan t la délégation du pouvoir royal d a n s au­
cune colonie, entre lui e t le sujet, lorsqu'elle n'est pas accordée spécialement 

.dans sa commission. El nous ne sachons pas qu'aucune commission de 
• qnuremeur comporte une autorité aussi étendue. (Cameron vs. Kyte , 3 
Kiiapp, P. G. G., 332.) 

Voici Broom qui dit à son tour : 

Il s e m b l e que la compara ison des fonctions do gouverneur avec celle 
-do souvera in est fallacieuse Dans la causo.de Cainero'n vs . Kyte, 
il a été décidé qu 'un gouverneur do colonie no jouit pas , en ver tu de sa 

-commission, de la souvera ine autor i té , '• q u ' u n ac te .fait. p a r lui, qui n 'est 
" pas autor isé soit par sa commission, ou expressément ou 'implicitement 
" pas ses inst ruct ions , n ' équ ivau t pus à un acte fait p a r l a couronne, et est 
•*' c o n s ' q u e m m o n t inva l ide . " (Broom, Gonsti tut ional Law, page (54,5.) . 

Stokes, un auteur, dil.de son côté: 
D ; n s quelques cas, le gouverneur peut agir s ans l'avis c,t jo concours de 

-son conse i l , e t il y a des cas où il est obligé par la loi de nô pas agir sans 
lui. Cela dépend des ins t ruc t ions dé.Sa Majçsté que chacmo gouverneur 

-devrai t exécuter avec soin. (Stokes, Constiliiliori of 'tho fltftïsh Colonies, 

p . '239.)" ; • - - y-! ,-• 

Voici qui s'applique plus spécialement au cas de Québec : 
Quand il s 'adonne q u e le gouverneur est u n avocat , les affi»irès sont bien 

•conduites; mais quand le gouverneur n ' es t pas avocat, il es t généra lement 
sous l ' influence do quoique conseil ou procureur qui fait des décrets pour 
lui et souvent dirige les ac tes du gouvernement . > i co tu teur est u n homme 
habi le e t intègre, les affaires vont bien ; tna ' s si c'est un h o m m e ignorant 
•ou peu scrupuleux, lo gouve rneur est amené à dos mesuros i m p r u d e n t s , 
•cl souvent tombe on d i sgrâce . (Stokes, p . 194.) 

Stokes adm<H que le gouverneur peut " suspendre les 
membres du Conseil ; " mais il no dit nulle part qu'il peut 
les démettre. 

Clark est plus explicite à ce sujet. Il dit : 

Le Gouverneur a le pouvoir do suspondro a u c u n des m e m b r e s de son 
•conseil, pour mauvaise condui te , j u s q u ' à ce que le bon plais ir du roi soll 
connu. '• -

Los droits et les devoirs du gouverneur sont expressément définis par II 
commission et les ins t ruct ions , ou établis pa r u n usage cons tan t bien £ 

• c o n n u , (Colonial L a w , page 29.) . 

http://causo.de
http://dil.de
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Bowyer , .une des grandes autorités légales dit formel lement 
que le gouverneur ne peut renvoyer ses ministres : 

Le Gouverneur est nommé par la Couronne durant bon plaisir. Tout 
individu lésé peut pétitionner la Reine en Conseil pour la dest i tution du 
Gouverneur et il peut être traduit devant le Parlement, devant la Cour du 
liane dé la Heine et devant des commissaires spéciaux. 

Mais le Gouverneur peut SUSPENDRE aucun membre de l'Assemblée jusqu'à 
ce que le bon plaisir de la Heine soit connu, S A MAJESTÉ peut DÉMETTBE. 
aucun conseil ler. (Constitutional Law, page 53, 2d Edition). 

L'auteur le'plus récent sur ces mat ières , Forsyth, s 'exprime 
ainsi : 

Le gouverneur d'une colonie n'a pas une délégatien de tout le pouvoir 
royal, en ce qui concerne les sujets non ment ionnés dans sa commission : 
el aucune commission au gouverneur ne comporte des pouvoirs aussi éten­
dus. Ils n'ont qu'une autorité limitée et l'exercice par eux : d'un pouvoir 
souverain, en dehors des limites posées par-ces instructions, est tout à fait 
nul. ' . ' 

On dit qu'un gouverneur est un quasi souverain. La réponse à cela est 
qu'il ne représente riième pas le souverain généralement, n'ayant à remplir 
que les fonctions qui lui sont déléguées par les- termes de sa commission. 
(Colonial opinions, page 80.) 

Mais, disent nos adversaires, il n'est question dans tous ces 
précédents que de gouverneurs envoyés dans de lointaines 
colonies, amenés devant liés tribunaux, soit pour délits person­
nelsi soit p o u r dettes. Et qu'importe? On n'essaiera pas de nous 
faire croire , hotis supposons, qde le caractère ou là position 
d'un homme, changent la nature et la portée des lois qui le' 
régissent "et 'que l 'Angleterre a inst i tué plusieurs séries de 
lois s'applkjliant, selon le cas, à des gouverneurs venant de 
loin ou à des 1 gouverneurs venant de moins loin;. -Qu'importe-, 
au système constitutionnel que M. Letellie-r de St. Jus t soit 
un canadien plutôt qu 'un anglais ? ; Les fonctions de gouver-: 
neurs s o n t régies par des /principes fixes. La j u r i sp rudence 
constitutionnelle a pris, en considération q u e ces gouverneurs 
étant des dignitaires passagers ne devaient avoir aussi que 
des privi lèges passagers strictement définis ; elle s 'applique à 
tous de l a même manière. Il est r idicule de dire que les res­
trictions posées ne s'appliqu mt q u ' à cer tains gouverneurs ou 
à certains actes du gouverneur. Les précédents cités ne cou­
vrent pas part iculièrement l'acte spécial commis par le Lient.-
Gouverneur de Q u é b e c ; mais à propos de certains actes 
de différents gouverneurs l'on a posé des principes généraux, 
qui s 'appliquent à tous les cas. L'on a dit en générai que les" 
gouverneurs ne participaient point de l 'autori té royale : cela, 
suffit pour régler tous les cas particuliers. Tant que l'on ne 



47 

dét rui ra pas le principe des décisions judiciaires rapportées-
par nous, et on rie pourra le faire, il faut les accepter dans 
toutes leurs foi ces. Les faux-fuyants ne détruisent pas un 
fait. C'est par accident que la Province de Qwébec possède 
nn l ieu tenant -gouverneur pris dans la province: r ien ne 
nous empêche d 'avoir à sa place un é t ranger et comme la loi 
est faite pour couvr i r tous les cas, elle doit toujours s'appli­
quer de la même manière . Nous avons un étranger à Ottawa. 
P o u r lui, il n 'y a n u l doute que la jur isprudence établie a 
toute sa force. Or, il est certain que le l ieutenant gouverneur 
dè Québec ne p m l pas, par droit de naissance ou dè conquête, 
avoir virlutc offlciiplus de privilèges que le gouverneur-général . 

Lord Dufferin, q u i n 'est pas un f ,gouverneur ordinaire, a 
bien saisi, lui, quel ,étai t le rôle d ' u n gouverneur ; 

La doctrine const i tut ionnel le 'a ; étf; exposée de la manière 
la plus claire du monde par Son Excellence en 1873 lors des 
affaires du Pacifique. Il a tracé alors' là l i g n é r d ë ' conduite 
que tout gbuveniemeht r dëv»i t s u i v r e . O n riofts saura 'gré-de 
publier de nouveau une partie du discours de Lord Dufferin. 
Elle permettra aux persô'rihès les moins ' famrlièreis avec le 
dr'oit cons t i tu t ionne lde j u g e r M.Leté l l ie r . ' ' 

Voici, cet entrait de .ce discours prononcé, en 1033 au 
'• Halifax ;Glu;b.'' N o u s i e / t r ouvons ^ r m i , les : ;4pcuments 
soumis au,Par lement .e t en-voyés; en Angleterre .où,iï ont reçu 
l'approbation, par le g o u v e r n e m e n t . . . >;V \ >' • 

" Messieurs, je comprends trop bien mon devoir pour laisser surprendre 
" mon jugement ou mes sympathies par l'esprit-de partisanerie; ma -seule 
" pensée mon désir sont le bien-être de tout le Canada—dé maintenir 
"/son honneur, de-travailler à sa prospérité, de faire jnon devoir envers, lui,. 

telle est ma seule ambition. Lorsque je cause avec vos hommes publics,. 
" ù ne m'arnve'presque jamais de demander à quel 'parti pôhliqule' ils- ap-
" partiennent ; je ne vois en eux que des pérstmnes-S'eleVantchaoUne selon 
" son mérite^ en serrant son pays:; Ma seule. àoilè'polair.e, mon sevàgiiide 
" dans r.aceamplissemenlde mes * 4evoins el datls rrtes rdalions^.officielles 
" avec les hommes-publics., c'ssl le.parlement .du- Gajmdav; (Appliittdisse-
" nienls ) Le fait est que je suppose'que je suis le seul en Canada dont la foi en 
" la sagesse et l'infaillibilité du parlement soit iftêbr'aiik'bfe:—(Rires pro-
" longes,) Chacun:de Vous; neicroit .au* parlement qu'autant que. le :parle-
•' ment vote selon ses désirs et ses convictions.—(Applaudissements et n-
" res.—Moi, messieurs,- je crois au parlement sans m'oceujfer.de quel cote 
" il vote, eljenedonnemaccmflaneequ'auxseuls hommes.que.lawlonlelibre 
" du parlement confédéré du Ôanada me donne comme conseillers msponsa-
" blés- (Applaudissements.) Qu'ils soient les chefs d'unparti oud'un autre 
" peu importe ; c est là un fait indiffèrent au gouverneur général. (Appiau-
" dissements.) Tant que leparlerrtenl {es-rnmniîenUiampouvoir,;[il ml 'obligé 
'• de leur donner une confianee-Mmtéfy.de s'en rapporter àJeurs avis et a 
" leur loyauté, et de les aider franchement de ses conseils. (Applaudisse-
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menu. ) S'il arrive que dans les vicissitudes dos lut tes de pa r t i s , i ls sont 
•• îvmplnct's par d 'aut res (rires), il accueille leurs successeurs avec lu même. 
'• bienveil lance et la môme considération. (Applaudissements.) S'il a formé 

des liens d'amitié personnelle, il est libre de les conserver. (Ecoulez !) 
" Comme tout être ra isonnable , il ne peut s ' empêcher d'avoir ses opinions 
" sur le mérite des différents partis . (Ecoutez ! Ecoutez !) Mais ce sont là 
'• des faits du domaine spéculatif, abstrai ts e t n ' a y a n t aucun effet prat ique 
<• sur ses relations ollicielles. (Applaudissements.) tfoinme chef d ' u n E t a l 
•' constitutionnel, engagé dans l 'administrat ion du gouvernement par le-

nv'iuuiro, il n 'a pas d 'amis politiques, encore moins a-t-il besoin d 'enne-
" mis politiques. (Applaudissements .) 

L'occasion d'appliquer ces principes si clairs ne tarda pas 
à se présenter. Le 13 août 1873, le Parlement se r éun i t à 
Ottawa pour recevoir le rapport du comité chargé de s'en­
quérir des accusations portées contre le gouvernement con­
servateur. On sait que ce comité n'avait pu remplir sa tâche, 
vu la résignation de MM. Blake et Daiion. ^ir John , suivant 
la déclaration qu ' i l avait faite à la-session du printemps, 
résolut de proroger le Parlement pour le réunir à l ' automne, 
lorsque la coininissiqn royale nommée pour remplacer le 
comité d'enquête aurai t fait son rapport. .Mais cela ne 
faisait pas l'affaire des députés libéraux. Apprenant ce qui 
allait se passer ils se rendirent auprès 3e Son Excellence et 
lui présentèrent une requête formelle de ne pas proroger j e 
Parlement. Cette requête portait 90 signatures de députés, 
dix de moins que la moitié de la Chambre! Lord Dufferin 
répondit que suivant toutes les apparences, Sir J o h n avait la 
confiance de la Chambre et que, par conséquent, iLdfeVrait suivre 
son avis et proroger le Parlement. 

§ 4. LES GOUVERNEURS ET LES M l É R O f i A T l V E S R O Y A L E S . 

Maintenant nous irons plus loin et nous supposerons que le 
lieutenant-gouverneur a, en principe, le pouvoir d 'exercer l'es 
prérogatives de la Couronne. 

Mais si le l ieutenant.gouverneur peut être considéré comme 
le représentant de l 'autorité souveraine, il doit en avoir la 
dignité et l'impartialité et refléter parfaitement les vertus 
publiques du souverain anglais. ' 

Lord Palmerston disait en Chambre le G mars 1823 : 

^ J e s u i s un de ceux qui c ro ient que les prérogat ives de la Couronne 
n 'ont p a s été accordées puur l'avantage jnrlioulier, la dignité ou l'iilérél 
de l'individu qu i s ' adonne à porter la couronn <, ma i s dans l ' in té rê t et pour 
le bien d u peuple. 

À plus forte raison doit-on le dire de nos lieutenants-gou­
verneurs qui ne sont que le reflet éloigné de l 'autorité royale. 
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Examinez aujourd'hui le système anglais, cherchez dans les 
auteurs et les précédents quelque chose qui ressemble au 
refus de sanctionner une législation adoptée par les deux 
•Chambres après mure délibération,* auj nom du souverain: 
vous n'en trouverez point. Bien plus, la doctrine constitu­
tionnelle moderne, tout en ne refusant pas en principe au 
souverain le droit de veto, semble le déclarer pour ainsi dire 
impossible. 

Les libéraux s'efforcent de mettre en relief ces prérogatives 
absolues. Ils ont la manie de citer la partie d'un auteur qui 
pose des principes généraux, et de s'arrêter là. Tout principe 
a dans son application des restrictions et des conditions qui 
îles modifient ou qui en expliquent la véritable portée. Les libé­
raux évitent les explications de ce genre, et après avoir cité 
les quatre ou cinq ligues qui appuient leurs prétentions, ils 
•s'arrêtent tout court en s'écnant : " Mais nos adversaires 
n'ont pas cité cela." Nous n'avons pas eu besoin de citer ce 
que nous avons admis en principe, savoir, le droit du Souve­
rain de démettre ses ministres. Mais nous sommes entré dans 
les restrictions qui régissent ce droit, restrictions que per­
sonne n'a pu encore attaquer ou démolir. 

Ce n'est pas tout que de poser un principe général, il faut l'é­
tudier dans son application. Les prérogatives royales sont 
constamment tenues en échec par les convenances, le devoir 
de l'impartialité, la dignité de la couronne. II n'est pas be­
soin pour cela d'avoir une loi écrite. I l y a une foule de cir­
constances où un homme politique ne pourrait être forcé en 
loi d'accomplir ses promesses, qu'il accomplit, cependant, 
Août simplement pour éviter le déshonneur. C'est avec vé-
>rité que l'on a dit noblesse oblige, et l'honneur porte souvent 
une sanction plus forte, plus sûre, que la loi même. Que l'on 
•cesse donc de publier des bouts de citation incomplètes pour 
établir des thèses erronées. Il n'y a pas une disposition des 
prérogatives royales qui ne comporte des restrictions. : 

En voici la preuve. Todd en vingt endroits différents ré­
clame pour le Souverain le droit de : l o . Renvoyer ses minis-
<tres, 2o. Refuser de sanctionner une mesure, 3o. Dissoudre 
les Chambres ; mais en développant ces principes, il y constate 
des restrictions. C'est ainsi qu'il dit : 

Mais tandis que la doctrine est maintenant pleinement établie que le 
souverain est libre de choisir son premier ministre, ce choix.ost néan­
moins limité par le fuit décisif qu'aucun ministre ne peut, pour aucun 
•espace de temps, conduire le pays, s'il ne possède pas la confiance du 
i'arlement,el surtout de la Chambre des Communes. Celle circonstance 

4 
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a c o n t r i b u é à. res t re indre l ' exerc ice indu do la p r é roga t i ve roya le , et ss 
forcer kt c o u r o n n a dans tous se s rappor t s a v e c u n e a d m i n i s t r a t i o n , à se-
g o u v e r n e r p a r des cons idéra t ions de la, p l u s h a u t e c o n v e n a n c e p o l i t i q u e . 
(îod'rL vpi: 1,'p, 223,) : 

Le1 .'choix des avisêurs de la c o u r o n n e est u n e des b r a n c h e s d e la p r é r o ­
ga t i ve r'ôVàré.qui doit ê t re exe rcée pa r le S o u v e r a i n lu i -même , c 'es t p e u t -
ê t r e ' l e s e u l ac te de r o y a u t é qu i , d ' a p r è s i l a cons t i tu t io i d e la G r a n d e 
Bretlagnej peu.t être exercé p a r la volonté s e u l e d u Souvera in , 

C e p e n d a n t l 'exercice de ce t t e p ré roga t ive es t néce s sa i r emen t con t rô l é 
par d e s freins cons t i tu t ionne ls T a n d i s q u ' e n théor ie il es t p r é ­
sumé 1 que . ce souverain est l ib re d e chpisir q u i b o n lui s e m b l e pou r gou­
verner le .pays , il ,est, e n . p r a t i q u e , obl igé p a r l 'espr i t de la c o n s t i t u t i o n , à* 
former son a d m i n i s t r a t i o n d ' h o m m e s qui p u i s s e n t t rava i l le r e n h a r m o n i e 
avec fâ'légisTiitdre; e t p lus pa r t i cu l i è r emen t avec l a C h a m b r e d e s Com-
muries . ! (Tcdd : ,"vol. I . p . ' H S : ) ' 1 • 

C â r , 4 a n d i s q u e Te dro i t d u S o u v e r a i n <te d é m e t t r e ses m i n i s t r e s est h o r s 
de question-, les u sages c .onst i tutkmnels p r e s c r i v e n t qu!il soit e x e r c é par-' 
des ra i sons .qui . peuvenjt,sq justifier, deyap t if p a r l e m e n t . 

Cotame le ro i avai t conse.nti a u bill de l ' I n d e , quoiqu ' i l en i g n o r â t 
ca rac t è re , é t que ce b i l l ' a v a i t é té passé à la C h a m b r e des C o m m u n e s , il 
ne pbûodil <)uèfe démettrersës minières à ce sujet, pas a v a n t d u moins 
qu"ori<enu démasqué ' l eu r s p l a n s , et . qu î i i ea t . p r o d u i t l eu r défa i te d a n s la 
(Jtiar»)hre.:des LordS( . ( l« r ;vok 'pag0/53 . ) 

Le s o u v e r a i n >peu,t tou jours . renvoyer , son ministère, e t en a p p e l e r un 
a u t r e a u ' P O U V O I R , pourvu qu ' i l n e te fasse p a s pou r des cons'identlions 
personnelles, m a i s pour des ra i sons d'état 1 q«e ' I ' admin isdrà l ibn s u i v a n t e 
peut justifier. ' (1er vol.,. p a g e 203..) 

Ce sont, en Angleterre^ lies 'notions-' élétnenti^es :que tout fe-
moiide commit, coinmè en fait foi une è.sp'è.ce 'de catéchisme 
pàHé:rofen.tâïr»i qui est, répandu en Angleterre, à la façon de-
toMÏÎyré'è^èni'eritkire d'une doçtfïiïe'établie. Lè Primer 0/thè-
English Constitution dit donc page 8 V : 

La c o w r i n e a le pouvoir d e déme t t r e s e s m i n i s t r e s , quaique ce>ne soit 
pas la eoulwne pour l e s o u v e r a i n d e . choisir ou d e retenir; d e s m i n i s t r e s 
quidéplaisent ,auX;Çliam f | re .s d u , P a r l e m e n t ; 

La^sa.nçtjpn,du. souvera in e s t ' néces sa i r e à, to"ut bill adopte p a r i e s d e u x 
c h a m b r e s pour deveni r loi. " U n e sè p résen te • p i u s d 'occas ion p o u r le 
" souvera in -de refuser ce t te s anc t ion . 1 C e t t e ' p r a t i q i ï è w'tf ' ex i s t é 5 q u ' a n -
" e iennemèr i t i " ' 

C'est en vertu de la même doctrine qu'un auteur constitu-
tionnel\bien connu, Bowyer, dit, page 166 : " 

Ainsi en p ra t ique le sor t d ' u n e m e s u r e es t p r e s q u e toujours décidé , a v a n t 
d e recevoi r la sanc t ion de la. c o u r o n n e , , en sor te que. l é refus de s a n c t i o n 
n 'est j a m a i s requis , et que l 'on n ' y a i t , p a s r e c o u r s , a t t e n d i t 1 qu ' i l e s t con^-
traire a u x vœux du p a r l e m e n t , conformément a u q u e l le souve ra in de ce-
pays à le dro i t d e g o u v e r n e r Q u a n d un 
vote d u p a r l e m e n t est fait e x p r e s s é m e n t p o u r la p rése rva t ion d e s i n t rets , 
pub l i e s , ou la suppression de ' t o r t s pub l i e s ; et- n ' i n t e r v i e n t p a s d a n s les-
affaires d é i l cou ronne , " e l le est r é p u t é e obl iga to i re po- ï r le s o u v e r a i n 
" comme pour les suje ts ." (Const . Law.) 
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Tel est ce respect que l'on porte en Angleterre à la volonté 
du Par lement que Lord John Russel l le constate de la ma­
nière suivante dans son livre sur le Parlement, page 317 : 

Guillaume HT fut. forcé de diminuer ses gar les ,dese contenter en temps 
de grands dangers d'une armée rte 7.000 hommes. " Il fut obligé contre 
" sa volonté de sanctionner le Bill Triennial.et d'altérer souvent s^s me-
" sures en consquence de sentiments exprimés par le Parlement." 

On di ra i t que c'est pour le présent Lieut.-Gouverneur de 
Québec que May a écrit les lignes suivantes : 

Le droit du roi de démettre ses ministres est hors de question ; mais la 
pratique constitutionnelle " a prescrit certaines conditions sans lesquelles 
" ce droit doit être exercé.-' Il ne devrait èire exercé que " dans l'intérêt 
" de l'état," et sur des raisons qui " peuvent satisfaire le parlement," au­
quel le roi et les ministres sont responsables. Même en 1784, quand 
George III avait décidé de renvoyer le ministère de coalition, " il n'osa 
" le faire qu'après " l'avoir fait battre dans la chambre des Lords. Et en 
1807, les ministres différèrent longtemps d'avec le roi s u r d e graves ques­
tions constitutionnelles avant qu'il formât un nouveau ministère. Dans 
ce cas, on n'allégua pas directement que les ministres avaient perdu la 
confiance du roi; mais ils avaient si peu. perdu :la confiance du parlement 
que la nouvelle: administration conseilla immédiatement la dissolution. 
L'acte du roi portait trop l'empreinte de sa volonté personnelle et était 
trop dénué de raisons politiques; aussi l 'inconvenance'de la démarche 
sauta enéore plus aux yeux qu> son caractère inconstitutionnel. (May, 
1er vol:, page 126. Edition américaine, 1863.) 

May dit encore, page 133: 

Des ministres jouissant de la confiance du parlement n ' o n t " j imùs ré-
" clame en vain la confiance de la couronne." Leurs mesures n'ont pas 
ete combattues par- des- influences secrètes- ou des avis irresponsables. 
Leur politique a été dirigée par le parlement et l'opinion publique, ." et 
" non par la volonté dti souveraiftet les intrigues de la-cour." Le pour­
voir de :ia couronne, étendu qu'il est, a été exercé de; l'avis des ministres 
responsables " d a n s une formi constitutionnelle et pour des fins, légi­
times." On pourrait dire que c'est un trésor gardé en- dépôt pour le plus 
grand b im du peuple. . 

Maintenantj abordons --l'autre côté de la question. Kn suppo­
sant qu 'un gouverneur jouisse 'd 'une autori té souvera ine , -le 
heut.-gouvernetir de Quebac avait-il, commesouverain, le droit-
de briser avec ses ministres pour une législation, qui a^reçu 
la sanction des deux, chambres.? ; S'il était .mécontent de .ses 
ministres, ne' devait-il pas les r envoye r da moment qu ' i ls 
avaient commis la prétendue faute d 'avoir agi sans le con­
su l t e r? La doctrine, constitutionnelle est encore 'claire à ce 
sujet. Nous avpns-cité maintes autorités, nous pourri on s en 
citer mil le autres . P renons Bagehot,- par exemple, dont n o u s 
par lons plus haut . Ecoutez- le ; 
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P o u r d i re la-chose en, pou le mo t s , le souve ra in a sous n o t r e c o n s t i t u ­
t ion t rois d r o i t s : le droit d ' ê t r e consulté , le droi t d ' encourage r , le dro i t 
d 'avert i r . E t u n roi de bon sens et de s a g a c i t é ne " d e m a n d e r a j a m a i s 
rien de p l u s . " Il d i r a à ses m i n i s t r e s : " S u r vous r e tombe la r e sponsa ­
bilité d e e s mesures . Ce que vous jugerez le m i e u x , il f a u d r a le faire ; 
e t " j e lui donnera i mon suppor t effectif." Mais p o u r telle et t e l l e ra i son , 
votre m e s u r e es t mauvaise , et te l le a u t r e chose est p r é f é r ab l e . J e n e m ' y 
oppose p a s , pa rce que c 'est mon devuir d>) n e p a s m ' y o p p o s e r ; m a i s je 
vous a v e r t i s . " (Page 75). 

Autrefois le souverain é ta i t b e a u c o u p ; m a i s il n 'es t rien d e c ;la a u j o u r ­
d 'hui . Cotte autor i té pour ra i t ê t r e exercée p a r un m o n a r q u e qu i au ra i t 
un vélo législatif. Il devra i t être c a p a b l e d e re je ter des b i l l s , s inon 
comme les Chambres des C o m m u n e s , du m o i n s c o m m e la C h a m b r e des 
Pa i r s les rejet te. Mais la R e i n e n ' a pas tel veto. E L L E DOIT SIGNKR SA 
PROPRE CONDAMNATION A MOUT, SI LES DKUX CHAMBUES LA LUI VOTAIENT UNA­

NIMEMENT. Son pouvoir législatif e s t i m e fiction d u pa s sé ; ce pouvo i r a 
cessé depu i s longtemps d 'exis ter . (P . 57.) 

P lus n o u s é tud ions la n a t u r e d u g o u v e r n e m e n t r e sponsab l e , p l u s nous 
nous s e n t o n s formel lement opposé à l ' idée d ' exposer , d a n s u n m o m e n t 
cr i t ique , son mécanisme dél ica t a u x coups d u r ep ré sen tan t d ' u n pouvoi r 
extérieur incompéten t , à coup sû r , et peut -ê t re à moi t ié fou. La p o b a b i -
'Jité la p l u s forte est que , a u m o m e n t cr i t ique , " l e premier m i n i s t r e e t le 
pa r l emen t se ron t pi s sages q u e le Ro i . " 

Le p r e m i e r est, i név i t ab lemen t , u n h o m m e c a p a b l e et d é s i r e u x d e 
donne r u n e b o n n e décision ; si sa décision es t m a u v a i s e , il perd s a posi t ion, 
t andis q u e le Roi, ma lg ré les e r r e u r s les p l u s gross ières , c o n s e r v e la 
•sienne. Le j u g e m e n t de l ' homme, son d i s c e r n e m e n t n a t u r e l d e v i e n n e n t 
plus sub t i l s à la perspective d ' u n e forte pénal i té à laquel le u n a u t r e 
homme, p a r n a t u r e moins in te l l igen t , ne se t r o u v e p a s soumis . E n out re , 
i e p a r l e m e n t en général , est u n e corpora t ion d ' h o m m e s profonds, s o i g n e u x 
-et p r a t iques . E n ne Be b a s a n t q u e sur les p r inc ipes du g o u v e r n e m e n t 
s*esponsa le, il es t démontré q u e le pouvoir d e congédie r un g o u v e r n e m e n t 
don t la 1 g i s ' a t u r e est sat isfai te et d e d i s s o u d r e c e p a r l e m e n t p o u r en 
appe le r a u peup le , est u n privi lège q u e le m o n a r q u e héréd i ta i re n e peu t 
longtemps exercer avec a v a n t ige. 

Cette p ré roga t ive , si el le n ' a p a s en t i è rement d i s p a r u de n o t r e cons t i tu ­
tion, es t en t iè rement a b a n d o n n é e d a n s la p r a t i q u e . Rien rie s u r p r e n d r a i t 
]pius le peup le ang la i s q u e d ' app rend re , u n b e a u m a t i n , QUE LA R E I N E , SE 
PERMETTANT UN COUP D'ÉTAT, AURAIT ANÉANTI UN MINISTÈRE FERME DANS SA 
1LOYAUTÉ ET SUR D'UNE MAJORITÉ DANS LE PARLEMENT. E n théorie , Cet te 
p r é r o g a t i v e appa r t i en t i n d u b i t a b l e m e n t a u s o u v e r a i n , mais le p e u p l e e n a 
ga rdé si peu d e souvenir que , si elle s'en p r éva l a i t , t o u t e la popu l a t i on en 
" serai t p l u s terr if iée:qu'à la v u e d ' u n volcan v o m i s s a n t s o u d a i n e m e n t sa 
" lave e t ses flammes d u h a u t d e .Pr imerose Bi l l . Le de rn i e r exemple 
cité, (ce lui de George I I I , ) n e cons t i tue p a s u n p r écéden t t r ë s - env i ab i ê . 
En 1835, George IV congédia u n e admin i s t r a t i on q u i , bien q u e désorga­
nisée p a r la p e r l e de son chef à la C h a m b r e des C o m m u n e s , étai t- encore 
un g o u v e r n e m e n t v iab le , a y a n t , à la C h a m b r e d e s Lords* u n p r e m i e r 
min is t re prêt à gérer les affairés, et à la C h a m b r e d e s Communes , u n ciiuf. 
q u i n e d e m a n d a i t q u ' à p rocéder . 
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Le Roi s'imagina que l'opinion publique abandonnait les Whigs pour 
passer aux Tories, et crut qu'il accélérerait la transition en congédiant les 
premiers. Mais les événements prouvèrent qu'il avait mal jugé. 11 est 
vrai que sa perception n'était pas en défaut ; le peuple anglais s'éloignait 
des Whigs qui n'avaient plus de chef personnifiant le libéralisme et capa­
ble de le pousser jusqu'à la passion. En outre, les Whigs avaient été 
longtpmps dans l'opposition et, une fois au pouvoir, commettaient maintes 
b : v u e s ; le courant populaire les avait portés au pouvoir, maisjils n'avaient 
pas compris à moitié son mouvement, et peut-être ils n'en partageaient 
qu'à demi les tendances. Mais la " politique " du roi était mauvaise ; 
" il empêchait !a réaction au lieu de l'aider." Il imposait un gouverne­
ment Tory prématuré qui ne put réussir, ce que tous les gens sensés 
avaient prévu. Le dégoût du peuple pour les Whigs ne faisait que com­
mencer et ne pouvait avoir de résultat ; l'intervention de la Couronne leur 
fut avantageuse, parce que cette intervention constituait une violation des 
droits du peuple. 

Guillaume IV avait deviné les débuts d'un changement d'opinion, mais 
il se trompa sur la nalure de ce changement. L'origine du mécontente­
ment n'avait trait qu'aux démérites personnels des chefs Whigs et autres 
raisons collatérales aux principes de la liberté, mais le mécontentement 
ne s'adressait pas à ces' principes en eux-mêmes. En sorte que ce " mas­
sacre roya l" d'un ministère eut les résultats suivants: Opposition aux 
vrais principes, appui donné à des principes mauvais et grave préjudice 
au parti que l'on voulait ainsi favoriser. Après une pareille leçon, il est 
probable que nos monarques suivront la politique qui leur est indiquée 
par une longue suite de précédents admis sans conteste, et qu'ils laisseront 
le sort d'un ministère ayatit la confiance du par lementa la décision de ce 
parlement même.—(Walter Bagehot, English Constitution, pages 239-241 ".̂  

Nous ne voulons pas multiplier ces écrasantes citations» 
Nous devons cependant donner encore les suivantes. 

Voici Hearn, un auteur souvent cité : 

Sous le système actuel, l'intervention de la volonté royale sur certaines 
mesures d'impjrtance est donnée " lors de leur présentation en chambre, 
" o u . aux premières étapes d'une telle législation." En général, la cou­
ronne.a assez d'influence pour empêcher le passage d'aucune mesure qui 
lui déplaît ....Dans les choses qui regardent les intérêtspersonnéls 
de la couronne, le parlement s'abstient'jusqu'à ce que lé bon plaisir, de l'a 
couronne ait été connu... D'un autre côté, dans les matières de légis­
lation générale, le roi, " quelles que soient ses vues personnelles," ne-
consulte que les vœux, tout erronés qu'il les croit, 'de ses sujets, " quand 
" ces vœux ont été formés en connaissance de cause, et clairement ëx-
«' primés." (Hearn, p. 64.) 

En conséquence, si le roi brisait ce corps, qui en somme travaillait bien, 
" pour aucune autre raison qu'un désaccord personnel, il encourrait une 
" responsabilité sérieuse." Dans de telles circonstances i t ; N E T R O U V E R A I T 

P A S F A C I L E M E N T D E NOUVEATJX S E R V I T E U R S en parlement pourries remplacer. 
C'est ainsi que George IV se contentait d'exprimer sa répulsion pour ses 
ministres en termes quelquefois peu mesurés ; mais comme on le faisait 
remarquer alors : " Le roi aime mieux,donner des conseils à : ses ministres 
" que de li 'srenvoyer." (Page 124.) : . 
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Maintenant ces disputes semblent impossibles. Dans l'état actuel des 
choses, il est difficile de dire quelles sont les questions si personnellement 
intéressantes ' au roi qu'elles' le 'décident à briser avec la coutume mainte­
nant établie, et à se soumettre à tous les troubles et vexations d'une dis­
pute avec des serviteurs mécontents qui conduisent un parlement hostile. 
<Page 125.) 

• LonfBroughams ' exp r ime comme sui t dans son l i v r e : Dé­
mocratie et-.Gouvernement mùates. 

Tels sont les pouvoirs et les prérogatives de la Couronne ; mais ils sont 
nécessairement assujettis à çertainus • limites dans leur, exercice.' C'est 
ainsi que le souverain peut choisir qui bon lui semble pour ministres, les 
destituer quand il lui plait, en nommer d'autres pour les remplacer ; mais 
si les deux Chambres qui.foiment le Parlement refusent leur confiance à 
ceux qui sont ainsi nommés, ou demandent le retour de ceux que le sou­
verain ne peut éviter de leur céder, sans quoi les Chambrés ont le droit 
incontestable d'arrêter le 'fonctionnement entier du gouvernement, 
(page 377,'Edit. française.) 

On peut même craindre que le souverain ne soit tenté d'abuser quelque­
fois de cette influence en. excitant -a'abord' lleffervescence populaire contre 
certaines personnes ou certaines mesures qui lui déplairaient, et en pre­
nant ensuite avantage de cet état de l'opinion publique pour ordonner 
immédiatemeut de nouvelles élections générales, (page 3«l) 

Le gouvernement ne peut fonctionner chez nous un s 'Ul instant s'il 
n'a pas pour lui une'm'ajoriié bien décidée dans les deux Chambres. Ou 
a dernièrement essaye de se passer de cet appui, et les conséquences en 
ont été déplorables Cette tentative eut de si grands inconvénients pour 
ceux qui la firent, et leur causa, de si grands embarras et lés discrédita 
tellement que l'ôii peut hardiment en conclure qné ce sera le dernier 
essai de ee'genre, comme ce fut, en effet, le premier, (page'395) 

Voici ce que dit Fischel, page 388 Sur les1 prérogatives roya­
les : 

La couronne rie peut influer sur la législation; que par les ministres. 
Tandis qu'il est,'formellement, presque,iiti'ppssible à là' pr ieih'îère :de pro­
poser des lois, c'ës'f aux mini' très qu'appartient surtout l'initiative dé celle-
ci. I l en résult,e^natùrel'lernent'qu.e,la cbiïrb'n rie est -sojarent obligée de 
souffrir que dès'minislres, ayant l'appui du Parlement, y fassent passer des 
mesures qui la Contrarient, jusqu'au plus haut degré nïê.riie. 

On sait, par les paroles de Lord Bidon que George IV prétendait avoir 
été pris dans un piégé par ses ministres, dans réiiJaticipation dès catholi­
ques, sans qu'il osât pourtant interjeter son veto, "éi o,n me force d'y 
consentir, disait-il, j'irai sur le continent aux eàroe et de là à Hanovre, je 
ne retournerai point en Angleterre, ne créerai point de pairs catholiques 
rqmains, et ne ferai rienjiê ce que ce bill doit m'aùtôriscr â faire • bref, je 
ne réviéndra'fpliïs." 

Mais LordEldoh lui-même dit au roi qu'il ne pourraitplus retirer l'ordie 
donné à ses ministres de présenter le b. 11. 

L e d r o i t d ç la couronne d'opposer son. veto à.un bill.n'a plus été-exercé 
depuis 1707, époque à laquelle la Reine Anne refusa sa fonction a un pro-
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,)6t de loi concernant la milice d'Ecosse., L a perte de ce droit est une con­
séquence nécessaire du régime de cabinet. L'opposition ne'fift passer 
aucun bill dans les deux chambres, sans qu'un changement de cabinet 
s 'ensuive, si le cabinet en fonction ne s'est pas .résigné à l'acceptation 
du bill , de l'opposition. .. . * , 

Pour faire usage du veto , il manque donc à la couronne des ,con.$eiliers 
couvran t cet acte de leur'respohsabîliU. Aussi 'George I I I rie s'ongea-t-il 
•pas à interjeter son vetp dans l'affaire-du bil l des Indes orientâtes de Fox, 
ma i s se borna-t-il à la menace.d'abch'quer ou du nio ins . de'.j|uitt8r l'An-
gle te r re , pour le cas ôû le b,Hl .passerait. (Pischel, G'onslit'ution de l'An­
gle te r re , édition française. Vo l . 11, page 388). ; . , . , . . 

Ce qu'on appelle le pouvoir souverain n 'est que le cérémonial dont • se 
d r a p e la puissance réelle des magistrats. Il jouit du privilège d,e con­
t emp le r du haut de sa loge royateïa lulte entre les deux ;p,ïHis^(jtti se 
combat ten t en charripS clos, et 'de couronner le 'vainqueur. (Pischel: 
Const i tut ion de l'Angleterre, vo l . 2,-p. 382.) 

Lord Derby expose la doctrine comme suit : 

L'autorité de la .Couronne: en ; Angleterre ne repose :pas tenit sur le veto 
-que sa Majesté possède en théorie sur les Actes du Parlemeiïfrqùe sur l'in­
fluence convenable qu'elle exerce dans la ministère,-ce qui lui peràiefed'ex­
ercer sônijugement sur les mesures f, avant qu'elles- arriventàuiParietttent, 
et non après qu'elles ont «eçu l'assentiment de celui-ci. : ( L o r d Derby) Han-

-sard, vol. X34, :p 839. . - -

Lord Palmersfcon dit : , , 

Ce pouvoir du veto survit encore ; -mais est exercé d'ùtië''autre1 inahière. 
-Au lieu d'être exercé contre la loi même, {1 est appliqué, en anticipation 
•dans les débats des deux chambrés. C'est pourqùoHl "'h^st' pas1 possible 
•qu'une loi qui a été approuvée par les,,denxchanihres soit présentée à la 
-Couronne et refusée par elle." (Lord Palmerlon, vol. 159, p. 1386.) 

Le FtôvrUià-résume--,ces autorités -avec, une grande force 
«contre un- gouverneur nom»é potir 5 ans ': • \ 

Le,poids, supérieur et l'influencé, du :<^rpCSi''M^teW:.!^^8"-Bn-S^':'T?^." 
m e n t libre, et. i ' i { h j r ^ ^ . . q ^ u l > y ( ^ ^ . ^ ] . I ' e ^ | ^ Y d ^ i i ) 8 ) U p ^ .luttejÇflntre ce 
cçrps, nous, donnent la_ .preuve, sàt'isfateante.quelè çrtfip géra.jemplQ}$. avec 
la plus grande prudenee, jet que;danf l'iexerioiqe qe^gnvcjr,dl j;_>a plutôt 
place pour la timidité que pour la hardiesse. U n roi de la Grande Bretagne, 
avec ses mille sources d'influence, hésiterait aujourd'Iini à jojpBo^jsjon yeto 
à une résolution adoptée par les deux chambrés du Parlement. "Aussi s'est-
il écoulé une grandp | :êriodo depuis que laCouronne ,a .exer^son, droit de 
veto. « Si un magistrat aussi puissant qu'un mopargiie anglajs aurait des 
scrupules' d'exercer ce pouvoir, combien plus grande dojt être la.fiTuçbsBpe 
d'un Président, qui n'a reçu l'autorité que pour quatre ans I " ( L e Federalist, 

:J>age 549 ) •:::-r -.' •"• •<:-*!• :- ;i 

§ 6. DISSOLUTION irfCONSTITIJTIQNNEtLE DES CHfAMfiREfe. 

Nous avons établi : . . . • -.. ._• 
lo. Que le lt.-gouver'aeur. n'a. pas le, droit de oensurer ses 

sa viseurs pour une mesure adoptée par les deux chambres ; 
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2o. Qu'il n'a pas le droit de renvoyer ses ministres, sans-
raison. 

Nous allons maintenant établir qu'il a dissous la Chambre-
d'une manière inconstitutionnelle. Voici nos autorités : 

C'est encore Hearn qui parle. Il dit : 

Q u a n d il n ' y a pas de ques t ion pol i t ique en cause , mais q u e le b u t d ' u n e ' 
d i sso lu t ion est seulement l ' a v a n t a g e d ' u n p a r t i , IL N'V A P A S D E C A U S E 

D E D I S S O L U T I O N . Aucun min i s t r e n e devra i t conse i l le r une d i s so lu t ion s'il 
n 'a p a s u n e perspect ive r a i s o n n a b l e d 'ob ten i r une major i té . ( H e a r n , page 
156.) 

Le d e r n i e r d e ces événemen t s ( l a d i sso lu t ion de 1856) e s t ' u n exemple-
f rappan t d e la vio-htion des p r inc ipes qui r è g l e n t d 'o rd ina i re l ' e x e r c i c e de-
cette p r é r o g a t i v e . La cause i m m é d i a t e de la dissolut ion é ta i t u n v o t e de 
la C h a m b r a des Communes adve r se a u bil i de réforme de Lord Derby. Rien 
dans le p a y s n e r enda i t essent iel le d a n s ce t e m p s l ' app l i ca t i on de-
cette m e s u r e . Il n 'y a v a i t p a s d ' ag i t a t i on d a n g e r e u s e comme en 183Î. Le-
p a r l e m e n t n ' ava i t que deux a n s d ' ex i s t ence et r i en n ' i n d i q u a i t q u e la 
C h a m b r e d e s Communes ne reflétait pas b i e n le sent iment d e la n a t i o m 
Les m i n i s t r e s déclara ient q u ' i l s a u r a i e n t à p e u p r è s 300 pa r t i s ans d a n s le 
n o u v e a u p a r l e m e n t . I ls n e p o u v a i e n t d o n c a v o i r u n e fo r t econv ic t ion mo­
rale d e p o u v o i r acquér i r u n e major i té suffisante p o u r faire fonc t ionne r le 
nouveau g o u v e r n e m e n t . Du res te , a u t e m p s de la dissolut ion, l ' é ta t des 
affaires p u b l i q u e s étai t a l a r m a n t . Il faut d o n c r ega rde r ce t te d i s so lu t i on 
comme u n e m e s u r e de par t i et el le tomba s o u s le coup_des c e n s u r e s e x p r i ­
mées p a r Sir R o b e r t Peel , p a g e 1-59.) . 

Lord Palmerston disait en Chambre : 

U n m i n i s t r e n ' a pas le dro i t d'infliger u n e dissolut ion p é n a l e a u pays* 
pour u n e a u t r e raison q u e son main t ien d a n s u n pa r l emen t q u i exis ta i t 
a v a n t l u i . Il y a deux cond i t i ons nécessa i re s p o u r justifier u n a p p e l au. 
pays . L a p remiè re est qu ' i l . do i t y avoi r u n e q u e s t i o n . d ' u n e i m p o r t a n c e 
a d é q u a t e , e t la seconde q u ' i l y a i t u n e pe r spec t ive r a t i onne l l e d e r e n v e r ­
ser le v o t e do la Chambre . O n pour ra i t , au be so in , d i s s o u d r e l e s C h a m b r e s , 
si le f u tu r s u p p o r t du pays é t a i t d o u t e u x ; m a i s lorsqu ' i l y a u n e g r a n d e 
majori té ( d e 60 ou 85,) ce la est u n e p r e u v e suff isantejdu j u g e m e n t d u 
p a y s . ( L o r d ' P a l m e r s t o n , H a n s a r d , vol. 191, p . 1695.) 

Le comte Grey écrit ; 

Q u a n d il n ' y a pas de p r o b a b i l i t é i\m le"vote do la C h a m b r e se ra r e n ­
versé p a r la na t i on , le S o u v e r a i n doi t c l a i r é i n e n t refuser u n e d i s so lu t ion 
( P a r l . G o v . p . 80. ) 

Après u n e défaite dans les Communes j l e s min i s i r e s n ' o n t p a s le d r o i t d e 
d e m a n d e r u n e dissolution du P a r l e m e n t , à m o i n s q u ' i l n 'y a i t d e fortes r a i ­
sons d e c r o i r e q u e la C h a m b r e | d e s C o m m u n e s n ' a p a s compr i s l e s e n t i m e n t 
du p a y s . ( G r e y , Hansa rd , vol . 199, p . 1686.) 

Sir Robert Peel, quoiqu'intéressé à demander la d isso lu­
tion dés Chambres, lors de la formation de son cabinet, écr i ­
vait dans ses mémoires : 
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Je me rappelais sans cesse la remarque de lord Glarendon au com­
mencement de son Histoire de la Révolution sur les mauvais effets de l 'ex­
ercice intempestif de ce droit de la prérogatiye royale : » Nul homme," dit-
il, " ne peut me montrer la source d'où ces eaux amères que nous goûtons 
à présent ont plus probablement coulé, que ces dissolutions déraisonables-
et précipitées du Parlement," et plus loin, " la passion et le désordre qui 
troublent le Parlement ne peuvent pas être apaisés ni bannies par une 
dissolution qui est une mesure plus passionnée encore. " On pouvait 
rappeler aussi que M. Pitt n'avait pas immédiatement dissous le Parle­
ment à son arrivée au ministères en 1783. 

La force relative des parties en ce moment était aussi une importante-
considération. Le nombre de ceux qui marchaient avec moi en opposi­
tion au précédent cabinet ne pouvait monter qu'à environ 150. Il sem­
blait peu probable qu'il pût s'opérer une conversion assez soudaine et 
assez considérable parmi les adhérents de ce ministère, pour permettre à 
leurs successeurs de réunir une majorité sufflante dans la Chambre des 
Communes telle qu'elle était composée alors. Il y avait donc toute proba­
bilité que l'épreuve n'aurait pas eu une heureuse issue, et que le minis­
tère commenceroit sa carrière sous les auspices défavorables d'un vote 
hostile dans la Chambres des Communes probablement émis par une 
imjorité très considérable. (Mé noire de Sir Robert Peel, version fran­
çaise, 2me vol., pages 49-51.) 

" Je pense que nul ministère ne doit conseiller'au souverain de dissou­
dre le Parlement, sans une conviction morale que la dissolution le mettra 
à m t a e de continuer à diriger le gouvernement du pavs et lui donnera 
dans lé Parlement une majorité décidée de partisans actifs. La perspective 
d'obtenir une minorité plu? forte ne peut justifier une dissolution. 

" Les dissolutions qui n'aboutissent pas sor<t, en ginéral, nuisibles à 
l'autorité de la Couronne. Succédant rapidement l'une a l 'autre, elles 
diminuent l'efficacité d 'un puissant instrument donné à la Couronne pour 
sa défense. 

•' La dissolution faite par leswhigs en 1841 était, selon moi, un acte in­
justifiable La dissolution actuelle le serait également, si Jle résultat de­
vait vraisemblablement être le même. 

'• Pour quel motif en appellerons-ious au pays? Certainement pas pour 
le simple intérêt personnel de savoir si nous avons eu raison de proposer 
le bill des grains. Un principe quelconque doit déterminer cet appel. 
(Idem pagétM.) 

Il serait puéril de dire que le Lieutenant-Gouverneur a rai­
son de croire qu'un parti qui n'a jamais eu plus de 19 mem­
bre en Chambre sur 65 depuis que cette chambre existe, a la 
chance de revenir après les élections avec 40, ou au moins 35,. 
c'est-à-dire d'enlever 16 comtés à l'ennemi et lorsqu'il n'y a pas 
de graves questions en jeu! Le fait est que le Cabinet Joly 
n'est pas capable de faire un programme, parcequ'ii ne peut 
trouver de questions à débattre. 

Le fond de cette grossière intrigue de Spencer Wood, c'est 
qu'on calcule sur le défaut d'opinion publique en Canada et 
sur le peu d'intérêt qu'en Angleterre on porte à nos affaires. 
C'est ce que faisait remarquer Lord Brougham, cité plus, 
haut. 



58 

De même, il y a q le lques années , les h a b f a n t s d u Canada, ayant récla­
m é la h b rlé d'exercer un plus sevôie contrôle sur les. levées d'argent 
faites chez eux pour subvenir aux dépenses publ iques , et s'étant permis, 
dans u n petit district, quelques désordres d'ai l leurs injustifiables, on n'a 
pas hésité à suspendre chez eux la constitution tout entière, bien,, qu'elle 
leur eàt. ;é'té garantie par u n statut, et l'on a n o m m é des d ic tateurs pour 
les gouverner dp la façon la plus absolue. Voi là ce qui s'est fait sans 
soulever le. moindre murmure, ni en Angleten e, ni en.Eco.sse, ni en Ir lande, 
tandis que, si l'on eût, chez nous , suspendu la constitution pour le.moindre 
des bourgs ayant un représentant au Parlement , il n'est pas un.,seul des 
•trois royaumes .qui-ne se fût mis en état d'insurrection ou, du moins , qui 
n'en eût fait hautement la menace . (Gouvernements Mixte?, page 1*0.) 

Citte abstention forcée du souverain d 'user de ses pré rôga ' 
•tives s'explique-parfaitement. 

Le grand principe consti tutionnel est q u e T e s o u v è r a ï n j t o u 4 

•en donnan t à .s 4- ministres la permission de présenter une 
mesure , ne leur donne pas pour cela son approbation. I l est 
•entendu qu'il doit la.laisser passer, à moins qu'elle n ' a t t aque 
ses propres prérogatives. 

La responsabilité du souverain é tant nul le dans la sanc­
tion des taesnres qu i n'affectent pas ses propres privilèges, 
son refus de, les sanct ionner impliquerai t une mauvaise, vo­
lonté si révoltante qu ' i l n 'a jamais recours à ce refus. Voilà 
pourquoi le principe reconnu des prérogatives royales est, 
dans l e c a s présent-tenu en échec par les convenances et l'es­
prit de justice et d ' impar t ia l i té dont le souverain est obligé 
de faire preuve. Aussi n 'y a-t-il pas de cas où le Souverain 
se soit mis en travers de ses ministres sur de simples mesu­
res publiques, ; On cite le cas de P i t t en 1800. D'abord l'ex­
emple est faussement rapporté par Todd. Le roi ne renvoya 
pas P i t t parceque celui-ei oublia de le consulter. Le roi ren­
voya Pi t t le jour que celui-ci le consul ta; et il avait a u inoiiKs 
un prétexte, puisqu' i l s'agissait d 'un bill qui d o n n a i t ' c e r ­
tains privilèges aux cathol iques. Le roi , comme le chef re­
l ig ieux de l'Etat, pouvai t se croire at teint dans ses. privilèges 
ou sa dignité et ce bil l est assimilé à une mesure a t te ignant 
les prérogatives royales. Q u a n t a la démission de<Lord-Pal-
merston, , i l ne.peut pas en être quest ion. Ouvrez ï o d i au 
1er vol. page 231, il vous .dira que, " Pa lmers tau fut. destitué 
par ordre de. la Heine, agissant sur Favis de. son, "Premier, Mi­
nistre." 

http://en.Eco.sse


5'J 

Nous ne saurions mieux terminer cet exposé de la doctrine 
K'o.ï5titiUion:ielle qu ' eu reproduisant des extraits de discours 
•célèbres de deux h o m m e s d'Etat célèbres. 

La si tuation politique qu' i ls avaient à examiner offre beau­
coup d'analogie avec la "nôtre . Georges r,I avait ^envoyé 
•son cabinet, et il tenait au pouvoir pendant ; p lusieurs mois 
Pitfc, qui était en minor i té eu chambre . 

On sera surpris de l 'actual i té des remarques de Burl ie : 

Q u a n d nous t rouverons à propos d'offrir no t re avis c o n c e r n a n t les servi­
teurs de Sa Majesté, qui sont ceux du public, nous! espérons QUE L A F A V E U R 
D'AUCUN MINISTRE! OU D 'AUCUNE A S S E M B L E E DE M I N I S T R E S NE 
S E R A PLUS C H E R E A SA MAJESTE Q/UE LE CREDIT ET L E CARAC­
T E R E DE LA C H A M B R E DES COMMUNES. C'est une t en ta t ive pleine de 
périls que de donner t o r t à la sagesse et à la jus t ice du peuple de Sa,Majesté. 
•C'est u n e polvt iqueerronée et désespérée, rempl ie? de conséquences fâcheuses 
•dont la sagesse h u m a i n e ne peut calculer les conséquences, que d 'essayer do 
baser en c h a m b r e un p a r t i sur les prérogat ives royales , selon l e sbesp ins du 
m o m e n t , au d é t r i m e n t de l ' au to r i t é des C o m m u n e s de la ( i rande-Bre tàgne 
réunies en pa r l ement . 

C'est la prérogat ive, indiscutable de la .couronne de dissoudre le par jpment ; 
M A I S nous prenons la l iber té d'exposer à Sa Majesté que , de tous les pOuybirs 
-dont Sa Majesté a le dépôt , c'est celui qui est le plus crit ique et le plus délicat, 
et d a n s l 'exercice duquel cet te Chàhïbre a le p lu s de raison d 'exiger ^Ôtf-SEU-
. M B S T L A gdynjs F O I , M A I S L A ' Ï A V É Ï Ï E D E L A C O U R O N N E . Les Conirauriés ne 
sont p a s toujours sur le m é n i e pied que ses 'minis t res dans un jugëmè 'n tpdpù-
laire : il n'est (pas au pouvoir des membres de cette Chambre'&e ctùoisir le 
temps le plus favorable. I l es t au ' pouvo i r de la cou ronne de choisir pour la 
•dissolution un . temps où l 'on déba t D E G R A N D E S . H T V I V E S Q U E S T I O N S " D ' É T A T 
E T D E L E G I S L A T I O N Q U E L ' O N P E U T F A C I L E M E N T N E P A S C O M P R ' E - N - D R E ' E T ! Q U E 
L ' O N N ' A P A S L E T E M P S D ' E X P L I Q U E R A V A N T Q U ' E L L E S S O I E N T D E V E N U E S F A -

" T A L E K A L ' H O N N E U R Q U I A P P A R T I E N T E T Q U I E S T D U A U X M E M B R E S ' D U P A R ­
L E M E N T . ' ' 

Les ministres de $a Majesté, égarés par leur ambit ionj se son t efforcés de 
créer u n e faction dans lé pays con t re l ' é l ément populaire de ' IàcOnst l tû t ibh et 
•ont j u g é & propos d 'ajouter a l.eurs propos scanda leux contre le pa r l emen t , re­
l a t i vemen t aux prérogat ives de Sa Majesté, une autré 'açcusat ion d 'une na ture 
destinée à créer dès craintes ét dés jalousies parmi les corporations du roy­
aume et à C O N V A I N C R E L E S P E R S O N N E S P E U I N F O R M E E S A P P A R T E N A N T A C E S 

' C O R P O R A T I O N S D » R E & A R D E R C E S M I N I S T R E S Î E T D E S ' A D R E S S E R A E U X : C O M M E 
A U X PROTECTEURS H E L E U R S D R O I T S , e n ve r tu de leurs chartes-, cont re les 
projets dont ils -accusaient sans ra ison l a C h a m b r e des- Communes . C'est pour-

-quoi ils dîorit pas' eu le scrupule d'ajfirméï que. l'exercice des prérogatives 
-rte Sa 'MinjestéÂnns lè c h a n g e m e n t p réc ip i t é du min i s t è r e et.la. dissolution du 
parlement. n'Maient que des mesures N E C E S S A I R E S P O U R . T I R E R L E R E S U P L E 

D E VABIME E T A R R A C H E R S E S D R O I T S . D E S . M A I N S D E L A C H A M B R E . D J S S . C O M -
M U N E S . -Nous espérons que les sujets de Sa. Majesté ne son t pas si éS&rés, 
•qu'Us c ro i ron t que les c h a r t e s et les privi lèges l o c a u x en. g é n é r a l .peiivent 
« V O ' . r une . G A R A N T I E ' P L U S . C O M P L E T E A I L L E U R S Q U E D A N S L,A Cfl A M B R E 
D E S C O M M U N E S , qui a t o iuour s é té le déposi ta ire de ses-droi ts . Pans" sb,légis­
lat ion de l 'an dernier , l a C h a m b r e des Communes n ' a commis apeune .a t t aque 
si ce n ' es t contre ces pouvoi rs et privilèges, dénoncés pa r cet te ehajnbre 

mettre en qarde contre les violations de la constitution, et tisms Ignorons ce 
-que l e s av iseurs secrets d e Sa Majesté, Q U I O N * C H A S S E L E D E R N I E R - M I N I S ­
T È R E E T D I S S O U T L E S C H A M B R E S P O U R U N E P R É T E N D U E insu l te a u x préroga­
tives royales , cons idèren t -comme violation.. On ne nous- donne pointée en-
ievium qm nous met te .hors du danger, d 'encour i r , l e r e s sen t imen t dejlaGou-
roune. m ê m e si nous d o n n o n s no t re confla-nee a u x nouveaux min i s t r e s j-cur 
n o u s n e savons p a s si, à_le.ur*tour,-ils ne - se ron t -pas bientôt d é s a v o u é s . T a n t 
•que S a Majesté n ! a u r a p a s fait d ispara î t re ce récen t exemple, N O U S N E S E R O N S 
tfLus L I B K E S . (Burke 's speecbes, 1er vol. p . 307 et 313.—Discours, 14 j u i n 1874. 

-comme é t a n t d e s a b u s oppressifs- A mtuB&ewous 

Ecoutez ma in tenan t Eox : 
I l a d e m a n d é qu 'on d é t e r m i n â t quel degré d'influence les pé t i t ions du 
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p e u p l e p e u v e n t a v o i r d a n s c e t t e c h a m b r e ; 11 a s a n s d o u t e o u b l i é q u e c e t t e 
q u e s t i o n a v a i t d é j à é t é d é c i d é e . M a i e p o u r l ' e n c o n v a i n c r e , j e d é s i r e q u e l e s . 
r e s o l u t i o n s d u 0 a v r i l s o i e n t l u e s . 

C e s r é s o l u t i o n s s o n t l u e s : 

" L ' o p i n i o n d u c o m i t é e s t q u e l a c h a m b r e d o i t d é c l a r e r q u e l ' i n f l u e n c e d e 
l a c o u r o n n e s ' e s t a c c r u e , s ' a c c r o î t e n o o r e , e t d o i t ê t r e d i m i n u é e . " ( A d o p t é . ) 

L ' h o n o r a b l e m e m b r e a d e m a n d é q u e l e s y s t è m e d e r é f o r m e l u i f u t d é v e ­
l o p p é . L a c h a m b r e n ' a - t - e l l e p a s d é j à d é c l a r é a u n e g r a n d e m a j o r i t é l a n é c e s ­
s i t é d e c e s r é f o r m e s , s i l a m o t i o n p a s s e , J e s a i s q u e l e p o u v o i r e x é c u t i f a 
t o u l o u r s l e m o y e n d e d i s s o u d r e l e p a r l e m e n t o u d e p r o r o g e r l a s e s s i o n p r é ­
s e n t e M A I S J B K E P U I S C R O I R E Q U ' U N M I N I S T R E S O I T A S S E Z H A R D I P O U R 

O H E R C O N M . E t I . L R K A S A M A J E S T E D K D I S S O U D R E L E P A R L E M E N T , Q U A N D -

C E T T E C U A M 1 1 R E " L ' A U R A I T E N G A G E A N E P A S L E F A I R E . J e p e n s e q u ' i l 

e x i s t e e n c o r e a s s e z , d e f o r c e e t d e v i g u e u r d a n s l e s c o m m u n e s p o u r m a i n t e n i r 
l e u r s r é s o l u t i o n s è t l e s f a i r e a d m e t t r e , e t q u e l e r e s p e c t q u e l e p o u v o i r e x é c u t i f 
a p o u r n o s d é c i s i o n s e s t t r o p g r a n d , p o u r s u p p o s e r q u ' i l v o u l u t a g i r e o n t r a i l i c -
l o l r e m e u t a . n o s d é s i r s , q u a n d I l s s o n t s u r t o u t e x p r i m é s a v e c d i g n i t é e t c o n v e ­
n a n c e . 

J e c o n s i d è r e , m e s s i e u r s , q u e l e s o r t d e n o t r e p a y s d a n s l a s i t u a t i o n o ù n o u s 
s o m m e s , d é p e n d d e s a v o i r s i c e t t e c o n s t i t u t i o n , q u i j u s q u ' i c i a é t é l ' h o n n e u r e t 
l a g l o i r e d e n o t r e n a t i o n , e t q u e l ' h o n o r a b l e p r ê o p i n a n t a e x a l t é e a v e c t a n t 
d ' é l o q u e n c e e t d e t a l e n t s , d o i t r e s t e r e n c o r e l ' e x e m p l e d u g e n r e h u m a i n ; o n s i 
l e s A n g l a i s d o i v e n t e n c o r e d é f e n d r e , les armes à la main, l e u r l i b e r t é c o n t r e 
l e p o u v o i r a r b i t r a i r e , o u e n f i n , s i , a u m i l i e u d e l ' a n a r c h i e e t d u d e s p o t i s m e , u n e 
r e s t a u r a t i o n d e v r a e n c o r e a v o i r l i e u e t r e m p l a c e r c e t t e b a s s e s e r v i l i t é q u i a 
d é s h o n o r é n o t r e p a y s e n r a m e n a n t C h a r l e s I I s u r l e t r ô n e , s a n s d e s c o n d i t i o n s 
b i e n é t a b l i e s e t b i e n r e c o n n u e s ; c e t a c t e m i t f i n a s o n r é g n e , c o m m e i l a v a i t 
m i s ( i n a s o n r e s p e c t p o u r l a c o n s t i t u t i o n 

J e l e r é p è t e d o n c , m o n s i e u r , n o u s d e v o n s r é f l é c h i r s i c e t t e c o n s t i t u t i o n 
d ' A n g l e t e r r e , s i c e b e l é d i f i c e é l e v é p a r n o s a n c ê t r e s , E T C I M E N T E P A R L E 
S A N G D E N O S C O M P A T R I O T E S ( c a r c e s o n t l e s s e u l e s e x p r e s s i o n s q u e j e p u i s s e 
p r e n d r e p o u r r e n d r e l a p e n s é e d ' u n c œ u r a n g l a i s ) , s i , d i s - j e , c e b e l o u v r a g e d e 
n o s p è r e s d o i t e n c o r e ê t r e m a i n t e n u d a n s s a p u r e t é , d a n s l a p e r f e c t i o n o ù i l s 
n o u s l i o n t t r a n s m i s , et pour laquelle tant de sang a été versé, o u s i n o u s d e ­
v o n s n o u s s o u m e t t r e a c e s y s t è m e d o d e s p o t i s m e q u i t r o u v e e n c e m o m e n t 
t a n t d o d é f e n s e u r s p a r m i n o u s , e t q u e l ' o n v e u t é v i d e m m e n t a m e n e r , é t a b l i r 
e t l l x e r . ( D i s c o u r s d u 2 1 a v r i l 1780.) 

J e l ' a v o u e r a i , j ' a i p e i n e a c o n c e v o i r q u ' i l y a i t d a n s t o u t l e r o y a u m e u n s u j e t 
a s s e z h a r d i p o u r o s e r c o n s e i l l e r a s o n s o u v e r a i n u n e m e s u r e s e m b l a b l e d a n s l e s 
c i r c o n s t a n c e s a c t u e l l e s . P e r s o n n e n e p e u t d o u t e r d u d r o i t q u ' à l a C o u r o n n e d e 
d i s s o u d r e l e P a r l e m e n t , m a i s p e r s o n n e a u s s i n e p e u t c o n t e s t e r c e l u i d e l a C h a m ­
b r e d e d e m a n d e r c o m p t e a u x m i n i s t r e s d ' u n e m e s u r e q u i l u i p a r a î t r a i t d a n g e ­
r e u s e . 

S û r e m e n t c e t t e p r é r o g a t i v e d e l a C o u r o n n e n e p e u t ê t r e e m p l o y é e u n i q u e ­
m e n t d a n s l e b u t d e s a t i s f a i r e I ' A M B I T I O N N A I S S A N T E D ' U N J E U N E H O M M E , e t 

j e d é c l a r e I c i à l a C h a m b r e , que si la dissolution a l i e u , e t q u e J e s o i s n o m m é 
m e m b r e d o l a C h a m b r e q u i s u c c é d e r a , J e p r o v o q u e r a i l ' e x p l i c a t i o n l a p l u s s é ­
r i e u s e , e t a p p e l l e r a i a r e n d r e c o m p t e c e l u i q u i a u r a d o n n é u n s e m b l a b l e c o n s e i l 
a 8 a M a j e s t é 

J e n e p r e n d r a i s p a s d e n o u v e a u l a p a r o l e , s i l e s e x p r e s s i o n s d e l ' h o n o r a b l e 
p r ê o p i n a n t n e m e f o r ç a i e n t â l e s r e l e v e r . I l v i e n t d é d i r e " q u ' i l n ' y a q u ' u n 
" h o m m e f a i b l e e t I n c a p a b l e d ' ê t r e m i n i s t r e q u i p u i s s e s e l a i s s e r d é t o u r n e r p a r 
' u n e r é s o l u t i o n d o l a C h a m b r e d e s C o m m u n e s d e c o n s e i l l e r l a d i s s o l u t i o n d u 

P a r l e m e n t q u a n d e l l e l u i p a r a i t c o n v e n a b l e . " 

I l m e s e m b l e q u e l ' h o n o r a b l e p r ê o p i n a n t , q u i a t a n t é t u d i é l a c o n s t i t u t i o n , 
a u r a i t d u y r e c o n n a î t r e q u e l a v o i x d e l a C h a m b r e d e s C o m m u n e s e s t c e l l e d u 
p e u p l e : u u t a n t , t o u t e f o i s , q u e l l e n ' e s t p a s c o n t r e d i t e o u v e r t e m e n t p a r c e t t e 
d e r n i è r e . 

_ J e v o i s d ' I c i , p r è s d e l ' h o n o r a b l e p r é o p i n a n t , u n h o n o r a b l e m e m b r e ( M . 
M a n d a s ) q u i m ' a d i t s o u v e n t q u e , y e û t - i l p é t i t i o n s d e t o u s l e s c o n t é s , b o u r g s e t 
v i l l e s d u r o y a u m e s u r l e b u r e a u , c e n ' é t a i t p a s d e l a q u e p o u v a i t p a r t i r l a v o i x d u 
p e u p l e , m a i s s e u l e m e n t d e l a C h a m b r e d e s C o m n T u n e s . 

L ' h o n o r a b l e p r é o p i n a n t p e n s e r a l t - i l q u e c e l u i q u i s e r a i t d é t o u r n é d e d i s ­
s o u d r e l e P a r l e m e n t , q u a n d l a v o i x d u p e u p l e s ' y o p p o s e , f û t u n h o m m e t i m i d e 
vL 1 0 " O t r o m | n l s t r e : m o l , J e d é c l a r e , a u c o n t r a i r e , q u ' i l s e r a i t a u d a c i e u x . 
I E L U I Q U I . V O U D R A I T A G I R C O N T R E C E T T E V O I X P O P U L A I R E ; U n * d i s s o l u t i o n 

prématurée est toujours dangereuse, mais bien plus encore dans lavoslllor* 
Ou notis nous trouvons. ( D i s c o u r s d u 19Dec, 1753 . ) 
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M a i » , dit-on, c'est agir contre les prérogative do la Couronne que do vouloir 
•s'opposer iV ce que le ministère dissolve le Parlement. Cela est vrai : C E P E N D A N T 
il a <-.'<•• sou vent atteste par de grands hommes d'état quo c'était une Q U E S T I O N 
• . ( ( • S A V O I R si le gouvernement pouvait dissoudre un Parlement. 

Mais, comme Je l'ai déjà dit, de grands hommes d'état, que Je n'ai pas besoin 
..le citer, sont d'opinion quo cette P R É R O G A T I V E EST I N J U S T E A U T A N T Q U E 
P A . N f ; K K K U S K . 

Par rapport a u x prérogatives de la Couronne, j e pense [et mon opinion, 
fondée sur le peu que j 'a i lu, sera ratifiée par ceux qui ont plus lu que m o l ) que 
les droits de la Couronne, de mémo que ceux du Parlement N E B O I V E N T PAS 
TOUJOURS E T R E E X E R C E S P A R C E L A S E U L E M E N T Q U E CE S O N T DES DROITS. 
Par exemple, un des privilèges do laChambre est de refuser lee sommes deman­
dées par lo Itol : néanmoins personne ne s'y opposo: pourquoi? c'est que, 
comme pour certains p r iv i lèges de la Couronne, on ne peut t'y opposer sa»» 
occasionner une grayide confusion: car quelle est la partie souffrante, «p rê t 
tout ! le peuple. Il en est aiusl du privilège de dissoudre le Parlement pendant 
le cours d'une session : I I - E N EST D E M Ê M E A U S S I D U DROIT D E L A C O U R O N N E 
I)K N O M M E R D E S M I N I S T E S Q U I N ' O N T P A S L A C O N F I A N C E D U P E U P L E . (DisCOUI-i 
du 12 Janvior 17*4). 

I>a question se réduit enfin & une lutte entre les prérogatives do la Cou­
ronne, et les droits de la constitution ; â savoir si une Influence secrète et In­
constitutionnelle prévaudra de manière A. maintenir en plane dos hommes sur 
lesquels la Chambre des Communes a déclaré qu'elle ne misait plus reposer sa 
confiance. 

Ces hommes doivent réfléchir qu'il est difficile de voir une lutte plus dan­
gereuse , lutte qui n'a jamais existé dansco pays, sans être injurieuse aux pré­
rogatives de la Couronne, ou a la liberté du peuple. Ils doivent y réfléchir 
mûrement, et décider s'ils veulent être les ennomlg do leur pays. Atin donc 
de leur accorder lo temps suffisant pour prendre un parti tel que la nation a 
droit, de l'attendre d'eux, j e propose d'ajourner la question jusqu'à lundi pro­
chain. (Discours du 20 janv ie r ) . 

On a dit Bouvent que lo choix des ministres était réservé a Sa Majesté 
•comme prérogative roya le ; I L E N EST D E CE P R I V I L È G E C O M M E DES A U T R E S . 
Sans doute le Roi a le droit de faire la guerre ou la paix ; mais, malgré ce pri­
vilège reconnu, B ' K N S U I T - I L Q U ' I L SOIT C O N V E N A B L E au ' i i . 1 , 'EXERCE S A N S 
• C O N S U L T E R :LB P A I W K M E N T ? N O N , C E R T E S ; et Je reste convaincu qu'il ne 
serait pas moins dangereux que le choix dû ses ministres fut fait, contrudtetoi-
T e m e n t au désir de la Chambre des Communes. (Discours du 2 lévrier de Pll t et 
Fox, version française). 

I I . 

L A M A N I È R E D O N T LE L 1 E U T - G O U V E R N E U R A 

USÉ DE SES PRÉTENDUS DROITS. 

% l . — L E S SERMENTS ET LE ROLE DU L T . GOUVERNEUR. 

En lisant la correspondance qui a,-amené le renvoi du Ca­
binet De Boucherville, l'on voit que l'Hon. M. Letellier de 
St. Just a voulu jouer au souverain.' H ne s'en cache même 
pas. "Cet te raison l̂a permission de se servir du nom 
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du représen tan t de la Couronna) n'en pourrai t ê t re une* 
poiir le 'Lt.-G6u«erÀéur, car en agissant de la sorte, «7 abdi­
que sa position de-représentant de la Couronne, chose que ni le 
Lt . -Goiiverrreur ni le Premier ne 'pourraient concil ier ave c les* 
obligations du Ll.-Gouverneur envers la-Couronne." 

l ie n',est donepoirit un différend personnel entre lui et ses 
minis t res . Au contraire, il est prêt , en autant q u e son opi-
nioa personnelle est co'aeeriiée, à tout pardonner . Ecout- 'z-
le : 

Le Lieutenant-Gouverneur est p êt à admettre qu'il n'y a p i s eu iaCen-
tion, chez M. le Pretnier-Min stre, île .méconnaître les prérogative? .Je' la 
Oôûrbwoe.; ettjù'if.ii*} a'é» ifs Sa part qu'uiie* erreur dé b o o m foi dan»-
l'interprétation qu!i|à donnée aux. piroles du Lléu'ena'nïrG'qu-vern'eur 
dans l'e itretifen qu'ils ont eu le 16 février courant, paroles qui no compor­
tent point le sens d'autorisation que le Premier y attache, 

Avec c i t e interprétation otles instrùàtîons qui ont été,, en cqrfs^quenc.?, 
données par lePremier aux h inorab!e> M.VI. Angers et (Jhurcli, ces mes­
sieurs ft'ont rienfait sciemment qui ne fût point conforme aux devoirs de 
leuroffice.' . ' . . '' 

Le Lieul nant-Gouverneur croit devoir faire observer que, dans son.., 
mémoire. Au 45'févriercourant, il i;i'a:, êtf a'aeuhe façon, ex'nrimê'l'opiTïion 
qu'il croyait.qùeM.. le Premier ait jamais eu' l*inteiitif)p $8 s 'arroger le 
iiroit.de faire-passer des mesures sans avoir son approbation ni de mé--
c'oiHiîLitfeTèg 'p^r^gativèsj'dui.feprééjiiftàiiitySI 14 Coûronfi&. " 

Mais la dignité de la Couronne est la et il. ajoute : 

M. le Premier-Ministre ne peut pis perdre de vue que, bien qu'il n'v 
ait p a s eu de sapart, intention en fait, la chose existe ainsi que lui a dit 
le Lieutenant-Gouverneur. Le fait d'avoir proposé aux chambres plusieurs 
mesures nouvelles et importantes sans en avoir préalablement avisé, en 
aucune manière, le Lieutenanl-Gouvemeur, bien que l'intention rie mé­
connaître ses prérogatives n'existât pas, n'en constitue pas moins uni dé­
cès situations fausses q>i,i placent le représentant de la Oouroure dans u n e 
position difficile et critique avec les deux chambres de la législature. 

N o u s allons donc examiner si la conduite du Lieut-Gou-
v e r n e u r fait bien réel lement honneur à la Couronne qu' i l a 
p r é t endu venger.; Eu nommant sés'= r'eprëspntakitsV M Cou­
ronne n 'a qu'une chose en vue : la; just ice, et. c'est tout ce 
qu 'el le exige d'eux dans leur se rment d'office qui est c o m m e 
suit : 

SERMENTS D'OFFICE-. : - '••""• 

\o. Vous devrez vous acquitter convpnablenfint et-fidèlement de l'em­
ploi lie -confiance'de Lieu'enant Gouverneur de la Provineê'ck- Québec «;t 
des- territoires qui on dépendent, <et administrer la jttsticoconvenablema-.t. 

, Kt.que Dieu vous soit en aide ! . . ' . 
(Signé,) L . LETEI LIEK. 

http://iiroit.de
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Ci serment est une réponse à ceux qui prétendent que les-
Lieut.-Gouverneurs: doivent plus ou moins refléter les vues 
et les idées du parti qui règne à Ottawa. Il constitue au con­
traire un officier juste et impartial. Gomme la-justice et l'im­
partialité ne sont pas une chose de convention, il est facile 
de se rendre compte de la situation. 

Tel est l'esprit du gouvernement anglais en créant ces con­
fédérations. Le Canada n'est pas.la première institution de 
ce genre. Lorsqu'il a été question d'ériger la :Nouvelle-Zé-
lande en confédération, la question des gouverneurs ou sur­
intendants de provinces est venue sur le tapis. Le gouverne­
ment anglais'ne voulait pas en laisser lé choix au gfruverne-
rnert central, parceque cet officier serait trop expose à refléter 
les vues du gouvernement qui l'aurââît ainsi nommé. La dé­
pèche suivante du bureau colonial frappera tous les esprits 
sérieux. 

! DowmingR, '21 Juillet-1856. 
11. Je ne serais pas disposé à laisser le choix des surintenidWits'des 

Provinces.au, gouverneur au lieu des électeurs. 
12. Vo'us rie m'avek pas expliqué si lé choix par le gouverneur devait se 

faire aVèC'èu 'sans-l'avis de's'esaviseùrsresVohsàtfes. dettedeVriiere âlter-
nati.ye,.ne pgrait guère;çompa-tibLe avec -le système (l&gQnvefmva&it ma&i-
terwU çtatdi.; mais je vois.également,de,s objections à.raçt|re. les jiomina-
liorfs d'ulie Importance' locale, aussi 'considérable <ju,ê 'oélle, ijqs, surinten­
dants ehtfe les niàins de'persorin'es ijui-p*ùvèû'i;;eff réalité^bié^.réprësenter 
le sentiment de l'Assemblée Générale; mais' dmtf'lâ''f>oTili5|ue pourrait-
ètre très désagréable aux-.habitaa-ts de quelques unes,des 1 provinces. 

(Signe,) . II. LABOCCHIEUE. 

Au Gouv. Gore Brown. 

Nous allons voir comment THon. M. Letellier entend les 
devoirs d'un officier juste et impartial. Peu de'souverains, on 
le sait, ont renvoyé leurs ministres; -On cite trois on quatre 
cas dans l'espace de deux siècles; G'estidoiic iule» démarche-
grave et-delLcate qui ne se produit •que^dansles^cas exïrèmes. 
L'Hon. M.Lefôllter, lui, .a,demis son cabinet pour Les raisons 
suivantes. D'où il résul te: ; .. -

l'o. Que quoique le Lieutenant-Gouverneur ait fait;MAISTES recomman­
dations, en sa qualité de.représentant de1, la Couronne,:à M.- le Pretnier, 
S 'tr les divers sujets d'intérêt public, ses aviseurs se sont enga.g^s-dans,, 
une voie d'actes administratifs et législatifs contraires à ses recomman­
dations et sans l'avoir préalablement avisé, i- • . -

2o. Que Ton a mis le Liûutcnint-Gouvemeur, sans iniention malveil­
lante, :ui ;iis de ffait, .dans une position fau-;se, e a l'exposait-,p.- ,an. conflit 
avec la volonté de fa Législature, qu'il "reconnaît tbuj ours, -être .souveraine 
lursqueses 1 volontés sont exprimées par toutes les voies cônstftUiiontieiles. 

http://Provinces.au
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Le l ieutenant-gouverneur a lu et examiné attentivement le mémoire et 
Î66 documents que le Premier a eu l 'obligeance de lui apporter hier. Il y a 
dans ce dossier des requêtes de plusieurs corporations municipales et de 
citoyens de divers endroits adressées au l ieutenant gouverneur, à l'en-
•contre des résolutions et au bill du gouvernement , au s. jet des chemins 
de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occidental . 

Le Lieut.-Gouverncur n'a pu .prendre connaissance qu'hier de que lques -
unes de ce» requêtes, parce qu'elles ne lui avaient pas été communiquées 
avant le dossier. 

Lo Li3ut«nant-G-ouv)meur, après avoir mûrement délibéré, ne peut ac­
cepter l'avis An M. le premier-ministre au sujet de la sanction à donner 
au bill de che.niu de fer intitulé : " Acte concernont le c h e m i n de Qué­
bec, Montréi l , Ottawa et Occidental . " 

. POUR TOUTES C15S C A U S E S , le Lieut.-Gouverneur ne saurait expri­
mer le regret qu'il éprouve à l'idée de ne pouvoir continuer à le mainte­
nir dans sa position à rencontre des droits et des privilèges d e la Cou­
ronne. 

( S i g n é ) L. LETELL1ER, 
Lt . -Gouv. 

Les maintes recommandat ions du Lt -Gouverneur sont les 
su ivantes : 

", De temps à autre, depuis la dernière session de la légis latu­
re, le L t . -Gouverneurà attiré l 'attention du premier-ministre : 

lo . " S u r les dépenses énormes occasionnées par des subsi­
des trè3 considérables à plusieurs chemins de 1er, alors que 
la province était chargée de la construct ion de la g rande voie 
ferrée de Québec à Ot tawa, 

2o. " Laquelle devait p r imer les autres , 
3o. " Et cela lorsque l'état de nos finances nous forçait à des 

emprunts disproportionnés d'avec les revenus , 

4o. " Sur la nécessité de réduire les dépenses du gouverne­
ment civil et de la législat ion, 

5o. " A u lieu de recour i r à des impôts nouveaux, en vue d'é­
vi ter des embarras f inanciers, 

60. " L e r e g r e t q u e les ordres soient passés en conseil , pour 
1'angmentation des salaires des employés du service civil, 

7o. u La législation contraire a u x principes du droi t et de 
la just ice en ce qui concerne le bill int i tulé : " Acte con­
cernant le chemin de fer de Québec, Montréal , O t t awa et Oc-
-cidental, 

80. " Le défaut d 'autorisat ion pour présenter les mesures au 
P a r l e m e n t . 

Voilà hui t griefs définis par lui . Les hu i t con t r ibuen t éga­
lement au renvoi des ministres : " Pour toutes ces causes." 
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§ | , LES SUBSIDES A U X C H E M I N S D E FER DU SUD,* 

Le Lt.-Gouverneur avait-il l e droi t de se plaindre des dé­
penses énormes occasionnées par des subsides de chemins de-
fer déjà votés et sanctionnés ? De sa p r o p r e initiative il ne Je-
pouvait pas, De sa propre in i t i a t i a t i ve , aucune: personne 
n 'a le droit de met t re la couronne en contradict ion avec elle-
même . Si les dépenses pour ce chef étaient telles que la 
conscience ou les prérogatives de la c o u r o n n e en souffraient, 
elles en souffraient an même degré l o r s de la sanction de ces 
mesures le 28 Décembre 1876. Or, l e Lt .-Gouverneur avait 
alors sanctionné sans la moindre apparence de répugnance 
la loi autorisant ces subsides. Et n o u s avons lieu d 'être sur­
pris de voir un représentant de la c o u r o n n e proclamer à r e n ­
contre de ses aviseurs, dans u*n d o c u m e n t officiel, la supériori­
té de sagesse individuelle sur la sagesse collective des trois 
b ranches de la législature, composées d e la couronne même1,, 
du Conseil Législatif et de l 'Assemblée Législative. 11 est 
peut-être permis à un homme de se con t red i r e , 'ma i s il ne 
lui est jamais permis po ir se con t r ed i r e de secho i s i r u n e po­
sition ridicule. La couronne n'a pas à remercier l 'Hon. Mv 
Letellier de St. Jus t pour le singulier r ô l e qu'il lui a fait jouer-
Si à cela l'on ajoute le fait que hui t j o u r s après le m ê m e Lt.-
Gouverneur sanctionnait une au t re l o i occasionnant plus d e 
dépenses publiques pour ces subsides d e chemins de fer, nous 
sommes forcément amené à regre t ter q u ' i l y ait, dans l ' un ou* 
l 'autre cas, un manque de sincérité. C e n'est pas l'habitude-
de corriger les surcroîts par de nouve l l e s additions e t puisque-
Son Excellence a approuvé des dépenses plus énormes, elle 
n'était pas justifiable de dénoncer des dépenses moins: 
énormes. 

§ 2. LE NORD DOIT-IL P A S S E R ' A V A N T L E S U D . 

Est-il bien sûr que les dépenses p o u r les chemins du- gou­
vernement devaient primer les dépenses pour les entreprises-
privées? Gela nous parait être d o u b l e m e n t faute, i. faute 
contre la morale. 2. faute contre l ' économie politique, 

Su r quoi pouvait-on se baser p o u r q u ' e n t r e deux engage­
ments pris de la même manière, le g o u v e r n e m e n t donnât la. 
préférence à l 'un plutôt qu 'à l 'autre ? E s t ce que la signature? 
de "la Couronne ne garanti t pas l 'un comme l 'aut re ? Que 
signifie, dans l'idée du l i eu tenant -gouverneur , ,1e terme-préfé­
rence , si ce n'est payer pour f un.et n e pas payer pour l ' au t re? 
Au t remen t il n ' y aurai t pas de préférence possible* .Nous-
aimerions à connaître l 'opinion de n o t r e Gracieuse Souve-
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Taine sur cette proposition qu'elle doit violer sa parole. Et 
du reste, le voulut-elle qu'elle ne le pourrait pas. Il y a des 
droits acquis. Les compagnies ont fait des transactions en 
vue-de ces subsides. L'argent voté n'appartient pas au trésor; 
il est à celui qui a rempli les conditions voulues pour l'obte­
nir. Refuser de payer un subside, autant vaudrait dire que 
le gouvernement a le droit de voler qui bon lui semble. 

Au point do vue de l'économie politique, le lieutenant-gou­
verneur émet une énorme bévue. Le réseau des chemins de 
fer du sud est aussi important que celui des chemins de fer 
si H nord. La quantité de milles que les subsides officiels ont 
mis en voie de construction dans le sud est pour le moins 
aussi considérable que le nombre de milles construits par le 
gouvernement entre Qviébec et Ottawa, et il y a cette diffé 
rence que chaque mille du sud conte 7.i p. 100 moins cher à 
la province que ceux du nord. Ainsi, pour chaque mille 
piastres que le pays investit dans les chemins du sud la ri­
chesse publique augmente de quatre mille piastres, parce que 
l'industrie privée est obligé de suppléera la différence, tandis 
•que dans le nord, pour chaque mille piastres la fortune pu­
blique ne s'accroit que :1e mille piastres. Maintenant si 
l'argent disponible n'est pas en quantité suffisante, dira-t-on 
qu'il sera plus sage de retrancher sur les entreprises privées 
que sur les entreprises officielles? I l y a une chose certaine, 
«'est <jue les entreprises privées n'ont que des moyens limités 
e l qu'elles tomberaient certainement si le pouvoir public qui 
devait les soutenir leur fait tout-à-coup défaut. Elles ne 
pourraient pas se pourvoir ailleurs ; tandis qu'un gouverne­
ment pourra toujours trouver des ressources suffisantes pour 
compléter ses propres travaux. De sorte qu'en bonne morale 
•pomme^en bonne politique, le lieutenant-gouverneur aurait 
du plutôt recommander à son cabinet de secourir d'abord les 

.entreprises privées. 

Jj 3. NOS EMPRUNTS SONT-ILS EN DISPROPORTION DE 

NOS REVENUS. 

"Est-il .vrai.jqne nos emprunts sont disproportionnés avec 
nos revenus ? C'est une proposition qu'il nous suffît de nier, 
car le lieutenant-gouverneur ne l'établit pas. 

Userait bien important de savoir sur quelles données le 
lieutenant-gouverneur se base pour déclarer que nos em­
prunts sont en disproportion avec nos revenus. Quand le 
dernier emprunt do $3,000,000 sera consommé, la Province 
devra, en tout et partout la somme de 811,000,000 à 5 p. 100. 
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El le aura donc à payer $550,000 d'intérêt, Comme la moyenne 
du revenu ordinaire de notre Province est do $2,300,000;* nous 
aurons donc engagé 24 p. 100 de nos revenus. Si Pon jette 
un coup d'œil sur les comptes publics de la Puissance, l'on 
trouve que la Puissance doit $173,208,699 portant un intérêt 
de $7,132,408. Les recettes ordinaires sont de $22,127,340. 
En sorte que la Puissance a affecté 32£ pour 100 do ses reve­
nus au paiement de la dette publique. "Mais dans un au d'ici, 
l'exploitation ou le loyer des chemins de fer ajouteront la 
•somme de $200,000 à nos recettes, ce qui nous donnera exac­
tement le tableau suivant : 

I De t t e . i I n t é r ê t , i R e v e n u . i P r o p o r t i o n . 
P u i s s a n c e $17:i,2l«,(!llfl ! $7,132,408 $22,127,340 82\ p. MO 
P r o v i n c e de QiNjbec.l 11,000,000 : 550,000 I 2,500,000 | 22 p. 100 

Si vous voulez étendre ce tableau, vous pourrez mettre les 
états financiers suivants en regard : 

A n g l e t e r r e 
E t a t s - U n i s 
V i l l e d e M o n t r é a l . 

Int . s u r dette . 
$129,702,000 

104,750,088 
718,18» 

R e v e n u . 
$««,(100,000 

440,000,000 
1,582,912 

P r o p o r t i o n . 
33 p. HK) 
i»l p. 100 
40 p. 100 

Un homme d'équité est-il capable, en présence de ces chif­
fres, de soutenir que nos revenus ne justifient pas la création 
d'une dette ds $11,000,000, ou mieux de $8,000,000. puisque 
les derniers $3,000,000 sont une simple dette de chemin de 
fer, que ces chemins pourront rencontrer en tout temps, 
capital ou intérêts. Mais il nous semble qu'il n 'y a rien 
d'extraordinaire à cela, puisque la province a toujours dû ce 
montant de dette, si l'on en croit le jugement des arbitres sur 
le paTtage de la dette entre le Haut et le Bas-Canada, qui 
dit : 

Et la dite province do Québec assurera et paiera l s dit montant dans 
u n e proportion telle queju . sommo de $8,778,792.50. 

En 1873, le gouvernement fédéral nous a déchargés de ce 
fardeau; juspu'à cette date, il nous en avait re tenu l'intérêt 
sur le subside. Il est donc complètement faux de dire que 
n o s / e v e n u s ne sont pas en accord avec nos dettes, puisqu'ils 
on t ' dé j à fait face^à la même obligation pendant plusieurs 
années: 

§ 4 et 6. P E U T - O N E T DOIT-ON R É D U I R E LE SEl l VICE CIVIL. 

I. C'est une affifmation bien hasardée de -la part d 'un repré­
sentant de la Couronne. L'honorable Mi Letellier de St. Just 
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a-t-il la science infuse pour pouvoir d 'un coup d'œil j u g e r u n e 
organisation aussi compliquée que celle du service civil ? On-
ne s'étonne pas de trouver de telles réflexions dans la bouche 
d'un partisan politique qui veut faire appel aux préjugés ; mais­
on a raison d'être abasourdi de voir un personnage sérieux, 
comme le délégué du souverain nous parler aussi l égè remen t 
de choses graves qu'il ne peut pas connaître. Qui peut dire au 
premier coup d'œil que dans un département ou il y a quinze 
commis, il y en a trois ou quatre de trop ? Les conserva teurs r 

n 'en déplaise à l 'honorable M. Letellier de St. Just , n 'ont pas 
été indifférents à cette partie des dépenses publiques. En 
1869, ils ont institué une commission du service civil com­
posée de MM. J. W . Dunscomb, collecteur des douanes à 
Québec, F . Vézina, caissier de la Banque Nationale de Québec 
et G. Drolet, l 'habile et intègre audi teur pour la province de 
Québec Ces messieurs après un sérieux examen ont con­
staté que notre service civil étaU en général bien organisé. 
Ils ajoutaient dans leur rappor t : 

Bien que nous ayons suggéré de faire une réduction considérable dans 
le nombre des employés, nous n'avons pas cru qu'il fut nécessaire en 
aucun cas d'opérer une réduction d'appointements. 

Le traitement le plus élevé qui soit payé à un employé est de $1,200 
" moins " " 300 
•" lajnoyenne " " 75$ 

Nous croyons que l'échel'e propoptionnelle des. traitements accordés 
aux commis est incontestablement modérée.. Nous avons trouvé que les 
employés des différents départements formaient une classe d'hommes 
intelligents et instruits et à quelques exceptions près parlant et écrivant 
les langues française et anglaise, en somme des hommes dont tout- gou­
vernement serait fier d'utiliser les services., 

(Signé), J. W. DUNSCOMB, président 

F. VÉZINA, 

• GASPARD DROLET. 

Le gouvernement a mis leurs recommandatrans 'en p ra t ique 
du mieux qu'i l a pu"; mais on comprend que depuis 1869, les. 
circonstances ont pu changer . Les affaires de dépar tement 
se' sont multipliées. Notre politique^ de chemins de fer a 
donné u n surcroit d 'ouvrage aux Dépar tement des Travaux 

. Publics et du Trésor. Malgré tout cela, le gouvernement De 
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Boucbervi l le ne s'est guère éloigné des suggestions de la 
commission, comme l'établit le tableau suivant : 

Conseil Exécutif et .régistraire 
Do. Contingents . . . 

Officiers en loi 
Do. Contingents 

Trésor 
Do. Contingents 

Terres de la Couronne 
Do. Contingents 

Travaux Publics et Agriculture. 
Do. Contingents 

.Secrétariat 
Do. Contingents 

Total 

D i f f é r e n c e — 

Montant 
suggéré. 

$5,600 
1,077; 
3,000 
1*541 

10,900 
3,131 

36,800 
5,194 
7,700 
2,237 
7,400 
6,785 

$91,365 

$17,217 

Il faut immédia tement ôter de ces 817,000 • la somme de 
$2,400 pour la création d'un emploi d'inspecteurs de bureaux 
publics. Cette charge était nécessaire, et le bien qui en a 

•déjà résulté a vite compensé pour cette dépense additionnelle. 

Maintenant si l'on remarque que ces suggestions ont été 
faites en 1869, et qu'il s'est écoulé depnis un espsce de neuf 
années, o n doit être étonné que le surplus ne soit que do 
•$14,800. Le service civil n 'avai t alors que deux années d'ex­
is tence, et par conséquent personne ne pouvait ïnvoqner la 
. longueur "de ses services pour demander une augmentat ion 
de salaire. Mais c'est une loi générale qu 'après u n certain 
temps, les employés doivent joui r de quelqu'augmentat ion. 
•Cette pratique est suivie par les particuliers comme par les 
gouvernements. A Ottawa, là loi de 1868 rend les augmenta­
tions obligatoires. Les employés de $400 ont droit à une 
augmentation de $50 par année pendant cinq ans Les 
employés de $700 ont droit à une augmentat ion de $50 
pendant six ans. Les employés do $1,100 ont droit à une 
augmenta t ion de salaire de $50 par année pendant six ans. 
"Les employés de $1,200 ont droit à une augmentat ion de 
salaire de $50 par année pendant 8 ans. En sorte que quatre 
•employés qui re t i ra ient en 1869 comme salaires la somme de 
$3,400 retirent aujourd 'hui dans le môme département la 

i s o m m e de $4,850. E n établissant la même proportion pour 
Q u é b e c , vous auriez : 

$3,400—1,850 : : 91,000—130,000. 
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Ce n est donc pas 8108,000 que le service civil de Québec 
vous conterait aujourd'hui, mais bien $130,000. Où est l'ex. 
travagance ? 

Le lieutenant-gouverneur, qu'il nous soit permis de le faire 
remarquer, n'a pas une très grande façon pour prêcher l'éco­
nomie dans le service civil, quand on sait qu'il a insinué dans 
le service public d'Ottawa vingt de ses parônts retirant du 
trésor la somme de 830,000 par année. 

En 1874, le noyau de famille Letellier ne retirait que 
89,000 d'appointements. Dans les trois années de règne de 
notre présent gouverneur, elle a poussé la prospérité jusqu'à 
830,000. 

II. Quant à la question de savoir si le Lt. Gouverneur peut 
faire un crime à des ministres d'avoir élevé les salaires des 
employés, nous devons dire qne cette augmentation s'est 
faite en vertu d'une loi qu'il a lui môme sanctionnée l'an 
dernier. Cette loi très juste, très raisonnée, a été copiée 
sur celle d'Ottawa, qui fonctionne très bien. Elle empoche 
tout favoritisme et elle protège à la fois l'employé et le trésor 
public. 

SOCS-CHEFS. 

'I, Le maximum ilu traitement des sous-chefs, comme tels, sera de 
doux mille quatre cents piastres par aïinoe. 

3. Chaque sous-chef recevra un i r a i t ?ment \de deux raille piastres 
pour la première année qui suivra sa nomination comme tel, et il pourra, 
recevoir une augmentation annuelle de cent^piaslres juspu 'à ce que 
son traitement ait atteint le chiffre maximum. * 

CLERCS. 

i. Lf>B clercs seront divisas en.c inq classes dénomm'es comme suite : 
premièro, se<:on le, trd'sièrïie, quatrième et .cinquième. 

5, Au&Bitot après la mise en force du-.présent acte, les employés 
actuellement on fonction seront repartis dans .ces cinq classes par le 
lieutenant-gouverneur en conseil, sans que toutefois leurs salaires soient 
diminués. Cette classification sera soumise à l'assemblée législative, 
dans les premiers quinze jours de la sess-ion alors prochaine. 

6. A l'avenir, tout ordre du lieutenant-gouverneur en conseil , nom­
mant une personne à une charge de clerc qui la rend menibre. du ser­
vice civil, devra assignera cette personne l'une des cinq classes ; et le 
salaire de ce clerc sera fixé d'après la classe qui lui sera aiusi assignép„ 
conformément aux dispositions suivantes. 
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7. U n clerc de cinquième classe rec ivr-i un salaire de- $630'pour sa--
pre.nièro année de se. vice, comme tel, et pourra ensuite recevoir u n o -
uugmentation annuelio de $50, jusqu'à ce que sou salaire s-'ulève & $800. 

8. U n clerc do quatrièinj cl isse recevra un salaire de $80.) pour sa 
première année do service co nme te', et pourra en-uite recevoir une a u g ­
mentation annuelle de §50. jusqu'à ce que son salaire s'élèv.j à $1000 pat 
aimée. 

9. U n clerc de troisième classe recevra un salaire de $1000 pour sa 
ji-emière année de service comme tel, et pourra ensuite recevoir une 
augmentation annuelle de $00, jusqu'à ce que son salaire s'élève à $l20ft 
par année. 

10. U n clerc do seconde clas e iec ;vra un salaire de $120) pour sa 
première auu'se de service coin m « tel; et pourra ensuite recevoir une a u g ­
mentation annuelle de §50, jusqu'à co que son salaire s'élève à $1430 pa r 
ann'''e. 

I !. Un clerc de première classe recevra un salaire de $1400 pour sa-
première année de servico coin ne tel, et pourra ensuite recevoir une aug­
mentation annuelle de $30, jusqu'à ce que sou salaire s'élève à $GUO,> 
par année-

II est réellement incroyable que le lieutenant-gouverneur 
ait fait un crime à ses ministres d'une chose que la loi impose 
et qu'ils n'auraient pas pu empêcher quand même ils l'au­
raient voulu? Et il y avait une raison pour les augmenta­
tions. Une autre loi se lit comme ceci : 

7. Chaque année, il sera (ail, sur le traitemmt ou si laire du-tout-
employé auquel s'applique le présent acte, une retenue de cinq, par 
cent p;iur les trois premières années que contribuera l'employé, et div 
trois par cent pour les années suivantes de son service. 

Cette retenue sera verséo mensuellement au fonds de pensions. 
Une somme équivalente à un quart des sorara -s ainsi retenues chaque-

année, s c a ajoutée, aunu -Hement au fonds de pensions, pur le trésorier-
de cette province, 

Comme on le voit, cette augmentation n'est pas tant pour 
l'employé que pour la pension et personne ne p-;ut dire-que la-
loi des pensions n'est pas une mesure pleine de sagesse et 
d'humanité. Du reste, ce n'était que pour suivre en tous 
points les suggestions faites par la commission du service-
civil en 1869 que le gouvernement a adopté cette mesure.. 
Dans leur dernier rapport les commissaires disent eu effet: 

Nous avons déjà émis l'opinion que les salaires actuellement accorderait*: 
employés publics sont très modérés, tellement modérés que, nous rte croyons-
pas qu'il soit possible d'exercer une retenue sur les traitement» cfc* titu­
laires actuels pour contribuer a la formation d'une caisse de retraîto. H 
faut considérer l'avantage immédiat et certain que le gouvernement retirera 
par l'adoption d'un système pourvoyant ù la retraite des employé"» publics 
âgés et in f i rmes . . . . 11 ne serait ni raisonable, ni juste d'exiger une contr i ­
bution des employés actuels pour servir à payer la pension de retraite «jai-i 
serait aujourd'hui accordée à cette classe d'officiers. 
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Nous recommandons qu'il soit adopté des mesures législatives pourvoyan t 
•lo i u n e déduction de 3 par 100 sur tout» augmenta t ion de salaire accordée 
a u x employés actuels du service civil utc 

( S i - u é ) D. W. DL'XSCOMC. 

F . VKZIXA, 

GASPARD Û R O L E ï . 

Québec, 13 mai 1870. 

Et voilà comment lo lienUsnan l-gou vemenr s'est jeté d a n s 
un guêpier. A lui la responsabilité d'avoir b l à m ô sans raison 
l'opération pure et simple de la loi, basée sur des suggestions 
d 'hommes sages et pratiques. 

§ 5. L K L I E U T . - O O I I V E R N E U I V P E U T - I L R E P R O C H E R A S O N C A U I X E T 

L ' I M P O S I T I O N ' D E N O U V E L L E S T A X E S ? 

Nous pouvons envisager cette question sous deux points 
de vue : lo. Règle générale, le souverain ne doit pas s'occu­
per des taxes. Cela, n'est pas de son ressort. L'imposition de 
taxes est un don du peuple au souverain : il est juste que 
celui-ci se tienne à l 'écart. C'est au peuple, dans la grande 
enquête sur "l- j s voies et moyens," à trouver les ressources 
nécessaires pour faire face aux besoins de l'étal. C'est la 
vraie doctrine constitutionnelle, comme le prouvent les cita­
t ions suivantes : 

Le droit des Communes n ' st pas moins exclusif pour la concession de 
•ta.xi 's dans le bu t .le r encon t re r les dépenses publ iques . Ces dro i t s sont 
do fait inséparables et basés su r le même pr inc ipe , " t a t axe , di t Lord 
C h a t h a » , ne fait pas pa r t i e d u pouvoir g o u v e r n a n t ou 1 gislalif. Les 
t axes sont un don volontaire et un présent des Communes seulement . 
•Dans la législation, les trois b r a n c h e s du r o y a u m e sont conce rnées de la 
mémo maniè re ; mais le concours de la Couronne et des Pa i r s n ' e s t néces­
saire que pour les revêtir de la forme de la loi. Le don et la concession 
tm re lèvent que des Communes même = . " S u r ces principes, l es Communes 
ont déclaré q u ' u n Mil d 'arg- rit é ta i t protégé d 'une man iè re s a c r é e contre 
tout amendemen t . Elles n ' a d m e t t e n t a u c u n e inlrvent ion d a n s leur libé-
raliié. Cette position no s'est pas é tabl ie s a n s d e c h a u d e s lu t t e s , et la 

'Chambre des Lords ne l'a pas admis expressément ; ma ï s c o m m e elle 
no p u t éb ran le r la dé terminat ion des Communes el.o y a acqu i e scé ta­
c i t emen t e t s^ost soumise. (May, Vol. 1, page 444.) 

I / u n des droits les p lus anc iens et les p u s apprécias d e s C o m m u n e s 
«S t - ce lu i do voter de l ' a rgent et d ' accorder des taxes à la Couronne 
pour le service p u b l i c Depuis les t emps les p l u s . r e c u l é s , elles: on t . 
*iré de ce droit les moyens .d 'arracher des concess ions de la Couronne 
•<?t d 'ob ten i r p lus do l iber té pour le peuple . E l l e s affirmèrent ce prïvi-
ilége avec audace contre les ro is les p lus a rb i t r a i r e s ; et le Bill des 
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U r o r s couronna leur t r iomphe final sur la prorogat ive royale . . . Sous le 
,-ègnp ,lo Char les TI, el les ma in t in ren t avec succès l o u r ' d r o i t exclusif 
" q u a n t a u sujet, a u x m e s u r e s et au temps (1(3 chaque taxe imposée au 
p e u p l e ' ' Le peup le p ? u t avoir à se p la indre d é c o c o n t r i t e : mais 
a s s u r é m e n t la Couronne et ses ministres n'ont rien tirelire. Constituiio-
na' lli.itory ofEnglanl, vol. 1er page 440, Edi t . Amér ica ine d e 1803.) 

Dans son livre on Parlianwitnvy Pi-atice, May développe d'a­
vant igii le principe constitutionnel des subsides et des taxes. 
Cel le définition fait autorité: 

Ln Couronne, ag i s s an t jvir ses m'mislrés qui ont le pouvoir exiVulil', 
est c h a r g é e de l ' admin i s t r a t ion de tous les revenus de l 'E t a l et de tons 
l e s pa iements pour se rv ices publiée. En conséquence, la Couronne l'ait 
d'al>urd conn litre les besoins pécuniaires du gouvernement et les Com­
m u n e s accordent les subs ide s nécessaires pour rencontrer ces demandes ; 
et par les taxes nu par iapropriation d'autres sources de r< venu publie, 
av i se a u x voies et m o y e n s pour obtenir les subsides ainsi a e c o r K s . 
Ainsi la G)uronno d e m a n d e de, l ' a rgen t : les Communes l ' accordent et 
les Lords l ' approuvent . Mais les C o m m u n e s ne votent pas d 'a rgent , à 
mo ins q u e la Couronne ne le demande. ; ni n'imp'ise de tares, h moins 
que ce ne soit nécessa i re pour subveni r a u x subsides accordés et pour 
suppléer a u déticit généra l dans le revenu . LA COUHONNE N'A AU­
C U N E A F F A I R E D A N S L A NATUKE OU LA D I S T R I B U T I O N DES 
T A X E S ; mais le fondement do toute taxe par lementa i re est sa nêees-
s i lé pour le service publ ic» tel que déclaré par la Couronne par l'en­
t r emise de ses av i seu r s . (May, Pari Prac. page 481, Edi t . 1355.) 

2o. Maintenant, au point de vue de la taxe même, sur quoi 
le Lieut.-Gouverneur peut-il s'appuyer pour dire que nous 
•sommes trop taxés ? Il va sans dire que plus le fardeau de la 
taxe sera léger, plus nous serons satisfait ; mais quand les 
aviseurs du souverain viennent lui dire qu'une taxe est 
nécessaire, est-ce bien au souverain à se mettre à la téte des 
démagogues et de crier contre les taxes. Que d'extravagances 
n'a-t-on pas déjà commis avec ce cri haineux contre les taxes ? 
Spencer Wood était le dernier endroit d'où pouvait partir ce 
cri populacier. Il s'en est échappé, et Dieu sait si les brail­
lards de hnstings Font relevé avec enthousiasme. Nous 
n'aurions qu'à reproduire les élucubrations de certains jour­
naux pour faire comprendre de quelle triste école notre lieu­
tenant-gouverneur s'est constitué la tete. 

Si notre population était écrasée par les taxes—très bien ; 
le souverain aurait pu venir de l'avant comme le protecteur 
•de son peuple; mais les Bas-Canadiens sont peut-être les 
sujets les moins taxés du monde entier, et un ministère pout, 
dans tout les cas,! songer sans crime à .mettre la taxation de 
Qnôbec de celle d'Ontario ;' car il est avéré que 
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nous payons moins de taxes que nos voisins. La preuve n'est 
pas difficile à donner. Nous, trouvons dans les comptes pu­
blics les montants suivants : 

Québec. Ontario. 

Justice, police etjinspectkm do prisons, réforme, etc . . . . $320,358 
62,oai 

210,748 

$234,51)0 
276,602 
55,242 

$320,358 
62,oai 

210,748 

$234,51)0 
276,602 
55,242 

$320,358 
62,oai 

210,748 

$234,51)0 
276,602 
55,242 

$823,137 
554,212 

$823,137 
554,212 

$823,137 
554,212 

$268,895 $268,895 

L'état débourse S208,895 de plus dans Québec que, dans 
Ontario pour ces fins. Que l'on ne s'imagine pas que le 
Haut-Canada a trouve le moyen de se passer de palais de 
justice et d'asiles. Loin de la—il en a plus que nous autres ; 
niais il en a fait payer la façon aux contribuables, qui ver­
sent de fortes taxes dans les coffres de leurs municipali tés 
pour couvrir la différence. Quelque soit le nom que vous 
donniez à une taxe, c'est toujours une taxe, et dans le cas 
actuel, nous demandons où est le crime pour des ministres 
d'avoir voulu mettre le Bas-Canada sur le même pied que le 
Haut-Canada. Ils prenaient une autre voie pour arr iver au 
même but. 

Et qu'est-ce que cette taxe de 15 centins p ir 8100 sur tout 
contrat au-delà de S200 ? En deux minutés nous allons ar­
river au fond de la vérité d'une manière claire, facile et irré­
futable. On sait que la taxe exempte les donations entre pa­
rents et les testaments. Il n'y a que les transactions d'affaires 
qui sont atteintes. Or, nous allons vous donner exactement 
la quantité de transactions qui se fait dans une année. Ouvrez 
là Gazettt Officielle de Québec dû 23 février 1878. Vous 
trouverez à la page 038 le rapport des régistrateurs de la 
province par comtes. Voici ce qu'on y lit : 

Mutations do 
, Hypothèques. propriCtû. 

A ombra do contrat* 15,838 18,740 

Paru* cette colonne (dos hypothèques) sont Inscrites toutes hypothèques-
eréCi«> pur Jugement, obligations, curatelles ou tutelles, ou partout autre do­
cument, excepté, les contrats de mariage. 

t u colonne des mutations de propriétés comprend les transports effectués 
par vente, donation, testument, ou tout autre document t rans la t ive propriété. 

Pans le premier cas, nous n'ôterons qu 'un hui t ième pour 
hypothèques par jugement et curatelle. Dans le second, 
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nous ne mettrons que la moitié pour donationset tes taments . 
Nous voilà donc avec 26,770 transactions; ajoutons-y 3,400 
pour les comtés omis, soit en somme ronde 30,000 transac­
tions atteintes pat- la taxe. 

Nous pourrons, d'une manière également sûre, connaître 
en moyenne la valeur de chaque transaction. Les rapports 
municipaux n'ayant pas été publiés depuis 1867, nous pren­
drons les derniers publiés, ceux de 1866—ils ne diffèrent pas 
matériellement de ceux de cette année. En 1866, nous trou­
vons dans les documents officiels ce qui suit : 

Nombre do 
personnes 
cotisées. 

Valeur . 

171,653 
30,000 

$115,323,133 
43,899,378 

171,653 
30,000 

$115,323,133 
43,899,378 

201,000 $168,922,711 201,000 $168,922,711 

Gela nous donne évidemment une valeur moyenne de $650 
par propriété de campagne, et de $ 1,250 par propriété: de ville. 
On nous dira que les évaluations municipales sont toujours 
au-dessous de la va l eu r ; mais afin de ne pas commettre 
d 'erreur , nous allons supposer que chaque transaction 
s'est faite pour le plein montant de l'évaluation muni-
cipale. Nous satisferons de cette manière ceux qui 
seraient tentés d'ajouter plus de valeur aux villes. La 
Gazette Officielle ne donne pas la quantité dts enregistre­
ments de Montréal. La division? Est y est pour 110 hypo­
thèques et 58 mutations. Comme Québec a donné 875 hypo­
thèques et 855 mutations, nous alloua supposer à Montréal le 
triple de cette quanti té , soit, 2;625 hypothèques et 2,565 mu­
tations. En prenant la même base que pour la campagne 
pour les transactions non frappées par la taxe, nous,aurons : 

Transaôtion» 
Pour la campagne i2S,I<7 
Pour les villes. .4,853 -

Total . . «MX» 

Les.deux premiers cent piastres étant exemptés de la.taxe, 
nous nous trouvons avec l'état suivant : 

Valeur choqua Montant Produit, par 
Transact ions . t ransact ion . taxé. . p. S1O0. t r ansac t ion . Total. 

25,147 .9660 •««» .IfrCtw. 67JotB. Ç1H.1W4 
4,853 • . 12,80 1,(XK) do $1 BU. 7,27l> 

§30,000 $lJ950 $24,203 
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Ce calcul peut être vérifié sur les documents officiels, - on 
ne pourra le t iouvér en défaut. Franchement , ceux qui peu­
vent se ' vanter d'avoir sauvé le pays à deux sous par tète 
méri tent d'occuper un rang dist ingué parmi les grands 
hommes . 

| 7. LA LEGISLATION DES CHEMINS D E FER E S T - E L L E C O N T R A I R E 

AUX P R I N C I P E S DE J U S T I C E E T D'EQUITE ? 

Le l ieutenant-gouverneur l'affirme dans sa lettre à l 'hono­
rable M. DeBoncherviller II faut qu'il soit bien sûr de son 
affaire pour oser lancer une telle insulte à la face des deux 
Chambres qui ont adopté une telle législation et nous crai­
gnons Bien que là encore Son Excellence se soit fourvoyée. 
Le bill des chemins de fer n'a qu 'une chose en vue—forcer 
à payer les municipalités qui ont promis de payer II ne crée 
pas de taxes nouve l les ; il n'impose pas de conditions nou­
vel les; il ne comporte pas de législation ré t roact ive . En 
prenant à ses charges la cons t ruc t ion 'du 'chemin 'de fer, la 
Législature avait dit en î875 aux municipalités : " N o u s entre­
prenons définir le chemin, à la condition que vous remplis­
siez vos promesses," " Oh ! oui, s'écrient en chœur les mu­
nicipalités ! " Montréal pour sa part pousse la complaisance 
jusqu 'à alléger certaines obligations,—elle délibère en con­
seil, elle vote,—tout est correct, elle promet de payer.. " Puis­
qu' i l en est ainsi, répond le Gouvernement , je vais met t re 
dans la loi que le défaut de quelques conditions imposées par 
les règlements ne vous autorisera pas à plaider."—" Très-bien," 
s'écrie-t-on- de toutes parts et la Législature de 1875 passe la 
loi suivante : 

Les municipalités qui ont fait tels octnis ou souscrit au dit stock ne: 
seront pas admises à plaider pan voie d'exemption pu pour modifier, leurs 
règlements, le laps de temps, ou la négligence de la part de la compa­
gnie ou d'aucunes d'elles à remplir les conditions'ou aucunes des con­
ditions sous lesquelles les dits octrois ou souscriptions de stock'ont ftè 
faits, et les dits règlements sont par les présentes déclarés obligatoires, 
légaux et effectifs pour toutes fins que. de. droit ; et. l«s dites eorpora-: 
tions seront respectivement liées et obligées--d'exécuter, émettre et défi, 
vrer ou trouver le montant total de leurs dits bons et débentures dont 
l'émission est autorisée par tels règlements et le trésorier pourra quand 
la chose sera nécessaire et selon le cas négocier tels bons ou- débên-
tures. (Vict. chap. 2). . 

. Mais plus tard, on veut plaider. Non-seulement on prend, 
occasion de certaines, conditions non remplies, mais orr pose 
des; conditions imaginaires, pour rendre le paiement impos­
sible. Le gouvernement qui achève de remplir sa part des 
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obligations, voit qu ' i l n 'a plus qu'à user de r igueur . Va-t-il 
devant les cours ? Pourquoi en. face d 'une cause aussi évi­
demment forte, u n par lement est-il obligé d'aller revendiquer 
ses droits devant les t r ibunaux ? N'a-t-il pas le pouvoir de se 
faire justice à lu i -même et ne le le fait-il pas en mille cas? 
Est-ce que la liberté n'est pas encore plus précieuse que la 
fortune et est-ce que le Par lement ne peut pas se faire justice 
à lu i -même contre les .personnes qui l'ont injurié ? Prenez un 
acte quelconque qu i tombe sous le. coup de ce qu 'on est con­
venu d'appeler les privilèges de la Chambre . Après que l'acte 
est commis, la Chambre délibère, décide, après coup, que tel 
acte est un crime et envoie un h o m m e en prison. Elle est à 
la fois la partie p la ignante , le juge et le jury . Chaque décla­
ration que l'acte d ' u n particulier est une violation de privi­
lèges est, ni plus n i moins, qu'une législation après le fait. Et 
cependant personne ne trouve ces privilèges extraordinaires; 
ils paraissent nature ls et la Chambre les exerce au milieu 

entendu et compris que le Par lement est la Cour Suprême du 
pays et que ses décisions ne peuvent pas être plus errouëes 
que celle d'une cour de dernier ressort. 

Quand il s'agit d ' une corporation surtout , quelle raison le 
public a-t-il de suspecter l'action de la Légis la tu re? ' Est-ce 
qu 'après 1 tout le Pa r l emen t n'est pas le gardien des droits et 
des privilèges des corporations? C'est a lui qu'elle s'adres­
sent pour leurs char tes , c'est lui qu'elles mettent juge de 
leurs plus chers intérêts , , On veut soulever ' l 'opinion-publique 
contre l 'ancien minis t re "de Québec, parce qu'ila'ybulu'f.orÇer 
les municipalités à rempl i r ' l eurs engagements ; .mais na'com­
prend-on pas que cette sévérité d'occasion est-la plus forte 
sauvegarde du droit publ ic? Elle est dure pour deux ou 
trois municipalités récalcitrantes-; mais elle,est la. protection 
de toutes les autres municipali tés ,qui n 'on tpo in t manqué à 
leur parole et qui, ; en d'autres- occasions, ont rempl i léursrde-
voirs.- Nous ne -pouvons nous ,empêcher de rappeler cette 
parole de Burke qui semble- avoir parlé le 14 ju in 17B.4.'pour 
la défense .du cabinet DeBouchervil le : i 

Les ministres de Sa, Majesté égarés par leur, ambition, se sont efforcés 
de créer une .faction ^dâns le : pays contre l'élément populaire..dé.'tacon-
stitutîôri et ont jugé à propos d'ajouter à leurs propos seàii'daièui'èo.ntre 
le Parlement,- relativement aux prérogatives de' S a Majestejvurte-autre 
accusation d'une nature destinée à,créer des craintes et des jalqûsiespurmi les 
corporations du royaume;.et^fr CONVAINCRE, L E S P E R S O N N E S .pan, I N F O R M É E S 

APPARTENANT A,CES COKP0BATWX8 DE RKÛAKDKlt • C E S MiMSTMCS E T DR S ' A -
DRESBB À EUX COMME AUX PROTECTEURS DE I.KCUS DtlOITS. ,611 VOrttl d û 

Pourquoi cela? C'est qu'il est 
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l eurs c h a r t e s , con t re tes pro je ts dont ils a c c u s a i e n t sans r a i son la Cham­
bre des Communes . C'est, pourquoi ils n ' o n t p a s e u ' l e scrupule d'affirmer 
que l'exercice des prêroffatiies'dë Sa Majesté d a n s le c h a n g e m e n t précipi té 
d u m i n i s t è r e « t la dissolution du Parlement n'étaient que des mesures N É C E S ­

S A I R E S POUR, TIRER. LE P E U P L E D E L'ABIME E T A K R A C H E R S E S D R O I T S .DES MAINS 

D E L A CHAMBRE D S COMMUNES. Nous e spé rons q u e les sujets de Sa Majoslé 
ne s o n t , p a s si égarés^ qu ' i l s croiront q u e les char tes e t les privilège^ 
locaux en général p e u v e n t avoi r une G A R A N T I E P L U S 'COMPLÈTE A I L L E U R S 
QUE D A N S L À CHAMBRE D E S COMMUNES , qui a toujours é té le dépos i ta i re de 
ses droits . Dans sa ' l ég i s la t ion de l ' an de rn i e r , îa C h a m b r e des Com­
m u n e s n 'a commis a u c u n e : a t t a q u e si c e n ' e s t c - n t r e ce s pouvo i r s et 
privilèges, d é n o n c é s . p a r ce t t e C h a m b r e c o m m e é t an t d e s a b u s oppressifs 
e t corrupteurs.—(Jîurké's Speechcs.) 

Rogers qui a édité les discours de Burke fait observer à la 
suite; de ces remarques ce qui suit :.-. 

i; a D i t e c u ' i c a r t i c s c i i u b l a o w i ^ n i i v - W J O ^ w i p , j i a . i j n j i i a a i v i i . t e u i i * p p i j . q u o a t i La, 

loi str icte; L'usage de. la- loi stricte a toujours é té cont rô lé pa r les mêmes 
m o y e n s avec lesquels l 'on a res t re in t ces pouvoi rs s o u v e n t dangereux , 
qu i appa r t i ennen t à l a C o u r o n n e : c'est-à-dire, ce pu i s san t pouvo i r de sur­
vei l lance qu i repose dans l a 'Chambre des C o m m u n e s , pouvo i r que des gens 
sans réffexibn ont représen té comme e m p i é t a n t s u t les p ré roga t ives . La 
loi Stricte n ' e s t pas l e si grand! ami des d r o i t s des sujets, c o m m e o n a été 
hab i tué a i e croire. Ceux qui sont les p l u s versés dans ce t t e science corn -
p r e n n e n t l e danger qu ' i l y a de soumettre les droi ts de corpora t ion aux tr i ­
b u n a u x inférieurs ;. 

D a n s t o u t j u g é m e r i t s u r une corporation d 'une grande i m p o r t a n c e poli t i ­
que, là t ac t ique e t la p rudence ne sont pas u n e pe t i t e pa r t i e de l a quest ion. 
E t en cela, une Cour d e jus t i ce n 'eàt guère icompêtente ; e t d e fait l e m é l â u g e 
A-n-'nr,a ntiv, a i A A l . . W » i / \ W a atriir* l u e î H a a a ( 4 â 1 i".i via TWIHPWH mia /mmtAmiiru la 

VIO WJO WJIMUCLMUIVUQ a»W 1VD AVA.VJW.a J'Jl yvuLKtlV ÎtV VULUUip̂ b f.\J 

caractère judiciaire des Cours. I l faut observer d e plus que si en ver tu de 
la /procédure judiciaire , les Cours o rdonna ien t l a forfaiture d ' un droi t de 
corporat ion, elles n ' au ra ien t pas le pouvoir de 'm i t i ge r l e u r s en t ence . 
Mais le P a r l e m e n t p e u t faire ce que n e p e u v e n t les Cours. L e Par lement 
p e u t 'poser les-' considérat ions pol i t iques. I l p e u t modifier, m i t i g e r e t pro­
t ége r t ou t ce qu'il p e u t j uge r h p ropos de protéger . ( B u r k e ' s Works , 
vol . 1er, page 311). 

Telle est la doctrine et telle aussi doit-elle être. 
Maintenant, 'de quo i ss plaint o ù ? Est- ;ce de l'effet rétroactif 

de Jalo ' i? Est-ce de sdn effet ty rann ique ? Disons de; suite 
qu' i l n 'y a dans la mesure du Gouvernement aucun effet ré­
troactif. Nous ne saurions mieux établir ce fait q u ' e n citant 
quelques extraits de l'excellent discours de M. W u r t è l a en 
Chambre à ce sujet : 

" El tout au contraire, en 187-?, quand le r èg lemen t a été 
" voté, il. était incertain si le chemin serait construi t ou non. 
H l . o T > o f r l û » i û n l o, élà a d n i \ t . û n a T l a r ' n r n f i r a t î n n f i a Mnnfr.rÀïi l 
u le 3 avril 1872, et le contrat pour la construction du chemin 
u àe la rive nord n 'a été signé que le 5 du môme mois. Ce 

contrat lui même n'établit que les deux extrémités du che-
'•' min, laissant le tracé entre ces points indéterminé . --•--""; -
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" Voici lès inots m ê m e dn contrat en t re la •Compagnie.et 
4 i MM. Smith, Kee th & Danlop. qu i ont plus tard cédé leur 
" contrat à M. McGreevy : 

Pour la construction du chemin de fer connu et désigné sous lé nom de 
chemin de fer sur la Riv 3 Nord, s'étendant depuis un point à ou près dû 
marché St. Paul, dans le quartier St. Pierre de la Cité de Québec, jusqu'à ua 
point à ou près de la limite Nord-Est de la Cité de Montréal. . : " 

" Et dans les devis l'on trouve que : 

Le point de départ de la ligné principale du chemin de fer de la feive 
"Nord sera à ou près du marché St. Paul, dans la cité de Québec, à tel en­
droit désigné par la compagnie, et lé terminus sera aux ou près des limites 
^Nord-Est de la. cité de Montréal et à tel endroit que la compagnie désignera-: 
et que la localisation.de la ligne entre le point de départ et le terminus sera 
faite sous ,1a direction et surveillance de l'ingénieur en chef sujet à l'appro­
bation du bureau des directeurs. " 

" La compagnie du chemin de fer de la rive nord, qui seule 
" pouvait contrôler la localisation du chemin, n 'a pas. pourvu 
" par le contrat pour la construction du chemin que la ligne 

passerait par le Bout-de-l 'Ile, et là Compagnie n ' a ! j amais 
" p r o m i s par résolution ou au t rement qu'el le y passerait. 

" La votatinn sur le règlement a eu lieu du 29 avril au. 10 
-'' mai 1872, et alors les dispositions du contrat étaient' pu i l i -
•" ques, et devaient nécessairement 'être connues des électeurs 
•" munic ipaux. - . • • ' . ' 

" C e que Montréal voulai t , dans le temps, c'était d'avoir 
" u n e yoie .de, communicat ion sur la rive nord de l 'Ottawa, 
" a v e c Hul l et Ottawa, et pas autre chose. . . . . . . 5 . . ; . . . . . . . . . 

" Avant de considérer lé mérite des résolutions en question, 
" i l convient de constater, d'abord, ce que c'est'que l 'on 'pro-
" pose de faire. Cherche-t-ôn à imposer de nouvelles obliga-
" tious aux municipali tés, ou à changer les effets des obliga-
" tions qui existent actuel lement, ou cherche-t-on simple-

" ment à régler le mode d'exécution do contrats antér ieurs 
" entre les municipali tés et le gouvernement ? E h Lien ], la 
" simple lecture des résolutions' nous montre que leur put 
" n'est pas d'imposer de nouvelle obligations ; mais qu'il est 
" un iquement de fournir ait gouvernement un moyen pra-
" t ique et expéditif d 'avoir à sa disposition, pour la eonstrùc-

lion du chemin de -fer, cette partie dn fonds consolidé de* 
" chemins de fer, qu i est composé des souscriptions munici-
'•' pales. ' - ' ' . . . . . ' • ' " -'..", 

" J 'a i entendu u n honorable membre de cette chambre 
" d i re pendant ces débats-,:.que les résolutions étaient -arbi-

traires et contraires aux principes du droit, parce qu'elles 

http://localisation.de
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" changea ien t les contrats qui existent entre le gouvernement 
" et les municipal i tés , et qu' i l y aurai t conséquemment r é t ro -
" activité ; et il a cité Marcadé à l 'appui de sa thèse. Per-
" sonne ne conteste le principe qu 'une loi nouvelle ne doit pas-
" changer les conditions, ni les effets d 'un contrat an té r ieur ; 
" mais comme les résolutions ne changent aucune des con-
" ditions essentielles des r è g l e m e n t et ne cherchent pas à 
" changer l'effet des obligations des municipal i tés , la citation. 
" ne saurai t avoir d'application. 

" Mais si u n e loi nouvelle, d'après les principes du droi t 
" ne doit pas changer les conditions essentielles et les effets-
" des contrats antérieurs, il est éga lement vrai que la loi 
" nouvelle peut régler le mode d 'exécution des contrats an-
" teneurs . Puisqu 'un de mes honorables collègues dans 

cette chambre a cité un auteur à l 'appui de ses avancés , je 
" me permettrai à mon tour de citer Demolombe à l 'appui de 
" ce que je viens de dire. Voici ce que l'on t rouve aux 
" N o s . 56, 57 et 59 du premier volume de l 'auteur : 

" Il est vrai que la loi nouvel le peut régler le mode d'exécution des con» 
trats antérieurs, et quelque fois même soumettre l'exercice et la conversa­
tion des droits antérieurement acquis à des dil igences, à des formalitées par 
elle introduites, telle qu'une inscription, hypothécaire, un inventaire, etc. 
Mais il faut pour qu'une tel le application soit exempte de rétroactivité, 
qu'il ne s'agisse, en effet, que in mode dexécution, et que, au l i eu de régler 
seulement oh ne crée pas une condition résolutoire dans un contrat anté­
rieur pur et s imple 

On a proposé, à cet égard, une discussion entre les effets et les suites d'un 
contrat. Les effets seraient toujours régis par la loi en vigueur à l'époque du 
contrât ; et tes suites, au contraire, par la loi nouvel le 

Mais i l .est essentiel, de ne pas confondre le fond avec Informe le droit lui-
même aveo l'exercice du\droit, ce qui est enfin decisorium avec ce qui n'est que 
ordinatorium. E n effet, ce qui concerne, la forme de procéder est règle, m ê m e 
à' l'égard des droits antérieurement acquis, par les ïois en vigueur à l'époque 
oï iceè droits sontexercés . On né peut pas diré'que les particuliers aient 
eu-spéc ia lement en vue les formalités de procédure et d'exéution te l les 
qu'elles étaient réglées par les lois, au ; moment .ou leurs droits et .obl iga­
tions ont pris naissance. 

" J e dis donc, et je m'appuie pour c-.'la sur l 'autour éminen t 
" que je viens de citer, q u ' u n e loi qu i changerai t les condi-
" Uons des obligations des municipal i tés serait une loi rê t ro-
" actixe-; ma i s dès qu 'une loi nouvelle ne touche pas aux 
" conditions essentielles, et que ses dispositions sont seule­
vaient destinées à fournir, dans l ' intérêt général , u n mode 
" d' xécution plus prompt et plus économique, qu ' i l n 'y a 
" pas de rétroactivité. 
• ' ' C e s résolutions ne violent conséquemment a u c u n iprin-

-"-eipe:dudroit. Elles ne sont pas un. j u g e m e n t législatif 
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'•' contre les municipali tés ; on ne cherche pas à imposer aux 
" municipali tés des obligations contrairement à leurs yolon-
" tés ; on cherche à fournir au gouvernement un moyen de 
" forcer les municipalités à rempl i r des obligations qu'elles 
u ont consenti légalement et volontairement. Les règlements 
" auxquels ou désire maintenant donner suite effective, ont 
''• été approuvés et ratifiés conformément à la loi. Le règle-

u ment de la cité de Québec, cont r ibuant uu mill ion à la 
u construction du chemin de fer de la rive nord, a été sanc-
•" t ionné pas la législature en 1870, par l'acte 34 Victoria, 
u chapitre 22, et il a été ensuite, en 1872, amendé par le con-
" seil de la cité en vertu de l 'autorité de ce statut. Les 
•"règlements autorisant les souscriptions pour aider à la 
" construction du chemin de fei\de colonisation du nord de 
u Montréal ont tous été confirmés, sans opposition de la part 
" des municipal i tés , par la législature en 1872. par l'acte 36 
u Victoria, chapitre 49. Aucune de ces municipal i tés n'a 
u appelé de la confirmation législative donnée par ce statut, 
" e t on a laissé passer l 'année dans laquelle on pouvait de-
" mander au gouverneur de la Puissance d'exercer son droit 
" de veto, sans protester contre ses effets et sans en deman-
" le désaveu. ; 

" Le Statut n'a fait qu'enregistrer et confirmer la, volonté 
*' et les conventions des municipalités ; mais en même temps 
a c'est, un jugement solennel rendu contre les municipalités 
u en faveur du gouvernement. Elles, ont toutes eu conuais-
" sance de la mesuré p a r l a discussion qui a è u l i eu ; loin de 
" protester contre'Ie'Tbïll, elles ont usé de toute leur influence 
' • p o u r ' e n assurér 'Tà passation ; et 'toutes, elles ont laisse 
" écouler l 'année dans laquelle elles auraient pu en appeler, 
" sans demander que le droit de veto fut exercé pour les sous-
" traire aux dispositions qui les' obligeaient de payer leurs 
" souscriptions an gouvernement. . 

" Cette obligation des municipali tés de payer leui'S sdu-
" scriptions au gOuvernemènt.a été confirmée en 1876, encore 
" sans protestation aucune de leur part, par l 'acte. Vic t .chap. 
" 2. concernant le fonds consolidé'des chemins de fer, lequel 
" d é c l a r e que les souscriptions municipales formeraient 
" partie de ce fonds. ( 

Si, en 1875, les municipalités avaient prétendu que leurs 
" souscriptions é ta ient périmées, la Législature n 'aurai t ja-

u mais passé une loi pour donner validité à leurs règlements ; 
" mais , loin de- prétendre qu'elles étaient déchargées, de 

l 'obligation de payer leurs-souscriptions, elles demandaient 
6 
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" avec instance la construction du chemin, et offraient vo-
lonlairement de payer leurs souscriptions au gouvernc-

>' ment. 
" Le jugement qui existe en faveur du gouvernement pour 

" le paiement à son trésorier du montant des souscriptions 
est donc un jugement qui a été rendu avec l 'assentiment 

" des municipalités, et. qui est aujourd 'hui , par le laps de 
" temps fixé par l'appel, un jugement final. Quand la loi de 
" 1870, établissant le fonds consolidé des chemins de fer a 
" été passée, les municipalités intéressées avaient encore une 
" occasion de protester contre l'obligation de leur part que la 
"Légis la ture avait sanctionnée et qu'elle avait, acceptée; 
" mais encore dans cette occasion, au lieu de protester, elles 
" ont donné leur appui, par la voix de leur représentant, à la 
" mesure qui confirmait leur obligation de payer ces sous-
" criptions au gouvernement. 

" Il résulta de ceci que le droit du gouvernement, d 'une 
" p a r t , d'exiger les souscriptions, et l'obligation des munie i -
" palités, de l'autre part, de les payer existe; et que ni 
" législation ni procédés judiciaires ne sont nécessaires pour 
" établir et constater les droits du gouvernement et l'obliga-
" lion des municipalités. 

" Il ne s'agit dans le moment que de régler le mode d'exé-
" cution dans les contrats antérieurs, existant entre le gou-
" vernemente t les municipali tés; chose qui peut être, comme 
" je l'ai déjà dit, réglée par une loi nouvelle, sans déroger 
" aux principes de la justice et du droit..»:. 

" J e termine cette discussion et je reviens ad sujet q u i nous 
" occupe. , 

" Si le gouvernement était obligé d'avoir recours aux tri-
" bunaux pour se faire livrer les débenturesmunicipales , ou 
" payer les souscriptions municipales, il ,ne verrait peut-être 
" la fin des procès e tde s appels que dans hui t ou dix ans ; 
' " d a n s l'intervalle, au lieu d'avoir en main une somme de 
" 81,fM3!>,355,38, balance des souscriptions municipales, de-
" duction faite du montant déjà payé aux compagnies par les 
"corpora t ions de Montréal e ' tde Québec, dont il a besoin 
" p o u r la construction du chemin de fër, l e gouvernement 
" serait obligé de négocier un nouvel empru i i t e t de mettre 
" en jeu le crédit de la province. Pendant ce temps les munici -
" palités qui ont souscrit en faveur des chemins de fer 
" m a i n t e n a n t réunis et qui eiv profitent le p lus r se soustrai-
" raient à leurs obligations, et le fardeau en retomberait sur 
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toutes les municipalités de la province, qui, pour là plie-
part, sont moins intéressées que celles qui chercheraient à 
éviter le paiement de leurs obligations solennelles. Ge serait 
une injustice aux municipalités de la rive sud et surtout à 
celles qui ont contribué à la construction des chemins do 
1er au sud du Saint-Laurent. On a besoin du moulant que 
je viens de mentionner pour permettre au gouvernement 
de parachever le chemin de fer. Si donc les municipalités 
refusent de payer ou de donner leurs dôbentures au gou­
vernement, il faudra de toute nécessité, pour ne pas'voir 
languir les travaux, prélever sur toute la province la somme 
requise, La province, parlant par la voix de sa législature,, 
a décidé de construire le chemin de fer depuis Québec jus­
qu'à Ayhner ; et lorsque cette décision a été prise, cette 
Chambre comptait sur les 82,459,000 souscrites par les mu­
nicipalités, et cette Chambre n'aurait jamais entrepris ces-
travaux importants et dispendieux si elle n'eut compté sur la 
ponctualitô^des souscrivants à remplir leurs engagements» 
à la lettre. 

" Le gouvernement ayant entrepris la construction du ciiC" 
min de fer, à la condition que les municipalités lui paie­
raient leurs souscriptions, tout le reste de la province a le ' 
droit d'insister, et s'attend même à ce que la législature les 
force à payer, selon leurs promesses,, et suivant les obliga­
tions contractées. 

" Maintenant la loi que je propose est-elle nécessaire ? Je; 
regrette d'avoir à répondre que oui. 

" I l m'est pénible de dire que la corporation de Montréal 
parait awjourd'hui vouloir éviter, s'il est possible, le paie­
ment de la balança de sa souscription ; la corporation de 
Québec ne se rend pas à l'a demande qui lui a été farté'par. 
le gouvernement pour le paiement d'une partie de sà sous­
cription ; le comté d'Ottawa refuse de payer; et je crains 
que les autres corps municipaux ne se laissent séduire par 
l'exemple des grandes municipalités que je viens de men­
tionner. 

" Montréal refuse de payer parce que la ligne du chemin: 
ne passe pas par le Bout'de l 'Ile, malgré,que la seule con­
dition qui ait rapport au chemin de fer de la rive nord, tant-
dans le règlement que dans l'accord de 1875 en.tre .-le. .gou­
vernement et la corporation,,était que les chemins de colo­
nisation et de la rive nord feraient jonction dans les limites-

' Est de Montréal. 
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: i l Québec refuse dépaver parce que la ligne doit passer par 
""'Montréal, où la loi exige qu'elle passe, au lieu d'éviter 
M Montréal et de passer tout droit à Ste. Thérèse, et aussi 

parce qu ' i l prétend que le gouvernement lui devra le prix 
" d 'un terrain requis pour la gare, tandis qu'il ne peut y 
" avoir de compensation, vu que ce prix ts t payable par l'en-

-" . t repreneur du chemin. 

'Mais le gouvernement a besoin de toutes les souscriptions 
municipales pour le mettre en mesure de continuer et de 

" p a r a c h e v e r ce chemin. Dans ces circonstances, il devient 
donc nécessaire de mettre à la disposition du gouvernement , 

" dans l ' intérêt général , un mode prompt et économique 
•"pour recouvrer les sommes qui lui sont dues p a r l e s muni -
*' cipalités. 

"'' Voyons maintenant quel l ts sont les dispositions des ré-
solutions de la deuxième catégorie : 

La seconde résolution répète ce qui a été statué en 1875, 
à savoir : que les règlements en vertu desquels les cités de 

" .Montréal et de Québec avaient souscrit, seraient obliga-
• " ' te i iws, et déclare que la convention entre le gouvernement 
- "etla-corgsoration de Montréal du 17 septembre 1875, serait 
- " aussi obligatoire. Cette convention ne change aucune des 
. " . condi t ions essentielles du règlement, et, on ne peut , consé-
• quemment,.s 'objecter à cette résolution.' 

-"vLa'.troisième résolution se rapporte à la manière dont les 
' * ! souscriptions doivent être payées, soit en débentures , soit en 

" argent. Gomme les échéances ment ionnées sont conformes 
. " aux règlements et aux stipulations convenues, cette résolu­
t i o n ne peut pas non plus souffrir d'objection. 

'" La quatrième résolution déclare que le l ieutenant-gou-
" verneur en conseil jugera quand les conditions auxquelles 

• u les différentes souscriptions ont été faites seront accomplies. 
< ",Qn prétend que cette résolution est,trop arbitraire et qu'elle 
: u êo-ane trop de pouvoir au gouvernement ; mais il faut obser-

ver que la question à être soumise au l ieutenant-gouverneur 
" en conseil, et décidée par lui, n'est ni de politique ni de 

: A < p a r t i ; et dans ces circonstances il m 'es t impossible de 
r " croire qu 'on décidera autrement que d'après la p lus stricte 
" équi té . Il no faut pas oublier que le gouvernement repré-
" sente également toutes les parties de la province et u ' a pas à 
" s e r v i r des intérêts part iculiers et qu ' i l ne peut ê t re consi-

•ilûëré-comme partie dans la dispute, mais comme l 'arbitre 
-•" impart ia l entre les municipalités qui ont souscrit et le reste 
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" de la province. Je suis informé que le gouvernement a& 
" l ' intention d 'amender cette résolution de manière à faire 
" faire un rapport sous serinent par des ingénieurs constatant 
" si oui ou non, ou jusqu'à quel point les conditions ont été* 
" accomplies, et de faire donner ensui te un avis de quinze-
" jours à la municipali té intéressée avant que le l ieutenant, 
" gouverneur en conseil prenne le rapport sous considéra-
l < t ion. 

" Les résolutions, depuis les clauses 6 à 10, autorisent le-
" mai re ou le préfet des municipaliés qui ont souscrit, à?-
" signer et à l ivrer au gouvernement lès débentures pour le-
" montant de leurs souscriptions, dans le cas où la eorpora-
" tion refuserait de le faire ; et elles pourvoient à ce que les; 
" débentures soient signées par u n syndic, au nom des mit-
" nicipalités, au cas où le maire ou le préfet refuseraient de 
" signer. L'émission des débentures n'aura pas l'effet de-
" rendre les municipali tés responsables : elles l 'étaient déjà-. 
" en vertu de leurs règlements et en vertu de l 'acte de 1875. 
" Chaque municipali té est tenu de payer tous les ans l ' in térêt 
" dû et la contribution au fonds d'amortissement. Cette 
" obligation résulte de son règlement, confirmé par la légis-
" la ture L'émission des débentures n 'aura d'autre effet que.-
." de permettre au gouvernement d'en réaliser le montant. . 

" Les l i e , 12e et 13e résolutions pourvoient à ce que les; 
" porteurs de débentures, à défaut par une municipali té de. 
" de payer l 'intérêt, auront le droit, sur demande par écrit 
" appuyée par affidavit constatant le défaut de paiement, de 
" faire prélever d 'une manière sommaire par le shérif sur 
" les contribuables le montant requis , et ces résolutions au-
" tôrisent le shérif à procéder à la perception de ces arrérages • 
" a v e c intérêt et frais, de la môme manière qu'i l procède 
" pour prélever le montant du 'un jugement rendu contre 
" cette municipali té. La'dette qui pourrai t être ainsi prèle--
" vée par le shérif est une dette municipale ; et chaque con-
" t r ibuab le est resppnsable pour sa quote part. L'obligation 
" de payer qui incombe à chaque contribuable r é su l t eS '«m 
" r è g l e m e n t légalement adopté et régulièrement confirmé 
" par les électeurs municipaux. Si les municipalités avaient 
" l e désir de payer , il n 'y aurait q u ' à faire,,pour le paiement 
" de chaque année , un rôle .de perception ; et il aura i t le 
•' droit, à défaut de paiement, de prélever la qudlë-pârt dà-
" c h a q u e contribuable, sans poursui te , où procédéjudiciaire, , 
" p a f l a saisie et la vente de ses meubles, ou pâr;radj<udicâ~ 
'• tion d"S immeubles imposables' en vertu âù règlement-
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" Ainsi, l'effet des résolutions 11, 12 et 13 est tout s implement 
" d e subst i tuer le shérif au secrétaire trésorier pour la per-
4 1 ception de la. quote-part payable p i r chaque contr ibuable . 
" L e s municipali tés, si elles étaient disposées à remplir leurs 

u engagements , auraient exécution parée contre les contri-
" buabîes ; et je ne vois p i s qu ' i l y ait d'injustice à donner 

cette exécution parée aux porteurs des débentures q u i n d 
•" les municipalités seront récalci trantes. 

" On nous dit que les résolutions rendra ien t le shérif a]> 
" soin, et qu'il pourrai t commettre des injustices sans qu'il y 
" eut de remède. Tel ne ssra pas le cas. Le shérif est u n 
" officier de la cour supér ieure et il est sous le contrôle de 
" cette cour. Si l'on faisait voir que le montant que les por-
" tenrs de dêbentures demanderaient à faire prélever, a été 
" payé, ou que la quote-part d'un individu dont les effets 
" seraient saisis ou dout la terre serait annoncée en vente, a 
" été payée, la cour aura i t toujours le droit de donner u n 
" ordre pour arrêter les procédés, et le shérif serait obligé 
" de s 'y conformer sous les peines pour mépris de cour. 

" L e s municipalités qui ont sourcrit ont sollicité et ont 
" môme exigé que le gouvernement vint à faire le chemin 

comme travail public ; et maintenant la bonne foi qui doit 
t l ; r é g n e r dans l'exécution des conventions entre les munic i -

p alité s et le gouvernement, aussi bien qu'entre les particu-
" liers, les oblige à remplir les obligations qu'elles ont con-
" tractées. Est-ce que les municipalités doivent craindre cette 

" loi ?. Mais non ; car tout ce qu'elles ont â faire est de payer 
*' honnêtement ce qu'elles ont promis et ce qu'elles doivent 
* 'e t la loi ne les aff;ctei-a pas. Ces clauses n'ont pour objet 

que,d'assurer et de forcer l 'exécution d'obligations anté-
< ; Heures. 

" L e s municipalités qui veulent ag i r de bonne foi, et q u i 
désir.ent payer, ne devront pas cer ta inement eu c ra indre 
les dispositions ; eller n 'ont qu'à remplir leurs engagements 

* ' p o u r que la loi qui va être basée snr ces résolutions reste 
1 4 lettre morte à leur égard. 

Le Mil des;chemins de fer qui ne crée pas une det te nou-
Velie, qu i n'impose pas de conditions nouvelles, ne fait donc 
•que pourvoir à la collection d'une vieille dette l ibrement con­
tractée. L'on a invoqué mille raisons pour combattre ce bill. 
Les pins hardis ont t rouvé une autori té qu'ils font circuler 
.pour prouver l 'extrême injustice du bill. On rapporte l'opi-
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ïiîon du procureur-général Rawl ing désavouant un acte qu'ils 
tâchent d'assimiler à l'acte des chemins de fer. 

E t s e basant sur cette autorité le l ieutenant-gouverneur dans 
un mémoire subséquent qu'il a envoyé au gouverneur-géné­
ra l se permet l 'appréciation suivante : 

Je ne pouvais consentir à voir les sujets de Sa Majesté'privés des droits 
garantis par la Grande Charte, ffuileur assure que leurs propriétés ne leur 
seraient jamais enlevées excepté on vertu de jugements rendus par les 
tr ibunaux du pays. 

Nous en sommes réduits a avoir un gouverneur qui répète 
les insanités du WUwss de Montréal. C'est celui-ci qui a 
t rouvé cela dans la Grande Charte, que ni le Wiïness ni M. 
Letellier n'ont compris. Du temps de la Grande Charte, les 
rois s'arrogeaient le droit de disposer, de leur propre autorité, 
des propriétés de leurs sujets. C'est pour arrêter cet abus 
qu ' i l fut décrété que personne ne perdrait ses biens sans le 
j ugemen t des t r ibunaux du pays. Mais il est triste de voir 
notre l ieutenant-gouverneur ignorer que le Par lement est le 
plus hau t tr ibunal du pays et qu' i l a le droit de rendre des 
j ugemen t s ; et la Grande Charte n'a jamais défendu au Parle­
men t de législater sur les propriétés des citoyens. Le droit 
anglais est bien clair à ce sujet : 

That no.man's property can legally be taken from htm or invaded by 
the direct act or command of the Souvereign W I T H O U T the consent of the 

-subjects given expressly or implicitly Ihrough parliament is jus indigenal, an 
old home born right. (Per Ylverton, arg. 5 St Tr 484), 

Il s'agit de la restriction du souverain agissant individuel­
lement. . Cet axiome constitutionnel se répète sous plusieurs 
f o r m e s : 

N o free man shall be disseised of his freeho!d*(Magna Charta cha,p. 29. 
. No man's lands, tenements, goods, nor chattels, shall be seiz^d .intotho 

fcing's hand again the form of the Grëat Charter and the law ôf tho lànd» ' 
<BdW. 3 c. 9). . ' 

With the ancient and indubitable r i g h t o f êvery freeman that he hath 
a full and absolute property in his goods and estate. (House of Coin, in 
D irnel's case, 3 St. Tr. 83). ' i 

Neither H I S M A J E S T Y N O R H I S P R I V Y C O U N C I L hâve, or ought to havé âtiy 
jurisdict ion power or antoriiy in any arbitrary w a y to détermine or dis­
pose of the lands, t enements , goods or chattels of'any of the subjects of 
t h i s Kindom (16 car. I, c. 1 0 s . 5 ) . ••" 

La dernière résolution est explicite et ne laisse pas.de doute 
qu'il n'est question que de l'action personnelle du souverain. 
•Quant au Par lement il ne faut pas oublier que Ton a dit de 
lu i : " I t is so h igh and might-in its nature , that it may make 
l a w and that that is law it may make no law. (13 rep. 64.)". 
S i vous voulez connaî t re la définition du Par lement la voici : 

http://pas.de
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The Parliament lias three powers: a législative power in respect of 
whicb il is called three estâtes of the realui; a judicial power in respect 
of which it is called Magna Cvria or high court of Parliament ; a counceil-
ling power whenoe it is called Commune Gouncilium régis. (Sir Alkins). 

Ouvrez le Lex Parlementaria qui est devenu la loi du pays. 
Voici ce que vous y trouvez à la page 62 de la 1ère édition : 

Le pouvoir des Parlements consiste; 
lo. A abroger les anciennes lois. 
2o. A en faire de nouvelles. 
3o. A donner des ordres pour ce qui est passé. 
ko. A diriger ce qui doit être fait à l'avenir. 
5o. A changer le droit et la possession des individas. 

A la page 73, 

Le Parlement est de toutes les cours celle qui n l'autorité la plus grande 
et la plus sacrée : il a un pouvoir absolu. Nos écrivains et nos histo­
riens les plus savants et les plus graves conviennent que c'est la plu» 
haute cour. 

A la page 86 : 

Le Parlement a un pouvoir absolu dans tous les cas, comme de faire-
des lois, de régler les contestations en loi, rie décider de la vie des hommes,, 
de renverser les erreurs du.Banc du Koi; c'est surtout la cour à laquelle 
il convient de recourir dans tous les cas qui ne sont pas prévus par La 
loi commune. 

Du rest'1, le Witness a mal cité son autorité. Il rapporte 
l'opinion du procureur-général Rawling, désavouant un acte 
qu'il tâche d'assimiler à l'acte des chemins de. fer. 

C'est à propos d'un acte de la Chambre d'Assemblée des 
Barbades', donnant aux particuliers le pouvoir d'émetire leurs 
..propres bons en guise d'argent, mais en décrétant contre eux. 
l'exécution' sommaire de leurs propriétés et même l'empri­
sonnement s'il n'y faisaient point honneur. 

Le 'procureur-général"Rawling désavoue, l'acte en ces ter­
mes: 

Je ne puis trouver dans aucune partie des instructions de.Sa Majesté-
que ces faiseurs de lois ont en aucune façon le pouvoir de faire les diffé­
rentes choses qui suivent, savoir : 

Altérer la nature d'une dette et donner à des bons la force d'un jugement 
sans procédures légales. Cet acte oue peut déclarer les bons être des juge­
ments et décréter que l'exécution s'en . suivra et;que,l 'on prélèvera sur les. 
biens du débiteur et à défaut sur sa personne sans être illégale et contraire 
à la loi. Car le grand statut de la Magna charta, qui est 'si cher à tous les 
Anglais et qui >a été confirmé trente-deux fois déclare positivement qu'au--
cun homme ne sera dépossédê-de ses biens sans procédure légale. 
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Les Barbades ne jouissent pas du gouvernement responsa­
ble et cet acte n'avait pas été passé au n o m de Sa Majesté. Si 
l'on avait lu cinq ou six lignes plus haut, dans son autorité, 
l'on aurait trouvé la raison du désaveu, car le procureur-
général commence par dire : 

I ls n'avaient aucun autre pouvoir de faire c e t t e loi que d'après les in­
structions de Sa Majesté e t par les dites instruct ions , i ls sont restreints et 
liés, et i l s n'ont de pouvoir législatif pour faire u n e nouvelle loi que pour 
les fins désignées dans les instructions de Sa Majesté, et tout ce qu'ils font 
au-delà de cette autorité est nul. 11 faut donc s'enquérir de ce que les dites 
instructions désignent et autorisent, et i l est c lair que ces instructions ne 
font que remettre ces personnes qui auraient perdu leurs garanties légales 
dans le même état qu'auparavant, et rien autre chose. Au contraire, i ls 
ent outrepassé les dites instructions et passé des choses aussi étranges qu'il­
légales, contraires et répugnant aux instruct ions ; car je ne puis trouver 
dans aucune partie des dites instructions, que c e s faiseurs de loi sont auto­
risés à faire les différentes choses qui suivent, e tc . ; 

(Suit le passage cité par le Witness.) 

L'action de la Chambre des Barbades était dans l'esprit du 
Procureur-Général assimilé au fait d'un particulier qui irait 
s'emparer de la terre de son voisin sans forme de procès 
C'est ce que dit la Grande Charte et rien de plus. La Grande 
Charte ne défend pas les procédures sommaires qui viennent 
de l'autorité légitime. Nous en avons la preuve à propos de 
la même colonie, sept ans plus tard, quand un autre procu­
reur général, Richard West, à propos de la même question 
dit : 

Je pose comme règle générale que dans les Indes Occidentales, toutes 
taxes et tous impôts prélevés sur le sujet do ivent être dans l e sb i l l s particu­
liers qui les établissent comme un don à Sa Majesté, ses héritiers et suc­
cesseurs. Dans le cas présent, i l n'est pas fait ment ion de la Couronne et 
on ne lui fait aucun don. On se contente d e dire que ces droits seront 
payables au Trésorier et en conséquence de cet te omiss ion du roi Sa Majesté 
semble exclue de la col lect ion ou de la recette d e cet argent 

Il est décrété que pour assurer le paiement d e ces droits, l'importateur 
dans le cas où la somme excédera dix louis, pourra donner des bons pour la 
garantie du paiement, lesquels bons, d o i v e n t ' ê t r e pris au nom du trésorier 
d'alors, ce qui est la conséquence naturelle- du fa i t que ces droi tsn'ont pas 
été décrétés payables au roi. Si-ces droits a v a i e n t été payables à la Cou­
ronne, les bons auraient été -aussi remis à la. Couronne, et alors, par préroga­
t ive, ces bons auraient eu les effets d'un jugement,: et l'on aurait pu procé­
der immédiatement à l 'exécution. , (Richard W e s t , 21 janvier, 1723.) 

Comme on le voit le précédent cité ne vaut pas l'espace de 
papier qu'il a rempli. 

Notre législation est remplie de cette procédure sommaire-
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I l n ' y a pas un mois le gouvernement d'Ottawa a ordonné 
la vente,, sans procédure judiciaire, de chars et locomotives à 
Lévis valant au moins 820,000, parce qu ' i l avait pour $3,000 
dé droits de douane à collecter. 

Chaque fois que les agen 's du gouvernemsnt 'sais issent des 
objets de contrebande sans forme de procès, n'est-ce pas une 
procédure sommaire ? 

Est-ce que nous, n 'avons pas une foule d'institutions finan­
cières qui par leur charte ontln droit de confisquer par simple 
résolution du bureau certaines, parts ou actions, quand le 
propriétaire ne continue pas ses pa iements? N'est-ce pas là 
dépouiller un homme de sa propriété sans forme de procès ? 

Est-ce que la corporation de Montréal n ' a pas les pouvoirs 
•de faire exécuter nos biens sans procédure judiciaire, si nous 
ne payons pas nos taxes ? 

Chaque fois qu ' un parlement, ou une municipali té prélèvent 
«ne taxe sur le peuple, n'est-ce pas disposer de ses biens sans 
procédure judiciaire ? 

S'il y a une différence entre le décret qui soumet les pro 
prié lés de la ville de Montréal à une exécution sommai re ,pour 
le paiement d'une taxe que les contr ibuables ont l ibrement 
votée et le décret qui fait vendre notre ménage sur le marché , 
parce que nous n'avons pas payé nos contributions, la dif­
férence est en faveur de la mesure proposée par le ministère 
DeBoucherville. Le peuple n'a pas voté spécialement sur 
une taxe en particulier ; mais il a voté su r le règlement du 
million. 

Nos statuts sont remplis de précédents de ce genre. En 
vô'ci un'parfaitement identique art cas actuel. E n 185*7, le 
Par lement passa une loi 'pour* la construction dé palais de jus­
tice dans les comtés de la province. I l était stipulé que le gou­
vernement fournirait $l,?00 et que chaque comté fournirai t 
la balance. Plusieurs comtés liront dos règlements en.consé­
quence, -et le gouvernement, comptant- sur la bonne foi de 
ces démarches, fit construire des palais de justice. Quand 
vint le tour des municipali tés de payer , i l . se présenta une 
foule d'objections, tout comme pour le million de Québec et 
de Montréal. • 11 ne restait qu 'une alternative : poursuivre 
pour le recouvrement de cette taxe. Le Par lement trouva que 
p é t a i t trop long. I l passa, en 1859, u n e loi dont voici le pré­
ambule . : 

http://il.se
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At tendu que les pouvoi rs conférés a u x munic ipal i tés pou r prélever ou 
é t ab l i r a u c u n m o n t a n t nécessaire à ê t re a jouté a u x £300 pour établir des 
pa la is de just ice , ne sont pas suffisamment indiqués dans l 'Acte municipal ; 
a t t e n d u que certaines munic ipa l i tés on t passé des règ lements -en : consé­
quence . . . . e t a t t endu QUE L E S LOIS M U N I C I P A L E S DO B A S - C A N A D A N E POUR­

V O I E N T P A S A UNE M E Ï H O D E P R O M P T E et facile de recouvrer le "montant , c'est 
pourquoi i l est décrété ce qui sui t : (22 Vie . ch. 50.) 

1. D a n s toute mun ic ipa l i t é de comté où le conseil aura , par 
règlement, o rdonné la cons t ruc t ion de t e l palais do jus t i ce e t repar t i sur 
chaque munic ipa l i t é la s o m m e payable pou r ce t te fin, te l r èg lement SERA 

D É F I N I T I F e t la cotisat ion OBLIGATOIRE , pour , te l le munic ipa l i t é locale e t la 
somme a ins i men t ionnée SERA UNE D E T T E D E MUNICIPALITÉ. 

2 Le secrétaire trésorier de t e l l e munic ipa l i t é loca le^devra d a n 8 

les deux mois 'àprès la passa t ion de cet ac t e si T E L RÈGLEMENT A É T É ADOPTÉ 

E T P A S S É A V A N T L A P A S S A T I O N D E CET A C T E , p réparer un rôle spécial de cotisa­
t ion et, en cas d e négl igence, le d i t secrétaire-trésorier de te l le m u ­
nic ipa l i té locale sera pass ible d'une a m e n d e de pas moins de $100 et*pas 
p lus de $200 recouvrable sur la poursui te de la munic ipa l i t é de comté . 

?.. Le secrétaire-trésorier d 'aucune mun ic ipa l i t é l o c a l e . . . . devra prélever 
le m o n t a n t ainsi cotisé de la manière pourvue par la Tième section de l'Acte 
des municipalités et des chemins du Bas-Canada..... 

4. Cas disposi t ions s ' appl iquent à tou tes cotisations imposées p a r l e s m u ­
nicipal i tés de comté a u x munic ipa l i tés locales, poin^des affaires de comté 
ou pour des t ravaux de comté . . . . : 

La clause 74 de l'Acte des municipalités et des chemins 
à laquelle cette loi autorise de recourir , se lit comme Suit : 

74. § 6.—Si quelqu 'un n 'égl ige de payer ' le Secrétaire-Tréso­
rier pré lèvera les d i tes cot isa t ions avec dépens par saisie e t vente, EN VERTU 

D'UN W A R K A N T SOUS L E S E I N G D U MAIRE D E L A MUNICIPALITÉ, DÈS MEUBLES E T . 

E F F E T S D E L A PERSONNE T E N U E D E LES P A Y E R . 

Rien de plus clair que ces dispositions. Les municipalités 
locales refusaient de payer aux municipali tés de comtés les 
montants cotisés qu 'on leur avait imposés. Les contribuables 
n 'avaient jamais voté ces règlements qu i avaient été jjassés 
dans un simple conseil de comté/ Les cours seules pouvaient 
décider la question. Voilà le Par lement qui intervient décla­
ran t que le règlement fait par le comté, avant, cette^iy^A 
considéré.comme créant ,une dette pour chaque^raunicipaljté 
locale et faisant vendre par procédure judiciaire les biens dès 
contribuables. Gette lo ies ! de beaucoup plus stricte que celle 
des chemins de fer, qui n'imposé aux contribuables .que; les 
montants qu'ils avaient li-brement votés. 

Quant au droit p o u r le gouvernement d'envoyer lé sliérif 
exécuter une municipali té en défaut, la chose fait'-;régulière­
men t partie de nos lois. Vous n'avez qu 'à ouvrir les Statuts 
Refondus du Canada. 
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65. Si le Receveur-général certifie au Gouverneur qu'une municipalité a 
lait défaut de payer une somme d'argent qui devait être payée par le Tréso­
rier de telle municipalité au Receveur-Général, le (Gouverneur pourra, s'il le 
juge à propos, en aucun temps, après l'expiration de trois mois, à compter de 
la date de tel défaut, adresser son -warrant au shérif, lui enjoignant de faire 
et prélever une répartition de pas moins de douze ^centins et .demi par 
piastre. (Ch. 83, s. 65, J. E. C.) 

67. Le shérif obéira au dit warrant et prélèvera les sommes y mention 
nées en la même manière et dans le même délai qu'il les aurait prélevées si 
elles eussent été recouvrées contre la municipalité en vertu d'un jugement 
d'une cour compétente. 

72. Cet acte et toutes ses dispositions s'étendront et s'appliqueront à 
tout emprunt autorisé par tout statut d'une municipalité dans le Haut-
Canada, passé le ou après le lOème jour de novembre 1852 pour aider à 
la construction de tout chemin de fur, pour la confection duquel une com­
pagnie quelconque était incorporée soit que cette aide soit donnée en 
prenant des actions dans telle compagnie, ou en lui prêtant des deniers, etc. 

78. S'étend à tout statut d'aucune municipalité ddu Bas-Canada, passé, 
avant le 18 décembre 1854. 

La loi d'Ontario de 1873,donLon a tanfpar lé , va aussi loin. 
Il suffit de lire la 1ère clause : 

lo La balance due au dit fonds par "les ^municipalités nommées 
dans la cédule 3, sera celle mentionnée dans la dite cédule. 

3o sujette à correction par le Lt Gouverneur en conseil. 
Les clauses 20 et 21 décrètent la vente sommaire par le shérif. 

Cette dernière loi va jusqu 'à décréter quel est le mouton, 
dont chaque municipalité est endettée. 

En voilà assez pour prouver que l ' interprétation de la 
Grande Charte par le Witness et le Lieut. Gouverneur n'est 
guère conforme au bon sens et à notre législation. 

§'& L E CABINET D E BOUCHERVILLE A-T-IL AGI SANS L'AUTORISA­

TION DU LT. GOUVERNEUR? 

Cette question s'est compliquée d'un mémoire subséquen t 
du Lt . -Gouverneur au Gouverneur-Général et se subdivise-
comme suit : 

Il : résulte, Excellence, de ce que j 'ai déclaré: 
7 l o . Qu'en général les recommandations que j ' a i adressées avi cabinet 
n'ont pas reçu la considération due au représentant de la Couronne; 
: 2o, Que les membres du gouvernement ont apposé ma signature -sur 
des documents que je n'avais pas vus; 

3o. Qu'une proclamation convoquant la législature a été publiée sans 
que j 'a ie été consulté ; 
.. 4o. Qu'il en a été de même pour une proclamat'on fixant un jour 
d'actions de grâces ; ' : " ' 

5o. Que, quoique j 'eusse par mes conseils et par ma lettre du 14 mars 
1877, intimé à M. le Premier ma ferme détermination du protéger les 
habitants de celte province contre les décisions arbitraires du Pouvoir 
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.Exécutif, dans les matières où les tribunaux ont juridiction, M. le Premier 
Ministre a cru devoir, sans ma participation et sans me consulter, pro­
poser aux chambres dans la législation sur le chemin de fer Q. M, 0. & O-, 
Ue subs'.itU'T le pouvoir exécutif au pouvoir judiciaire; 

60. Que sans me prévenir le gouvernement a proposé les taxes sur les 
cantrats, transports, etc., lorsqu'aucun message de nia part n'avait été 
demandé pour cet objet ni signé par moi pour en autoriser la proposition 
aux chambres; 

7o. Qu'après avoir été démis, le gouvernement DeBouchèrville a failli 
à son devoir en assignant des raisons autres que celles que je voulais 
faire donner pour l'ajournement de jour en jour. 

80. Que dans leurs explications aux deux chambres, les ministres se sont 
appuyés sur des conversations privées, au lieu de se borner à communi­
quer les memoranda des 25 février et du 1er mars, et les réponses du 
premier-ministre du 27 tèv. et des 2 et 3 mars courant. 

90. Que les commentaires qu'ils ont faits étaient contraires aux engage­
ments qu'ils avaient pris ; 

lOo. Qu'en faisant usage de prétendues conversations privées dans leurs 
explications, ils ont forcé le Lieut.-Gouverneur à soumettre à Votre 
Excellence, toutes les raisons de leur renvoi. 

Je suis de Votre Excellence, 
le très obéissant serviteur, 

L. LETELLIER,., 

Lieutenant-Gouverneur. 

1. Avant d'entrer dans l'examen de çe point, nous pourrions 
trancher la question d'un seul coup en disant que le XL-Gou­
verneur, avait, en laissant faire les chambres, perdu, tout 
droit d'agir, s'il en avait. ' ' ' , , ; , ' ' 

Les chambres sont deux des trois branches de la législature, 
•et par conséquent le souverain leur doit tous les.égards dus 
à un pouvoir co-existânt, car, dit la Lex Parliamentaria,la 
Chambré des Communes .est capable en loi de prescrire et deman­
der une part dans tous les;pouvoirs et privilèges parlementaires." 

Ce qui est fait .par l'une, ou l'autre chambre, suivant la loi et l'usage 
parlementaire, est proprement et aux yeux de la loi, un acte de tout le 
'Parlement, et ce qui concerne l'une doit nécessairement concerner le 
tout, non. pas simplement par une conséquence, mais par un intérêt 
immédiat, puisqu'elles ne sent qu'un entier. (Sir Robt. Àtkyûs , argu­
ment 14.) 

Les trois états du Parlement ne sont qu'un seul corps et corporation : 
tous leurs pouvoirs et privilèges sont en droit soi et en titré les mêmes 
per ~my d per tout et appartiennent à tout le corps parlementaire. (Idem, 
p. 51, 55.) - '• 

les libertés et franchises du. Parlement, en droit soi sont les mêmes, et 
dues aux deux chambres, car tes deux sont le Parlement. (Idtm, p.. 55.) 

A u nom de leur part dp souveraineté, les Chambres étaient 
autorisées à dire au Lt . Gouverneur : " Que nous, importe 
une ancienne querelle avec l'Exécutif, si nous avons fait notre 
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devoir et accompli régul iè rement toutes choses?" 'Eh laissant' 
passer de prétendus abus, le Lt Gouverneur les a lui-même 
régular isés , et les chambres les ont sanctionnés. Un mois-
s'est écoulé entre le sujet de plainte et la plainte, et deux 
b ranches de la souveraineté sont intervenues dans cet espace 
de temps pour déclarer qu 'une certaine législation était juste 
et légitime. 

Ces longues délibérations de t rente jours seront la pierre 
d'achoppement du Lt. Gouverneur ; car la cause des minis­
tres est devenue la cause des chambres , et le protêt soudain 
de l'Hon. M. Letellier de St. Jus t est une révolte contre les 
autres branches de là législature et r ien autres chose. Sur 
ce point, le Lt. Gouverneur succombera sans discussion pos­
sible, car : 

Il n'y a pas de doute que le plus grand respect est dû aux procédures 
des deux chambres et que chaque fois que le contraire ne parait pas 
clairement et expressément, il est à présumer que l'acte est dans le r 
juridiction et agréable aux usages du parlement et aux règles de la loi 
et de la justice, (lîaWkins, 2 Pleas^of the Crown, ch. 15, p. 73.) 

Or, le Lieut.-Gouverneur eût-il les meil leures raisons du 
monde , ne parviendra jamais à se justifier d 'avoir puni son 
cabinet pour des mesures adoptées par les deux chambres. 
Comme le font r e m a r q u e r les au teu r s consti tutionnels cités 
dans la première part ie de nos remarques , quand le roi veut 
s'opposer à une mesure , il doit le faire dans ies: commence­
ments du bill et non lorsqu'elle est passée. 

11. Maintenant, entrons dans le vif de la question, e-t comme 
il s'agit de communicat ions confidentielles entre la Couronne 
et.ses ministres, il est .bon que nous examinions la conduite 
du. Lieut.-Gouverneur à cet égard. 11 est aé règle qu 'un 
ministre obtient toujours du souverain le droit de divulguer 
les secrets du conseil quand il s'agit de son honneur . 

S'il est dans le cas de voir'sa conduite jugée par le Parlement, il n'est 
que juste,qu'il soit libre de révéler les secrets du Conseil, en autant qu'il 
s'agit d'actes qui affectent sa responsabilité personnelle, et dans ce but 
le Souverain accorde' invariablement la permission. (Todd vol. 1er, 
p. 302.) ' - " " ' 

Voilà le principe et quand le gouvernement DeBourcher -
ville donna ses explications, il y était autorisé comme l'indi­
que lè mémorandum : 

Admis de nouveau en présence du lieutenâril<-gouverneur, il demanda 
permission de donner des explications et dé faire connaître tes'mémoires 
du.lieutenant-gouverneur et les réponses qu'il y avait faites. Le lieute­
nant-gouverneur dit qu'il n'avait aucune objection et lut 'demanda alors 
s'il voulait l'aviser sur-le choix de celui qu'il devait ,ap; éler. (Mémoire 
de M. Angers.) 
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Maintenant le l ieutenant-gouverneur- réclame contre la 
l iberté prise par l 'ancien ministère d'avoir donné ces explica­
tions. 

Tous deux se sont servis de prétendues, conversations qu'ils n'avaient 
aucune autorisation de communiquer aux chambres, puisque le premier 
ministre avait, par sa réponse à la lettre du : lieutenant-gouverneur du 4 
mars courant, limité ses explications à la communication aux chambres-
des mémoires du 27 février et du 2 et 4 mars courant. : (Mémoire du 
(lieutenant-gouverneur.) 

Ces documents les voici : . " 

Québec, .4 mars 1878. • 
A l'Hon. C. B. DeBoucherville, , 

Le lieutenant-gouverneur désire que ses .deux, mémoires (du 25 février 
et du 1er mars), adressés à l'honorable,M. DeBoucherville (du .27 février 
et du 3 mars), ne soient pas communiqués maintenant aux Chambres. 

Celte communication autorisée par le lieutènani-gouvérneur, ' à- là de­
mande de Thon. M. DeBoucherville, devra être faite sitôt que les arran­
gements pour la formation d'un nouveau conseil exécutif seront terminés. 

L 'hon.M. DeBoucherville pourra faire, connaître aux Chainbres. que la 
raison de l'ajournement, d'un jour à l 'autre, est nécessitée. par cette 
dernière cause. • ; 

(Signé) . • . !.. LETELLIE*, r 

. ̂ Québec, 4 mars rS78. 
EXCELLENCK,—Conformément à votre désir exprimé dans.une .lettre de 

ce jour, je remettrai jusqu'à la formation d'un "nouveau conseil'exécutif,, 
les explications que j 'é tais autorisé par Votre Excejlencfi à donner aux 
Chambres. ' ' ' .' '' ' '' ' .' 

• J 'ai l'honneur d 'è trè , 'eta ; : • - : 

C. B. J)KBorcHK!<vir.i.E. 

Le Lt.-Gouverneur a oublié que le 2 mars l 'Hon. M. De­
Bouchervi l le lui a demandé deux choses: 

lo. La permission de doniler 'des'explications ; 
, 2o. La permission de produire les documents. : ;n-, < .1 

E t le Lt>Gouvcrneur y consentit. D u m o i u s , n'ayani-.pas 
nié cette-conversation, il es? cénséien admettre :l '-ëxactitùde!. 
Que veut dire son document du 4-mars, si ce n ' e s t : 

l o . Qu'il revient sur la parole donnée-; 
2o. Qu' i l lui re t i re le droit de produire les documents pour 

un certain temps. -
Gomme il n 'y est pas question d'explications, M. DeBou­

chervi l le restait avec cette part ie de' la permission dont il 
a u r a i t pu se servir en tout temps. Les documents du 4 mars 
ne l imitent donc pas les explications à donner. 
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: Voilà pour le fait. Quant à l ' intention, telle qu'exprimée 
dans lo mémoire du Lt.-Gouverneur, elle est atroce. S'il pré­
tendait refuser au cabinet DcBoucherville le droit de dire un 
mot au delà des documents mentionnés, il méditai t le plus 
grand déni de justice et la plus grande lâcheté qui se soient 
vus. Non-seulement, il le précipitait sans raison du pouvoir ; 
mais il lui refusait encore le droit de se disculper devant le 
public. Voilà de la tyrannie, ou nous n'y comprenons plus 
rien. La permission de s'expliquer n'est jamais refusée à 
un ministère déchu. 

D'ailleurs, qu'on relise le mémoire do l'Hon. M. Angers. 
Il ne divulgue rien dont il ne soit pas question dans les do­
cuments. Le mémoire ne fait que commenter les documents; 
c'est un factum sur des faits connus. Qu'il mette le Lt.-Gou-
verneur dans son tort ou non, qu'il le mette en contradiction 
avec lui-même ou non, peu importe : il n 'y a pas de secrets 
dans cela. Nous défions qui que ce soit de nous désigner un 
seul passage qui mette au jour des faits ou des conversations 
non divulgués par les documents. 

Dès lors, le prétexte manque au Lt.-Gouverneur pour jus­
tifier ses propres indiscrétions. I l a mauvaise grâce de se 
plaindre de l'indiscrétion de ses ex-ministres, quand il fait 
dix fois pire. Est-il justifiable de faire connaître des faits, 
des conversations et des documents qui n'ont jamais été en 
cause dans là crise du 2 mars et qui n'ont aucun rapport avec 
le blll des taxes et des chemins de fer ? 

Il nous semble que si quelqu'un a limité son droit de com­
mettre des indiscrétions c'est bien le Lt.-Gouverneur dans sa 
lettre du 1er mars. Après y avoir énuméré ses griefs, il les 
résume en leur d isant : "C 'es t pour ces causes que je vous 
renvoie." 

Et maintenant voilà que c'est pour d'autres causes ! Le 
Lt.-Gouverneur a-t il senti la faiblesse de sa position et com-, 
pris que ses premières raisons ont été pesées par le public et' 
qu'elles n'ont pas eu le poids? Il est impossible d 'assigner 
un autre motif à son changement de tactique. Si l'acte du 
Lt-Gouverneur était parfaitement just i f tépar les documents 
du 25 février et 1er do mars , il n'avait pas besoin de gâter sa 
cause par des indiscrétions de mauvais goût. Rien ne moti­
vait la production de documents qui n'étaient pas en cause 
sur dos sujets dont personne*.«'avait parié. Ces démarches 
sont plus que suspeeteg aux. yeux des autorités constitution­
nelles. Un homme honorable qui représenterait son sou-
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-verain n 'aimerai t pas à se faire appliquer ces paroles du duo 
-de Gumberland : 

La lettre en question, en supposant qu'elle existe, était de la nature 
•l'une communication confidentielle entre le Roi ot son ministre et n'est 
j m e'ei lemmen! un document qu'on psut produire. U'Ojt une espace de 
•communie aion que morne de gentilhomme à gentilhomme, l'on ne doit 
jnm%is produire comiw' d tournent public. (Motion retirée.—Mlrror ot' 
Tari iamenl 1831-32, p 2135.) 

Il s'agissait d 'une lettre que Guillaume IV avait laissée 
transpirer. Gomme on le voit, les rois comme les sujets sont 
tetvis an secret des communications confidentielles. 

Hormis que l'Hon. M. Letellierprôfôre la citation su ivante : 

LK C >MTE GrRKY.— J e répète que c'était une lettre confidentielle ne de­
vant être communiquée qu'aux ministres de S i Majoslé; «Un n'a pu êtro 
produite que par un abui de confimee des plus fourbes cl des plus scanda­
leux. (Mirror of Parliament, I83i. p. 1446.) 

Après avoir lu le dernier mémoire du Lt.-Gouverneur, nous 
ne sommes pas capable de dire que nous ne pensons pas sur 
•sa manière d'agir autrement que te Duc de Gumberland et le 
•comte Grey sur certains agissements de leur temps. 

I I I . Un mot nous a frappé au commencement du dernier 
mémoire : " En ce qui concerne mes rapports officiels avec 
M. le Premier, j ' a i presqu'invariablement éprouvé que je no 
possédais pas, de sa part, celte confiance entière qui est le 
principal élément des bonnes relations entre le représentant 
•de la Couronne et ses aviseurs - " En arrivant au bout du 
document, on ne peut s'empêcher de dire de Pilon. M. De 
Boucherville : *' En voilà un qui connaissait son homme ; si 
jamais ministre fut justifiable de manquer de confiance en 
son souverain, c'est bien lui." ! 

Mais ce que le public ne sait pas, c'est que cette méfiance 
-contre le Lt.-Gouverneur n'était que trop motivée. Aucun 
des ex-ministres ne nous en a parlé ; mais il est de notoriété 
publique à Québec que le cabinet ne pouvait tenir ses délibé­
rations secrètes. Le gouvernement était obligé de cacher 
aussi longtemps qu'il le pouvait au Lt. Gouverneur ses déci­
sions et ses ordres en conseil, parce que, aussitôt que ces 
documents étaient arrivés à Spencer Wood, leur contenu 
allait assez régul ièrement aux oreilles du public. Nous 
•disons cela sans crainte d'être contrecarré ni inquiété pour 
faux rapports. 

Mais il y a plus. La conduite, les paroles et les suggestions 
du lieutenant-gouverneur, dans son commerce habituel avec 
ses ministres, n'étaient pas de nature à créer des sympathies. 
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Le public ne sait pas que lorsque ses ministres étaient favo­
risés de ses politesses et que, même à table dans les dîners 
officiels, ils étaient condamnés à entendre les remarques les 
plus saugrenues, les sorties les plus virulentes, les conversa­
tions les plus déplacées contre une classe d'hommes aussi 
respectables que respectés,—les prêtres du Bas-Canada. Ce 
qui sortait alors de la bouche de Sou Excellence ne faisait 
point .l'éloge du cœur qui l'inspirait et il n'était guère pos­
sible pour les ministres conservateurs de donner leur confiance 
à un homme posant surtout et partout comme libéral avancé. 
Sans compter qu'en sa qualité d'ex-chef libéral, sorti récem­
ment du gouvernement MaçKenzie, le lieutenant-gouverneur 
voulait imposer aux ministres de Québec les vues du parti 
opposé, telle que. l'abolition du Conseil Législatif. 

IV. Maintenant, est-il bien vrai que l'ancien gouvernement 
a agi sans la permission du Lt. Gouverneur ? Voici le texte des 
documents à ce sujet : 

M a i n t e n a n t , j e pr ie V o t r e Exce l lence de r e m a r q u e r que p e n d a n t q u ' E l l e 
était à.J* .Rivière Ou elle, j ' e u s l ' honneur d e lui d e m a n d e r son au to r i sa t ion 
p o u r m e t t r e la question des finances d e v a n t les c h a m b r e s et qu'elle enver­
ra, t un, blanc par la poste, ce q u e je pr is d a n s le temps p o u r u n e g r a n d e 
m a r q u e de confiance de sa p a r t . J« reçus, en effet, un blanc a v e c votre-
s i g n a t u r e q u e j e Têmii a u Trésor ier qui le fit remplir, p a r vo t r e a ide -de -
camp. : P , M S lard, J ' e u s l ' h o n n e u r de DEMANDER à Votre Exce l lonce une 
AUTORISATION GSNÉBALE pou r soumet t r e à la C h a m b r e les m e s u r e s conce r ­
n a n t .les ques t ions d ' a rgen t , ce que Voire Excellence M'ACCORDA avec sa 
b ienve i l l ance 'o rd ina i re . Cette permiss ion, d u res te , m ' a t ou jou r s é t é a c ­
cordée p a r vo t rn p rédécesseu r le regr*t té M . Garon. J e dois avouer 
qu 'aVèc ce t te autor isa t ion et la conviction où j ' é t a i s que V o t r e Exce l lence 
ava i t d u le d i scours d u Trésor ie r dans lequel il annonça i t les t axes propo­
sées p l u s t a rd , je me suis cru e n droit d e dire, à m e s co l l ègues q u e j ' a y a i s 
vo t re permiss ion pour tou tes , les ques t ions d ' a r g e n t . 

J e pr ie Vot re Exce l lence de croire que j e n ' a i j ama s eu l ' in ten t ion d e 
m ' a r r o g e f ' l e droit de faire pa s - e r des mesures s a n s avoir son approba t ion 
et que, , d a n s la c i r cons t ance ac tue l le , ayant eu occasion de parler avec Elle-
de la loi concernant le chemin de fer provincial et n'ayant pas reçu l'ordre 
de la suspendre, je n ' a i p a s c ru que Votre E x c e l l e n c e ve r ra i t d a n s ce t te 
m e s u r e a u c u n e intention de méconnait ' -e se s p r é r o g a t i v e s q u e ' pe rsonne , 
p lus q u e moi n ' es t disposé â respecter et à sou ten i r . 

Veuil lez ag rée r , e tc . , 

. . . (S igné . ) C. B. DEBOUCHKRVILLK. 

Résumons : ' • 
1o. Un blanc seing, c'est-à-dire carte blanche pour les 

questions financières ; ' ' 1 

2o Plus /an/, autorisation générale demandée et obtenue ; 
3b. Conversation sur le bill des chemins ae fer avec le Lt. 

Gouverneur qui n'a pas signifié son déplaisir à ce sujet. 
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Ët maintenant le Lt.-Gôiivèriieur accuse ses ministre 
d'avoir agi sans son autorisation : 

Quand au Liane quo le l ieutenant-gouverneur lui a adressé d'e 1 
Rivière-Ouelle, le l ieutenant-gouverneur savait que ce blanc devait serv 
à mettre les est imés devant la Chambre. 

Cet acte était une marque de confiance de sa part, ainsi que le'qjialifi 
monsieur le Premier, dans sa lettre du 27 ; mais cet acte était conftderitie 

E n oe qui concerne le bill intitulé : " Acte concernant le chemin de ft 
de Québec Montréal, Ottawa et Occidennlal," M. le P iemier ne peut af 
pliquer à cette mesure la P R É T E N D U E A U T O R I S A T I O N , O É N É B A L E dont il fa 
mention dans sa lettre; car l'entrevue était à la daté du 19 février, et t 
bill était devant les Chambres d»jà depuis plu«iiurs jours, sans que i 
l ieutenant.gouverneur on eût été informé en aucune façon par sesaviseur 
(Mémoire du lieut -gouverneur.) 

Gomment l'Hon. M. LKellier SAVAIT-IL que le b lanc devai 
servir aux estimés ? Qui le lui avait dît ? Où, avait-il pri 
cela ? Devait-il officiellement le savoir, s'il n'eui avàfitpas êt 
averti officiellement ? Nous avons lé droit de dire q,ue l'Hoi 
M. Letellier de St Just ne savait rien officiellement de ce don 
il s'agissait. Et, qu 'on le remarque, il ne s'agit ici que d 
choses officielles. 

Voilà donc une première fausseté, inexcusable dans 1 
bouche d'un représentant de la couronne. 

Mais l'Hon. M. Letellier savait : c'est lui qui le dit et nou 
prenons sa parole. Seulement, il savait comme tout 'homni 
dans la province de Québec : par la voie de là presse et 1 
r u m e u r publique ; car il était à !a Rivière-Quelle; depuis di 
jours . Dès lors, il devait savoir to'ut s implement à la façon d 
public. Or, le public savait, lui , que le gouvernement-voulai 
annoncer immédiatement sa politique^ financière su iv ie 
chemins de fer. Cela avait été publ ié dans tous les journaux 

' La Minerve, par exemple, avait annoncé ce qut su i t : 

QusnEC, 23 Février. 

L e s difficultés qui avaient .amené d e grands embarras, à .propos ;<i 
tracé de Terrebonne ont été heureusement réglées . L e - gouyerfleroent t' 
immédiatement soumettre des. résolutions .dèçjarant'.qùë le chehjin d 
Nord viendra directement de Terrebonne à Montréal, avec jonction' dar 
les l imites de la vi l le . Ledépôt va être fixé ku coin du chemin Pàpitiea 
et de la rue Ste. Catherine et les a'eliers seront dans l é s l imites d e la. villi 

Cette information a fait le tour de la presse. D 'aut rès jqur 
naux avaient annoncé, à l!avance la nature r ig ide de .ces rose 
lutions. i ~: 1 ' ^ ^ - v : - t îi"- '^ -

Si l'Hon. M. Letëifier' savait de quoi ril*'5 ?agis§aitj i l étai 
obligé de biensov^î,l^go«verï^^ç9t;^e.;|«0t^it3 respon 
sable de ses d i s t ï a , è t M ^ ? d e " s è 8 ^ ^ c e s ' d ^ ^ t ^ :de '"se 
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f a u s s e s i m p r e s s i o n s ou de sa n é g l i g e n c e à s ' i n fo rmer . L ' H o n . 
M. D e B u u c h c r v i l l e a v a i t c l a i r e m e n t f o r m u l é sa d e m a n d e . 11 
v o u l a i t " autorisation concernant finances.'' A u t r e c h o s e est 
finances, a u t r e chose est estimés. Le t e r m e finances c o u v r e 
' t o u t e s ques t ions d ' a rgen t , recet tes et dépenses ; le t e r m e esti­
més n e c o u v r e q u e les dépenses . Si l 'Hon . M. L e t e l l i e r ne 
•counait. pas ou n a pas r e m a r q u é la différence e n t r e les deux 
t< r m e s , c'est sa fau te , à lu i tout s eu l . Si n o u s d e m a n d i o n s à 
u n f inanc ie r son c h è q u e en b lanc p o u r faire des affa i res , nous 
p o u r r i o n s r e m p l i r le b l a n c p o u r n ' i m p o r t e q u e l m o n t a n t et 
n ' i m p o r t e que l affaire. Si n o u s le d e m a n d i o n s p o u r u n g e n r e 
d ' a i ï a i r es défini, tel q u e ' p o u r p a y e r c e r t a i n e s d e t t e s é tab l ies , 
n o u s ne ser ions pas jus t i f iable de p a y e r a u t r e c h o s e a v e c le 
•chèque. O r , l 'Hon. M.' D e B o u c h e r v i l l e a d e m a n d é c l a i r e m e n t 
su ie au to r i sa t ipn g é n é r a l e p l u s i e u r s j o u r s après q u e le p u b l i c 
« u t é té m i s en possession de l ' i n fo rmat ion que le g o u v e r n e ­
m e n t in t rodu i sa i t u n e m e s u r e s u r les c h e m i n s d e fer en t ra î ­
n a n t des d isposi t ions financières. 

E t q u e l l e affaire p r e s s a n t e a m e n a i t le L t . - G o u v e r n e u r à la 
-Rivière Q u d l e , p e n d a n t ce t te i m p o r t a n t e é p o q u e d e l ' a n n é e ? 

• N o u s vous le d o r m o n s e n cent. 11 s'en a l la i t à la p ê c h e , ni 
p l u s n i m o i n s q u ' u n bon bourgeo i s d o n t la j o u r n é e est faite 

,e t q u i n'a d 'ob l iga t ions à pe r sonne . La P u i s s a n c e l u i d o n n e 
$dO;0QO, c 'est-à-dire $30 pa r j ou r , d i m a n c h e s c o m p r i s , p lu s le 
l o g e m e n t chauffé e t é c l a i r é pour q u ' i l r empl i s se le r ô l e de 
L t . - G o u v e r n e u r . L e m o i n s que le p a y s puisse e x i g e r d e lui , 
c 'esi qu ' i l reste à son postes. Q u a n d on n e p e u t s e r v i r deux 
m a î t r e s à l a fois, le p l a i s i r et le d e v o i r , on c h o i s i t . l ' u n ou 
l ' a u t r e , m a i s on le di t . 

'Si l e L t . - G o u v e r n e u r a v o u l u s ' a m u s e r , q u ' i l n e p u n i s s e pas 
«ma in tenan t les a u t r e s c e ce qu ' i l n ' a pas fait son d e v o i r . Qu ' i l 
,ne d o n n e pas s u r t o u t l ' od ieux s p e c t a c l e d ' un h o m m e h a u t 
•placé q>ui r e n i e p l u s q u e sa paro le : sa s i g n a t u r e . L ' h o n n e u r 
d e l ' au to r i t é la p lu s fière, la p lus d r o i t e , la p lu s r i g i d e , c'est­
-à-dire de la r o y a u t é b r i t a n n i q u e , a u r a é t é t e rn i p a r u n n o t a i r e 
a u d a c i e u x , et g r â c e à l a confus ion d ' i dées s u r le juste et 
l'injuste, le n o t a i r e é c h a p p e r a a u x c a c h o t s e t l ' i n n o c e n t e 
p r o v i n c e d e Québec p a i e r a d ' u n p r o f o n d b o u l e v e r s e m e n t poli­
t i q u e ce l t e r o y a l e p a r t i e d e p la is i r . 

Mais v o y o n s , j u s q u ' o ù , descend ,1a pet i tesse d ' u n h o m m e 
•enclin à descendre , , . ' . : ^ 

Te ne Bi&rideP,£,:nwlo[j4 <^ftfnl>#6ï"fiatt pçô? *jM8tàver"cette inexàcti-
-iudetft cejtemcopvenanëe. • honorabiçs-' messieurs DeB'ucher.ville 
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et Ange r s , dans leurs exp l i c i t i ons aux chambres , insis tent beaucoup-
sur le t é légramme que M. D e B o u c h - m i l e m 'a envoyé à la Rivière-
Quelle pour me d e m a n d e r la permission d ' in t roduire des résolutions 
conce rnan t les finances, et sur le b lanc-seing que je lui ai t ransmis en 
réponse. 

Mais eux-mêmes ont fait remplir le b lanc-se ing par mon secré ta i re 
par t icul ier , de man iè re à donner au t é légramme le sens quo je lui avais 
a t t r ibué , savoir, d ' une d e m a n d e de la permiss ion d ' in t roduire les subs ides . 
Voici la copie du m e s s a g e l'ait avec ce b lanc-se ing . 

1 M. le trésorier C h u r c h * p r é s e n l e un message de Son Excellence le 
Lieul . Gouverneur , l eque l est comme sui t : 
" L . L B T E L U E H . 

" Le l i eu tenan t -gouverneur de la province de Qu' 'bec t ransmet à l 'as­
semblée législative les es t imat ions supplémenta i res pour l ' année courante-
et celles pour l 'année lîscale Unissant le 30 juin (870, et en conformité des 
disposi t ions do la 5 i m e c lause de l 'acte de l 'Amérique Br i t an n ique d u 
Nord, 1807, il r e c o m m a n d e ces eslimalio.is à l 'assemblée légis la t ive. 

" Ilotol du Gouve rnemen t , 1 
Québec , 30 j a n v . 1878." / 

Mes minis t res n 'ont j a m a i s eu, de leur propre aveu, d ' au t r e autor isa­
tion do m a par i pour in t rodui re leurs résolut ions do chemin do for et do 
taxa t ions que le b lanc-se ing ci-dessus dans lequel il n 'en est p a s dit un 
mot. D'a i l leurs , il es t à r emarquer que l"s résolutions du chemins de fer 
ont été introduites le 29 janvier, pendan t que le message est daté du 30. 

L'Hon. M. Langelier est le seul capable d'avoir suggéré 
cette fourberie au représentant de la Couronne, qui veut 
maintenant jouer avec l e s mots comme il a joué avec sa. 
signature, et qui veut établir que l'ancien gouvernement 
s 'est prétendu autorisé l e '29 janvier d'une signature qu'il n 'a 
eue que le 30. Lisez les explications ministérielles à ce sujet : 

Le 28 janvier 1878, M. DeBouehervil le avai t envoyé à Son Excellence-
le L ieu tenan t -Gouverneur , a lors à ia Rivière Quelle, la dépêche télégra­
phique su ivante : 1 

Pouvez-vous m ' envoye r autorisat ion ré-o lu t ions concernan t f inances." 
Le L ieu tenan t -Gouverneur , le l endomi in , ?9, té légraphia à M. DeBou­

eherv i l l e : 
" Blarik miilei lo-day, If présence neces anj,lekgraph; relurn fiidaf,"" 
Les résolut ions c o n c e r n a n t le chemin de fer du Nord ne furent pré­

sentées à la chambre q u e le 59 janvier , APHKS RÉCEPTION du t é légramme 
du Lt . -Gouverneur , d i san t qu'Un b lanc s igné avai t été envoyé à M. 
DeBouehervil le , en r éponse à 'a dépêche té légraphique de l a v e i l l e d e m a n ­
dan t : " Pouvez-vous m 'envoyer autor isat ion résolutions concernan t 
f inances." (Mémoire de l 'honorable M. A n g e r s ) . 

Que l'on remarque bien que les résolutions sur les chemins; 
de fer ne furent p i s pré-entées par messages, et par consé­
quent n'exigèrent pas de signature : 

M. Ié Procureur-Généra l Angers , secondé p a r M. le Trésor ier C h w c b , 
propose que la c h a m b r e se forme en comité généra l sur ce r ta ine résolu­
t ions concernan t le chemin de fer Québec , Montréal, O t t awa et Occi­
den ta l . (Vol'-s et Détîfo. du 29 janvier . ) 
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La dépêche du Lt.-Gouverneur reçue le 29 à 11 h. A, M., 
annonçant l'envoi d'un blanc-seing pour T O U T E la politique 
financière, (résolutions concernant finances) était cer tainement 
une autorisation suffisante. Le 30, on utilisa comme question 
de fait le blanc-seing pour un document qui exigeait la signa-

' tare du Lt.-Gouverneur, mais le droit du gouvernement de se 
servir de setle autorisation générale n'en était pas d iminué . 
Qu'i l suffise de constater pour le montent que le gouverne­
ment avait obtenu le 29 la permission de présenter toute ou 
une partie de sa politique financière. 11 jugea à propos de 
n'en présenter qu 'une partie : c'était son affaire. 

Voilà donc la mesure des chemins de fer régul iè rement 
devant les chambres. Le Lt.-Gouverneur revient à Québec le 
1er février, c'est-à-dire le jour même que la chambre en 
comité examine les résolutions. Ce n'est que le 5 février 
qu'elles sont adoptées. Le bill basé sur ces résolutions est 
ensuite présenté et poussé avec lenteur , la 3ème lecture 
n'ayant eu lieu que le 19 février. 

Les autorités constitutionnelles disent que si le souverain 
est opposé à un bill, il doit s'y opposer au commencement de 
ce bill et non lorsque les deux chambres l'ont adopté. Le 
Lt.-Gouverneur ne fait rien de cela. Au contraire, le 19,1'Hon. 
M. DeBoucherville obtient une autorisation générale , que le 
Lt;-Gouverneur ne nie pas. .Donc cette autorisation existe 
légalement pour les fins de cette discussion. Il est question 
entre eux du bill des chemins de fer et le Lt .-Gouvenieur ne 
fait pas connaître au Premier qu'il désapprouve le bill. Voici 
les.deux versions à ce sujet : 

» (Version DeBoucherville.) 

,3 e prie Votre Excellence de croire que je n'ai jamais eu l'intention de 
m'arroger le droit de faire passer des mesures sans avoir son approba­
tion et que, dans la circonstance actuelle, ayant,eu occasion de parler 
avec Elle de la loi concernant le chemin de fer provincial, et n'ayant pas 
reçu l'ordre de la susuendre, je n'ai pas cru que Son Excellence verrait 
dans cette mesure aucune intention de méconnaître se? prérogatives, que 
personne plus que moi n'est disposé à respecter et à soutenir. 

(Version Lelellier.) 

M. le Premier ne peut appliquer à cette mesure la prétendue autorisa­
tion, générale dont il fait mention dans sa lettre, car leur entrevue était à 
la date du 19 février, et ce Bill était devant la chambré déjà depuis plu­
sieurs jours sans que le lieutenant-gouverneur en eût été informé en 
aucune façon par ses aviseurs. Le lieutenant-gouverneur exprima alors à 
M. le Premier 'eornbim il regrettait celle législation. Il lui. représenta 
qu'il la considérait comme contraire aux. principes du droit et de la 
justice ; malgré cela on a' conduit cette mesure jusqu'à son adoption 
devant les deux chambres. 
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Il est triste pour u n l ieu tenant -gouverneur de dire : " Vous 
aviez mon autorisation en blanc, à la condition de ne pas 
vous en servir," et c 'est 'pourtant le résumé du factura auto­
crate ; c'fst le.produit le plus net de cette pêche miraculeuse 
•de la rivière-Ouelle. On n'en fait j ama i s d 'autres , paraît-i l , 
dans le courant d'une onde pure, si l 'on en croit le loup de La-
fontaine. Heureux ceux qui ont le pouvoir 'de1 toujours avoir 
raison ! Mais m a l h e u r à ceux qui croient qu 'une signature 
de gouverneur est u n gage de sécurité ! 

Les hommes de nos jours ont le commerce difficile ; la 
g rammai re et les mœurs s 'entendent assez bien sur ce point. 
Les mots ont acquis cette élasticité commode à la conscience, 
et les hommes cette admirable faculté de manier l 'une et 
l 'autre avec une honnête té de temps modernes qui n'est pas 
dépourvue de profits. Autrefois les peuples gémissaient dans 
les chaînes, disait-on, mais les rois avaient une parole. Le 
libéralisme qui nous a délivrés généralement de mille op­
pressions tout en restant jaloux d'exercer les bonnes choses 
de la royauté , a oublié de raviver cette ancienne prérogative, 

. Défiez-vous des têtes couronnées qui vous offrent des blancs-
seings, ces formalités n 'engagent plus leur auteur. .Oh.'vous 
en donne comme cela pour ne pas troubler une partie de 
plais i r ; mais ne faut-il pas que le roi s 'amuse! Et-qui sait si 
Sa Majesté Luc 1er, enhard ie par des succès d 'hameçon, ne 
.s'est pas dit en songeant à ses cners petits poissons rouges de 
la gauche qu 'un beau pêcheur en eau claire devait également 
exceller en eau trouble. Simple question d'appât : une signa­
tu re en guise de mouche ou de véron. C'est un blanc-seing 
banal,, moins grave que le serment et moins impor tant que-
l 'éturgeori . Laissez d'abord arr iver l ' .é tùrgeon: on verra 
pour l ' aut re ensuite. Ce blanc-seing, c'. si la s ignature de la 
Reine , il est vrai ; mais qu'importe, î a Reine est loin, et d'ici 
:se voit M. Ma'cKenzie. Au jour des règlements de compte, 
cette signature n'aff.-ctera en r ien son inaltérable majesté; qui 
en ayant donne une , peut bien en donner une aut re . ; 

L'extrême limite des prétentions de M. Letellier est q u ' i l a 
•exprimé son regret au Premier. Autre chose est de r e g r e t t e r a t 
autre chose de faire cesser. La doctr ine constitutionnelle, ne 
laisse pas de doute à ce sujet ; le souverain laisse passer une 
foule de choses qui lu i déplaisent tout s implement parc«qu'i l 
ne doit pas intervenir . 

Voici Hearn, par exemple : 

i.Sous le système actuel, l'intervention de la volonté royale sur certaines 
mesures d'importance est donnée " lors de leur présentation en chambre 
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ou aux premières étapes d'une, telle législation." En général, la couronne-
a assez d'iufluence pour empêcher le passage d'aucune mesure qui lui' 
déplaît Dans les matières de législati'on générale, le roi, "quelles 
" q u e soient ses vues personnelles," ne consulte que les vœux, tous, 
erronés qu'il les croit, de ses sujets, " quand ces vœux ont été formés en 
" connaissance de cause, et clairement exprimés." (Hcarn, p. 64.) 

En conséquence, si le roi brisait ce coprs qui en somme travaillait 
bien, " pour aucune autre raison qu'un desaccord personnel, il eneour-
" rait une responsabilité sérieuse." Dans de telles circonstances IL N E : 
T R O U V E R A I T rus F A C I L E M E N T D E N O U V E A U X S E R V I T E U R S en parlement pour les 
remplacer. C'est ainsi que George IV se contentait d'exprimer la répul­
sion pour ses minisires en termes quelquefois peu mesurés; mais comme-
on le faisait remarquer alors: " Le roi aime mieux donner des conseils à-
" ses ministres que de les renvoyer." (Page 124.) 

Voici ce que dit Fischel : 

La Couronne ne peut influer sur la législation que par les ministres. 
Tandis qu'il est, actuellement, presqu'impossible à la première de pro­
poser des lois, c'est aux ministres qu'appartient surtout l'initiative de 
celles-ci. H en résulte naturellement que la Couronne est souvent obUgée-
de souffrir que des ministres, ayant l'appui du Parlement, y fassent passer 
des mesures qui la contrarient jusqu'au plus haut degré même. 

On sait par les paroles de Lord Eldon que George IV prétendait avoir 
été pris dans un piège par ses ministres, dans l'émancipation des catho­
liques, sans qu'il osât pourtant interjeter son veto. "Si on me force d'y 
consentir, disait-il, j ' irai sur le continent, aux eaux, et de là à Hanovre.. 
Je ne retournerai point en Angleterre, ne créerai point de pairs catho­
liques romains, et ne ferai rien de ce que ce bill doit m'autoriser à faire : 
bref, bref, je ne reviendrai plus." 

Mais Lord Eldon lui-même dit au roi qu'il ne pourrait plus l'étirer-
l'ordre donné à ses ministres de présenter le bill. 

Donc, le Lt. Gouverneur n 'ayant pas alors donné l 'ordre au 
Premier de retirer son bill, il reconnut valide l 'autorisation, 
en blanc du 29 janvier et sanctionna lé tout, b i e n plus, ce 
jour même , il donna à l 'Hon. M. DeBoueherville une autorisa­
tion générale qui couvrait tous les défauts possibles et q u i 
rectifiait tout ce qu i aura i t pu être irrégulier. E t c'est le 
même jour , le 19, que furent présentées les résolutions con--
cernant les taxes. Donc elles ont été autorisées comme lon t 
été celles des chemins de fer. 

Que l'on observe bien ceci, à propos du consentement 
souverain aux mesures ministérielles. 

C'est plus une affaire de ferme que de fonds. 

Quoiqu'un ministère nepviisse introduire dana.l'une ou l'autre Chambre-
une mesure sans le consentement de la couronne, ce consentement n'est 
d'abord donné par le souverain qu'en sa qualité de pouvoir exécutif. Il 
n'implique aucune approbation absolue de la mesure, mais signifie seule­
ment le bon p aisir royal que les deux branches de U législature discutent 
les mérites de la question. (Disraeli Lord Geo Bentick, 4 édit. g. .65;) .•• 
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Ce bon plaisir du souverain, qu i est si explicite en principe,, 
devient en pratique d ' une importance moindre , et Burke a 
exposé comme suit cette prérogative : 

Cette entente n'a pas eu lieu avec Sa Majesté ; mais avec le parlement ;. 
et les bills qui comportaient ces arrangements ont toujours pris naissance 
dans la Chambre, laquelle a vole l'argent à être dépensé d'après le bon 
plaisir de la Chambre, sans la cérémonie préalable de consulter la Couron­
ne ; lequel consentement préalable est une pratique de décorum, et non de 
droit strict, mais que l'on observe généralement. (Burke's speeches, page 
310, 2de colonne.) 

Voilà donc tirée au clair cette grave insulle faite au Lt.-
Gouveriieur. Il ne reste après examen : 

lo. Que la négligence môme du Lt.-Gouverneur ; 
2o. Qu'une tentative de sa part de retirer déioyalement la. 

parole donnée. 

I l ne nous reste plus qu'à examiner brièvement les autres-
griefs exposés par le lieut. gouverneur dans son mémoire. . I l 
n 'y en a : pas un qui soit sérieux. Nous prenons au hazard : 

l o A la date du 6 novembre dernier, j'adressai à l'Hon. M. DeBoucberville. 
la lettre dont suit copie : 
(Personnelle.} 

" Québec, 6 novembre 1877.: 
« L'HON. C. B. DEBOUCHEKVILLE, ' 

Premier, etc., etc. 

"Mon Cher DeBbucherville,—La dernière Gazette Officielle, publie sous ma 
" signature- deux proclamations que je n'avais pas signées. •: K 
' " L'une-est pour la convocation des Chambres, et je l'avais réservée pour 

" vous en parler ; l'autre, que je n'ai pas même vue, fixe un jour d'actions-
" de grâces.. :•-<-. • -,. 

"Ces procédés, que je ne qualifierai pas, produisent, en outre de.lenr 
a inconvenances, des nullités-que vous comprendrez facilement. .. ,.,v  

1 « Bien ài vous, • . .. J.. :r- . 
» (Signé,) l /ETELtlKH." 

Voici les notes que j 'ai prises de ma conversation avec M. DeBoucberviJle 
à ce sujet : . . 

" M. DeBouchcrville est venu le même jour qu'il a reçu cette lettre pour 
',' me dire ; qu'il regrettait que la;chose fut arrivée, et qu'il n'y avait,pas de sa 
"faute. J'acceptai cette excuse, et je lui dis alors que je ne tolérerais pas que 
« l'on se, servit démon nom lorsqu'il serait nécessaire^ aucun acte de mon 
« office, sans que l'on m'eût soumis les documents qùe : nécessiteraient -ma 
" signature et sans que Ton m'eut donné des informations. ; M. DeBoucher-
•< ville m'assura que cela serait fait à l'avenir. 
:\ . «.(Signé,); L. T.." 
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N o u s a v o n s nos d o u t e s s u r ces n o t e s ; ca r n o u s s o m m e s 
c e r t a i n q u e l 'ITon. M. D e B o u e h e r v i l l e ne s'est pas e x c u s é le 6 
n o v e m b r e d 'avoi r p u b l i é par e r r e u r n u e p r o c l a m a t i o n c o n v o ­
q u a n t les c h a m b r e s , q u i n 'a pa ru q u e le 24 n o v e m b r e . 

Il n ' y a, c e p e n d a n t , r ien de p lu s vra i : la p r e m i è r e p u b l i ­
cat ion de l ' annonce a p p e l a n t les c h a m b r e s p o u r l a d é p ê c h e 
rit s affaires s'est faite d a n s la Gazette Officielle du 2-4 n o v e m b r e . 
Si le M. G o u v e r n e u r v e u t pa r l e r d e l ' a n n o n c e banale ( n e pas 
c o n f o n d r e avec b l anc - se ing bana l e t s e r m e n t b a n a l ) q u i p a r a i t 
d ' une a n n é e à l ' au t re , l o r s q u e les c h a m b r e s ne son t pas con­
voquées , n o u s lui s o u h a i t o n s bien d u b o n h e u r ; m a i s i l n e se 
fera pas p r e n d r e au sé r i eux , car cette p r o c l a m a t i o n q u i est u n e 
s imple affaire de fo rme , mo ins i m p o r t a n t e q u e la m o i n d r e 
pet i te besogne de d é p a r t e m e n t , n ' ex ige pas l ' a u t o r i s a t i o n d u 
Lt. G o u v e r n e u r . 

Quant, à la P r o c l a m a t i o n p o u r le j o u r de g r âces , il d o i t a u s s i 
y avo i r e r r e u r . Ce j o u r d ' ac t ions d e g r â c e s , q u i a v a i t é té 
choisi d e conce r t a v e c le g o u v e r n e m e n t d ' O t t a w a , n ' a p a s été 
déc idé s a n s un o rc r e e n c o n s e i l et si le L t . - G o u v e r n e u r n ' a v a i t 
pas s i g n é l ' o rd re eu conse i l , les employés n ' a u r a i e n t p a s l a n c é 
la p r o c l a m a t i o n . Q u e l 'on r e m a r q u e b ien q u ' à p a r t i r d u m o ­
m e n t où l ' o r d r e en conse i l es t adop té par le g o u v e r n e m e n t , le 
r e s t an t de la besogne est à la r e sponsab i l i t é des e m p l o y é s q u i 
c o m p l è t e n t l a p r o c é d u r e , 

2 o . P a s s o n s à u n a u t r e gr ief : 

lo . Durant la session do 187G, un bill avait subi ses trois lectures dans 
l'une des deux chambres, et seulement deux lectures dans l'autre. 

Ce bill, revêtu de tous les certifioats nécessaires pour me faire croire qu'il 
avait ôtô régulièrement passé et adopté, me fut soumis par le Premier pour 
recevoir ma sanction. 

En conséquence de l'ignorance de ces faits, dans laquelle je ftis laissé 
par mes uviseurs, j'accordai ma sanction îi ce bill. 

Peu do temps après je fus informé de cette irrégularité, et j'en parlai de 
suite au Premier. Je lui fis observer qu'un acte de cette nature entraînait 
des conséquences trop sérieuses pour qu'il fîit mis en oubli. 

Pour l'obliger, cependant, je ne lui fis pas un grief de ce fait de législa­
tion irrégulière, devenu irréparable. 

I l s 'agi t enco re ici d ' u n e e r r e u r d ' e m p l o y é , q u i n ' e s t d u e n i 
à la n é g l i g e n c e , n i a u d é f a u t de v i g i l a n c e d u g o u v e r n e m e n t . 
On sa i t q u e le d e r n i e r j o u r de la sess ion a m è n e t o u j o u r s u n e 
c e r t a i n e p réc ip i t a t ion d a n s l ' expéd i t ion d e s b i l l s . C e j o u r - l à 
le Conse i l Légis la t i f e n v o y a d ' u n s e u l c o u p d o u z e û i i l s à 
l 'Assemblée p o u r fa i re a d o p t e r c e r t a i n s a m e n d e m e n t s . L e b i l l 
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m q n e f l i o n qu i é t a i t r e s t é su r la table du greffier du consei l 
se t r o u v a accolé à u n a u t r e e t il fit le voyage p a r con t re ­
b a n d e d u Consei l à l 'Assemblée . L 'adopt ion des a m e n d e m e n t s 
aux b i l l s adoptés fu t l 'affaire de c inq m i n u t e s et le greffier ou 
ass is tant-greff ier d e l 'Assemblée é c r i v a i t s u r c h a q u e bi l l : 
Adcplé, aus s i v i te q u ' i l pouva i t suffire L e bill c o n t r e b a n d i e r 
y passa c o m m e les a u t r e s et les e m p l o y é s c o n t i n u è r e n t les 
p r é p a r a t i f s p o u r l a s anc t ion de l ' ap rès -mid i . G r a n d e fut la 
s u r p r i s e des m i n i s t r e s en a p p r e n a n t q u e ce bill é t a i t sanc­
t i o n n é . I l s firent cons t a t e r l ' e r r e u r su r l e dos d u b i l l . On 
r é fé ra l a q u e s t i o n à O t t a w a ; l ' I Ion . M. B l a k e d é c l a r a que 
c 'était , un m o r c e a u de pap ie r b l a n c ; en c o n s é q u e n c e , on 
ne le p r o m u l g u a pas d a n s la Gazelle Officielle, e n c o r e m o i n s 
d a n s les s ta tuts . Lo in d ' è i r e u n e e r r e u r irréparable, ce l'ait a 
pu ê t r e c o r r i g é i m m é d i a t e m e n t d e la m a n i è r e i n d i q u é e et il 
ne fait pas pa r t i e d e n o s lois. 

3 o . A u t r e g r ie f : 

2o. Pendan t cet te infime session, un mitre liill me fut présenté pour sanc­
tion. Mn l'examinant je constatai un blanc no» rempli, que je signalai a l'at­
t en t ion de M. le P remie r par la lettre suivante : — 

(Personnelle,) 

" Québec, 27 décembre, 1876. 

" Mon cher Premier ,—Un bill K, qui a origine dans le Conseil, a été passé 
à l 'Assemblée Législat ive sans addition. E n le lisant, avan t d'apposer mon 
certificat de sanction, je découvre, dans la section 6me, à la 7ème ligne, 
qu 'un b lanc n'a pas été rempl i . 

•" Vous avez suivi la prat ique, en ne fixant point la pénal i té au Conseil 
Législat if ; mais la chose est passée inaperçue, ou les officiers auront, par 
que lque ma len tendu , omis d'y insérer le m o n t a n t fixé par la Chambre, ou 
encore c'est une erreur dans la revise. 

" À propos de ces erreurs, vous en t rouverez tmc dans l a seconde 
sect ion du même acte , oii le mot amender est à l'infinitif. Je ne signal» 
ce t te dernière, à laquel le j ' a t t ache très peu de conséquence, q u e Tjarcétjuo 
j ' en ai trouvée une a u t r e dans un acte oit j ' ava i s à vous signaler une omis­
sion que j e crois fatale. " 

" Bien à vous, 

" (Signé,) L . LÉTKLUUSR. " 

M. le Premier v i n t me dire qu'il regre t ta i t ce t te omission, e t me de­
m a n d a de sanct ionner ce dernier bill d ans l 'état où il était. 

L 'espri t d e concil iat ion avec lequel j ' y consent is sembla lui ê t re agréable 

Ce bon et v i g i l e n t L t . - G o u v e r n e u r se van te ; ce n 'est pas l u i 
q u i t r o u v a - l 'erreur , c 'est la C h a m b r e m ê m e e t la p r e u v e l a 
voic i : 
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CAP X X . 

" Acte pour amender V " Acte pour pourvoir il la sûreté et à la protection, 
iu publie, dans les théâtres, édihees ou salles publiques," passée à la r-RÉ-
SK.NTK SESSION, 

[Sanctionné le 28 dccr.mhre 187G.J 

Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement de la Législature de 
Québec, décrète ce qui suit: 

1. La section g de l'acte de celte session intitulé : " Acte pour pourvoir à 
la sûreté et à la protection du public, dans les théâtres édifices ou salles 
publiques, et amendée en ajoutant après les mots : « sous peine d'une 
amende de," le mot , : CENT " 

2. Le présent acte viendra en force le jour de sa sanction. 

Sa Majesté Luc 1er sanctionna les deux en m ê m e temps ; 
en sorte qu ' i l n 'y a r ée l l emen t rien eu d ' i r régul ier . I l va de soi 
que le blanc non rempl i é la i t encore la faute d'un e m p l o y é . 

4 o . N o u s sommes a r r ivé au sujet qui prend la moi t i é du 
m é m o i r e du l ieutenant-gouverneur : l 'affaire M o n t m a g n y , 
Nous citons : 

imsuMK nu MSSIEH OFFICIEL. 

Un janvier 1877, une élection avait ou lien pour le quartier sud du 
lillage de Monlmagny Celte élection ayant été déclarée nulle par la 
sour, celle-ci on ordonna une nouvelle, et chargea Eugène llamoml d'y 
présider. 

Au jour fixé, Eugène Ifamond refusant de présider, Naz. Bernalchez, 
ïcr., maire de la municipalité, le plus ancien magistrat présent, prit la 
^résidence. 

L'assemblée élut Eugène Fournier. 
Eugène Hamond écrivit au Iieut.-gouvernour qu'il n'avait pas présidé 

'assemblée, sans ajouter cependant qu'il n'y avait pas eu d'élection. Il 
•ecommandait en mémo, temps la nomination de Jules Bélanger. 

Eugène Fournier, élu à l'assemblée du 19 février, pr8ta le serment 
l'office et prit son siège le 23 février. 

Le 3 mars, le Procureur-Général (M. Angers,) recommanda la nomina­
tion de Jules Bélanger, qui fut nommé en conséquence le 7 du même mois. 

Le 10 mars, M. Bernalchez, maire do Monlmagny, adressa au Lieute-
iant-Gouvernour un mémoire exposant les faits et demandant la révoe.i-
.ion de la nomination. 

Le 15 mars, le Procureur-Général lit un rappport recommandant que la 
lomination de Jules Bélanger soit maintenue. 

Le ïl mars, le Lieutenant-Gouverneur révoqua cette nomination s u r un 
•apport du gouvernement, après que celui-ci eut reçu la lettre suivante .-

Personnelle cl eonfliltmliellc.) 

Québec, 15 mars 1877. 

iio.N CHEB DEBOUCHEUVII.I.E. 

"Je,n'ai pas ou do réponse au sujet de la nomination d'un conseiller 
' 4 Monlmagny 
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<• <>tle qui ont t r o m p é - l e gouvernement pour ITW faire faire un a c t e 
" executif, à r e n c o n t r e d ' une question qu ' i l s savaient a lors a p p a r t e n i r au 
•• doma ine judiciaire, ne doivent pas , ce me semble , méri ter îles égards 
" qui no, peuvent ê t re que b lessan ts pour le g o u v e r n e m e n t et pour 
" moi-même. 

" Le remède est b ien s imple : resc inder ce t t e nomina t ion—laisse r les 
" pa i l i e s intéressé s se d é b a t t r e devant les t r i b u n a u x . 

' ' Bien à vous ' 

" (Signé,) L . L E T E L L I E R . " 

Il n'y a rien comme de savoir à propos ne pas dira toute la 
T e n t é . Avant de procéder, nous allons citer quelques ar­
t ic les du code municipal : 

311. Si la cour, pa r son jugement , a n n u l e l'élection des conseil lers 
locaux ou de que lqu 'un d 'en t re eux, s a n s dés igner 1-s pe r sonnes qui doi­
vent occuper ces c h a r g e s , elle doit dans le même j u g e m e n t o rdonne r une 
nouvel le élection pou r remplacer les consei l lers dont la nominat ion est 
annu lée , nommer à ce t te lin une personne pour présider ce t t e élection et 
lixer le jour et l ' heure do l 'assemblée des électeurs mun ic ipaux . 

362. Telle élection doit ê t re annoncée pas avis public, pa r le maire en 
fonction ou par le secré ta i re - t résor ie r , e tc , 

L'omi)sion de cet avis empêche la tenue de Rassemblée des électeurs 
muniripauv, el rmi les personnes obligées do le donner sujettes à la péna­
lité prescri te par l ' a r t ic le 295. 

114. T o u t avis donné , en ver tu des dispositions de ce co l e ou des ordres 
d ' u n conseil mun ic ipa l , ou pour des lins municipales, doit ê t re fait,, et 
e t publ ié ou signifié, d'après les formeli tés prescr i tes d a n s co chapi t re . 

338. Tout avis pub l i c convoquant u n e assemblée pub l ique ou donné 
pou r u n objet que l conque , doit être publ ié a u moins sept j ou r s entiers 
a v a n t le jour fixé pou r tel le assemblée ou a u t r e procédure , sauf les cas 
-aut rement réglés. 

177, Chaque fois q u ' u n conseil munic ipa l a laissé s 'écouler le délai 
prescr i t s ans faire la nominat ion d 'un officier qu ' i l est t enu de faire d 'après 
les disposit ions de ce code ou des r èg lements , le l i eu t enan t -gouve rneu r 
peu t li faire avec le m ê m e effet que si el le é t a i t faite pa r le consei l . 

Nos lecteurs n'ont qu'à lire les documents suivants pour 
comprendre avec quel scrupule l'ancien gouvernement avait 
suivi la loi : 

Canada \ 
P rov ince de Québec, t Cour do Magis t ra t pou r le comté de Montmagny, 
Dis t r ic t de Montréal . J 

Ex parle, Ju l e s Bé lange r , gardien ot propr ié ta i re d 'un pont du village de 
Montmagny, . d a n s le comté et d is t r ic t de Mon tmagny , requérant , 
E u g è n e Fourn ie r , p longeur , du vi l lage de Montmagny , in t imé. 

L e t r e n t e - e t - u n i è m e j o u r de janvier , mil hu i t cent so ixante-e t -d ix-sepl . 
P r é s e n t : J a m e s Ol ive , Ecr . 
La Cour, après avo i r e n t e n d u les pa r t i e s en cette cause par leurs a v c i l s 

respectif/ à la déc la ra t ion faite en cet te c*use par l ' in t imé et consignée a u 
dossier et ses admiss ions faites, Cour t e n a n t e . 

Considérant , e tc . , e tc . ,' 
Considérant , e t c . . . . . . 
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Considérant que la clôture de la dite élection et ladi te proclamation 
étaient illégales, prématurées et contraires au terme formel de la loi. La 
Cour déclare l'élection et la proclamation du dit Eugène Fournier illégales, 
les annule et les met au néant, et ordonne que lundi, le dix-neuvième 
jour de février prochain, à 10 heures de l'avant-midi, en le village de 
Montmagny, après les avis voulus par la loi, il sera tenue une assemblée 
des électeurs municipaux du dit quartier sud de la dite municipalité de 
Montmagny pour, alors et là, procéder à une nouvelle élection, pour rem­
placer le dit Eugène Fournier dont l'élection est ainsi annulée par Jes 
présentes. Et la Cour nomme à celle fin Eugène Iiumond, écuier, du village 
de Montmagny, pour président de la dite élection. 

La Cour, etc 
(Signé,) A. BENOER, 

G C. C. M. D. G. C. M. de M. 

La Cour ordonne donc une nouvelle élection d'après.les avis 
voulus par la loi. 

Voici maintenant le second document : 

(Copie.) 
St. Thomas, Montmagny, Février, 19, 1877. 

A VHon. Luc Lelellier derSt. Jusl, Lieulenanl-Gouverneur, Québec. 
(19 Fév.) 

MONSIEUR, 

J'ai l'honneur de vous transmettre la copie d'un jugement de l à Cour 
de Magistrat pour le comté de Montmagny, m'autorisant à présider à une 
assemblée publique qui devait avoir lieu aujourd'hui, ce I9ème jour de 
Février, dans le but d'élire un conseiller ponr le quartier Sud de la mu­
nicipalité de Montmagny. 

Conformément à la copie du jugement qui m'a été signifié, iel que 
voulu par l'art. 361, je n'ai point présidé l'assemblée, parce q i e -l'avis 
légal, tel que voulu par l'article 36'Z du code municipal, et en vertu du 
jugement ci-inclus, n'a pas été donné. 

J'inclus aussi sous ce pli le protêt qui m'a été signifié aujourd'hui, ce 
19ème jpur de Février, et en conséquence je recommande que Jules 
Bélanger, contribuable' électeur, propriétaire, soit nommé pour remplir la 
place Vacante créée par l'annulation de l'élection de Sieur Eugène 
Fournier, tel qu'il appert par le dit jugement. 

J'ai l'honneur d'être, 

Monsieur, 
Votre très-obéissant serviteur, 

(Signé,) EUGENE HAMOND, 
Président. 

Il est clair qu 'en vertu de l'article 362, l 'assomblée n 'aura i t 
pu être tenue, e t . le président n o m m é par le j uge l 'ayant 
constaté et déclaré, il n 'y avait pas eu d'assemblée dit tout. 

Donc le gouvernement procéda, comme c'était son droit, à 
la nominat ion du conseiller. C'est ici que commence l'action 
des aviseurs secrets de Son Excellence qui-arr ivaient toujours 
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a v e c des informations différentes de celles de ses ministre?, 
c h o s e contraire à la. constitution, car le souverain ne reçoit 
j a m a i s d'avis bu informations dirigées contre l'action de ses 
min i s t r es ; s'il en reçoit, il les communique immédiatement 
à ses ministres. 

Après avoir discuté tous les points, dans le but de ne pas 
sanct ionner la nomination, le iieut.-gouverneur, poussé au 
p i e d du mur, consentit à signer, si on lui prouvait que les 
a v i s n'avaient pas été donnés régulièrement. Le jour même, 
l ' H o n . M. Angers obtint et produisit le télégramme .suivant : 

{Télégramme.) 

[ C o p i e ] 
Québec, Mars 7, 1877. 

St. Thomas, Village 
A. A. R- Angers, 

(7 Mars,) 

I / a v i s public pour élire le conseiller en question le dix-neuf, |9 février 
d e r n i e r , a été affiché par le maire le dix-3ept, 17, février au soir. Cônjni'ô 
s e c r é t a i r e , je l'ignorais. * . ' 1 "' ' ! ,- : 

(Signé) J-. S . VALLÉE, 
, Sec.-Très. 

Ce dernier document triompha de la résistance du Lt.-
Gouverneur : il signa; mais en toute donnaissance de cause 
e t pleinement informé de tous les faits ; car ilavait par devers 
l u i le document suivant, qui Contenait les prétentions de 
l ' a u t r e part : 

CANADA, "1 
P r o v i n c e de Québec , / . 

municipalité du villagede Montmagny.' 

A u n e assemblée des électeurs municipaux du quartier sud, de la 
corpora t ion du village de Montmagny, tenue le d.ix-neuyj.èm.e. jour, de 
f é v r i e r courant, à dix heures du matin en conformité à un jugement 'rendu 
p a r la Cour de Magistrat du comté ûë Montmagny, en 'daté' dt| i ;trèntë-
i i n i è m e jour de janvier mil- huit cent soixante dix-sept, laquélle-éSseinblée 
a. é té tenue dans la maison du pont Régent, située dans les .limites du du 
q u a r t i e r sud. 

E u g è n e Hamond, Ecr., la personne nommée, par la dite Cour.pour 
p r é s i d e r la dite assèmblée*quoiqùe requis de le faire par les électeurs 
p r é s e - i t e , le soussigné Maire de ladite municipalité du village -dë"Mont-
r n a g n i e , agissant comme magistrat ex officia, et comme tel le plus 
a n c i e n magistrat présent à la dite, assemblée : prit la présidence As la 
d i t e assemblée. ,,. . 

Eugène Fournier ayant été proposé par Louis Dion, etc..;...,... ' ......... 
j ' a i proclamé duement élu comme conseiller ' pour le quartier sud du 
v i l l a g e de Montmagny la dite personne de Eugène Fournier. 
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E n toi de quoi j ' a i s igné les présentes à Montmagny , le lOième 
jour d e février 1877. 

(Signé; N. BERNATCHEZ, 
Maire, 

Kx.Mapris.trat ex officia, 
Prés iden t de la d i te a s semblée . 

L'IIon. M. Lotell ior a donc alors consenti à subst i tuer 
' l 'Exécutif au pouvoir judiciaire et i l avait perdu le droit de 
réc lamer contre cet acte accompli après m û r e dé l ibéra' ion. 

P o u r compléter ces informations nous publ ions la réponse 
du prouvenu.'inent, après cotte nominat ion a u Maire, M. 
B e m a t e h e z , se plaignant de telle nominat ion : 

Québec, 16 M a r s 1877. 

MONSIEUR, V 

Au sujet do la requête q u e vous avez t r ansmise le dix d e ce mois 
concernan t le maintien de M .fuies Bé langer , comme consei l ler munic ipa l 
du qua r t i e r sud dans le v i l lage de Montmagny , j ' a i l ' h o n n e u r d e vous 
informer que cette nomina t ion faite par Son Excel lence le L ieu tenan t -
Gouverneur no doit pas ê t re révoquée. 

Il a été démontre à Son Excel lence q u e l ' avis requis p a r la loi pour 
convoquer l 'assomblôo dos é lec teurs mun ic ipaux pour procéder à la nou­
velle é lect ion ordonnéo pa r lo jugement de fa Cour, n ' a p a s é té donné. 
Un té légramme du Secrétaire-Trésorier de la d i te munic ipa l i t é cons ta te 
q u e l 'avis do l 'assemblée qui deva i t être t enue le dix-neuf février dern ier , 
n ' a é té affiché quo le dix-sept a u soir par vous -même . 

Il y a eu aussi un protê t sommant le p r é s i d e n t nommé p a r le j u g e m e n t , 
do ne pas procéder à l 'élection, vu que l 'avis de l ' a ssemblée r equ i s par 
la loi n ' ava i t pas été donné . 

T o u s ces documents , avec u n e lettre d u président nommé p a r le j uge -
mont, é tab l i s san t qu ' i l n ' a v a i t pas présidé l 'assemblée, on t é té soumis à 
Son Excel lence avec un rappor t r e c o m m a n d a n t la nomina t ion de M . Ju l e s 
Bélanger . 

L 'a r t ic le 3G2 du Co le Municipal exige q u e dans le cas d ' u n e élection 
ordonnée par un j u g e m e n t d e la Cour, u n avis publ ic soit d o n n é de la 
tenuo de l 'assemblée convoquée pour co t te fin. 

D 'après l 'nrticle 233, cet avis doit ê t re do sept jours en t i e r s a v a n t le 
jour lixé pour l 'assemblée. 

L 'ar t ic le 362 dit : l 'omission do cet av i s empêche la tenue de l 'as­
semblée . 

P o u r appuyer votre d e m a n lo pour la révocat ion de ce t te nomina t ion , 
vous n ' a l l éguez pas que l 'avis requ .s par l 'ar t ic le 362, s a n s lequel l 'as­
semblée ne pouvai t ,avoir lieu, a été donnée ; mais vous invoquez seu lement 
pou r sou ten i r votre d e m a n d e le fait que (dans u n e occasion où une assem­

b l é e des des é lecteurs n e p o u v d t même erre tenue) vous avez procédé à 
faire une pré tendue é lec t ion . 

http://Kx.Mapris.trat
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U n e par t ie ne s a u r a i t re t i rer aucun avan t age , ni créer a u c u n e pré­
somption en sa faveur du fnil qu 'e l le a violé l 'art . 3G1 

L'élection que vous a v e z faite où même une assemblée des é lec teurs 'ne 
pouvai t avoir lieu, es t non-seulement a n n u l a b l e , ma i s elle est nulle de 
plein droit . 

C'est pourquoi il a é té recommandé h Son Exce l lence de n é point révo­
quer la nomination de M. Bélanger . 

J 'a i l ' I ionneus d 'ê t re , ' . - ' 
Monsieur, 

Votre obéissant servi teur , 
(Signé,) J . A . CUÀPLEAU, 

Secrétaire. 

La nomination se fit le 7 mars. Immédiatement après le 
Lt.-Gouverneur partit pour la Rivière Ouelle ou autres en­
droits. C'est là qu'i l fut circonvenu par le parti Fournier. 
qu ' i l consentit à recevoir leurs suggestions et qu'il poussa la 
complaisance jusqu'à revenir contre sa propre signature et à 
donner la préférence à ces conseils irresponsables sur ceux 
de ses aviseurs constitutionnels. I l força son ministère à 
rescinder cette nomination. Le ministère dut le faire par 
déférence pour le Lt.-Gouverneur, mais il a toujours protesté 
de son droit. Et maintenant le Lt.-Gouverneur veut en faire 
une arme contre son cabinet, quand l'illégalité est toute du 
côté du Lt-Gouverneur , qui aurait dû se considérer engagé 
par sa signature. ' ' . 

Le fait qu'il v^ut prouver par là que " le Premier Ministre 
connaissait parfaitement alors sa manière de voir à cet égard, 
et qu ' i l ne devait pas, par conséquent, sans l'en prévenir et 
surtout sans l'en aviser, proposer durant la dernière session 
de la Législature, aucune législation ni faire.a,ucun acte ad­
ministratif tendant à substituer le pouvoir exécutif au pouvoir 

'judiciaire " ne vaut absolument rien pour ?a ca'use. Le Lt. 
Gouverneur qui parait assez ignoran: en droitconstitutionnel 
confond le pouvoir exécutif du gouvernement avec le pouvoir 
législatif et môme judiciaire des chambres. La constitution 
s'oppose à voir l'exécutif se substituer au pouvoir judiciaire ; 
mais attendu qu'elle reconnaît les chambres comme le plus 
haut tribunal de l'état, elle leur permet de prononcer des 
jugements sur toutes choses possibles. L'a comparaison d'un 
cas à l'autre est vicieuse et il n'y: a pas de déduction possible 
d'un état de chose concernant l'exécutif pour l'appliquer au 
pouvoir législatif, Donc le Lt.-Go'jverueur s'est encoreinis 
le doigt daus l'œil. • 

4o. Voici maintenant le grand coup. Lisez : 

60. Main tenan t , Exce l l ence , il y a une question encore plus .importante 
que j e n e pu i s passer sous s i lence plus long temps . I tes conversa t ions que 

8 
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j ' a i eues a v e c M . D o B o u c h e r v i l l e il résull<: un fait qu i , s 'il ava i t . é t é c o n n u , 
a u r a i t p l e i n e m e n t con f i rmé la c r o y a n c e qu'il ne possédai! pis la confiance 
d e l a p o p u l a t i o n <)© la p r o v i n c e . D a n s d e u x o c c a s i o n s d i f f é r e n t e s , ap rès 
la s e s s i o n d e 1871, j e lu i fis remarquer q u e des m i l l i o n s a v a i e n t é té vo tés 
pour v e n i r en a ide a u x c h e m i n s de fer à une époque où n o s f i n a n c e s n e 
n o u s para issa ient p a s . lanii u n état prospère d ' a u t a n t p lus q u e n o t r e c réd i t 
se t rouva i t obéré d a n s les e n g a g e m e n t s pr i s pour a s su re r l a c o n s t r u c t i o n 
du c h e m i n de fer de Q u é b e c , M o n t r é a l , O t t a w a et O c c i d e n t a l . I l m ' a v o u a 
franchement q u e c e s oc t ro i s , tout en étant faits dins l'intérêt du développe­
ment de la province, a v a i e n t été a c c o r d é s pa r des c o n s i d é r a t i o n s p o l i t i q u e s , 
q u e s a n s c e l a l ' appui des d é p u t é s dont les c o m t é s sont t r a v e r s e s p a r ces 
ir ' iemins d e fer m a n q u e r a i t a u g o u v e r n e m e n t , q u ' i l n 'y au ra i t a u c u n e pos­
s ib i l i t é d ' a v o i r u n e ma jo r i t é et q u e de,s d é p u t é s formatent d e s rings pour 
s o n t r o l e r l a c h a m b r e . 

M . D e B o u e h e r v i l l e n ' i g n o r e pas que j e lu i d is a io r s q u ' i l é t a i t m i e u x de 
s a u v e r l a p rov ince q u ' u n g o u v e r n e m e n t et q u e si son a d m i n i s t r a t i o n 
n ' é t a i t p a s a s sez fortes p o u r résister à c e s in f luences , il s e r a i t m i e u x pour 
lui d é f o r m e r u n m i n i s t è r e h o n n ê t e , cho i s i des d e u x cô tés rie l a c h a m b r e , 
q u e d e se soumet t re p l u s l o n g t e m p s à c e s rings et à ces i n f l u e n c e s q u i , de 
»on propre a v e u , e n t r a v a i e n t l a l iber té de l a c h a m b r e . 

N ' a v a i s - j e p a s le dro i t , c o m m e rep résen tan t de m a s o r v e r a i n e , d e c ro i re 
et d 'ô t re c o n v a i n c u q u e q i w M . O e B o u c h o r v i l l e ne p o s s é d a i t p a s u n e 
major i t é c o n s t i t u t i o n n e l l e d a n s l ' A s s e m b l é e , L é g i s l a t i v e ? 

Ic i , le L i eu t . -Gouverneur viole non-seulement, le secret de 
conversations confidentielles, auquel le souverain est tenu, 
mais il manque aux premières lois de l 'honneur. E t tout cela 
pour établir positivement le contraire de ce qu ' i l veut 'prou­
ver; N e saute-t i l pas aux yeux du lecteur que. le moyen 
pour l 'Hon . M. DeBoucherv i l l e de ne pas posséder l a confian­
ce de la Chambre èt du pays aurait été de repousser ces de­
mandes, de subsides qui venaient de tous bords et tous côtés ? 

Qu'est-ce que la confiance du pays, si n'est l 'opinion par­
tagée par la généralité des habitants que l 'administration des 
affaires est conforme à leurs intérêts bien entendus? Cons­
tater que le cabinet DeBouche rv i l l e était assailli de' deman­
des, c'est prouver que la grande majorité des électeurs a ap­
prouvé, secondé, imposé cette grande et large pol i t ique de 
chemins de fer qui a changé la face du pays. 

E n 1875, la politique de chemins de fer était dans son en­
tier développement. L e cabinet DeBouche rv i l l e avait siégé 
line session et annoncé son intention de cont inuer l 'élan 
commencé par son prédécesseur, augmentant de $1,000 pat-
mil le les subsides déjà accordés à douze compagnies de che­
m i n s de fer. Les élections générales de 1875 furent u n ver­
dict éloquent en faveur de ces mesures ; et en déc larant au 
L f c G o u v e r n e u r q u ' i l perdrait l a confiance du pays s'il ne 
eofittïiuait pas à seconder les entreprises de c h e m i n s de fer, 
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THon. M. DeBouchcrvillc avait parfaitement raison. La con­
fiance d'un pays n'est pas une affaire de favoritisme ; elle ne 
s'extorque pas : elle se gagne. Un gouvernement est obligé 
de donner ses preuves, et ce sont ses actes qui déterminent le 
degré d'arpui qu'i l retirera du pays. Si le cabinet DeBou-
chérville s'était croisé les bras, se contentant d'empiler des 
«eus dans la caisse publique, le peuple n'aurait pas conservé 
longtemps cet immobile soliveau. Un gouvernement- doit ré­
sumer en lui tout ce qu'il y a d'activité, d'inteligence dans la 
nation ; c'est le foyer d'où partent les grandes idées, le grand 
esprit d'entreprise. 

Le support officiel doit réveiller, stimuler l 'industrie privée, 
et en tout temps un gouvernement a assez de ressources pour 
•donner l'élan aux aspirations particulières des capitalistes. 

Quand l'Hon. M. DeBoucherville disait au Lt.-Gouverrieur 
•qu'il était obligé de céder à la pression de la Chambre, il fai­
sait une déclaration aussi loyale que politique ; cette majorité 
de la Chambre, c'était bien la majorité du pays, puisque les 
•élections avaient été faites en grandes partie sur les chemins 
de fer. 

Le gouvernement DeBoucherville reflétait si bien l'opinion 
du pays dans cette distribution de subsides que les deux cotés 
de la chambre se sont à différentes reprises prononcés en 
faveur de cette polit ique. 

Dès 1873, le parti libéral a accablé le gouvernement de ses 
instances pour qu'i l augmentât les subsides aux chemins de 
fer du Sud. 

Nous lisons dans les journaux de la chambre de 1873 : 

Xa Chambre reprend les débats sur l'amendement proposé aujourd'hui 
â la question, que le rapport du comité de toute la Chambre, sur cer­
taines résolutions concernant les chemins de 1er soit maintenant 'reçu, 
lequel amendement était que tous les mots après "que," jusqu'à la lin 
d e l à question, soient effacés, et que les mots " celte Chambre regrette, 
quo l'importance de la compagnie du chemin de fer du Sud-Est, et celle 
de la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel, et les 
services importants que ces chemins sont destinés à rendre au pays, 
n'aient pas été appréciés; et que les. dites deux compagnies n'ont :pas 
été placées sur le même pied que celles qui sont mentionnées, dans la 
première des dites résolutions," soient substitués à. leur pièce. 

Et l'amendement étant de nouveau proposé ; 

M, Pelletier (Bellechasse), secondé par M. Langelier, proposé,' sous 
forme d'amendement au dit amendement, que les mots suivants soient 
ajoutés à la-fin d'icelui : " et déplus, cette Chambre regrette que l'im­
mense Importance du : chemin de fer-da Lé"is et Rmnebicn'&it pas été 
appréciée à sa juste valeur." 
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Et co de rn i e r amendemen t é t an t mis a u x voix, la C h a m b r e se divise, 
et les noms é t an t demandés , ils sont pris comme suit : 

P O E R — M M . Bisson, De Beaujen, Joly, Laframboise, Lange l i e r , Laro-
chelle, Marchand, Mollour, Pellet ier (Be l l echasse ) . 

fit l ' amendement à la question pr incipale é t an t mi s a u x voix, la 
C h a m b r e se divise, et les noms é tan t demandés , ils son t p r i s comme 
suit ; 

P O C H — M M . Bisson, De Beaujen, Joly, Laf ramboise , Langel ie r , Locke, 
Lynch , Marchand, Molleur et Pellet ier (Be l lechasse ) 

Nous lisons également dans les journaux de la chambre de 
1874-75, séance du 12 Février, page 181 : 

Et la quest ion é tant m i se aux voix, que M. l 'Orateur la isse m a i n t e n a n t 
le fauteui l . 

M . Lynch, secondé p a r M. Gérin, propose, sons forme d ' amendement , 
que tous les mots après " q u e " ju squ ' à la lin de la quest ion so ient effacés, 
et que les mo t s " Que ce t te C h a m b r e regre t te q u e la réc lamat ion spéciale-
des compagnies de chemins de fer du Sud-Es t et de Montréal, Chambly et 
Sorel, à un subside addi t ionnel en conformité de la p r o f e s s e faite dans-
cette Chambre , le M j anv ie r 1874, par l 'Honorab le Premier Minis t re du 
Gouvernement d'alors, et ratifiée et confirmée par un écri t de oe dernier , 
en da t e du 24 du même mois, n ' a i t été r e c o n n u e et m e n t i o n n é e d a n s les 
dites résolutions. 

E t de plus , crue cette Chambre regre t te que l ' importance d u chemin de 
fer de Québec et du iïouïeau-Bnmswick, a u q u e l ' u n octroi de terres fut 
fait pa r l ' a c t e des chemins de fer de 1870—et aussi cette portion du chemin 
de fer du Suuili-Eisltrn appa r t enan t c i -devant au chemin d e fer de Hiche-
Heu, flrummond et Arthabaska, ainsi que du chemin de for de Missis-iiqwn 
et de la limUre-Noir:, n ' a i t pas été r econnue par les d i t es réso lu t ions ," 
soient mis à la place. 

E t l ' amondement étant mis aux voix, la c h a m b r e se divise [et les noms 
é tan t démandés , ils sont pris comme s u i t : 

P O U R : M M . Bachand, Bisson, Cliauveau, Daigle, DeBeaujeu , I rv ine , 
Joly . Lahergo, Lafontaine, Laframboise, Langel ier , Marchand , Mollour, 
Kinfret, SYLVESIBE , W a t s , etc. 

rr!„ AOIC „ V \ „ „ „i ; i „ i „ n « , ,/,„,,„ 

i i u toto, mviim vuuse s u r l a pj u p u S n i u f t que . xts vïOUVflHie-
ment entreprit la construction du chemin de fer de Québec, 
Montréal, Ottawa et Occidental, 

M. B a c h à n d propose en amendemen t , secdndé par M. Cameron q u e tous 
les mots après - ' Q u e " j u s q u ' à la fin de la motion soient r e t r a n c h é s et 
remplacés par les s iuvanls q u e " d a n s l 'opinion de cette c h a m b r e la poli­
t ique du gouvernement met en danger la" cons t ruct ion d u chemin de fer 
fer Montréal , Québec, O t t awa et Occidental et est en même temps injuste 
otra -chemins de fer ducéé Sud dii SI Laurent. 

' Vom : L'AMÈNDEMÉN^ B a c h a h d , Bisson, C a n r e r o n , - C h a u v e m , DeBeau­
jeu. I r v i n e , .loly, L a b e r g e , Laframboise, M a r c h a n d , Molleur, Paque t , 
Prefontaine, Robert, W a t t s , etc. {Journal, 1875 p. 105 et 109.) 
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L'Hon. M. Letell ier de St ,Tust fait donc preuve d'une 
grande ignorance de l'opinion publique et des besoins du 
pays en reprochant à son premier mir.istre d'avoir cédé à ce 
vœu unanime de la chambre. 

Le Ll.-Gonverneur a donc pris tout simplement la peine de 
violer des secrets d'Etat pour établir que son ex-prem ier mi­
nistre savait répondre à la confiance du pays. 

Il est bien évident qu'en faisant ses remarques, l 'Hon. M. 
DeBouchervil le n'avait rien autre chose en vue que d'exposer 
un fait parfaitement légitime. Le Lt.-Gou vemeur , par esprit 
de dénigrement, tâche d'y attacher une signification différente ; 
mais il est bien évident que si l 'Hon. M. DeBoucherville avait 
eu une autre opinion de cette attitude de la Chambre, il ne 
l 'aurait pas confiée au Lt.-Gou verneur, puisque, comme le 
reconnaît le Lt.-Gouverneur, l 'Hon. M LWîûuehervillo n'a­
vait pas confiance en lui. Tl ne lui aurait pas fait de confi­
dences favorables à son parti. 

5 o . Nous terminerons par l 'extrait suivant : 

4o. Le 19 mars 1S77, iHant a. la veille de m'absenior pour quelques 
jours, j'écrivis à l'hon. M. Chaoleau et dans le Posl Scnplum de ma lettre 
je lui disais : " Veuillez dire au premier-ministre que s'il a besoin do mou 
concours, M. Gauthier peut me transmettre les documents qui demande­
ront ma signature." M. DeBoucherville aurait dù comprendre par 1A que 
si j'étais disposé à lui donner concours, c'était à la condition que tous les do­
cuments me soient soumis avant de porter ma signature,. C'est à vous, Excel­
lence, de juger de quelle façon mes vues ont été interprétées. 

Comment se fait-il qu' i l ne cite que le post-scriptum d'une 
lettre qu'il veut rendre officielle ? Pour s'appuyer sur les 
dispositions d'un posl-scriptum, i l faut au moins établir que la 
lettre est un document. Un ordre officiel du souverain ou 
les vues du souverain sur la-manière de conduire les affaires, 
doivent être contenus dans un document authentique qui ait 
une forme raisonnable. Ce post-scriptum est-il au bas d'une 
lettre, d'un ordre en conseil, d'une proclamation, d'une circu­
laire ou d'un morceau de gazette ? On est la lettre, afin que 
nous puissions savoir si cela pouvait convenablement arriver 
à l'Hon. M. DeBouchervi l le pour la gouverne de la chose 
publ ique? Si ce postscriptùm était au bas d'une lettre invi­
tant M. Ghapléau à la chasse ou à la poche, nous ne voyons 
pas ce.'çue l 'Etat aurait à y voir. Du reste, que veut (lire ce 
posls-criptumy si ce n'est cette vérité d e l à Palisse, que. pour 
signer des documents, il fallait avoir les document? A 80 
mil les de distance, le Lt. Gouverneur ne pouvai t 'cour i r le 
risque de signer sans voir, si ces documents restaient à 

I 
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Québec, et c'est plus que de la naïveté pour le Lt. Gouver­
neur d'ajouter : " S i j 'é ta is disposé à lui donner mon con­
cours^ c'était à la condition que tous les documents me soient 
soumis avant de porter ma signature." 

N o u s ne connaissons pas le secret de signer des documents 
sans les avoir sous la main , hormis qu'on les signe d'avance y 
mais quand on prend la peine d 'envoyer un blanc-seing, cela 
veut bien dire aussi qu 'on ne t ient pas beaucoup à voir les; 
documents dont il s'agit ; et l'on perd le droit de faire de la 
rigidité après coup, car l'on a trop éloquemment établi que-
l'on fait volontiers passer son bien-être et ses petits plaisirs-
dé 'vi l légiature avant les devoirs de sa charge. 

BILL D E S CHEMINS DE FER. 

2. Les conventions et conditions, soumises par la cité de Montréal au-
gouvernement de cette province, d'après lesquelles cette cité est obligée 
de payer au gouvernement la balance du million de piastres voté en faveur 
de la compagnie- du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal, 
telles qu'amendées par le gouvernement, et ensuite adoptées parle conseil 
de cette cité le 17 septembre 1875, sont déclarées valides, légales et obli­
gatoires. 

Toute ; taxe ou cotisation imposée et collect Je ou à être imposée et. 
collectée en vertu du règlement de cette cité No. 59, intitulé : " Règlement 
"pour autoriser la corporation du maire et des échevin» et des citoyens 
" d e la cité dé-Montréal, à prendre des parts dans la compagnie duchemin 

à lisses dé colonisation du Nord de Montréal, au montant d'un million 
"•de piastres courant, et à payer le dit montant en argent, ou en bons ou; 

en débentures, et à imposer une cotisation annuelle pour payer l'intérêt 
'"et pourvoir à un fonds.d'amortissement," sont aussi déclarées valides, 
légales et obligatoires. 
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La résolution adooptéepar le Conseil de la cité de Québec, le 30 août 
1875, par laquelle cette cité s'oblige de payer, au gouvernement de la 
province, la balance due sur sa souscription au capital-action de la con> 
pagnie du chemin de fer de la Rive Nord, est déclarée valide, ligale et 
obligatoire ; et le règlement en vertu duquel cette souscription a été ori­
ginairement fait?, aiusi que toute taxe et cotisation imposée et collectée, 
ou à être imposée et collectée, pour payer l'intérêt sur les débentures 
émises ou à être émises conformément à ce règlement, sont aussi déclarées 
valides, légaux et obligatoires. 

3. Les municipalités ou corporations mentionnées dans la cédule A 
annexée aux présentes, sont et seront tenues d'exécuter et de remettre, au 
Trésorier de la province, leurs débentures pour le montant où la balance 
de leurs souscriptions appropriées pour la construction du chemin de fer 
de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental par la 39 Vict., ch. 2, comme 
suit: 

La cité de Montréal devant livrer la balance de sa souscription en argent 
ou en débentures, en quatre versements, savoir: '• un quart aussitôt que 
" le chemin fera ouvert de Montréal-Est jusqu'à Ste. Thérèse;—un quart 
" lorsque le chemin sera ouvert jusqu'à Grenville ;—un quart lorsque le 
" chemin sera ouvert jusqu'à Papineauville ; et l'autre quart lorsque le 
" chemin sera ouvert jusqu'à Hulî; ceci ne comprenait pas nécessairement 
•' l'achèvement des station", hangars, ateliers de réparations, etc., sur la 
" ligne,"—conformément à la troisième résolution proposée parle conseil 
de la cité de Montréal, amendée par le gouvernement, et adoptée par ce 
conseil le dix-sept septembre mil huit cent soixante-et-quinz«; . 

La cité de Québec devant livrer la balance de sa souscription en dében­
tures, conformément à la résolution adoptée par le conseil de celte cité le 
25 août mil huit cent soixànte-et-quinze, savoir,—à mesure qu'elle devient 
due, tel que pourvu par I» loi ; mais dans aucun cas on ne pourra exiger 
de celte corporation le paiement de l'intérêt sur les débentures émises on 
à émettre en vertu de la dite souscription, avant que le chemin soit terminé 
sur tout le parcours entre les villes de Québec et de Montréal, et soit en 
parfait état d'être livré au trafic, le tout aux conditions de la dite sous­
cription. 

Et les autres municipalités ou corporations devant livrer le montant 
de. leurs souscriptions en débentures, aux échéances mentionnées dans 
les règlements qui autorisent leurs souscriptions. 

4. Que le lieutenant-gouverneur en conseil, sur le rapport assermenté 
d'un ingénieur compétent, établissant jusqu'à quel point les conditions d a 

souscriptions des différentes municipalités ont été remplies, quant à l'a" 
vancement et à la qualité des travaux, aussi bien qu'à la localisation d^ 
chemin, pourra déterminer la daté de l'échéance d'une partie ou du tou^ 
de ces souscriptions, suivant'le cas; copie du dit rapport devant être trans 
mise aux municipalités interréssées, au moins quinze jours avant la pris-
en considération du dit rapport par le lieutenant-gouverneur en conseil0 

5. Nulle objection, raison, défense.ou opposition ne saura justifier au­
cune des municipalités ou corporations mentionnées en la dite cédule 
A , de refuser de signer, exécuter livrer, au Trésorier de la province, les 
débentures appropriée^ pour la con*truction du dit chemin par la 39 



Vict,-ch. 2, ou de lui payer en argent, au cas où elle le préférerait !e 
dit dit ou la,dite balance, et oe, aussitôt que le Lieutonant-G-ouvcrneur 
en 'conseil aura déclaré que ces débentures sont exigibles. 

6. Si aucune de ces municipalitêos ou corporations refuse ou néglige 
de, payer sa souscription, ou de signer ses dites débentures pour le mon­
tant ou la.balance due, nonobstant toutes choses à ce cont aire, le maire 
ou le préfet do cette municipalité ou corporation selon le cas, est par les 
présentes autorisé à signer et à exécuter les dites débonturos. sans res­
ponsabilité personnelle de sa part eu ce faisant, pour le montant ou la 
balance de la souscription de la municipalité ou corporation dont il est le 
principal officier ou le chef ; et ces débentures ainsi signées et exécutées 
par le maire ou préfet, auront les mêmes effets que si elles eussent été 
signées ét exécutées du .consentement et sur l'ordre de la municipalité ou 
corporation elles-mêmes; ee tel maire ou préfet devra remettre les dites 
débentures au Trésorier de la Province à sa demande, conformément aux 
échéances décidées par le Lieutenant-Gouverneur en conseil, et ces dében­
tures formeront partie du fonds consolidé des chemins de fer. 

7. Sur le défaut ; d'aucune de ces municipalités ou corporations, ou de 
son maire Ou préfet, selon le cas, de signer et exécuter les dites débentures, 
pour le montant ou la balance de la dite souscription, et de les remettre au 
Trésorier de la province comme ci-haut dit, le Lieutenant-Gouverneur en 
conseil pourra autoriser un syndic à signer et à exécuter les ditps dében­
tures de la part do la dite municipalité ou corporation ; et ces débentures 
ainsi signées et exécutées par le syndic auront les mômes effets que si elles 
eussent été signées et exécutées par les personnes ou officiers autorisés de 
la dite municipalité ou corporation. 

, 8. Le Lieutenant-Gouverneur en conseil nommera, pour mettre à exécu­
tion les dispositions de la réso'ution ci-haut, s'il y a lieu, un syndic qui 
sera décrit sous le nom de: '"Syndic de {nom de la eilè, ville, comté, 
paroisse ou village pour lequel il signera) nomme en vertu de la 41 Vict., 
char». ." Chaque fuis que ce syndic signera ou exécutera aucune 
débenture en vertu des présentes, il devra le faire en énonçant après sa 
signature, la qualité spéciale et l'acte en vertu desquels il signe; et en 
agissant ainsi, il n'encourra aucune responsabilité personnelle. 

9. Les débentures signée» sous l'autorité des présentes, par un maire' 
tin préfet pu un syndic, selon le cas, tiendront lieu et place des débentures 
que la municipalité ou corporation était tenue d'exécuter- et de remettre 
au Trésorier de la province, pour le montant ou la balance due de sa sous­
cription appropriée à la ̂ construction du dit chemin par la 39 Vict., ch. 2, 

10. La forme des,débentures exécutées sous l'autorité dos présentes par 
un. maire, un préfet ou un.syndic, suivant le cas,.et le montant de chacune 
de ces débentures, en sterling ou en courant, pourront Kre déterminés par 
3e lieutenant-gouverneur en conseil, lequel pourra aussi prescrire lè modo 
d'exécuter [es coupons qui doivent être attaches à ces débentures. 

11. Si, en aucun temps, aucune des municipalités ou corporations men­
tionnés en la susdite ç.édule A, dont les débentures auront été signées et 

•exécutées par son maire ou préfet ou par un syndic, en vertu des pré­
sentes,'—négligé pendant trente jours de; payer les intérêts sur icelles; ou 
partie d'icelles, selon qu'elle y sera tenue, le shérif du district dans lequel 
telle municipalité ou corporation sera située, est.et sera tenu, sur la simple 
déclaration écrite d'un- porteur de ces débentures ou de son agent, ap­
puyée d'un affidavil établissant le fait que les dits intérêts sont dûs, de 



d o n n e r d a n s la Gazelle O/ficielle de Québec avis p e n d a n t . q u i n z e j o u r s ctun 
telle munic ipa l i t é ou corpora t ion a négl igé d e p a y e r . l e s in té rê t s d û s s in 
dites d é b e n t u r ë s ou par t ie d ' icel les , et de requér i r les por teurs d e s V l i i ^ ? 
d é b e n t u r ë s do p rodu i r e à son b u r e a u un é t a t a sse rmenté de ce qui l e u r 
dû pou r in térê ts ; s *• 

A défaut de pa i emen t à l 'expirat ion de cet av i s , le shérif é m a n e r a s o n 
w a r r a n t p o u r lô m o n t a n t total dos r é c l a m a t i o n s ainsi p rodu i t e s , e t il ; p r ( Y 
cédera de sui te à i m p o s e r et à prélever, s u r lés. biens' i m p o s a b l e s : s i t u é ~ 
d a n s telle munic ipa l i t é ou corporat ion, en proport ion d e :1a v a l e u r t e l ; ^ 
que portée ou rôle d ' éva lua t ion , une somme suffisante pou r .payer le m o â ~ 
tan t dû avec intérêts e t frais de remise et de pré lèvement . 

12. Si a u c u n e de ces munic ipa l i tés ou corporat ions est t e n u e . d e f a i r e u r i 
fonds d ' a m p r t i s s e m e n t pour le racha t de ses dében turës s ignées e t ' e x é c u -
tées en v e r t u des p ré sen te s pa r son ma i re ou préfet où p a r u n s y n d i c , s e l o n 
le cas, négl ige de pourvoi r annue l l emen t au di t fonds d ' a h i o r t i s s e m e n t , i w 

shérif d u district c o m m e susdi t , s u r la déc la ra t ion écrite d ' u n p o r t e u r ' < i ( > 
ces d é b e n t u r ë s ou de son a g e n t , appuyée d ' u n affidavit é t ab l i s san t l e f a i t 
devra informer telle munic ipa l i t é ou corpora t ion que te l le d é c l a r a t i o n il 
été faite ; et h défaut p a r elle de p rouver a u dit shér i f , 'dans u n d é l a i clî-» 
qu inze j ou r s , qu ' e l l» a p o u r v u au dit fonds d 'amor t i ssement , l e â h é r i t ' 
é m a n e r a son w a r r a n t pour le m o n t a n t requis pour pourvo i r a u fpn'ds d ' a ­
mor t i s s emen t échu , e t p rocédera de su i te à imposer et à p ré l eve r , ' s u r l e s 
b i e n s imposables s i tués d a n s tel le munic ipa l i t é ou corporat ion à p r o p o r t i o n , 
d e la va l eu r telle q u e po r t ée au rôle d 'éva lua t ion , u n e s o m m e s u f f i s a n t o 
•pour pourvoi r a u d i t fonds d ' amor t i s sement , avec intérêts et frais d e p r é ­
l è v e m e n t . 

13. Le shérif a u r a l ibre accès aux r eg i s t r e s , rôles el a u t r e s d o c u m e n t s 
ou a rch ives du consei l de toute munic ipa l i t é ou corporat ion où i l d o i t 
pré lever dos deniers , et p o u r r a requér i r les services des officiers m u n i c i ­
p a u x de ce conseil . 

Il se f j r a r e m e t t r e t ous les documen t s ou archives qu i lui p a r a î t r o n t 
nécessa i res , et sur opposi t ion, négl igence on refus, il es t au to r i s é à e n 
p rendre possession l u i - m ê m e . 

A défaut de p a i e m e n t d u mon tan t r equ i s d ' u n con t r ibuab le , le s h é r i 
p rocédera a u p r é l è v e m e n t d e ce m o n t a n t , d ' abord p a r la sa is ie e t l a 
ven te des b i ens -meub le s dd tel c o n t r i b u a b l e en o b s e r v a n t les f o r m a l i t é s 
prescr i tes pa r le code de procédure p o u r la sais ie et ven te des m e u b l e s ; 
e l si le p r o d u i t en e s t suffisant, il r e m e t t r a s a n s délai, a u x p o r t e u r s qui 
au ron t p rodu i t l eu r s réc lamat ions , s u r remise des coupons d ' i n t é r ê t s o u . 
d ' u n reçu su ivan t le m o n t a n t qui leur est d û ; et si le shérif a p r o c é d é 
sous l ' au tor i té de la résolut ion précédente , la somme prélevée^ d é d u c t i o n 
faite des frais de p ré l èvemen t , s»ra déposée e n t r e les m a i n s d u T r é s o r i e r 

: d e cel te p r o v i n c e . p o u r ê t re p lacée conformément au r èg lemen t e n v e r t u , 
d u q u e l le fonds d ' a m o r t i s s e m e n t est dû1. ' ; ; ' ; '"' -.' 

'S ' i l n ' y a p a s de b i en s -meub le s , ou s'ils son t insuffisants, le s h é r i f . p r o ­
céde ra à la saisie et à la ven te des i m m e u b l e s imposés, en o b s e r v a n t l é s 
formalités p resc r i t e s p a r l e code de procédure 'pour la sa is ie et- v e n t e s d e s 
i m m e u b l e s ; , il fera e n s u i t e rappor t de la vente à la cour s u p é r i e u r e , > e t l a . 
distr ifoution.des d e n i e r s s 'y fera comme d a n s ; u n e cause o r d i n a i r e , le m o n ­
t a n t imposé p a r le shérif p o u c payer ; les in té rê t s et le fonds d ' a m o r t i s s e ­
m e n t c o n s e r v a n t le r a n g q u e ces réc lamat ions aura ien t e u si el les e u s s e n t 
é té imposées e t p ré levées p a r la .corporation o u municipal i té e l l e - m ê m e . 

http://tenue.de
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14. Aussitôt que la construction de cette partie du chemin de fer do 
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental s'étendant de Québec à Aylmei-
ie permettra, le nombre des commissaires composant la commission créée 
par l 'acte 39 Vict . , ch. 1, sera réduit à un seul commissaire, lequel sera 
choisi parmi les membres du Conseil Exécutif. Ce changement sera fait 
par le lieutenant-gouverneur en conseil, et à cet effet une proclamation 
sera émise et publiée dans la Gazelle Officielle de Québec ; ce titulaire 
pourra être changé de temps on temps par ordre du conseil. 

15. Le commissaire ainsi choisi aura et pourra exercer tous les droits, 
pouvoirs et attributions que la 39 Vict., ch. 2, conférait aux trois commis­
saires composant la susdite commission. 

1*. L'acte J9 Vict., chap. 2 ont amendé en conséquence. 

L a cilé de Montréal ; 
L a cité de Québec ; 
La cité des Trois-Rivières ; 
L « comté d'Ottawa ; 
L e village de Ste. Tliérssc de Blainville ; 
L a paroisse de Ste. Thérèse ; 
L e village de St. Jé rôme; 
La paroisse de St. Jérôme , 
Le villane de Ste. Scholastique ; 
Le village de St. Jérusal m d'Argenteuil (Lachute) ; 
La paroisse de St. Sauveur de Québec. 

BILL PROJETÉ DES TAXES. 

(EXTRAIT. ) 

49o. Les actes et instruments suivants seront cependant exempls de ce 
droit: 

lo. Les contrats-mémorandums ou transports relativement à la vente* 
des bons ou de débentures de la Puissance du Canada ou de cette pro­
vince ; 

2o. Procurations, contrats, contraventions et transports relativement 
aux fonds déposés pour sûreté collatérale par aucune banque incorporée 
de celte province, pour aucun prêt pour une période n'excédant pas trente 
jours, pourvu toutefois que si toi prêt est renouvelé ou le délai en est 
étendu, l'instrument, contrat-mémorandum ou convention par lesquels 
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extensions de délai ou renouvellement seront faits on enregistrés par 
telles banques, seront sujets au droit de timbre imposé par cet acte sur 
les transports des paris et act ions; 

3o. Bil lets de banque . 

4o. Les lettres de change, les billets promissoires, les protêts d'iccux et 
les chèques ; 

5o. L e s connaissements; 

Go. Les reçus do magas ins d'entrepôt et reçus donnés par les expéditeurs-
de marchandises pour des objets in transilu ; 

7o. Los cautionnements (bonds) au regard des droits de douane. 
80. Les chartes—parties. 

9o' Les polices d'assurance et reçus de primes d'assurance. 
10o. Les testaments. 

î l o . L e s donations entrevifs ou à cause de mort en l igne directe, faites 
par actes séparés ou contenues en un contrat de mariage. 

12o. L e s partages de biens successifs, mobiliers ou immobiliers, quand 
ils sont restreints aux héritiers ou légataires. 

13o. Toutes les opérations île courtages sur les meubles et effets mobi­
liers, à l'exception des contrats-mémorandums, des actes et instruments 
relatifs aux ventes et transports de débentures de fonds et d'actions ci-
haut mentionnées, dans leasociétés, compagnies et institutions financières, 
industrielles et manufactures. 

14o. Toutes les ventelRites à l'encan par les cncanteurs, des meubles 
et effets mobilier», qui doivent, par l'acte des licences, être vendus par un 
encunteur, ou par un shérif, ou par autorité de justice. 



NOMBRE DE T R A N S A C T I O N S D A N S LE P A Y S . 

(Extraits do la Gazelle Officielle de Québec, page 638.) 
l i l î C . I S T i î . V T K n i K I1K I,A P K O V I X C K DU Q U Ê R K C . 

Çoint* ou Division 
d'En n'i/isl renient. 

A r g e n t c u i l 

Aiihubaska 
Hajçot 

Hcauce 
Tteauhnrnois. 
H-llecl iaKSe 

Ilonavciiture N o . 1.. . . 
<lo N o . 2.... 

Bl'ômo 
•Clmmbly 
Champlain 
Charluvoix etSaguonay 

N o . I 
Clmrlcvoix (;t Kaguenay 

N o . 2 
Chateaiiguay 
Chicoutirai, N o . 1 . . . . . 

do N o . 2 
Coati cook 
Oompton 
Dunx-Montagnefi 
Dorclumtur, N o . 1 

do N o . 2 
Drummoiid 
Oaspô 
Huntingdon, N o . 1 

<io N o . 2 
Hochol. et Jacq-Cart... 
Ibervi l lo 
Joliette 
Kamouraska 
L'Assomption 
Laval b 
1,'TBlc.t 
Lotbiniero 

To ta l 

y, 

a 
'r. 

2 ~. 

5 El 
o 

6 -i 
y, 

310 
55!) 
491 
203 
239 
238 

12 
201 
204 
311 

92 

14 5 
i 95 
132 
80 

110 
182 
215 
270 
500 
24-1 

00 
208 
216 
l'J3 

2 Si! 
313 
I Î 1 5 

109 

303 

CmnlA ou Division 
d'Knrèghtrtment. 

- s 
6 c 

4!i2 
40-1 
«73 
242 
2114 
4 

42 
553 
235 
380 

8G 

152 
308 
141 

73 
358 
295 
208 
355 
404 
377 
108 
203 
270 
274 

300 
23!) 
400 
200 

20 4 

Madeleine, Isles de la 
Miiskiuongé 
Megan tic 
Missisqnoi 
Montealm 
Montmagny 
Montmorency 
Montréal Kst 
Montréal Ouest 
N a p i e r v ^ c 
N i c o l e t M B i . 
Orléans, BçS d' 
Ottawa 
iPontiac 
iPortneuf 
;Qu6bec 
Richelieu 
Riehmond 
Rimouski, N o . 1 

do N o . 2 
Ronvi l l e 
Shcfford 
Sherbrooke 
Sou langes 
Stanstead 
Ste. Anne des M o n t s . . 
St. Hyacinthe 
St. Jean 
Témiseouata 
Terre bonne 
Trois.Rivières 
Vaudreuil 
Verchûres 
Wolfe 
Yamaska 

299 361 
223 440 
286 509 
16G 244 
192 122 
110 58 
162 136 

404 257 
557 518 

82 57 
241 750 

79 177 

875 855 

304 342 
38 118 

283 287 
330 531 
275 294 
132 124 
160 253 

6 39 
640 495 
417 318 
270 438 
280 434 
252 404 
186 259 
!90 190 

168 275 
740 441 

15838 18740 

(*) Pans cette colonne sont inscrites toutes hypothèques créées par juge-
monts, obligations, curatelles ou tutelles, ou par tout autre document, excepté 
les contrats <le mariage. 

( t ) Effectues par vente, donation, testament ou tout autre document 
translatif de propriété. 
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VALEUR DES PROPRIÉTÉS. 

(Extrait des documents de la chambre de 1867.) 
É V A L U A T I O N MUNICIPALE. 

Taxe des 
CO.MMÉS. personnes immeu­ COMTÉS. 

cotisées. bles. 
personnes 
cotisées. 

Taxe des 
immeu­

bles. 

Argentcuil. rap­
port de 18S3. 2,337 1,357,564 

Arthabaska, do . . 3,386 1,438,224 
3,846 3,414,869 

Beauce, estima-
4,500 3,000,000 

Bcauharnois, rap­
port de 1864.. 2,226 1,205,259 

Bellechasse . . . . 2,864 2,099,889 
Berthier, rapport 

de 1864 •3,181' 3,283,029 
Bonaventure, es­

timation 2,500 2,000,000 
2,561 1,977,958 

Chambly—. 1,429 1,535,506 
3,151 1,875,219 

Chafeauguay. . . 2,968 1,400,330 
Chicoutimi, esti-

2,000 1,000,000 
3,920 3,503,846 

Dorchester, esti-
2,500 2,000,000 
1,913 1,675,197 

Gaspé, estïma-
3,000 1,500 000 
3,024 2,686,646 

Huntingdon .. 2,843 1,897,368 
2,847 1,587,991 

Jacques-Cartier . 2,198 2,816,538 
3,657 1,035,502 

Kamouraska.. . . 3,847 1,816,538 
1,828 2,117,714 

L'Assomption, es 
3,000 2,000,000 
1,483 1,679,315 
3,918 3,361,736 

L'Islet 2,235 1,585,964 
3,268 2,056,968 

Maskinongé, es-
3,000 2,000,000 
2,722 1,185,517 

Mississiquoi. . . . 
Montcalm 
Montmagny. . . . 
Montmorency. . 
Napierville 
Nicolot 
Ottawa i 
Pontiac : . . . „ . - . . 
Portneuf.,. 
Québec, estima­

tion: ...Y....:... 
Eicïielieùj ' rap­

port corrigé d« 
1864. .;...,..;.„ 

Richnionct 
Kiroonski 
RouviUe .'.•..;..'..•. 
Bt; .Hyacinthe...: 
St. Jean............ 
St. Maurice.. 
Shefford. „„V.,.., 
Soulangeê 
Stostead' 
ïémisçpwtà ..'.. ' 
Terrebonne 
Deux-Montagnes 
. rapport'dé! 186'3 
Vandreuil.v,.... . 
Verehères: • 
woife 
Yamaska,- ,.,.....< 

2,843 
3,312 
2,110 
1,872 
2,383 
4,040 
5,438 
'2,518 
4;6Û4 

3,478,743 
776,786 

1,026,603 
1,794,222 
1,528,263 
2,515,348 
2,541,661 
1,119,987 
2,367,393 

4,000 3,500,000 

2,643 
1,992. 
4,1-67 
3,T7fî 
4,677 
1,959 
2,692 
A,m 
1,684 
•2,269 
4,i 41: 
4,060 

2,8'85.' 
] ,924 
2,272 
!,9'07 
3,057 

1,276,604 
1,198,115 
1,986,634 
2,400,802 
2,347,545 
1,104.497 
3,639,158 
2,342,699 
1:317,405 
2,512,602 
1,885,688 
1,385;46'1 

1,787,148 
1,130,227 
2,911,907 
. 713,969 
2,716;624 

; Totaux.......171,653 115,323,133 

C I T É S . 

Montréal, r a p ­
por tée 1865... lt,500 37,933,808 

Québec 12,500 15,665,770 

Totaux 201,653 168,922,711 

N.-B.—Si l'on veut savoir la valeur moyenne de chaque 
propriété dans un comté, il suffit de diviser la quantité de 
personnes cotisées par la taxe. 
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CONSEIL LÉGISLATIF. 
Tableau établissant l'existence de la seconde chambre pour chaque 

état des Etats-Unis. 
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240 8140000 60455 128393 40 
33 72 334115 18331 12500 
2î 237 700000 25000 60860 
32 128 10002265 2000000 300000 
21 60 278157 30638 24221 
33 100 4289451 448456 
9 21 45520 3000 3587 

22 74 1943600 ' 17747 89852 
38 100 3254000 • SttOOO 50000 
38 101 4000000 . 3QOP0 79000 
82 100 1120.595 22000 IOOIIO 
60 98 3200200 ' '38000 78(100 
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m 97 104S739 150709 
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21 « 6 
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25 75 
88 100 2600000 58000 85000 
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10 34 140000 18000 17000 
9 18 
9 2 « 
9 13 
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13 26 
18 26 
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13 26 . . .. 1 



POLITIQUE DU GOUVERNEMENT LOCAL. 

Quelle était la politique de ce gouvernement que M. Le-
tellier a si brutalement chassé du pouvoir? Cette politique 
est bien connue. Elle peut se résumer en peu de mots: 
travailler à l'avancement, moral et matériel dé là çrovïnce 
de Québec. Telle est la pensée qui à inspiré les trois gouver­
nements conservateurs de MM. Chauveau, Ouimet et de Bou-
cherville, de 1867 à 1878. Avant la Confédération^ înbus 
étions obligés de résister à l'esprit envahisseur de M. G. 
Brown et des grits ; nous étions trop occupés de nous défen­
dre, trop absorbés par la lutte pour l'existence, pour sOnger, 
autant que cela était nécessaire;- au* progrès matériels du. 
pays. .... : 

La Confédération nous débarrassa de ces soucis absorbants 
•et nous fûmes libres, dans notre autonomie^de tourner nos 
regards vers le» ressources de notre province. Possédant un 
immense territoire, dont une,partie était fermée là tout déve­
loppement faute de communications; un sol d'une grande fer-
tilitç.et d'immenses terres incultes, il nous fallait, pour attein­
dre lé but désiré, couvrir le pays d'unréseau de chemi^de 
fer pour rapprocher les extrémités dès centrés commerciaux, 
pousser nos jeunes gens à ouvrir des établissements nouveaux 
et attirer parmi nous nos compatriotes émigrés aux Etats-
Unis, enfin encourager l'agriculture. 

Lès conservateurs n'ont pas failli à cette grande tâcne. 
En moins de dix ans, le parti conservateur a soutenu une 
vingtaine d'entreprises de chemin de fer qui sont à la veille 
transformer le pays et de créer une fortune publique im­
mense: Nous aurons dépensé pour les chemins de fer une 
quinzaine de millions, lesquels représenterontj' une fois 
terminés, une valeur de plus de 30 millions. 

9 
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Rappelons ici pour mémoire les noms de ces chemins efc 
leur longueur . 

En première ligne, nous avons 

1o. Le chemin de fer national de Québec,Montréal , Ot tawa 
et Occidental , 321 m i l l e s ; 

2o. L 'embranchement des Piles, 26 milles ; 
3o. L 'embranchement de St. Jé rôme, 13 milles ; 
4o. Le chemin de St. Lin, 13 milles ; 
5o. Le chemin d ' A y l m e r au Por tage du Fort. 
Tous ces chemins sont au Nord du St. Laurent, région qui 

n'en possédait aucun avant la Confédération, à par t celui de-
Juliette et Lanoraie. 

6o. Le chemin de Lévis et Kennebec, 90 milles ; 
7o. Le Québec Central, 80 milles ; 
8o. L'International, 90 milles, chemin d'une g rande impor­

tance qu i nous rapprochera d'Halifax de 150 milles ; 
9o. Le chemin d u Sud Est de Sorel à Wotton, t00 mi l l e s ; 
lOo. Le chemin du St. Laurent et Lac Champla in , de 

Trois-Kivières à Ph i l ipsburgh , 100 milles ; 
l l o . Le Waterloo & Magog, 26 mil les ; 
12o, Le<chemin de Missisquoi e t de la Rivière Noire , 48 

milles ; 
13o. Le Montréal, C h a m b l y et Por t land , 50 milles ; ; 
14o. Le Passumpsic , 36 milles, et 
15o. Le chemin du Lac St. J ean . . 

La longueur totale de ces chemins est d 'environ 1,000 
milles et à raison de $30,000 par mil le , représente une valeur 
d'environ 30 millions de piastres. 

Entreprendre tant de chemins avec nos ressources pouvait 
paraî t re une entreprise exagérée, mais il ne fallait pas reculer 
si nous 'voulions marche r de front avec Ontario, déjà sillonné 
en t ou t sens par de nombreux chemins de fer. • Mais l ' éyéne 
ment a prouvé que cette entreprise n 'é ta i t pas au-dessus de 
nos forces, car malgré les. sacrifices qu'i ls nous ont coûté, 
nous sommes encore le peuple le moins taxé du monde . Si 
nous avons pu trouver les moyens de marcher si résolument 
dans la voie du progrès, est-ce aux libéraux que nous le 
devons? Non, à coup' sûr , mais aux conservateurs d 'Ottawa. 
Lorsque ; Sir John proposait aux Communes de passer au 
compte du gouvernement fédéral une. dette de 4 à 5 millions 
de la province de Québec,' et de nous donner des créances 
pour u n montant fort considérable, MM'. MacKenzie, Cart-
wr ight et autres l ibéraux : s 'y opposèrent fortement et enre­
gistrèrent leur vote contre la proposition, de Sir J o h n . 



131 

Nous le demandons, avec cette dette de 4 à 5 millions, 
dont l'intérêt aurait été de $200,000 ou $250,000, aurions-nous 
pu construire le chemin de Québec, Montréal et Ottawa ? Ce 
chemin, au sujet duquel les libéraux font tant de bruit, 
jamais nous n'aurions^pu ^construire si cela avait tenu aux 
libéraux. 

LES LIBÉRAUX ET NOS CHEMINS DE FER. 

Lorsqu'il s'est agi jadis de construire la section du Grand-
Tronc d9 la Rivière du Loup, Sir Etienne P. Taché, un des 
grands noms du parti conservateur, eût à lutter avec ses amis 
contre les libéraux du Bas-Canada pour obtenir ce chemin. 
Depuis la Confédération, lorsque Cartier voulut relier le bas 
du fleuve au reste du monde, qui rencontra-t-il sur son 
chemin? Les libéraux, toujours les libéraux. Sans Cartier, 
jamais nous n'aurions eu les 175 milles de chemin de l'Inter-
colonial qui traverse Témiscouata, Rimouski, Bonaventure 
et Gaspé. Sans le parti conservateur, il n'y aurait pas un 
mille de chemin entre Québec et Ristigouche, où il y a 
maintenant 293 millesMe voie ferrée. 

Ce n'est pas tout. Lorsque M. MacKenzie vint au pouvoir, 
il déclara ce qui suit dans son discours de Safnia, en parlant 
de son plan du Pacifique : 

" C e projet entraînera la construction d'une ligne peu 
étendue de chemin de fer depuis l'embouchure dè la Rivière-
Française, sur la Baie Géorgienne, " aux bords sud-est du Lac 
" Nipissingue, et nécessitera un subside pour aider à prolon-
" ger jusqu'à ce point les lignes existantes ou projetées de 
" Québec et d'Ontario."—(Discours de Sarnia). 

Lorsque la Compagnie du chemin de fer du Nord vint 
demander à M. MacKenzie de tenir sa promesse à l'égard du 
chemin du Nord, clairement désigné dans le passage cité plus 
haut, il refusa brutalement.' Son refus est consigné dans le 
rapport de l'entrevue.entre M; "MacKenzie et une dépu tation 
du chemin de. fer du Nord. .. 
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Jugez par là du bien que nous veulent les libéraux, et du 

nombre de chemin _[ue nous aillions si nous avions dû 
compter sur eux pour les obtenir! Et voilà les gens qui 
feignent d'avoir un zèle si extraordinaire pour le chemin de 
fer du Nord, les intérêts de Montréal et Québec ! Leur hypo­
crisie est-elle assez démasquée ? 

Oublient ils la guerre qu'i ls ont faite au chemin de fer du 
Nord à Ottawa dans le comité des chemins de fer, à la session 
de I>75 ? MM. Laflamme et Geoifriou combattirent avec tant 
d'injustice l'entreprise, que M. Moss, un grit pourtant , dût 
intervenir et combattre avec les conservateurs. 

Oublient-ils que le seul ministre de Montréal qu'ils comp­
tent dans le cabinet Joly a essayé de tuer le chemin de fer 
du Nord ? Nous voulons parler de M. Starnes, qui, un jour, a 
essayé de tuer le chemin du Nord en lui substituant une 
entreprise rivale ? On se rappelle son fameux prospectus 
pour un chemin de Montréal à St. Jérôme, par lequel lui et 
ses complices dévoués au Grand Tronc offrait à Montréal de 
construire un chemin de Montréal à St. Jérôme moyennant 
un bonus de 8300,000, tandis que la compagnie du chemin de 
fer du nord demandait un million. Le but évident de M, 
Starnes était de faire manquer le vole du million en offrant 
dé faire pour $300,000, le même chemin et ensuite de laisser 
tomber sa fameuse compagnie qui n'existait que sur le papier. 

A peine le gouvernement conservateur était-il constitué à 
Québec, que pour compléter sa politique si sage et éclairée à 
l'égard des chemins de fer, il se mettait à l'œuvre p o u r fonder 
de nouveaux établissements sur le domaine de la couronne, 
où il appelait des colons des vieilles paroisses, et les Cana­
diens émigrés aux Etats-Unis. I l consacrait d'immenses 
sommes à cette fin, encourageait la formation de sociétés de 
colonisation destinées à seconder ses plans, et favorisait en 
même temps la formation do sociétés d'agriculture. Tt est 
intéressant de voir les montants dépensés en dix ans pour ces 
fins. Ouvrons les comptes publics, et voici ce que nous y 
lisons : 

AGRICULTURE, COLONISATION. 

1867-8 
18C9..., 
1870 .., 
187( .., 
3 8 7 2 . . . 
1873.. . . 
1874.. . , 
1875..., 
1870... . 

$146,558 
120,581 
2.79,.f>65 
300,983 
332,118 

214,964 

141,072 
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Les chiffres de trois années nous manquent, mais il est 
certain que des montan ts à peu près semblables à ceux que 
nous voyons dans les années précédentes ont été dépensés 
dans le m ê m e but, ce qui porterait à plus de deux millions 
les sommes votées pour l 'agriculture et la colonisation. 

Grâce à ces dépenses intelligentes, la colonie du Saguenay 
s'est accrue et développée. Les magnifiques chemins cons­
truits par le gouvernement l'ont mise en rapport avec le reste 
du pays, et poussée sur la voie du progrès, de telle façon 
qu'elle sera avant longtemps une des parties les plus pros­
pères de notre pays . 

On vit s 'ériger d ' an t res colonies à Ditton, à Piopolis et ail­
leurs, colonies en train de devenir aussi populeuses et aussi 
prospères que les plus anciens établissements de La province. 

Le pays s ' intéressait vivement aux Canadiens que des mal­
heurs avaient forcés de passer aux Etats-Unis. Il désirait 
voir revenir au milieu de nous ces membres de la famille 
canadienne, et dans ce but le gouvernement fit adopter une 
législation des p lus libérales, contenue dans les résolutions 
suivantes, adoptées à la session de 1874 : 

Résolu—'o. Qu 'à m é m o les revenus do colle province il soil créé un 
fonds spécial d e c i n q u a n t e mille p ias t res appelé " Fonds do Colonisa­
tion, " e t que ce fonds soit employé, on la manière ci après ment ion­
née, si e n c o u r a g e r les c a n a d i e n s émigrés aux Etats-Unis , à veni r se fWor 
sur nos ter re pub l iques , et ik a t t i rer en cet te province une p lus forte 
proportion d ' i m m i g r a n t s agr icu l teuros européens disposés à so f.iilM 
colons. 

Résolu—1o. Qu'à m é m o c .d tc somme le Commissaire do l 'Agricul ture 
et des T r a v a u x Pub l i c s , soil autor isé à faire ébaucher d a n ; les localité» 
qui pour ron t ê t re chos ies par le L ieu tenan t Gouverneur on Conseil, 
un certain n o m b r e de lots do cen t acres dustmês à être offerts au cana­
dien» des E t a t s - U n i s e t aux immigrants européens qui 'dés i reront se faire 
colens, et qu i lui p a r a î t r o n t en état do réuss i r comme tels. 

Résolu—3.). Que c e t t e ébaucho do lots consistera en un défr ichement 
de qua t re a c r e s p rê t e s à ê|,re ensemensées et en une maison d 'habi ta ­
tion de pas m o i n s d e se ize pieds sur v ingt . Le coût de ces t r avaux 
joint a u prix du f.mds ne devra en a u c u n cas excéder la somme' de 
deux cents p ias t res e t le Comm ssaire de, l 'Agricul ture et des Travaux 
Publics au to r i se ra su r o r d r e du Lieutenant-CJouv 'ni >ur en Conseil le 
paiement des dits t r a v a u x à même le « F u a d s de Colonisation, " créé 
par les p résen tes . 
Résolu.—4o. Que le p r ix des lots ainsi ébauchés sera poyable en la ma-
în'ère o rd ina i re , à l'agent» des Ter re de la Couronne, dans l a juridict ion 
des quelVils se t r o u v e r o n t compris, et la balance en quat re versements 
annuels"consécut i f s avec i n t é r ê t du , jour de l 'émission d>i permis d ' o c 
cupi t ion , et le coût d e s améliorat ions sera payable en cinq au t r e s ver­
sements a n n u e l s consécut i fs , qui dev iendron t exigibles success ivement 
après q u e le pa ix du fonds -s.-ra dû s m s in térê t jusqu ' à i 'échéanco de 
chaque pa i emen t . 
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Que faisait le gouvernement fédéral pendant que les con­
servateurs se montra ient ' si généreux à l'égard des nôtres ? 
I l nous préférait des étrangers. I l faisait d ' immenses sacri­
fices pour attirer des Mennonites. Nous allons en fournir 
la preuve. 

A la session du par lement fédéral 1875 à la séance du 11 
février, M. Masson se levait pour protester contre u n e grande 
injustice qui nous était faite. Le gouveruement venait de de­
mander à ia Chambre de prêter, sans intérêt, $100,000 aux 
Ménonites, pendant dix ans et de voter $70,000 pour payer 
leurs frais de transport à Manitoba. M. Masson, p renant en 
main la cause des Canadiens émigrés aux Etats-Unis qu i dé­
sirent revenir au Canada, réclama pour eux les mêmes avan­
tages. M. MacKenzie ne voulut pas accéder à cette demande. 
Il prétendit que les Canadiens pourra ient passer aux Etats-
Unis pour obtenir un emprunt et des frais de voyages. C'était 
uue objection insolente et des plus futiles, car il est facile de 
prévenir ces fraudes. Il suffirait de n'accorder ces secours 
qu'à ceux qui prouveraient une résidence aux Etats-Unis 
avant la passation de l'acte. Poussé au pied du m u r , M. Mac­
Kenzie déclara qu'il aviserait. Cette manière évasive de ré­
pondre ne devait point satisfaire M. Masson, et il revint à la 
charge quelques jours plus tard pour savoir si M. MacKenzie 
avait avisé. 11 reçu une réponse aussi embarrassée. Il deve­
nait évident que le gouvernement était bien décidé de ne pas 
accorder un seul sou aux Canadiens. M. Masson voulut ce­
pendant donner au premier ministre le temps d'aviser, de se 
concerter avec ses collègues. On avait l i en d'espérer que M. 
Letellier, alors ministre de l'émigration, notez cela, celui qu'on 
doit tenir responsable d'avoir accordé près de $200,000 aux Méno­
nites et pas un sou aux Canadiens,— on avait lieu d'espérer, 
disons-nous, que MM. Letellier, Geoffrion, Fourn ier , et les 
députés Laflamme, Jette, Laurier, exerceraient une pression 
sur leurs collègues pour les faire consentir à nous r e n d r e jus­
tice. 

Le 26 février, M. Masson reprit de nouveau la défense des 
intérêts du Bas Canada. Mais il ne put rien obtenir de M. 
MacKenzie, et il se décida à demander à la Chambre , de par­
tager également entre les Mennonites et les Canadiens qui 
voulaient s'établir à Manitoba, la somme destinée aux pre­
miers. A la demande de M. MacKenzie, cet amendement fut 
déclarée hors d'ordre. M. Masson proposa un nouvel amen­
dement par lequel il demandait de réduire cette somme de 
$50,000 et M. Holton, voulant éviter un vote surcette proposi­
tion fit accepter un amendement par lequel, la Chambre ver-



135 

rait avec plaisir une mesure destinée à repatiïer les Gana 
diens." (Voir rapports officiels 26 février, 1875 pages 10 et 
suivantes. 

Cet amendement n'était qu'un leurre, destiné à tromper la 
Chambre et le pays. Le peuple attendit les estimés supplé­
mentaires ; on disait qu'ils contiendraient un crédit affecté 
au repatriement des Canadiens. Un mois plus tard, les esti­
mations supplémentaires s'élevant à $\,700,000 étaient sou­
mises à la Chambre, et dans cette somme, ne figurait pas un 
seul sou destiné à dégager la promesse faite par M. Éolton 
au nom du gouvernement. Il devint alors évident que l'en­
tremetteur M. Holton, n'avait voulu qu'une chose ; tirer le 
gouvernement d'embarras. 11 a réussi en Chambre? Réus-
sira-t-il dans le pays. C'est ce que nous verrons plus tard. 

M. Masson avait mis toute la question sous son vrai jour. 
Il avait placé le gouvernement dans l'impossibilité de refuser, 
•si M. Holton n'était pas venu l'aider à tromper la Chambre. 
M. Masson avait fermé toutes les issues et c'est alors que M. 
Holton a fait passer les ministres par la porte de cave. " Je 
sais, avait dit M. Masson que des Canadiens ont demandé au 
gouvernement, des secours et qu'ils n'ont pas eu de réponse. 
J e sais que des townships ont été : réservés à Maiiitoba pour 
des colonies d'immigrés, et que lorsque les Canadiens ont 
réclamé les mêmes avantages, on les a pas même honorés 
d'une réponse. L'été dernier, pendant que j'étais àManitoba, 
M. Monty vint dans cette province pour s'assurer s'il ne serait 
pas possible de diriger de ce côté, un courant d'immigration 
canadienne, des Etats-Unis. A son retour à Fall River, il fit 
son rapport. La société de colonisation de Manitoba deman­
dait pour les Canadiens de Fall River, qui voulaient émigrer, 
.un township et comme je viens de le dire, elle ne l'a pas ob­
tenu. Au mois d'octobre dernier, on demanda de plus au 
gouvernement de venir au secours de ces immigrés, et à 
îïheure qu'il est, on n'a reçu aucune réponse satisfaisante." 
•{ Voir document cité plus haut). 

Ces faits relatés par M. Masson, ne démontrent-ils pas que 
le gouvernement était décidé à préférer les Mennonites aux 
Canadiens ? 

Où étiez-vous M. Letellier, ministre de l'agriculture et de 
l'immigration; ou étiez-vous MM. Geoffrion et Fournier, 
pendant que M. MacKenzie accordait des towships à la colo­
nie Rolestan, à la colonie Emerson, à M, Shaw et refusait 
toute: concession à la société de colonisation de Manït#ba ! Où 
.étiez-vous? 'Mais vous étiez présents; vous donniez la main à 
M: KacKehzie et;c'est M. Letellier qui signait tout comme 
•rainistre de l'immigration. Est-il possible de voir autre chose 
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dans ce ministère de contrebande qu 'un instrument entre les 
mains de M. MacKenzie ? S'il y avait du cœur, de l 'énergie, 
du sentiment national chez ces hommes, est-ce qu'ils se se­
raient prêté à un pareil rôle? C'est à n 'y plus rien com­
prendre ; plus nous étudions nos ministres, plus nous sommes-
persuadés qu'ils sont des traîtres, ou des gens incapables de 
comprendre nos intérêts. 

LE BILL DU CHEMIN DE FER Q. M. & O. 

La poli tique des chemins de fer des conservateurs, si large et 
favorable au pays, ne devait pas s'exécuter sans nous en train er-
«lans de grandes dépenses, sanctionnées d'avance par l'opinion-
publique, car de tous côtés l'on s'adressait au gouvernement 
pour obtenir de l'aide aux chemins de fer. Le gouvernement , 
pour faire face à tous les besoins, ne devait négliger aucune 
de ses ressources. Or, parmi ces dernières, se trouvaient les 
souscriptions des villes de Québec, Trois-Rivières et Montréal, 
et autres municipalités intéressées comme ces villes à la 
construction du chemin. A mesure que l'entreprise avançait, 
le cabinet De Boucherville s'aperçut que les .chercheurs de 
popularité poussaient les municipalités à se soustraire il leurs 
obligations à l'heure où le chemin était presque un fait ac­
compli. Il fallait prévenir par une, législation énergique ces 
tentatives de malhonnêteté . C'est pourquoi le gouvernement 
crut devoir faire passer une loi en ver tu de laquelle il donnait 
au shérif le pouvoir de vendre les hiens dçs municipali tés 
quand lui, le gouvernement, aurait rempli ses obligations. 
Voilà cette'loi si sévère contre laquelle: les libéraux s.e sont 
élevas avec tant de faux zèle pour les intérêts populaires à la 
dernière session. On a toujours feint de n'en pas voir le but, 
qui était d'éviter des fiais inutiles aux municipalités, et de 
couper court à tout retard..- On a toujours feint aussi de.voir 
que cette loi ne devait être mise en force que lorsque le gou­
vernement aurait rempli ses obligations, c'est-à-dire, construit 
ce chemin, donné à ces municipalités ce qu'elles avaient de-
mandé en s'engageant à payer. 

Le gouvernement, qui doit donner l 'exemple de la bonne 
foi, ne pouvait pas prendre una aut re a'.titude. S'il n'avait 



pas forcé les municipali tés qui s 'étaient engagées à payer, il 
aurai t du s'adresser aux autres municipalités pour obtenir 
d'elles une partie de l 'argent que les premières lui refusaient. 
Il n 'y avait pas d'autres ressources. Sans doute ceux qui ont 
combattu le projet de loi du gouvernement comme trop sé­
vère, trouvaient très doux de faire payer par des contribua­
bles qui n'en profiteront pas, un chemin que d'autres qui 
en profiteront directement refusaient d'aider après s'y être 
engagés. 

I l y avait une autre injustice dans la demande de M, Joly 
et de ses amis. Qui profitent le plus des chemins de fer, les 
villes ou les campagnes? Les villes évidemment. Elles tirent 
leur bénéfice de tout ce que la campagne leur expédie pour 
l 'exportation à l 'étranger. Elles tirent également un bénéfice 
de ce que leur envoient les autres pays pour être expédié par 
chemin de fer aux campagnes. 

LE BILL DES TAXES. 

Voilà un sujet sur lequel les libéraux de Qnébac ont fait 
tin grand bruit sans se saucier de compromettre le.irs amis-
d^Oltàwa, comme si ce qu'ils reprochaient 'â nos amis ne devait 
pas s'appliquer avec plus de force à M. Mackenzie. Y avait-il 
matière à tant de critiques ? Etait-il nécessaire dé chercher à 
tant exciter le peuple au sujet de cette taxai Les députés 
l ibéraux ont tenu une conduite indigne d 'hommes sérieux; 
ils sont descendus aux rangs de vulgaires-hâbleurs pour es­
sayer de soulever les préjugés dont ils seront les premiers à 
souffrir. Quoi, tout ce bruit pour cette petite taxe qui ne devait 
être- que temporaire ! Mais en regard de cette taxe, oubliez-
vous ce qu'elle devait rapporter à la province, oûbliez-vons 
les chemins de fer qu 'e l le devait aider à payer? Et voyons 
si cotte taxe devait être si lourde ! Comme nous l'avons 
démontré à la page 75, elle devrait coûter 2 cents par tête. 
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Nous ne parlons pas ici de la taxe pour licences d'auberges 
ni sur les polices d'assurances qui retombent la première 
sur une classe de la société qui réalise d'immenses profits, et 
la seconde sur la classe aisée. L'homme qui a le moyen 
d'assurer sa vie ou sa maison pour $1,000 ou $3,000, ne re­
garde pas à payer quelques cents de plus. Mais les libéraux, 
qui ont aboli la taxe sur certains contrats, ne vont-ils pas la 
rétablir sous une autre forme ? L'abolition de cette taxe n'est 
qu'une ruse d'élection, et s'ils restent au pouvoir ils seront 
forcés d'imposer une taxe qlus forte que celle dont ils ont 
décrété l'abolition. En effet, leur coup d'état va nécessiter 
des dépenses considérables sans diminuer les autres; les 
nouvelles élections et la session extraordinaire du mois de 
juin prochain vont entraîner au moins $75,000 de dépenses 
inutiles- Comme disait M. Ghapleau sur ce sujet : 

" Voici une session violemment interrompue, et dont une 
grande partie de l'ouvrage sera à recommoncer. Je n'exagère 
pas en portant cette dépense au chiffre de $40,000 ; puis les 
élections générales dont le coût officiel ne peut être de moins 
de $35,000 ; ajoutez à cela l'interruption inévitable dans le 
fonctionnement aes départements publics par l'installation de 
ministres nouveaux et inexpérimentés ; ajoutez encore la 
perte de temps elles dépenser nécessaires que cause aux ci­
toyens individuellement l'événement d'une élection générale ; 
mettez ces dernières dépenses et cette perte de temps au 
chiffre minime de $50 par paroisse, et dites-moi s'il n'y a pas 
là une perte sèche au moins égale à la taxe dont on vous 
effraie, et qui eut été employée fructueusement, sans les 
haines, les désordres et les scandales inhàrents aux agitations 
polititiques dont nous allons être les témoins" Comme le 
disait encore M. Chapleau : Quelle était donc cette taxe contre 
laquelle on a tant crié ? 

Cette taxe porte sur les contrats dont la valeur dépasse la 
somme de deux cents piastres. Ainsi une transaction de $300 
paierait 15 centins, les premières deux cents piastres étant 
toujours exemptes. Et puis, les testaments, les contrats de 
mariage, les donations entre-vifs en ligne directe ne tom­
baient pas sous le coup de cette loi. 

" Calculons un instant : il y a plus de $700 paroisses dans la 
province de Québec. Cette taxe, d'après les calculs les plus 
exacts, devait rapporter environ $175,000. De ce montant, 
les deux tiers, ou àpeuprès, pesaient, sur les banquiers, cour­
tiers, agents de change, agents d'immeubles et spéculateurs 
de toute sorte; c'est-à-dire, sur la classe que la taxe n'atteint 
presque jamais. Et encore cette taxe n'était elle que tempo-



139 

r a i r e ; elle ne devait dure r que ju squ ' à l'issue favorable de 
l 'arbi t rage des deux provinces qui _ va se décider bientôt en 
Angle ter re , et j u s q u ' à ce que chemin de fer provincial nous 
donne les revenus que nous en espérons. Voilà à quoi se 
rédu i t ce grand épouvantai l p o u r lequel on viole nos libertés 
les plus chères, et l'on jet te la province dans une agitation 
dont on né saurai t prévoir les conséquences. 

On sait que les calculs de M. GSiapieau sont encore trop 
élevés comme l 'a prouvé les rapports des bureaux d'enregis­
t rements . (Voir page 75.) 

Maintenant que nous savons à quoi nous en tenir sur ces 
terribles taxes d u gouvernement local, voyons les taxes si 
légères du gouvernement fédéral. E n arr ivant au pouvoir 
en 1874, pour faire contraster son économie avec l'esprit de 
.gaspillage des conservateurs , il annonça, pendant que tout 
le pays se rappelait encore que son prédécesseur avait dimi­
nué les taxes de trois millions, qu ' i l allait les ' augmenter de 
-trois millions. 

A la session de 1874 ( voir statut de cette session, page 33, 
chap. 6) il a imposé entre autres les droits suivants : 

Thé vert ou de Japon 4 cts. p. lb. 
Thé noir .-. 3 do. 
Café vert 2 do. 
Café moulu ou grillé 3 do. 

Ces taxes ont donné , en 1877, $181,096 pour la province de 
Québec ; sur ces art icles de première nécessité, les taxes 
fédérales donnent plus que la fameuse taxe de Québec dont 
on a tant parlé, laquelle ne devait être perçue que pendant 
u n e année, et portai t su r la classe aisée, tandis que l 'autre, 
celle d 'Ottawa, pèse sur tout sur les pauvres. ' Gela est facile 
à démontrer . La taxe sur le thé est de 4 et 3 cents par livre, 
que le thé coûte 40 cents ou une piastre. Or, le r iche achète 
le thé qui coûte une piastre, et qui vaut deux l ivres, comme 
force et qual i té , du thé commun, et cependant il paie les 
m ê m e s droits. I l est évident q u ' i r p à i a cinquante fois moins 
•que le pauvre . La taxe, pous être jus te , aurai t du être beau­
coup plus forte su r les thés de première quali té. E t voilà 
comment ces gens souciux des intérêts du p uivre peuple 
s ' a r rangent pour lui faire payer plus que sa part des impôts. 

E t uous aurions beau jeu à par ler de la taxe sus le tabac, 
q u e les rouges jad is dénonçaient avec tant de violence. 
Qu'ont-ils fait à ' O t t a w a pour l 'abolir ou la réduire . Eux 
qu i trouvent la taxe su r quelques contrats si injustes, pour­
quo i ne suppriment-ils pas la taxe sur les billets promissoires, 
qu i est u n e taxe dans le genre de celle qui leur a tarit déplu à 
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Québec! A mesure que nous avancerons dans ce. t ravai l , on 
en verra d ' au t r e s preuves de.cette sincérité et de cette hon­
nêteté. N o u s les, a t tendons surtout sur les quest ions de-
l 'adminis t ra t ion des finances à Ottawa et du Pacifique. 

I l y : a u n point que l 'on ne doit pas perdre de vue ; c 'est 
celui-ci : Que nqus rapporte l 'argent produit par les taxes ? 

À Québec une quinzaine de chemins de fer qui vont dou­
bler nos. r evenus . 

Que rapporte les taxes d'Otta>va ? Presque rien pour nous , 
mais des chemins de fer pour les au t res provinces, 

DEROUTE F I N A N C I E R E . 

L'été, dernier un jou rna l américain et libéral le Sprinfield 
JRcpublicaa, après avoir comparé l 'administrat ion financière 
des grits à celle des Américains, concluait son art icle en 
disant: " P e n d a n t que nous payons notre dette nat ionale les 
Canadiens augmentent la leur , sans*perpective da pouvoir l'é­
teindre plus tard. Leurs réformateurs sont les p lus grands 
blagueurs qui aient j amais pris ce n o m dont on a t an t .abusé 
" Theïr •rèformers are probably the worst humbugs thaï ever as-
sumed that muc'h abused' name," • 

C'est en examinant l 'administration financière que nous 
trouvons la preuve de ce jugement d 'un juge désintéressé. 
Jamais on a vu,un gâchis pareil. La plus petite province du 
Canada est mieux adminis t rée financièrement par lant que le 
trésor fédéral 'Aussi M. C a r t w n g h t n'est jplus connu dans, 
Ontario que sous le nom de " g r a n d incapable." M. MacKenzie 
n'est pas auss i mal noté, mais ne vau t pas mieux, sur tou t si 
ceux qu i le j ugenfne perdent pas de vue ses bévues et ses actes 
de corruption desr.ails. d* acier,° du contrat .FbsïCTyde l 'écluse 
du fort Francis de la Karoih'S-tiquia et du canal Laeh ine qui 
ont fait pe rd re plus de.deuxiriîllions au gouvernement fédéral 
comme nous Rétablirons plus loin. 
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Les prédécesseurs de M. Car twi ïgh t lui avaient laissé la 
place belle pourtant . I l n ' ava i t qu 'à suivre les hommes de 
ta lents , ces forts en finance'qui o'nt nom Gàlt. Rosej Hincks et 
T i l l ey pour se guider . Mais sa prétention l 'a perdu.- 11 a 
voulu réformer e t i l a tout bouleversé. En 10 ans les conser­
vateurs avaient obtenu de 10 à 12 millions de surplus ; en trois 
ans , M. Cartwrighc a creusé des déficits se montant à près de 
qua t r e millions ; et cela après avoir augmenté les taxes de trois 
mi l l i ons ! 

P o u r se défendre, M, Car twright prétendit un j ou r en parle­
ment et toute la presse rouge après lui , que c'était la mauvaise 
administrat ion des conservateurs qui l 'entrainaient lui dans 
le péril. Il vint même prétendre que là dernière ariilêe du 
règhe 'des conservateurs, avait amené un déficit. Mais un jour, 
étant à Londres, il a été obligé dans u n document public des­
t iné à exposer notre position aux capitalistes anglais de se 
rétracter . 

Voici ce qu'il d isai t : 

" Le revenu a constamment donné un excédant chaque 
année depuis la Confédération en 1867,, bien qu'il ait été porté 
à sa chargé pendant cette interval le de très fortes dépenses 
d ' un caractère exceptionnel, tel que les frais encourus au sujet 
•des diverses, incursions féniennes .dans lé pays, ainsi qu 'au 
sùjeV de. l 'acquisition et de Tp,rg¥^isâtiqri ' dés nouveaux ter­
r i toires, e.t là, mise ,s iir p ied ' 'd 'une milice suffisante pour la 
•défense du pays , etc. 

Recettes. : Dépenses* : Excédant. 
£ £ £ 

1-éfeS 2,851,652 . . . . . . . . . 2,809lfi03 42,049 
1869 . . . . . . . . . . . . 2,995,661 2,924,801 71,060 
1870 3,231,714 2;848;648 243,066 
1871, 3,867,112 3,124,616 142,496 
1872 4,142,963 3,517,893 625,070 
1873 4,276,740 3,936,996 336,744 
1874 4,973,649 4,791,023 182,126 

" Pendant l ' année expirée le 30 j u i n dernier, en dépit de la 
•crise commerciale sans example qu i a frappé les pr incipaux 
produits du Canada, les rapports (bien qu'il ne soient pas tout 
à fait complets), constatent un résul ta t satisfaisant, savoir :— 

Eecettes calculées à £5,050,000 
Dépenses do 4,850,000 

Excédant £200,000 

Ces sommes sont en louis sterl ing qui vaut $4.96 de notre 
monna ie . 
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M. Cartwright ayant fait justice lui-même de ses calomnies 
et de celles de ses amis, nous avons la preuve qu'en arr ivant 
au pouvoir les grils ont trouvé devant eux une position excel­
lente. 

Voyons maintenant comme se soldent, leurs revenus et leurs 
dépenses depuis qu'ils sont au pouvoir : 

Ce qui donne un déficit de $1,900,000 en 1876 et de $1,414-
000 en 1877, soit plus de trois millions. En faisant le compte 
avec les maigres surplus des deux années précédentes on 
reste encore avec un déficit et cela malgré l 'augmentation des 
taxes. 

Mais répliquent les libéraux,—et c'est là leur seule réponse 
et leur seule défense, s'il y a d'aussi grandes dépenses sous 
notre administration la faute en est aux conservateurs qui ont 
commencé des travaux que nous avons dû continuer, qu i ont 
contracté des obligations que nous étions tenu en honneur de 
remplir. I l vous sera facile de leur enlever cette seule ré­
ponse et cette seule défense, documents officiels en mains. 
Est-ce la faute aux conservateurs si vous avez doublé le nom­
bre des employés et augmenté les dépenses ; est-ce la faute 
aux conservateurs si vous vous ôtes lancés dans des spécula­
tions véreuses et fait toutes espèces de bévues ? 

En prenant les comptes publics de l 'année 1873, et ceux 
des années suivantes, nous citerons une / fou le d ' i tems sur 
lesquels le gouvernement avait pleins pouvoirs d 'agi r , et 
qu'il pouvait réduire ou augmenter à volonté et qu'i l a cepen-

1874-75 
1875-76 
1876-77 

Recettes. 
24,205,000 
"24,648,000 
22,587,000 
22,127,000 

Dépenses. 
23,316,000 
23,713,000 
24,448,000 
23,587,000 

dant augmentés. 
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DEPARTEMENTS. 

Governemonl civil 
Administration de la just ice 
Polico ot pénitonciers 
Législation 
E x p l o i t i o n s géologiques 
Arts, agriculture, etc 
Immigration ot quarantaine. 
Hôpitaux de marine 
Pensions 
Service fluvial 
Pêcheries et phares 
Inspection do compagnies d'assu­

rance 
Subsides aux provinces 
Travaux publics -
Divers -
Suhsides aux sauvages et explo­

rations du Manitoba..' 
Pol icé montée (établi en 1871) 
Fxplorat lons de la frontière 
Douanes et excise « 
Poids et mesures 
Travaux publics et c h e m i n s de fer 
Poste 
Divers -

Augnv nta-
tion de 1875 

sur 1873. 

$158.391 
98,439 
71,682 

29,199 

Ï5 , ïn2 
10,871 
38.7Î1 

V/ssi 

829,362 
159,462 

18,229 

131,513 
333,583 
121,741 
142,457 

69,969 
643,388 
452,995 

Augmenta­
tion de I87(i 
sur 1873. 

$46,686 

54,957 
3,226 

47,416 
83,075 

1,950 
70,874 
93,057 
97,191 

8,914 

19Ï,866 
91,537 

108,639 
35,935 
12,364 
57,441 
29,816 

101,966 
3 ,1H 

Augmentation de 1875 sur 1873 ....$2,960,330 
Augmentation de 1876 sur 1875 717,062 
Augmentation de 1876 snr 1873 3,677,'H)8 

P o u r être juste, il faut convenir que quelques unes de ces 
augmentations avaient été décrétées par statuts. Eu tenant 
compte de cela, on arrive à ce qui suit : 

Augmentation de 1876 sur 1873 $3/677.398 
Moins augmentations pur statuts et subsides aux provinces 1,877,393 

$1,800,000 

Ce qui laisse une augmentation de près de deux millions, 
dont les libéraux sont responsable?, chiffre bien respectable 
pour des gens qui trouvaient les dépenses du gouvernement 
conservateur exagérées. 

Donnons maintenant , toujours d'après les Comptes Publics, 
un état des dépenses du gouvernement civil: 



DEPARTEMENTS. 

Gouverneur-général et lieutenants-gouverneurs.. 
Secrétariat 
Conseil Privé. 
Département de la justice ; 
Milice et Défense 
Secrétaire d'état 
Ministre de l'intérieur -, 
Receveur-général 
Revenu de l'intérieur 
Ministre des Finances 
Trésorerie 
Douanes .... 
T ravaux Pub l i c s 
Travaux Publics , G. B '. 
Postes. 
Département de l 'Agriculture 
Marine et pêcheries 
Départements divers 

Agences ..— 

1873. 

Totaux 559,392 

99,444 
8 ,'240 

15,876 
17,367 
37,475 
37,674 
23,382 
14.318 
24,778 
52,382 
3,257 

32,267 
46,624 

5,589 
74,643 
31,340 
25,336 

fco 

a 

8,140 
5.033 
9,470 
5,764 
9,394 
3,072 
3,224 
9,451 

- 9,226 
313 

26,811 
13,192 

1875. 

38,850 
12,723 
10,048 
11,998 

176,709 

• * 
110,494 
11,345 
22;650 
21,844 

' 43,545 
34,493 
49,344 
28,839 
30,191 
'56,30:4 

3j500 
36,137 
'60^526 

2,578 
88;936 
37,674 
31,326 

15,442 

685,166 

fco 

1.1,075 
5,406 

16,852 
11,971 
12,743 
10,345 
5,644 
8,715 

16,611 
706 

19,375 
17,453 

40.872 
11,059 
11.559 
17,851 

212,327 

1876. 

$ 
112,665 
10,971 
20,732 
22,983 
44,071 
38,702 
48,063 
28,445 
31,565 
54,199 

4,159 
35,743 
56,940 

92,460 
35,655 
32,789 

670,142 



Dans le tableau qui suit on t rouvera récapitulés les chiffres 
du tableau ci-dessus, plus les dépenses des bureaux du gou­
vernement dans les petites provinces. 

Salaires ; 
Contingents , 
Bureau des terres, Manitoba 
Bureau de la Puissance , N.-Ë 
Bureau de la Puissance , N. -B 
Papeterie et divers 
Service civil 

Dépenses toi aies pour le gouvernement 
civil en 1873 

Dépenses totales pour le gouvernement 
civil en 1875 ... 

Dépenses totales pour le gouvernement 
civil en 1876 

1873. 

559,391 
176,709 

3.973 
3,269 
4,693 
2,838 

«750,834 

1875. 

$ 
685,166 
212,327 

11,098 

47 
627 

59.0.3,965 

Ces chiffres se passent de commenta i res ; ils sont assez 
éloquents pour que nous continuions à citer sans rien ajouter. 

Au temps du gaspillage,, les grits s'en prenaient toujours 
aux dépenses contingentes "comme à des dépenses, inutiles 
qu ' on devait supprimer ou qu'il était faciles de réduire , pes 
dépenses contingentés étaient censées être des, dépensés"'faites 
pour corrompre les • journaux, etc. Voici ce qui est arrivé 
depuis, : . , ... 

' D E P E N S E S CONTINGENTES. 

. Départements. 
1873.. . . . . . . . . . . . . . . i $280 ,717 ' 
1875 ; i . . . . . . . . . , 302,327 . 
1876 301,602 

Dans ce tableau figure le contingent du Par lement et de 
quelques départements non-compris dans les tableaux ci-des­
sus ; ce dernier état comprend tous les contingents. 

Les.mêmes résultats à l 'administration de la justice ,: 

1873. . . . . $398,966 
1875. . ; . . . . : T.. 497,405 
1876; . . . . . . . . . 544,091 
10 
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Passons maintenant aux dépenses de quelques départe­
ments : 

D O U A N E S . 

1873 $567,675 
1875 682,673 
1876 721,008 

D K P A K T K M E N T I DE L ' A C C I S E -

1873 $171,704 
1875 199,253 
1«76 218,359 

IMMIGRATION. 

Nombre Coût 
d'émigrés. par tôle. 

1873 36,901 $ 7 76 
1875 16,038 18 90 
1876 10,901 26 55 

Au temps du gaspillage, les frais de collection du revenu 
avaient le don d'exciter la vertueuse indignation de M. Mac-
kenzie, qui y voyait un abîme de corruption où se plongeaient 
les employés. Ouvrons le Rapport du Commerce et de la Navi­
gation, et l'on verra comment M. Mackenzie a opéré la ré­
forme sur ce point : 

F R A I S D E C O L L E C T I O N PAR $100 A U X D O U A N E S . 

1873.....* $ 4 35 
1876 5 61 
1877... . 5 75 

F*(^ôirMouvements, Commerce et Navigation, page I X , Intro­
duction.) 

Aux inAmes époques, les revenus ont été comme suif, 
iUuvemenls du Commerce et de la Navigation, page ï, Intro­
duction : 

1873 $13,017,730 
1876 12,833,114 
1877 12,548,451 

D'où il résulte que sous le gouvernement de la réforme, 
moins i l y a de revenus, plus il faut dépenser pour les obte­
nir, plus il faut de .monde pour en avoir soin. C'est de la 
vraie réforme: moins on reçoit, plus on dépense. Une 
piastre quarante cents de plus par $100, c'est un joli péreen-
tage comme augmentation sur une douzaine de mil l ions. 

On ne trouve pas cela exhorbitant, mais on crie contre une 
taxe de 2 cents par tête, qui est cent fois plus justifiable que 
cette énorme augmentation de frais de collection. 1 P o u r ne 
donner qu 'un exemple de cet abus, qu'on sache qu 'à la dou­
ane de Montréal les dépenses ont augmenté de 121,000 par 
année, pendant que les revenus diminuaient de $1,148,000. 
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Nous n'avons pas parlé clos comptes publics de la dernière 
-session dans les comparaisons ci dessus. A la veille des 
élections, le gouvernement , sentant le besoin de tromper le 
peuple, a voulu masquer son extravagance en faisant quel­
q u e s coupures ça et là. Ainsi aux chiffres des Travaux 
Publics , il a fait des réductions de 0600,000, ce qui est plus 
ou moins sage, alors que des centaines d'ouvriers sont sans 
travail , mais il ne changeait rien aux dépenses des départe­
ments. Gomme les journaux libéraux vont faire sonner bien 
âiaut ces réductions, il serait bo-n, pour mettre une sourdine 
•à leur enthousiasme, de comparer cette année d'économie 
«avec 1872-73, l 'année du régime conservateur, où lés dé­
penses Ont été les plus fdrtes : 

G o u v e r n e m e n t civil 
E m i g r a t i o n . . . , , , 
PeiisioWs1.. ; 
VoM «le-'rfetr.il te ;.. 
Admin i s t r a t i on do la j u s t i c e 
.Pepi tenc iers ,,. 
D o u a n e s , salaires,, etc : 
.Excise , salaires , etc 

1872-73. 

$750,800 

49,200 
'53,000' 

398,900 
270,700 
568,000 
171 7ÇÔ 

$ î , 54^,700 

1876-77. 

, 354,01)0 

iO*,8M 
5fe5,fc00 

721,600 
211.(00 

$3,184,900 

Eh. bien, avec toutes ces .économies, il se trouve encore à 
a v o i r dépensé s-ur ces items £650,000 de plus que ces pro­
digues conservateurs. 

Une comparaison de la dette publique à différentes époques, 
va achever de démontrer ce que c'est que ce régime de la 
r é forme : 

Dottn fiijl)iiqijo. 
1887 93,046,05:1 
1873 1Î9,743;472 
1877 174»075,»34 

Ainsi en six ans sous le régime «onservateur la dette a 
.augmenté de 36 millions, tandis qu'en quatre ans sous le 
régime de la reforme cette augmentation a été de 44 millions, 
l 'augmentation ayant été dans le premier cas de 0 millions 
| jar année et dans le second de 11 millions. 

"Voilà pour le compte du passif. Mais le gouvernement a 
placé une partie de ces fonds et c'est ce qui forme le compte 

«de l'actif qu'il faut déduire du passif, ce qui donne : 

http://rfetr.il
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Dette publique; 
1867 75,728,000 
1873 98,848,461 
1877' 133,208,699 

Ce ; qui donne un accroissement total de detle pour les 6: 

ans du régime conservateur de 24 millions et de 33 mill ions 
pour les quatre années du régime de l'économie ; soit 4 mil­
lions d'augmentation annuelle pour le premier et 8 millions-
pour le second. 

La dette s'est accrue sous Sir John et Cartier par l'acquisi­
tion du Nord-Ouest ; la construction de l'Intercolonial ; la. 
construction d'édifices pnblics tel que bureaux de postes à 
Québec, Montréal, etc., la dette de 11 millions des provinces 
d'Ontario et de Québec passée au compte du Parlement fédéral,, 
l'entrée de l'Ile du Prince Edouard, de Manitoba et de la 
Colombie dans la Confédération. 

Dire ce qui a augmenté la dette publique, sous le régime 
libéral, c'est écrire l'histoire d'un affreux gaspillage ; exemple : 

Le nombre des employés publics, si nombreux, disait au­
trefois M. Mackeiizie, qu'il fallait les ranger pour arriver aux 
ministres, ce nombre a été augmenté d'environ deux mille et 
de 154 à Ottawa seulement à $500 par employé cela donnerait 
$100,000 par année. Le contrat Foster, les rails d'acier, T ê -
cluse.du Fort Francis, le terminus de la Kaministiquia dont 
nons allons bientôt raconter l'histoire ont fait perdre des­
sommes énormes au pays. 

PERTES SUR CES ENTREPRISES. 
Rails d'acier $1,616.881 
Contrat Foster 109,000.. 
Ecluse Fort:Francis 250,000 : 
Places 100,000-. 
Gouvernement du Nord-Ouest . . . . . . . . . . . . 50,.O00. ' 
Terminus de la Kaministiquia 50,000 

À la séance du 2 avril (Voi r Hansard], Sir Jo"hn en parlant 
du b i l l .qui créait un gouvernement dans le Nord-Ouest, 
disait: " Au point de vue de l'économie, je conseille d M. Mac-
Kenzie de gouverner le Nord Ouest, du Fort Garry on pourrait 
adresser une. commission.au lieutenant-gouverneur de. Manitoba, 
qui pour, le présent agirait comme gouvernew du Nord Ouesl." 
M. MacKenzie ne voulut rien entendre et organisa un coûteux 
gouvernement parfaitement inutile. I l fallait bien trouver 
une situation et une récompense au traître Laird et placer 
line vingtaine d'amis faméliques. Tout cela coûte plus de 
$50,000. C'est de l'argent parfaitement perdu,: $50,000 C'est 
l'intérêt d'un million. ' 

Nous ne saurions'mieux terminer ce chapitre qu'en tirant 
des comptes publics le : tableau suivant du revenu 1 et de lai 
dépense du Canada pendant les dix dernières années. 

http://commission.au


État comparé du Revenu et de la Dépense de chaque année fiscale depuis la Confédération. 

DÉPENSES TELLES QU'IL APPERT 
PAR LES COMPTES PUBLICS. . 

1867-08 1808-69 1869-70 1870-71 : 1871-72 1872-73 1873-74 1874-75 1S75-78 1876-77 

Dépenses de la dette et subsides.... 

Total chargé au Fonds Consolidés. 

7,969,900 
3,630,298 
1,886,804 

8,403,527 
3,459,485 
2,175,071 

8,102,191 
u 3,S91,592 
•2,351,724 

8,638,565 
4,610;401 
2,374,114 

9.004,362 
5,873,519 
2,711,587 

8,717,076 
7,062,095 
3,395,475 

10,255,798 
8,324,076 
4,736,442 

11,124,726 
7,868,690 
4,719,654 

11,122,359 
8,569,774 
4,796,238 

11,489,328 
6,835,078 
5,194,896 

Dépenses de la dette et subsides.... 

Total chargé au Fonds Consolidés. 13,486,092 
13,687,9» 

14,038,084 
14,375,174 

14,345,509 
15,512,225 

15,623,081 
19,305,560 

17,589,468 
20,714,813 

19,174,647 
20,813,409 

23,316,316 
24'205,092 

23,713,071 
24,648,715 

24,488,372 
22,587,587 

2:3,519,301 
22,059,274 

Dépenses de la dette et subsides.... 

Total chargé au Fonds Consolidés. 

201,838 .341,090 1,166,716 3,712,479 3,125,345 . 1,638,822 888,776 935,644 1 201,838 .341,090 1,166,716 3,712,479 3,125,345 . 1,638,822 888,776 935,644 
. 1,400,027 . 1,400,027 

D'après les tableaux ci-dessus, les surplus s'élèvent à $12,006,000 qui sont tous moins un au 
compte des conservateurs, et les déficits de $3,700,000 au compte des libéraux. 
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LA PROTECTION. 

" Le commerce va mal, l'industrie est en souffrance, j 'en 
conviens, disait M. Cartwright à la session de 1875, rirais 
nous n'y pouvons rien. Le gouvernement ne peut pas plus-
porter remède à cet état de choses qu'une mouche ne pourrait 
faire tourner une roue de voiture en battant des ailes. M. 
MacKenzie s'est exprimé dans lé même sens, en répondant 
à l'opposition qui lui demandait de protéger nos industries. 
A la dernière session, le ministre des finances ajoutait en 
s'adressant à l'opposition: Vous êtes protectionnistes; nous 
sommes libres échangistes ; la question économique est le 
champ de bataille que nous choisissons pour les prochaines 
élections. Le pays prononcera entre nous. C'était poser fran­
chement la question. 

Sir John et l'opposition ont accepté te défi et proposé à la 
Chambre une motion qui est la contradiction des opinions du 
gouvernement. Celui-ci soutient qu'aucune loi ne pourrait 
venir au secours de notre industrie. La motion de Sir Jotm 
déclare qu'une législation bien entendue, un tarif sagement 
établi peut rendre de grands services à nos industries. Voici 
la motion de Sir John discutée en Chambre à la dernière 
sesssion : 

Que cette Chambre est d'opinion que le bien-être du Canada nécessite" 
l'adoption d'nne politique nationale qui,, par un remodèlement du tarif, 
favorise les industries manufacturières, agricoles1 et miniètes. du Canada ; 
que cette politique retiendra au Canada ceui de hoWcompatriotes qui sont 
obligés de s'expatrier pour aller chercher à l'étranger un travail qu'on 
leur refuse chez eux et rendra la prospérité ànO$ industries, aujourd'hui 
tellement an souffrance; qu'elle empêchera1 le: CâriadVdlfetre,un marché à 
perte; qu'elle activera le commerce entre1 leS diverses provinces,, et en' 
établissant une réciprocité avec nos voisins, tout en ménageant les intérêts 
du Canada, amènera bientôt la réciproc»'té Q:oinnijefcial,e0 

On sait que le gouvernement exerçant une grande pression 
sur ses amis a faitrejeter cette motion. ïl est bon d'amputer que 
la majorité de ;lâ;députatton deiQuébëcis'est rahgèe du côté* 
de cette motion. 

La politique économique que reflète la motion de Sir John 
est celle delà grande majorité du pays. En 1872, le parti 
national ne demanda rien de plus; rien" de nioing péhi&aht les 
élections. Ses écrivains, ses orateurs ne cessaient alors de-
reclamer une plus grande protectionJpour nps industries. Ils 
sont encore de cet avis. M. MacKehzieest libre échangiste et 
il n'est pas permis chez les libéraux de penser autrement que-
M MacKenzie ; if a donc fallu lui sacrifier lejs intérêts de-
notre province. 
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Les deux principaux journalistes rouges de l'époque, les 
seuls journalistes sérieux que le parti libéral ait compté dans 
ses rangs, MM. Beausoleil et David étaient des protectionnistes; 
avancés. Le premier n'a-t-il pas ditdans-sa brochure;: Réforme 
du tarif canadien. Le gouvernement doit prohiber l-imporiatiqn. 
de tous les objets de munufactwes ètrang-fr*& qui pourront -mt-
fabriqués dans le pays. Jamais-nous ne sommes, allés aussi 
loin. M. David s'est exprimé avec non moinsidi'éttergie. Leiirs: 
orateurs ont parlé comme eux et voilà< les hommes qui sont 
devenus libres-échangistes. MM. Jet'é, Dev in , Gharltoa qui: 
avaient les années précédentes voté pour nous donner la pro­
tection, se sont démentis cette année. Comment compter sur 
des hommes qui, à la voix d'un chef, sacrifient leurs principes 
du jour au lendemain ? 

Ils ont bien mal choisi leur temps pour opérer leur volte-
face. Pendant que MM Jette, David, Beausoleil et autres, 
demandaient une augmentation de droits sur les marchandises 
étrangères, nos manufactures étaient prospères et les Améri­
cains ne leur avaient pas encore déclaré une guerre à mort. 
Aujourd'hui tout est changé, nos industries qui ne peuvent 
rien exporter chez les Américains, ont à lutter contre ceux-ci 
qui ineoudent nos marchés dans le but avoué de nous reswdiîe 
leurs clients bon gré malgré en donnant le coup de moil; à-nos. 
manufactures.. Et c'est ce moment que les libéraux ontchoisi. 
pour devenir^ libres-échangistes I 

Nous sommes arrives à un point où les théories économi­
ques doivent céder le pas aux faits, à l'évidence. I l ne s'agit 
pas de libre-change ni de protection autant que de l'avenir de 
notre pays. Placés à côté, des Etats-Unis, nous devons, nous, 
peuple de 4 millions, être affecté.par la conduite de peuple de 
40 million». Sa politique commerciale ihfl.ue.sur là!nôtre. S'il 
nous ouvre ses marchés, nous n'avons qu'à lui,rendre, la pa­
reille ; s'il nous les ferme, il nous faut, dansune certaïité me­
sure, en faire autant d!ù moins pour ce que ïi'oWs'p^Ûvtfus. 
produire à aussi bon marché que lui. C'est cèperrdàh't le con­
traire qui a lieu. Les Américains noris iteôndënï rïo'leurs 
marchandises et nous empêchent d'exporter les produits sem­
blables chez eux. Comme le disait Sir John à Bnry Tété» 
dernier, " Nous devons désirer des relations commerciales 
étendues avec les Etats-Unis, mais s'ils ne veulent pas nous 
accorder la réciprocité commerciale, ayons la réciprocité du 
tarif. Comment pouvons-nous espérer cette réciprocité com­
mercialedçuis l'état actuel des choses ? Nous laissons nos 
marcEés libres a.ux Américains. Ils ont c^ qu'ils- vèuleinb 
sans sacrifice pourquoi nous donnerait-il un traité qui ne leur; 
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p r o c u r e r a i t q u e des a v a n t a g e s don t i ls j o u i s s e n t a u j o u r d ' h u i . 
Q u ' o n - l e u r f e r m e n o s m a r c h é s et n o u s les v e r r o n s se m o n t r e r 
p lus c o n c i l i a n t s . 

E n a t t e n d a n t q u e les g r i t s v e u i l l e n t c o m p r e n d r e ce t t e pol i ­
t ique i n t e l l i g e n t e q u i s ' impose à l 'espri t par sa s i m p l i c i t é , les 
A m é r i c a i n s n ' a y a n t q u e de faibles d r o i t s à paye r , n o u s inon­
dent d u s u r p l u s de l e u r s m a r c h a n d i s e s v e n d u e s à vil p r ix p o u r 
r é d u i r e nos m a n u f a c t u r e s à l ' i m p u i s s a n c e , l i s p r e n n e n t u n e 
i m p o r t a n c e de plus en p l u s c o n s i d é r a b l e d a n s ce p a y s c o m m e 
le d é m o n t r e les chiffres des i m p o r t a t i o n s e t des e x p o r t a t i o n s 
que n o u s r e l e v o n s d a n s le d e r n i e r Rapport du commerce et de 
la navii/alton, page vii : 

Exportations aux E.-U. Importations des E.-U. 
1873 42,072,000 47,735,000 " 
1874.. 30,244,000 54,283,000 
1075 29,91 1,000 50,905,000 
1875 31,033,000' 40.000,000 
1877 25,775,000 51,712,000 

Ces chiffres d e v r a i e n t o u v r i r les y e u x d u p l u s a v e u g l e de 
nos h o m m e s pol i t iques . Nos i m p o r t a t i o n s des E t a t s - U n i s 
a u g m e n t e n t e t nos e x p o r t a t i o n s d i m i n u e n t . En 1873, n o s im­
por t a t i ons son t de 42 m i l l i o n s et n o s i m p o r t a t i o n s d e 47 mi l -
l ions , u n e différence de 5 mi l l ions . E n 1 8 7 / , n o u s e x p o r t o n s 
p o u r 25 m i l l i o n s et i m p o r t o n s pour 51 m i l l i o n s , d i f fé rence 26 
mi l l i ons . D ' u n a u t r e côté , nos i m p o r t a t i o n s de l a G r a n d e 
B r e t a g n e d i m i n u e n t en m ê m e temps q u e ce l les des E t a t s - U n i s 
a u g m e n t e n t . 

C i tons e n c o r e q u e l q u e s chiffres : 

Grande-Bretagne. Etals-Unis. 
1873....; 68,000,000 ......... 47,000,000 

•1877 „ . . , . , . . . . . 39,000,000 51,000,000 : : 

La1 G r a n d e - B r e t a g n e est l i b r e - é c h a n g i s t e et la R é p u b l i q u e 
Toisine p r o t e c t i o n n i s t e ; a p r è s cela , o n n o u s d i t q u e l a p r o t e c ­
t ion t u e c e u x q u i s 'en s e r v e n t . 

Aprè s avoir é t ud i é ces chiffres, commet ) t ne pas t r o u v e r q u e 
le consu l d e T o r o n t o avai t r a i son l o r squ ' i l é c r i v a i t ce q u i su i t à 
son g o u v e r n e m e n t en 1876 : 

(Tiré de Y American Exporter.) •" . " 

Le Consul des Etats-Unis à Toronto a envoyé au dépaitement d'état un 
rapport sur le commerce de.Torpnto avec les États-Unis.. Le .'Consul dit 
que, eh ce qui regardé le commerce, Ontario est comme un des E i i t s de 
l'Union; 11 déclare que Ton y'importe de plus en pfes des produits de 
i'indu'strie américaine.. - Le Consul pense qu'à l'avenir,'1 Ontario devra 
comptMsûr les Etats-Unis pour toutes marchandises venant -des manu-
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factures, attendu qu'il est maintenant impossible d'établir dans cetto 
province des manufactures capables do lutter contre cel les des Etats-
Unis , ce que peu de manufactures étrangères peuvent faire. Les impor­
tations d'O.itario pondant l'année 1875 formaient une valeur de 45 millions. 
Dans ce montant des importations américaines figurent pour '26 millions 
et cel les do la Grande-Bretagne pour 15 millions. Les exportations de 
celte provinco pendant la mémo période ^'élevaient à 18 millions, soit 
environ 8 millions que ce qu'elle importodes Ivats-Unis. 

Ci Ions encore M. BearisoLùl ponr montrer combien les ronges 
ont varié sur cette question. 

" Nous croyons avoir suffisamment établi que la création 
d'une forte industrie aurai t pour elfel d'augmenter la produc­
tion et de nous rendre jusqu'à un certain point indépendants 
des peuples étrangers ; de fournir un travail rémunérateur à 
une foule de Canadiens, qui resteraient au pays au lieu d'émi-
grer, d 'augmenter en conséquence la consommation «t, en 
créant une forte demande pour tous les produits du sol et do la 
ferme, de leur donner plus de valeur. 

" 11 reste à répondre aux objections. 
" t° En imposant des droits élevés sur les articles de fabri­

cation étrangère, disent lès partisans du libre échange, vous 
augmentez d autant leur valeur. Dès que des manufactures 
seront établies, elles auront le monopole du marché , et ne 
manqueront pas ne maintenir les prix au point le plus élevé, 
n ' ayant à redouter aucune Concurrence extérieure 

" Ce raisonnement est vrai en partie, et faux sous les autres 
rapports. 

" S i , en parlant d'un tarif protecteur, il était question do 
frapper de droits élevés tous les articles de provenancei étran­
gère, sans aucune distinction entré ceux que le Canada peut 
produire et ceux qui ne sont possibles que sous d'autres climats, 
il est certain que la prix de ces derniers augmenterai t de tout 
le montant du droit de douane. 

" Mais personne ne songe à rien de parei l ; partout la dis­
tinction est r igoureusement maintenue. Et dans ce cas les 
principes et les faits sont d'accord pour contredire lesadver-
•sa ' resdela protection. 

" Il n'y a qu'à considérer pour un moment les avantages 
de la production indigène sur l 'importation pour s'en con­
vaincre. 

" L'acheteur de marchandises importées doit réfléchir qu'il 
paie le fret, l 'assurance, la commission, les frais de voyage et 
d 'emballage, en outre du droit de douane. Gela forme certai­
nemen t une proportion très élevée d;ms le prix des objets. 
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" La marchandise indigène n'est soumise à aucune de ces 
charges onéreuses, et quand bien m ê m e les frais de revient 
seraient plus élevés la compensation s'établirait toute seule. 

" Cette supériorité na ture l le est fortifiée par la concurrence, 
mère féconde du bon marché . 

u Dés que l'industriel manufactur ière devient profitable et 
assurée, les capitaux s'y engagent avec énergie sur tous les 
points d 'un pays. Une émulation salutai re règne entre les 
fabricants, et c'est à qu i donnerait le meil leur article au plus, 
bas prix. 

Ceci n'est pas une théorie de fantaisie. Elle est appuyée 
sur dès faits. 

u Avant que les chaussures importées fussent frappées d 'un 
droit de 15 p. 100 ad valorem, le marché canadien étai t sous le 
contrôle des fabricants américains qu i en étaient devenus les 
seuls fournisseurs. Avec la protection les choses changèrent 
de face. Des manufactures s 'élevèrent rapidement à Montréal, 
à Québec, et dans d'autres-parties du pays-. Aujourd 'hui l 'im­
portation est insignifiante, ma i s des mil l iers de familles trou­
vent une occupation lucrat ive et honorable, tandis qu ' en 
aucun pays du monde on peut se chausser à si bas prixl 

" Voilà des faits qu ' aucun sophisme n e pourra détruire et 
qui démontrent clairement ce que vaut la protection. 

" Ce n'est pas le seul avantage que le pays a retiré de cette 
taxe. L'industrie de la préparation d u cuir a pris; dès dévelop­
pements proportionnés à l 'importance qu'obtenait là fabrica­
tion dés chaussures. 

" Des tanneries considérables ont été érigées. Elles donnent 
de l 'ouvrage & de nornbreux ouvriers, tandis qiie la nécessité 
d© construire les usines, d'habiller, de nourr i r et d 'abriter 
cette population! fournil) du tïa,vaij a u mâçony au charpent ier , 
au;taMfeiu-rviàïl'iijgénieujc etaiuigtaente la demande des;produits 
agidcoles.'.? ;(Refonmei cki tarif Canadien,!) 

Les opinions de MM. BeausoleiU Da,vid n'étaieiat pas isolées. 
MM, J o l y (sa, l^ttre.aux communes), Laur ie r , Richard étaient 
des protectionnistes avancés. 

LE PACIFIQUE. 

Le nom rappelle là g rande entreprise à laquelle les pro­
vinces de Québec et d 'Ontario s ' intéressent a* tesïhàtït degré, 
Deux h o m m e s d'un talent immense Si r G. E> Gartier et Btr 
John-McDonald, après-I'avoir longtemps é tudié avaient- éia-
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boré un projet de chemin de fer du Pacifique admirable ,par 
sa simplicité et conçu de façon à rendre justice aux deux 
provinces d 'Ontar io et dé Québec. D'après çe plan, te jjéint 
de départ du Pacifique était fixé a u sud-est du lac Nipissinguo, 
à un endroit aussi favorable à Toronto qu'à Montréal et à 
Québec. I l se dirigeait ensuite par le nord en traversant une 
2Ône d 'une grande fertilité. 

P o u r réaliser son projet, le gouvernement conservateur 
ofirait à une compagnie qui se chargerait de construire le 
chemin, un subside de 30 millions de piastres et 50 mill ions 
d'acres de terre situées le long de la l igne, le gouvernement 
se réservant u n lot de t e r r e sà côté de ehaque qu' i l donnait à 
la compagnie. Celle-ci devait t rouver à l 'étranger le reste de 
l 'argent nécessaire à la construction du chemin au moyen de 
débentures:garanties par les terres et le chemin. (Voir Statut 
1872). . 

A la place de ce plan si simple M. MacKenzie a substitué 
u n projet ou plutôt des projets car il en a changé au moins 
trois fois, d'une grande difficulté d'exécution et devant en­
t ra îner des dépenses d ' au moins 180 millions. Jusqu ' ic i l'exè-
cu'tlon de ée.projet n'a amené qu 'une série <î,échecs et de spécu­
lations feî^antes^ues tels que le pays n'en avait jamais vus. 
Çbaqiiy pas1 d,u gouverriement a, ét(é 'ma,rqué par des bévues 
éii^q^él!)&';ièk',s^çùiatiQhs';y^èli^es n 'ont pas été étrangères. 
Mais avant de met t re à nu ces fraudes,- voyous le premier plan 
de M. MacKenzie. Ce plan, notis lé t rouvons explosé,dans ion 
discours tfé Sarnia en Ï8Ï ,3 , c'est celui, qui est connu sous le 
nom de Plan des riap'pes d 4eau àçi'Wdter strelches. t t consis­
tait à construire une Voie :d'e coninimiipation moitié par eau 
moitié par terre. C'était un plan ridicule qui nous donnait 
une voie fermée pendan t huit mois de l'année et qui aura i t 
coûté plus qu 'une voie ferrée; continue. Voici la. partie de 
son discours qui expose son plan dû Pacifique : 

" D a n s le but d'obtenir de rapides moyens de communica­
tion à travers le continent, et pour faciliter la construction 
dû chemin lui môme, ce sera la politique du gouvernement 
à'utiUsei1 comme moyen de commimication les immenses nappes 
d'eau qui s'étendent depuis un point non loin des Montagnes-
Rocheuses et le fort Gar ry et entre le lac Supér ieur et la 
Rivière Française su r la Baie Géorgienne et éviter ainsi la 
construction de 1300 de chemkis dfe- fér qui au ra i t coûté de 
60 à r 8 0 rtûllians ; On formera ainsi une l igna complète de 
communicat ion par eau : et par chemin de fer entre l'Est et 
l 'Ouest." 
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Do suite, il voulut se met t re à . rçenvre avant d'avoir fait 
étudier le pays que le chemin devait traverser. Il donna .un 
un contrat , pour l 'embranchement de la Baie Géorgienne de-
puis un^poïot .à 4 milles au sud du lac Nipisingue jusqu 'à la 
Baie Géorgienne. D'un autre côté, il donna ordre de non-, 
s lruire, sans demander de soumission, u n e ' é c l u s e au For t , 
•Francis. La presse conservatrice a t taqua vivement le plan 
des water slrelches, et s 'attacha à démont re r l 'absurdité pal­
pable de faire un chemin qui serai t fermé; hu i t mois de 
l 'année. A la session de 1874, M. Masson fit r e m a r q u e r à< 
M. MacKenzie que d'après les ingénieurs , le pays où il 
voulait faire passer le chemin de la Baie Géorgienne était 
pressque impraticable, M. MacKenzie passe outre, donne-
le contrat à son ami. Foster, celui auquel il doit le pou­
voir.; Une majorité servile approuve le tout. L 'année sui-
vante^ M. Mackenzie apprend à la Chambre que le con­
trat Foster n'existe plus et à la dernière session, la Chambre 
apprend que le chemin de fer de la Baie Géorgienne est 
abandonné. Cette entreprise manquée à coûté au pays 
$109,000, mais il fallait récompenser Foster. Allons pins loin, 
à" l'écluse du fort Francis . Le, gouverneur négl igé 'encore de . 
se renseigner. Je/construit cette écluse pour réunir les eaux 
du lac des milles lacs et de la rivière à la pluie et il découvre 
plus tard que cette écluse est appelée à mettre de niveau, deux: 
points entre lesquels il y a une différence d'atti tude de 400. 
pieds, chose impossible. On s'aperçoit que le tracé de.' water 
siretches est une absurdi té , l'on se décide à faire'u.ne" voie 
ferrée continue qui passe à près de 100 milles au no rd dé 
l'écluse du fort Francis. On n'en continue pas moins l 'écluse 
q u i devra coûter $500,000 ; c'est une perte complète. 

Nous ayons vu ce que devait coûter le plan de Cart ier a u 
Canada. Il rions reste à savoir ce que lui coûtera celui de M." 
MacKenzie. Sur ce point, écoutons l e témoignage du,pr.emiéx, 
ministre lui-même. Dans son discours-programine de Barnia ' 
il disait en parlant des nappes d'eau : " P a r ce moyen, nous' 
éviterons la construction de 1300 milles de chemin do<4 le* coût 
est estime' de 60 à 80- millions, de piastres." Ceci no,us dpW,e: 
une base pour calculer. Si 1300 mil les do iven t - coû te r 60 
millions, 2,700 longueur totale du chemin depuis .Nipissingue, 
è l'océan Pacifique, coûteront $150 .mi 'bons , d'après l 'estima-, 
tion la plus base du premier ministre;,; mais devrajcoûter.en, 
réalité a u moins 180 millions. ; Ï \ < \ \ - \ ,\ 

Remarquons que Cart ier en faisant .construire le. Pacifique 
par une compagnie à laquelle il donnai t ^^0:mi l l ions : de, 
piastres et 50 millions d 'â .Tosde terres, voulait permet t re a 
celle-ci d 'a t t i rer à son secours les cap ' taux étrangers , e e s q u i 
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serait arrivé si le Globe et les agents américains n'avaient pas 
déprécié notre pays en Angleterre pour faire manquer le 
projet. C'était le plan de Sir George, plan qui devait coûter 
le moins car comme le constate une motion présentée à la 
chambre le gouvernement s'engageait à ne pas augmenter les 
charges du pays pour construire ce chemin. • 

Qu'on étudie les deux projets ët l'on verra quel mal incal­
culable les rouges et les grits ont causé au Canada en faisant 
manquer le :projet de Sir George et ,éri lui substituant le 
projet que M. MacKenzie môme rie parait pas encore bien, 
comprendre. , ' ' 

LES RAILS D'ACIER. 

Au printemps de 1875. M. Mackenzie, auquel personne ne-
niait le titre d'homme pratique voulut donner une preuve de-
son savoir-faire. Sans consulter le Parlement, sans se deman­
der s'il en aurait besoin, il achète 50,000 tonnes dè lisses d'a.-
cier pour lë'çhemin du Pacifique, alors que le marché était 
à là,baissé, lés prix diminuant;d|Uri!jour' à l'autre. Comme îl 
n'en avait nul besoin,ilfitempilleb cette immense quand 
de lisses' àltâchinè, à fôrt'.Wïïlià^'e^ijsqùe" dans'la Colora* 
bie'Anglaise. La plus grande partie est encore sur trois points 
du :pays. - On en "a 'posé 10,000'surTïntercoloniàl sans^l'auto­
risation, du Parlement, parcequ'on ne savait qu'en faire. Le 
pays apprit avec étonhement, cette gigantesque bêtisse : du 
Premier tainistre qui achetait à la baisse pendant qu'il n'eu 
avait nul besoin et faisait perdre plus d'un..million et demi 
dans cette transaction.' Laissons parler sur ce point le Dr. 
Tupper.. Le 22 Avril 1877, dans un discours sur le Pacifique^ 
il disait : " J e trouve que l'intérêt sur le prix de ces lisses 
$2,928,000, sans y comprendre $48,666 pour transport à l'il'e 
Vancouver, s'élève à plus de $146,274, dont le premier paie­
ment est devenu payable le 5 Nov. 1875. Ainsi depuis cette 
date, le pays a à payer $146,274. d'intérêt annuel. Je vais 
maintenant montrer à quel prix ces raïls auraient pu être 
achetée l'heure qu'il est. Je puis prouver par une personne 
ayant une grande expérience dans la matière, que des rails 
d'acier de première qualité, ont élé livrés l'été' dernier à 
Prescott au prix de £7.15 stg. ($37.71). Le fret de Montréal à 



Prescott était de SI.71. En le déduisant du coût total des 
rails, on trouve que la valeur des rails livrés à Montréal était 
en 1876 de $36, des rails semblables à ceux que le gouverne­
ment a achetés et venant des mêmes fabriques. .D'après le 
rapport soumis à la Chambre, les 50,1)00 tonnes de rails nous 
ont coûté $2,925,890 ou $59,08 par tonne, pendant qu'on peut 
acheter aujourd'hui les mêmes rails à $36, soit une différence 
dé 823.08 par tonne. Le gouvernement aurait donc payé 
cette année $1,800,000 au lieu de $2,925,000, ce qui nous 
donne une perte de $1,125,896 sur le prix des rails. Ajoutons 
à cette somme $219,441 d'intérêt dû et payable le 5 Mai (1877) 
prochain et l'on verra qu'il résulte de la transaction une perte 
nette de $,345,337 II faut y ajouter le transport à l'île de 
Vancouxer 48,666 ; le transport dans l 'intérieur du pays, $222, 
884 et on arrive à une perte totale de $1,616,889." 

Au témoignage du Dr. Tupper, ajoutons celui d ' une auto­
rité, M. Brydges qui a déclaré qu'il était insensé d 'acheter 
pendant que le marehé était à la baisse. 

" Il est hors de doute qu'à la fui de 1873 et du commence­
ment de 1874, le marché des rails d'acier était à la baisse, et 
que nul homme prudent ne devait acheter à moins qu'il 
n'eut besoin de rails pour un usage immédiat ." 

On peut juger cette monstrueuse affaire qui n'est pas seule­
ment une Bévue mais qui a été faite pour enrichir un frère 
de M. Mackenzie associé de la maison Fairmân, Çopper & 
Co,, maison qui a été ^favorisée outre mesure dans cette 
fameuse spéculation. M: Mackenzie a nié que son frère fit 
partie de cette maison à l'époque,de la trànsactiop, maïs il a 
été prouvé par un document déposé au 'greffe de Montréal que 
la dissolution de société n'eut lieu q'une fois la spéculation 
terminée. . . 

Il a été également prouvé que cette maison Fairriïàn, 
Cooper &. Co., a reçu le contrat pour le transport des rails 
bien qu'elle n'eut pas soumissionné, et cela à des prix plus 
élevés que ceux demandés pair les personnes qu i avaient 
envoyé des ^soumissions au gouvernement. C'est là un fait 
grave, très grave, mais qtu pâlit devant la gigantÇ'sqUe et sale 
opération qui a fait perdre au pays plus d 'un million et demi. 

L'ÉCLUSE DU FORT FRANCIS. 

De toutes les bévues de M. Mackenzie, de toutes les jobs 
du gouvernement, l'affaire de l 'écluse du Fç-ri Francis est 
celle qui a été le moins' défendue. C'est aussi une monstruc-
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site, qui n'admet guère d'excuse, comme ou va voir. Lorsque 
le gouvernement voulut exécuter son plan de communication 
des water slrelches, i lx lécidadans sa sagesse de construire au 
fort Francis une écluse qui dans son idée devait donner 270 
milles de communication par eau, en faisant communiquer 
le Por tage du Rat (Kéevatin) et à là chiite â I'Eturge'ôh sur 
le lac Lipluie . 

Gomme, par le chemin de la Baie Géoi*giënhe von se mit à 
Tœuvre sans faire étudier le pays et i l fut décidé, saris auto­
risation du parlement que le gouvernement construirait que 

• écluse longue de 200 pieds et de sept pieds de profonieur. 
i l n 'y eut aucun contrat de fait. M. Hugh Sutner land fut 
chargé de conduire les travaux, M. Sutnerland est un grand 
ami du gouvernement . Après avoir dépensé $250,000 sur ces 

•travaux qui en coûteront 500,000 si on les termine, il fut 
• décidé qu 'on abandonnerai t les water stretches et qu 'on choi­
sirait un autre tracé. Celui-ci a été trouvé et il est à 100 
milles au nord de la ligne des lacs, et des rivières et du fort 
Francis . 

Ces travaux devaient être inutiles quand môme, car on s'est 
trompé du tout au tout. Il s'agissait de faire disparaître l'obs 
tacle le plus sérieux à la navigation en construisant l'écluse 
du fort Francis. Or il se trouve qu'i l y en a hui t autres entre 
les deux points à réuni r et que celui du fort Francis est le 
moins sérieux. Les chutes au portage Brûlé sont de 46 pieds ; 
au portage Français de 100j>ieds et aux deux rivières de 124, 
au fort Francis de moins dé 23 pieds. On s'aperçut de plus 
en travaillant que l'écluse que Ton construisait à une profon­
deur de sept pieds devait mett-e en communication deux lacs 
qui n'en avait que 4 et 4J. Il fallut changer les plans. M. 
Mortimer, ingénieur du gouvernement envoyé podr faire un 
rapport de ces travaux écrivit ce qui suit au gouvernement ! 
—Le 5 juillet 1875. 

" Le travail de sondage sur les différents lacs le long du 
chemin de fer est terminé. Je dois dire que pour amener le 
lac des milles lacs au niveau du lac Shebandouan, il faudrait 
mettre à sec les trois quarts du lit du premier et aussi une 
partie des lacs Koshdowie et Kane (5 juillet 1875.) Le fait est 
que ce plan est impraticable, a moins de dépenses énormes s'é-
levant à plus du double de ce que le chemin de fer coûterait." 
(Extrait cité par M. Macpherson au Sénat 26 février 1878.) 

Dans la discussion qui a eu lieu au Sénat sur cette affaire, 
M. Scott, secrétaire d'état, a été forcé d'avouer que ces travaux 
seraient complètement inutiles p o u r les fins du chemin d u 
Pacifique, mais qu'il* pourraient servir eri temps de guerre 
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Le Sénat a ri de cette triste défense d'une monstruosité, car 
il savait que l'écluse du fort Francis est dans la ligne de la. 
frontière américaine et est peut-être sur le territoire améri­
cain. (Voir débats au Sénat p 81 rapport anglais 1878.) 

I l résulte de tout cela que par une négligence inconceva­
ble, sans exploration préalable, M. MacKenzie a fait |construire 
une écluse de 7 pieds de profondeur pour vaincre quat re cents 
pieds de chute. Ces travanx ont déjà coûté $250,000. Voilà ce 
qui, avec des bévues du môme genre explique les déficits de 
chaque année. 
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